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llru:1.elles, octobre 1901 

MoNsrnuR LE Mi::•HSTRE, 

J'ai l'honneur de vous présente,· le rapport relatif à l'enquête 

entreprise par le service médical del' Inspection du travail sur tétai 

sanitaire du personnel ouvrier des fi,latures de lin. 

En vous transmettant le résultat de nos études, je tiens à rendre 

hommage au zele dont ont fait preuve mes collègues et collaborateurs, 

.l!JI. les Jnspecteurs-medecins Buyse, Decamps, Deffernez et Thisquen. 

Il serait injuste de ne point reconnaître aussi la courtoisie avec 

laquelle les chefs d'entreprise nous ont lm~jours acciœil/is et la bonne 

volonté que nous avons rencontre'e, dans l'accomplissement de notre 

tâche, auprès de la plupart des ouvriers. 

Veuillez agréer, Monsieur le Mini.~lre, l'assura11ce de mon profond 

respect. 

f,'lnsprcteur-médef'in du TrrzvaiL, 
al/aché à l'Administrrztion centrale, 

Dr GLIBERT. 

A ~loNSIEUR LE ~liNtSTRE DE L'bnusTRIE 

ET DU TRAVAIL. 



ERRATA 
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P. i6, 1. 4 : au lieu de mortinatalité, lire la mortinatalité. 

Tab.leau n° 33, p. ii2, col. 3, 1. 2: au lieu de 48,S9 lire 84 ,59. 
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P. 123, 3• §, 1. 3: au lieu de peut, lire peuvent. 
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P. -Hi9, 4• §, 1. 6 : au lieu de placé, lire placés. 

P. i 76, 1. 10 : au lieu de 62, lire 92. 

P. 273, l. 1 : au lieu de les, lire le. 

l'. 291, l. 5 : au lieu de quels sont lP~I ateti.ers, lire quels sont les cileliers insa-
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AVANT-PROPOS 

I. - Fabrication du fil de lin en Belgique. 

Avant d'exposer les résultats des travaux entrepris par le 
service mr.dical de l'Jnspertion du Travail dans les filatures 
de lin de Belgique, il convient, je pense, de décrire, avec 
quelques détails, les principales opérations qui s'effectuent 
dans ces établissements. 

A son arrivée aux usinrs de filature1 le lin a déjà subi 
deux manipulations importantes: le rouissage et le teillage. 

Le rouissage a pour but de favoriser la séparation des 
fibres textiles contenues dans la tige de lin. On arrive à ce 
résultat en décomposant, par une fermentation putride, la 
cellulose et les différentes substances gommo-résineuses qui 
relient et soudent entre elles les fibres destinées à l'industrie. 
L'agent de cette décomposition serait, d'après M. le professeur 
Doumer, de Lille, un micro-organisme connu sous le nom de 
a bacille amylobacter 1>, donL l'action utile seraiL parfois 
contrariée par la présence d'autres micro-organismes coexis
tants. Les principales méthodes de rouissage sont les sui
vantes: rouissage en eau stagn1nte, rouissage en eau cou
rante, rouissage sur terre. Le rouissage en eau stagnante 
consiste à déposer les tiges de lin réunies en bottes dans des 
pièces d'eau ou mares nommées rouloir:;. 

i 
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Au bout d'un certain temps, la fermentation s'élaùlit avec 
dégagement abondant de gaz mal odorants. 

Le rouissage en eau courante est analogue, mais on conçoit 
que son effet tarde davantage à se faire sentir. 

Dans le rouissage sur terre, on se borne·à laisser exposées 
à l'air libre et aux agents atmosphériques les tiges végétales 
déposées sur le sol. 

Ce dernier procédé détruit moins bien la matière aggluti
nante et certaines substances solubles dans l'eau ne sont 
qu'imparfaitement éliminées. 

Le teillage est l'opération destinée à séparer l'écorce utile 
ries chèncvottcs et des autres matières étrangères qui sont 
encore mélangées à la tilasse. Le teillage s'exécute à la main 
ou à la mécanique sur les lins rouis et séchés. 

Voici les quai ités de liu les plus employées en Belgique : 

Les lins de Courtrai, rouis à l'eau courante. 
Les lins des Flandres et les lins de Hollande, rouis en 

eau stagnante. 
Les lins wallons, lins de Bretagne, etc.~ rouis sur terre. 
Enfin, et surtout, les lins de Russie, dont la majrure 

partie est rouie sur terre et une partit' en eau courante. 
Du teillage le lin vient aux filatures encore chargé d'impu

retés de toutes espèces : poussières, débris de chènevotte, 
matières terreuses et végétales variées; en outre, les fibres 
dont il se compose sont toujours un peu mêlées. Il est donc 
indispensable de le débarrasser de toutes les matières étran
gères et de paralléliser, autant que possible, les filaments. 
C'csL ce qui s'obtient par le peignage, qui a aussi pour but 
de produire une division aussi grande que possible des 
filaments. 

Le peignage s'effectue a la main ou mécaniquement. 
Dans le premier cas, il porte le nom de sérançage. 





PHOTOGRAPHIE N6 1. - SALLE DE PEIGNAGE A LA MAIN. 



AVANT-PROPOS. 3 

Peignage à la main ou sérançage. - Sur un élahli est 
fixé un peigne composé de pointes de fer dont le nombre, 
la longueur, le diamètre et l'écartement diffèrent aün de 

varier la finesse. 
L'ouvrier peigneur saisit une poignée de fibres, l'enroule 

parlielleml'nl autour d,~ la main droite afin d'avoir une bonne 
prise, puis, guidant de la main gauche le bout des tiges resté 
libre, il le tire vers lui à travers le peigne. Un coup d'œil 

jeté sur la photographie ci-contre sutlira à faire comprendre 
ce travail. La partie des filaments arrachée de la masse par 
le peigne constitue les u étoupes "· 

Peignage à la mécanique. (Voir figure!, page suivante.)
Avant de passer à la " peigneuse », le lin subit un grossier 
peignage à la main, que l'on nomme débloquage ou émouche
tage. II est ensuite placé par petites parties (cordons) entre les 
mors des • presses n composées de deux plaques métalliques 
garnies de caoutchouc et serrées l'une contre l'autre par des 
écrous. 

On dispose les cordons dans les presses de façon à laisser 
libre une partie correspondant à un peu plus de la moitié 
de la longueur des cordons. 

Les presses sont ensuite placées dans le " chariot » sus
pendu à des poulies calées sur un arbre animé d'un mouve
ment alternatif de rotation dans chaque sens, ce qui engendre 
l'abaissement et le relèvement successifs du " chariot ». Les 
peignes fixés à des cuirs sans fin qui tournent en sens 
inverse l'un de l'autre, sont disposés sous le ch:iriot de chaque 
côlé des cordons, de telle sorte que, par l'abaissement de. 
celui-ci, la matière textile vienne s'offrir ù'ellc-mêmeà l'acticro' 
des pointes. 

L'étoupe entraînée vers le bas, entre les deux rangs de 
peignes descendants, est enlevée de ccux-<'i par l'acLion d'une 
brosse roi a Live et, llnak ment, déposée dans les bacs destinés à 
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Schéma d'une peigneuse mécanique. 
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~----~' 
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FIG. L 





PHOTOGRAPHIE N• 2. - PEIGNEUSE MÉCANIQUE. 
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la recevoir. Pour peigner la seconde moitié des « cordons n, 

on fixe dans des presses la partie qui a déjà subi le peignage et 
l'on recommence l'opération. 

La photographie ci-jointe indique comment s'effcclue ce 
genre de travail. 

Le jeune ouvrier que l'on aperçoit à droite introduit une 
"presse•> chargée dans le chariot qui, en ce moment, est 
relevé. 

En regardant successivement de droite à gauche tous les 
" cordons .. de lin suspendus aux <1 presses », on n•marquc 
que les fibres se parallélisent de plus en plus, ce qui est dû 
aux peignages successifs subis par chacun des cordons au fur 
et à mesure de leur progression vers la gauche. Tout à fait à 
gauche· de la photographie, on voit un u cordon », donl le 
peignage est terminé, quitter la machine par un plan incliné. 
Devant soi, on remarque les éloupes qui s'accumulent dans 
le bac qui leur est destiné. 

Préparations. - Le lin peigné passe ensuite par une 
série de transformations di verses connues sous le nom géné
rique de II préparations u. C'est, d'abord, l'étalaye qui a pour 
but de souder ensemble les " cordons ., ou poignées de lin 
peigné'. de façon à former un ruban continu. Ce sont ensuite 

les passayPs aux " barics d'étirage n, qui amincissent, 
allongent et régularisent le ruban venant de l'étaleuse. Puis 

vient le passage aux u bancs à broches ", où le ruban 
s'allonge encore un peu. subit une léi,;ère torsion et, finale
ment, s'enroule: sous forme de mèchc,sur une bobine (broche) 
avant de passer au métier à filer. 

Filage. - Le filage a pour but de transformer en fil la 
mèche produite par le bnnc à broches. grâce ~ un rlernier 
étirage et à une torsion définitive destinée à augmenter la 
résistance. 
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Les méthodes de filage sont, actuellement, les suivantes : 

a) Filage au sec au moyen du continu à ailettes; 

b) Filage à l'eau chaude au moyen du continu à ailettes; 

c) Filage â l'eau froide au moyen du continu à ailettes; 

d) Filage sur continu à anneaux. 

En Belgique, le filage au sec est tellement rare qu'il est 
inutile de s:y arrêter dans cette étude Le filage à l'eau froide 
a été expérimenté, mais ne semble pas, jusqu'ici, tendre à se 
généraliser. Le filage sur continu à anneaux n'existe nulle 

part à ma connaissance. 

Filage au mouillé. - La matière agglutinante qui réunit 
les filaments étant désagrégée et dissoute par l'eau, on a songé 
à utiliser l'action de celle-ci pour faciliter l'étirage par glisse
ment des fibres les unes sur les autres. 

Pour le filage au mouillé, on se sert de machines dites 

D 

,, métier à filer continu ., . 

Celles-ci se composent essen
tic11emen t d'un bac A régnant 
sur toute la longueur de la 
machine et renfermant l'eau de 
désagrégation, de deux cylin
dres fournisseurs BB accom
pagnés de leurs rouleaux de 
pression, d'une platine guide
fils C et enfin d'un tambour D 
actionnant la broche portant 
l'ailette E. En voici le fonc
tionnement : la mèche venant 
des boJ,ines de banc à broches, 

7J7 -1. 

1
.,,7 • • 4 placées~ Ja partie supérieure 

J/ueaer rt 1t:er ,nt motuf[é' d , • l · • u met1er, passe sur es tiges 
FIG. 'l. 





PHOTOGRAPHIE N6 3. - SALLE DE FILAGE AU l\IOUlLLÉ. 

FILATURE DE LIN ET D'ÉTOUPES, VEUVE N. FEYERICK, A GAND. 



PHOTOGRAPHIE No 4. - DÉVIDAGE. 
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de direction, qui l'obligent à traverser le liquide des bacs, 
passe sur les cylindres fournisseurs d'où elle se rend amincie 
à l'ailette tournant avec rapidité afin d'assurer la torsion du 
fil, lequel est enfin enroulé sur les bobines. 

Dans le filage à l'eau chaude, le liquide des bacs est porté à 
une température variable avec la nature du produit à filer 
et oscillant entre ~0° et 80• centigrades. Cette élévation de 
température est obtenue grâce à un jet de vapeur qu'un tuyau 
vient amener dans l'eau des bacs. 

Pour filer à l'eau froide, il est nécessaire de faire séjourner 
la mèche dans le liquide pendant un temps plus long, ce qui 
s'obtient en faisant passer celle-l'i sur des moufles ou poulies 
de renvoi submergées. On active aussi la désagrégation des 
matières gommeuses en alcalinisant l'eau des bacs. 

Dévidage. - Les bobines de lin filé passent aux ateliers 
de dévidage pour y être formées en écheveaux, afin d'en 

faciliter le maniement ultérieur. 
Celte opération est fort simple: le fil de la bobine passe 

par un guide-fil et s'enroule sur les tambours hexagonaux du 
dévidoir. Ces tambours sont facilement démontables pour 
permettre l'enlèvement aisé des écheveaux. 

Les guide-fils sont animés d'un mouvement de va-et-vient 
qui permet de diviser les échevaux en échevettes. La lon
gueur de celles-ci, toujours uniforme, est mesurée automati
quement, grâce à un mécanisme accessoire faisant tinter une 
sonnette quand le dévidoir a effectué un nombre déterminé 
de tours. Les dévidoirs sont actionnés soit à la main, - cas 
assez rare en Belgique, - soit mécaniquement. 

_ Séchage. - Le séchage du fil cc au mouillé ,, est indispen
sable pour empêcher la fermentation rapide qui ne 
manquerait pas de s'établir aux dépens des gommes-résines 
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humidifiées et qui rendrait promptement le fil inutilisable. 
Les séchoirs le plus ordinairement employés dans les 

filatures de Belgique sont chauffés par les chaleurs perdues 
des générateurs au-dessus desquels ils sont disposés 1 généra
lement, en chambres à claire-voie superposées en étages. 

Parfois, à cette source de chaleur s'en ajoute une autre 
fournie par de la vapeur circulant dans des conduites en fonte. 

Le travail du sécheur consiste à disposer le Jin sur des 
bâtons, à placer ceux-ci sur des supports espacés, à s'assurer 
du degré de dessiccation des fils et, enfin, à enlever ces 
derniers quand le degré voulu a été atteint. 

Empaquetage. - Les écheveaux venant du séchoir sont 
étendus et assouplis en les passant sur une barre de bois ronde 
fixée horizontalement au mur. Un ouvrier les y secoue et les 
étend avec les bras. 

Cette opération est parfois insuffisante pour rendre au fil 
la souplesse et le moelleux que le séchage leur a fait perdre. 
Dans ce cas, on étale sur des planches les écheveaux en 
couches successives~ on les arrose très légèrement et on les 
comprime pendant vingt-quatre heures. 

II ne reste plus ensuite qu'à mettre les écheveaux en 
paquets a près les avoir assortis. 

Telles sont les opérations successives par lesquelles passe 
le lin peigné. 

Mais on a vu que le peignage ne peut s'effectuer sans pro
duire de déchet. Ce déchet, constitué par des fibres textiles 
entrainées en désordre par les peignes et mélangées encore à 
beaucoup de matières étrangères, constitue les " étoupes de 
filature ». 

Pour rendre à celles-ci une valeur industrielle. on leur fait 
subir une orération spéciale connue sous le nom de cardage, 
opération que subissent aussi les étoupes venant du teillage. 





PHOTOGR.-\PHIE N° 5. - CARl)E8 A ÉTOHPR8 VtfE8 DE FACE 
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Cardage. - Le cardage est un travail préparatoire impor
tant et délicat ayant pour but de démêler les fibres, de les 
redresser, de les paralléliser, tout en les nettoyant et tout 
en les débarrassant des nombreuses impuretés qui les 
acr.ompagnent. 

Essentiellement, une carde à éloupe se compose a) d'un 
grand cylindre-tambour animé d'un mouvement de rotation 
sur son axe et armé de dents inclinées dans le sens de la 
marche; b) d'une série de cylindres plus petits que le premier, 
auquel ils sont presquP. tangents. Ces cylindres, qui portent les . 

A A Cytf ,u/r,1 J~11r,n â,, 

/J. '5t'n,r,-, at,,,l,,,y,.,r 
c_ " /,.,,,.,,,,-~"" 

""D""'CJ"Ft~=-=·· •='/•=:=·:=o;:u=l:=r:=.'""==;-~~-

~ 00 

FIG. 3. 

noms de travailleurs, nettoyeurs, débourrcurs, etc., selon leur 
destination, sont également mobiles et armés de dents aiguës 
el inclinées. tantôt dans le sens de la marche, ta!llôt dans le 
sens opposé. La nappe d'étoupe est entrainée entre tous ces 
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organes en mouvement, elle y subit des actions mécaniques 
très complexes dans le détail desquelles il est inutile d'entrer, 

mais qui, comme bien on pense, ne s'effectuent pas sans pro
voquer un dégagement de poussières extrêmement abondant. 
Finalement, les fihres condensées sont réunies en un ruban 
propre à passer aux machines des « préparations•,,. 

La photographie ci-contre représente une partie d'un 
atelier de cardage : l'ouvrière pèse, au moyen d'une balance 

située à gauche de la carde représentée par la photographie, 
une certaine quantité d'étoupè qu'elle étalera sur la toile 
sans fin placée devant la carde dès que la quantité précé
dente d'étoupe ama pénétré dans l'apparl'il. L'étoupe, étalée 

comme il vient d'être dit, est entraînée vers les rouleaux ali
mentaires (voyez croquis), passe sous le tambour de la carde, 
est soumise à l'action des différents cylindres déchargeurs, 

débourreurs, travailleurs, etc., et finalement, après avoir décrit 
une circonférence à peu près entière, elle est convertie en 
rubans que l'on aperçoit sur la photographie au point A. Les 

rubans s'étirent et s'infléchissent de façon à venir se déposer 

dans le "pot» B, qui se voit à droite de la carde. 
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Il. - Origine de l'enquête. 

La question du degré d'insalubrité des filatures de lin et, 
en particulier, des ateliers de filage au mouillé n'est point 
neuve; elle préoccupa les inspecteurs du travail dès leur 
entrée en fonclions au mois d'octobre t89i, comme elle avait 
préoccupé déjà, en 1892, le Conseil su péri eu r du Travail. 

Celui-ci, dans sa séance plénière du 27 octobre f 892, 
adopta les .conclusions de la deuxième section pour l'applica
tion des articles 4, 6 et 7 de la loi du -i 5 décembre t 889, et 
ce furent ces conclusions qui inspirèrent l'arrêté royal du 
26 décembre t 892 limitant à onze heures et demie la durée 
maximum du travail journalier des personnes protégées âgées 
de plus de -i3 ans et fixant à six heures le travail effectif des 
enfants de moins de t5 ans. 

~lais cette limitation des heures de travail, quoique utile 
et avantageuse, ne pouvait modifier sensiblement les condi
tions d'insalubrité propres à l'industrie de la filature du lin. 

C'est pourquoi, le 6 février -i8!J;J, une dépêche ministé
rielle prévint les filateurs de lin qu'une enquête spéciale 
serait faite par les soins du service central de l'Inspection du 
travail, el invita les intéressés à bien vouloir remplir un 
questionnaire annexé à la dépêche, dans le but de réunir 
qul'lques données précises sur l'élat de l'industrie linière. 

Le -i9 février t~9;5, un arrêté royal entrant en vigueur le 
-ier mai suivant interdit le travail des ouvriers âgés de moins 
de t4 ans dans les salles de peignage de lin dépourvues de 
moyens mécaniques de ventilation. 

A partir de ce moment, le service central de l'inspection 
s'occupa activement de l'assainissement des ateliers de fila
ture au mouillé. Le rapport général de l'inspection du travail 
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pour l'année i 89;$ contient l'exposé du système de ventila
tion qui fut expérimenté. nQn sans succès, à la linière 
Saint-Léonard à Liége. Toutefois. les résultats obtenus par ce 

procédé, bien que fort enco1m1geants, au moins en apparence, 
ne parurent pas à M. le Ministre de l'industrie et du Travail 
suffisamment concluants pour imposer la ventilation méca

nique à toutes les salles de II filage au mouillé n. 

Indépendamment de ces tentatives délicates et coûteuses, 
M. Nysscns jugea urile de faire étudier quelles étaient les 
conditions hygiéniques des filatures de lin de l'étranger. A 

cet effet, il délégua en Allemagne et en Angleterre deux ingé
nieurs-inspecteurs du travail. Le résumé du rapport de ces 

fonctionnaires fut publié dans la. Revue du Travail en 
juin 1897. 

Pendant que le service de l'Inspection du travail s'occupait 
de ces intéressantes recherches, l'opinion publique et la 
presse s'emparaient aussi de la question, mais de façon toute 

différente. Des plaintes s'élevaient nombreuses, des contro
verses s'engageaient entre employeurs et employés, des 
récriminations, des reprocl1es, souvent mêm1~ des injures 

s'échangeaient sans faire avancer la question. 
Au mois d'août 1896, le correspondant gantois de la 

Reuue du T1·auail signala une enquête, entreprise par le 

syndicat socialiste des ouvriers du lin. Les chiffres publiés 
par Je syndicat accusaient surtout le travail du filage au 
mouillé d'être désastreux pour la vie des enfants de fileuses 

et rattacheuses. 
M. le Ministre voulut bien, à ce moment, me charger 

de procéder à une enquête portant exclusivement sur cc 
point, et limitée aux seuls élahlissements visés. 

De cette enquête,il résulta que,dans lesdits ateliers, 62 p.c. 
des enfants des fileuses et ratlachcuses étaient morts avant 
d'avoir atteint l'âge de ;i ans Malgré les réserves qui s'impo-
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saient, puisque les recherches faites éLaienl en réalité trop 
restreintes pour avoir une valeur statistique appréciable, ces 
chi/Tres produisirent un grand émoi. Ils furent interprétés, 
exploités, contestés dans des pamphlets, des journaux, des 
circulaires; la situation devenait critique. Sur ces entrefaites, 
l'Association antisocialiste des ouvriers liniers de Gand 
adressa,dc son côté, une requête à M. le Ministre de l'industrie 
et du Travail en faveur d'une nouvelle réduction du nombre 
d'heures de travail dans cette industrie. 

Bientôt après 1 M. Nyssens, interpellé par M. le représentant 
De Guchtenaere, répondit à la séance du ~3 mars i 897 : 
« Je me suis décidé à faire une enquête complète sur la 
question. Cette enquête portera, non plus sur un atelier 
déterminé pris à un moment donné. mais sur toute une 
série d'établissements industriels et sur une période suffi
samment longue. " 

Cette promesse eut pour résultat de faire différer l'examen 
par le Conseil supérieur du travail de la demande en revision 
de l'arrêté royal réglementant le travail des personnes proté
gées dans les filatures de iin. 
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m. - Plan des recherches. 

C'est dans ces conjonctures que .M. A. Nysscns, Ministre 
de l'industrie et du Travail: me chargea d'élaborer un pro
gramme d'enquêle médicale. devant porter sur l'ensemble du 
personnel ouvrier dPs filatures de lin. 

Ce programme ayant été adopté, M. le Ministre adressa, 
le i 2 février t 89R, aux inspccleurs-médcc ins, la circulaire 
suivante, qui fut publiée avec ses annexes dans le numéro 
de mars f 898 de la Revue du travail : 

füvue du Travail. Mars 1898. 

Enquête sur la santé des ouvriers des filatures de lin. 

(CIRCULAIRE AUX INsrEcn:uRs-MÉUECINS nu TRAVAIL.) 

Bruxelles, le 1•• février 1898. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR, 

Le travail dans les filatures de lin, et notamment dans les salles 
cc aux continus mouillés n, a été, à maintes reprises et de divers 
côtés, l'objet des plus vifs reproches; on l'a représenté comme étant 
cminemment insalubre et l'on a demandé qu'il fût soumis, dans 
l'intérêt de la santé du personnel, à une réglementation rigoureuse. 

Les industriels en cause objectent que le grief élevé contre 
l'industrie linière n'est point fondé; ils prétendent que le travail s'y 
effectue dans des conditions au moins aussi favorables que dans un 
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grand nombre d'autres industries que personne ne songe à consi
dérer comme particulièrement insalubres. 

Entre ces deux affirmations contradictoires, où est la vérité? 
L'auteur d'un travail récent exprime l'avis qu'une expérimentation 

basée sur des recherches longues et délicates démontrerait que l'état 
de santé des jeunes ouvrières (fileuses au mouillé) est aussi bon que 
ùans bien d'autres professions qualifiées de salubres. 

A cet optimisme, il convient d'opposer l'avis de certains hygié
nistes de grande autorité dans le monde savant. 

Layet s'exprime ainsi : << Dans les ateliers humides et froids, 
l'action du milieu est loin d'être aussi fâcheuse pour la santé que 
dans les atelirrs humides et chauds. Le travail dans un milieu 
humide et chaud est en effet des plus insalubrell. C'est particulière
ment dans les filatures, dans les ateliers de filage au mouillé du 
coton ou du lin, Jans ceux où l'on effectue le moulinage de la soie, 
que l'action nuisible d'un pareil milieu se manifeste chez les 
ouvriers, et en particulier chez les apprentis et les femmes qu'elle 
affaiblit, étiole et prédispose à une série d'affections diverses. Diffi
cultés de l'hématose pulmonaire exprimée par l'anhélation rapide 
du travailleur et des sueurs profuses qui l'accablent, affaiblissement 
des actes nutritifs par l'obstacle apporté aux phénomènes de respi
ration interstitielle, tels sont les deux facteurs étiologiques qui 
concourent ici à la déchéance de la constitution (1). 

Arlidge abonde dans le même sens : 

u L'exposition des travail1eurs à la chaleur et à l'humidité, les 
pieds et les vêtements étant humides, produit un relâchement de 
l'organisme qui augmente sa réceptivité pour les froids, les intlam
mations et les affections rhumatismales (2). 

Telle est l'opinion de deux éminents spécialistes en matière 
d'hygiène industrielle. Elle permet, tout au moins, de suspecter légi
timement la salubrité des salles de filatures au mouillé. Toutefois, 
il faut bien reconnaître que si la conviction de ces savants repose 
sur des rlonnées physiologiques des plus sérieuses, leur affirmation 

(i) Encyclopédie tfhygiine et de médecine publique, par Jules RocHARD, t. VI, 
p. 378. 

(2) The Hygiene disea.~es and mortality of occupa lions. by Arlidge, 3'i:!. 
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n'est pas établie suirdes observations absolument probantes ni sur 
des statistiques indiscutables. 

D'autre part, les recherches statistiques déj~ faites par l'Inspection 
du travail sur la mortalité infantile et mortinatalité ne peuvent 
avoir, malgré leur très rigoureuse exactitude, aucune valeur décisive, 
puisqu'elles n'ont porté que sur Je personnel d'un seul établissement. 

Il est un point cependant sur lequel le doute n'est point permis : 
le travail « au mouillé» provoque des dermatoses. Les faits abondent 
et les auteurs qui les signalent sont nombreux : Layet, Arlidge, 
Purdon, Leloir, Lefebvre, etc. 

En résumé, on peut donc dire que si les données de la science 
autorisent à penser que le travail dans les salles de filature « au 
mouillé ii est insalubre, elles ne permettent pas d'apprécier exacte
ment l'importance de cette insalubrité et ne fournissent pas, à 
l'heure présente, la solution pratique de cette question si vivement 
controversée. 

Crs considérations m'ont décidé à instituer une enquête d'après 
une méthode rigoureuse, afin de dissiper tous les doutes el de faire 
enfin la lumière. 

Cette enquête devra être conduite de manière à répondre claire
ment aux questions suivantes : 

1° Le travail habituel dans les salles de filature de lin au mouillé 
est-il particulièrement pernicieux pour la santé? 

2° N'existe-t-il pas une sélection qui éliminerait les êtres faibles? 

3° Si ce travail est insalubre, le degré d'insalubrité est-il partout 
le même, et quel est le principal facteur de l'insalubrité? 

4• Quelles sont les atteintes portées à la santé : 

a) Des ouvrières elles-mêmes; 

b) De leur progéniture ? 

Pour résoudre ces différents problèmes, vous adoplerez la marche 
suivante : 

Dans chacune des filatures de lin de votre ressort, vous ferez, 
accompagné de M. le docteur Glibert, inspecteur à l'ariministration 
centrale, une visite préparatoire au cours de laquelle vous chercherez 
à intéresser les industriels au succès de l'enquête en leur en démon
trant l'utilité. 
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Vous leur remettrez un exemplaire du registre médical ci-joint 
(formulaire II) en les priant de le tenir en ordre. A cet égard, je 
crois utile de vous informer que l'Union belge des filateurs de lin a 
déclaré qu'elle applaudit à l'enquête qui nous occupe en ce moment 
et qu'elle la facilitera avec le plus vif empressement. 

Ce registre prévoit les absences pour cause de maladie, mais vous 
voudrez bien prévenir verbalement MM. les industriels qu'il con
vient d'y consigner aussi les noms des ouvriers qui ont quitté 
l'usine pour une cause inconnue. 

Vous profiterez de cette première visite pour recueillir tous les 
renseignements généraux qui peuvent vous être utiles et que vous 
contrôlerez dans la suite. Vous vous efforcerez de vous renseigner 
sur llls détails de fabrication qui peuvent intéresser l'hygiène et sur 
les conditions !-péciales dans lesquelles se trouve l'usine visitée. 

Les éléments ainsi recueillis et ceux que vous recueillerez dans 
vos visites ultérieures vous serviront à remplir le formulaire IV que 
je vous engage à ne terminer qu'après des visites nombreuses. Vous 
saisirez aussi l'occasion de demander aux industriels l'atlichage dans 
les ateliers de quelques exemplaires de l'avis dont vous trouverez 
ci-joint une copie. 

Dans des visites subséquentes, vous vous occuperez de remplir les 
formulaires l et Ill en commençant par les ateliers de filature cc au 
mouillé », et vous voudrez bien m'adresser les formulaires remplis 
tous les quinze jours, au fur et à mesure de l'avancement des tra
vaux. 

J'attire spécialement votre attention sur le formulaire III relatif à 
la mortinatalité et à la mortalité infantile. Vous ne vous contenterez 
point de simples informations, mais vous demanderez autant que 
possible la production de documents officiels et au besoin vous 
dissiperez les doutes par des recherches dans les registres de l'état 
civil. 

Vous aurez aussi à contrôler le registre médical (formulaire II) 
mis à la disposition des industriels pendant le temps d'épreuve. 
Dans ce but, vous vous rendrez hebdomadairement dans les usines 
de v_otre district, vous y relèverez les cas rle maladie et ferez, si vous 
le jugez utile, les démarches nécessaires pour retrouver les sujets 
qui vous paraîtront intéressants. 

Le registre d'inscription prévu par l'article iO de la loi du 
13 décembre 1889 vous permettra de vous rendre facilement compte 
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des mutations qui s'opèrent parmi les personnes protégées, et de 
_répondre catégoriquement à la seconde question posée. 

Durant tout le cours de votre enquête, vous chercherez à vous 
renseigner le plus exactement possible sur la manière de vivre, les 
habitudes et les usages des ouvriers. Ces nmseignemr.nts généraux 
seront ensuite conùensés dans un très court rapport spécial pour 
chaque localité. En quelques lignes, vous donnerez votre apprécia
tion personnelle sur l'ensemble de ces conditions contingentes. 

Mensuellement, vous rnudrez bien me faire parvenir un compte 
rendu sommaire de l'état d'avancement de l'enquête et des faits inté
ressants que vous auriez pu constater. 

Je vous ferai parvenir ultr\ricurcmont des instructions spc\ciales 
sur le concours que vous aurez à apporter à M. l'inspecteur Glihcrt 
pour l'accomplissement de la tâche qui I ui incombe. 

Le Ministre, 

A. NYSSENS. 
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ENQTJÈTE 

sur la santé des ouvriers des fllatures de lin. 

Firme: 

Adresse : 

Relevé /ait par M. l'inspecteur 

Date: 

19 

Atelier de Formulaire I. 

lliom et prénoms: 

Sexe: 

Age au début du métier : 

Autres métiers exercés : 

Maladies antérieures. 
Nature, durée : 

Intirmi tés actuelles : 

État de santé actuel : 

• ~ Vivant: 
Père. Mort: 

A?~c~d~nts l Profession : 
hered1ta.Ires. ~ Vivante : 

Mère. Morte : 
Profession : 

Enf j Vivants: 
ants. 1 Morts : i Total : 

Charges spéciales 
(parents âgés, conjoint infirme, 

malade, etc.) : 

Observations : 

l 
Célibataire : 

État civil. Marié : 
Veuf: 

Temps de service : 
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ENQUÊTE SUR LA SANTÉ DES OUVRIERS DANS LES FILATURES DE LIN. 

Registre médical à l'usage de !'Inspecteur du Travail. 
Firme: 
Adresse: Formulaire II. 

Date Dale de la 
NOM ET PR~NOMS du début terminaison. Médecin 

Age . Domicile. Profession. Diagnostic. Observations. 
de la 

DU MALADE. 
Gué-1 

traitant. 
maladie. . Mort. 

r1son. 

~ 
0 

► ..: 
► z .... 
1 

"C 
::c 
0 
~ 
0 

"' 



ENQUÊTE SUR LA SANTÉ DES OUVRIERS DES FILATURES DE LIN. 

Mortinatalité et mortalité infantile. 
Firme: 
Adresse: 
Atelier de: Formulaire III. 

~TAT CIVIL, t:l!FANTS VIVANTS. ENFANTS MORTS 
NOM ET PRl!NOMS TOTAL 

Age. 
Céliba- A~e Observations. 

DE LA IIÈRE. taire. Hariée. Veuve. Age actuel. Total au moment Total. général, 
du décès. 

► : 
2l 
-t 
1 

"tl = 0 
"tl = <7l 

1:,11 ..... 
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ENQUÊTE 

sur la santé des ouvriers des filatures de lin. 

Firme: 
Adresse: 
Date: 

Donnez pour chaque atelier : 
i 0 Ses dimensions; 

2.0 Sa population; 
3° Son état hygrométrique et thermo

métrique habituel; 
4° Les conditions : 

A. De l'éclairage; 
B. Du renomellement d'air; 
C. De la ,·entilation naturelle; 
D. De la ventilation artificielle. 

Quels rnnt ceux qui paraissent être dans 
de rnamaises conditions hygiéniques? 
Spécifiez-en les causes. 

Quelles sont les conditions favorables 
ou défavor~bles accessoires : 

Écoulement des eaux. Situation de 
l'usine. !Uoyens d'accès. 

Existe-t-il des vestiaires ou réfectoires? 

La population des ateliers est - elle 
urbaine - campagnarde - mixte? 

Quel est le temps de travail? 
---------------

Quel est le salaire moyen des différents 
~rou pes ouvriers? 

Rangez l'usine, prise dans son ensem
ble, dans l'une des trois classes suiYantes, 
en vous placant au point de vue de 
l'hygiène : bonne ~ médiocre - mauvaise. 

Existe-t-il une caisse de secours en cas 
de maladie? 

Remarquez-vous quelque autre cause qui 
semblerait de nature à influencer, favora
blement ou défavorablement, la santé du 
personnel? 

Formulaire IV. 
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li est nécessaire d'indiquer ici, sommairement, ]es idées qui 
m'ont guidé dans l'élaboration de ce programme. Le service 
médical de l'Inspection du travail disposait de trois sources 
d'information, de valeur différente il est vrai, mais auxquelles 
il était utile, indispensable même, de puiser pour conserver 
à l'enquête son caractère essentiel d'impartialité et son esprit 

scientifique. 
La première source, et de très loin la principale, tant au 

point de vue de sa valeur intrinsèque que de son incontes
table impartialité, de, ait êl1 e cherchée dans les de da rations 
et les études des médecins-inspecteurs sur la santé du per
sonnel soumis à leur examen. 

Or, le service inspectoral élait particulièrement bien outillé 
à cet effet i il disposait en province de quatre médecins 
exercés, familiarisés depuis de longues années déjà avec la 
pratique médicale. 

Toutefois, il existait une cause d"crrcur dont il convenait 
de déterminer l'étendue : il est évident que, dans les cas dou
teux, des divergences d'appréciation sont possibles d'un 
observateur à un autre, non pas qu'il faille suspecln en 
aucune manière la rigide impartialité des médecins fonction
naires, mais parce que, dans les cas litigieux, là où l'appré
ciation médicale est obligée de se prononcer sur des nua11ces1 

il se peut que l'optimisme ou le pessimisme personnel dont 
on ne saurait, en aucune circonstance, se défaire tout à 
fait, intervienne involontairement dans l'interprétation des 
symptômes observés. Pour apprécier l'importance de celle 
chance d'erreur, le service central de l'inspection se livra à 
un travail de contrôle qui sera exposé plus loin dans tous ses 
détails. 

Les deux autres sources capables de nous renseigner 
étaient : d'une part les réponses faites par le personnel ouvrier 
aux questions des impecleurs et, d'autre part: ]a dél'laration 
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volontaire, faite par le directeur d'usine, de tous les cas de 
maladie qui surviendraient parmi les ouvriers pendant un 
temps déterminé. 

On doit admettre que les données fournies au moyen de la 
première source sont de très loin supérieures aux autres, et 
cela pour diverses raisons : les médecins-inspecteurs sont 
désintéressés et compétents; les parties en cause sont, au 
contraire, dans les conditions opposées. 

Certes, de l'avis de tous les inspecteurs-médecins, les 
réponses qui furent faites, tant par les ouvriers que par les 
industriels, portent, en général, le cachet d'une entière bonne 
foi et d'une grande sincérité, malgré certaines défaillances qui 
seront signalées en temps opportun; mais cependant, quand 
on réfléchit à l'opposition des idées en présence et à l'aigreur 
qui, dans quelques milieux. caractérisait les rapports réci
proques d'employés à employeurs, on doit admettre que des 
irrégularités ont pu se produire. 

Au surplus, il est bien difficile à un homme fortement 
intéressé dans une question de l'envisager nettement et 
sous toutes ses phases avec la sérénité et le calme indis
pensables. Involontairement, inconsciemment même, le 
plateau de la balance penche toujours un peu du côté où 
est l'intérêt. 

Des défauts inévitables de mémoire infirment néces
sairement, du moins en partie, la valeur probante des 
réponses faites par les ouvriers. De même, dans plus d'un 
cas, les employeurs n'ont pu connaître la durée d'une 
maladie ni mêmr, parfois la raison réelle du départ de cer
tains ouvriers. 

Quoi qu'il en soit, la marche suivie m'a paru la seule 
possible, en Belgique, au moment de l'enquête. Nous 
avons appris récemment qu'à la même époque, un spécia
liste rédigeait en Allemagne un canevas de recherches 
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sur la morbidité professionnelle. Il est intéressant de 
signaler que la manière de voir de ce médecin, en ce 
qui concerne la méthode à suivre, s'accorde entièrement 
avec la nôtre, si l'on tient compte des différences existant 
entre les législations régissant la matière dans les deux 
pays intéressés ( J ). 

(1) Voir SOMMERFELD, Handhuch der G~werbekrankheiten, p. 4. 





TITRE I 

CHAPITRE PREltlER 

DÉNOMBREMENT 

INTRODUCTION 

Les investigations des inspecteurs-médecins devaient porter 
sur la totalité des ouvriers présents à l'usine au moment 
de l'enquête, et il en a été ainsi dans la plupart des cas. 
Cependant, çà et là, les fonctionnaires se sont butés à des 
résistances, soit actives de la part de quelques ouvriers 
refusant de se rendre auprès des médecins, soit passivès par 
suite de l'inertie de quelques industriels assez peu enthou
siastes de l'enquête. 

Heureusement, ces abstentions regrettables ont été de 
minime influence sur l'ensemble des recherches. Les chiffres 
élevés qui seront bientôt énoncés représentent la presque 
totalité des travailleurs liniers du pays. 

Toutefois, il convient de faire remarquer que ces chiffres ne 
comprennent pas la totalité des travailleurs absents des usines 
au moment de l'enquête, et que s'il eut été possible de 
retrouver et d'interroger absolument tous les ouvriers du lin, 
les résultats eussent été très légèrement modifiés dans un 
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sens défavorable, attêndu que la cause d'absence prolongée la 
plus habituelle est la maladie. Mais cette cause d'erreur. qu'il 
était nécessaire de signaler, doit être en réalité assez faible, 
car les visites des inspecteurs-médecins ont été multiples, et 
il a souvent été possible de voir, au cours de nouvelles visites, 
des suje1s absents lors des premières recherches. Au surplus, 
comme la même erreur se reproduit pour les recherches 
comparatives faites sur Je personnel des ateliers de triage de 
chiffons, la comparaison entre les deux industries au point 
de vue de la salubrité n'en sera pas sérieusement influencée. 

Quoi qu'il en soit, les fonctionnaires médecins ont 
interrogé une à une et, lorsque les circonstances l'exi
geaient, examiné t2,27à personnes dont 5,48f:I hommes et 
8,790 femmes : chiffres suffisamment élevés pour obtenir des 
renseignements statistiques probants. 
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I. - Dénombrement. 

A. - D'après les localités. 

Les localités où sont occupés les f 2,17!> ouvriers et 
ouvrières du lin sont les sui vantes : 

Tableau n• L 

M.+F. 

LOCALITiS. Nombre P. c. 
de de 

La population 
persounes. totale. 

Gand 8264 61.32 

Li~ge S.'111 ü.80 

Roulers ï~6 11.9{ 

Tournai 003 o.40 

Malines lS82 4.74 

Lokeren 408 3.3~ 

Courtrai 213 !!.22 

Eyne 214 1.74 

Bonlez. t60 130 

Ath. HiO U!2 

4.2275 

L'industrie linière est donc irrégulièrement répartie en 
Belgique où certain grand centre manufacturier occupe une 
place tout à fait prépondérante. 
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B. - D'après le groupement urbain, mixte ou rural. 

Pour apprécier l'influence du milieu sur la santé des 
ouvriers industriels, la division précédente est insuffisante. 
Il importe en effet de tenir compte du milieu dans lequel 
vivent les ouvriers'. en dehors de l'usine. Mais il ne saurait 
être question de classer à part chaque groupe d'ouvriers dans 
chaque fabrique. Dès lors, il paraît nécessaire de grouper les 
établissements occupant une population presque exclusive
ment urbaine, les établissements employant un personnel à 
peu près exclusivement rural et enfin ceux dont la popu
lation peut être considérée comme mixte. Ce groupement est 
nécessairement conventionnel; beaucoup d'usines ayant un 
personnel plus ou moins mélangé; certaines maisons 1 certains 
quartiers, certaines villes même participant parfois également 
aux inconvénients urbains et aux avantages de la campagne. 
Cette division, d'ailleurs, ne peut avoir aucune influenee sur 
l'appréciation de la plus ou moins grande insalubrité du 
travail envisagé en lui-même. 

Tableau n° 2. 

M.+F. ~--
NATURE DE LA POPULATION OUVRIÈRE. Nombre P. c. 

de 

d'ouvriers. la population 
lulaie. 

Population urbaine. 9092 14 01 

- mixte . •- 2809 22,88 

- rurale. . :-174 am; 

12215 

On le voit, et l'on doit vivement le regretter dans l'intérêt 
de l'hygiène, l'imporlance des filatures de lin qui., en Belgique, 
sont situées à la campagrie, est insignifiante. 



DÉNOMBREMENT DU PERSONNEL DES DIVERSES FILATURES 

SOUMISES A L'ENQUtTE. 



I 

II 
III . 
IV. 
V 
VI. 
Vil. 
VIII 

IX. 
X 
X.I, 

XII. 
XIII 
XIV 
XV. 
XVI 

XVII 
XVIII. 
XIX 
XX. 
XXI 
XXII. 
XXIII. 
XXIV. 
XXV 
XX\'!. 
XX.VII 

CHAPITRE PREMIER. 

Dènombrement du personnel 
Tableau n° 3. 

FILAGE. PRtPARATIONS. CARDAGE, 

M. F. M. F. M, F. M. 
11----1----1----1----1---- ----1---- -

58 {2.58 633 i5.19 :!9 
ti5 i4. iO 666 i5.89 33 

66 14.32 421 l.O.to 8 

14 3fü ~ 5.40 -
8 i.73 88 2.H 7 

i2 2,60 -181 4.34 10 
H 2.39 i22 2.90 2 
30 6.111 -183 4.39 6 
4 087 35 0.84 -
11 i.08 46 U.O 2 
4 0.87 48 U5 -
s ms 37 o.89 -

7 
4 

to 
28 
7 

4 
20 

t4 
7 

42 
4 

9 

t9 
4 

i.52 59 1.42 1 
0.87 44 i.06 2 
2.17 H6 2.78 3 
6.07 HO 2.64 3 

U2 61 t.61 t 
0.87 29 O. 70 1 
4.34 82 t.97 1 
3.04 70 t.68 -
i,52 91 2.18 2 
9.H 2to 5.04 7 
0 87 i24 2.98 -
- H6 2.78 -

i.95 267 6.4-1 to 
4,i2 29 0.70 t 
0.87 67 i.61 -

4166 129 

22.481397 i8.ti1 20 H.83 74 t7.t3 -
25.58 474 22.~5 31 18.:-14 117 27.08 -

6~012~: !:!~ ~ 12~3 ~ :::~ = 
IS.43 s:; 3.99 5 2.96 17 3.93 -
7.751 76 3.57 - - H 2.m, -
-l.5D 47 2.':H 3 1,77 -li 2.55 -
4.65 71 3.33 5 2.96 H 3.2·• -
- 7 0.33 1 0.59 4 0.92 -
1.55 9 0.42 - - 5 U6 -
- H 0.52 i 0.59 6 1.39 -
- 8 0.37 - - 5 U6 -
0.71 20 0.94 5 2.96 3 0 69 -
Ui5 21 0.98 i5 8.87 -
2.a21 42 i.97 3 -1..11 rn 
2.32 
0.77 
0.77 
0.71 

i,55 

5.43 

39 1.83 25 14.79 -
25 H7 i 0.!i!J 8 
10 0.47 2 us 5 
24 i.i3 i 0.59 6 
30 i.« 8 4.73 -
29 1.36 - -
87 4.08 
51 2.39 

6 

- 59 2.77 
7.15 i46 6.Bt, 
0.77 24 i,13 

- 34 UiO 

7 

i 

4 
i 

3 
6 

4.-14 17 
059 -
2.37 23 
059 29 
i.77 4 
3.55 -

2130 169 432 

440 -

1.8il -

U6 -
U9 -

i.39 -

5.32 -
6.71 -

0.92 -

- 312 
- 3.'!2 
- 117 

9i 

-Ill 

76 
48 
9C 
12 
i1 

!l1l 
14 

33 
18 
58 
6'l 
36 
12 
!18 
41 
36 
93 
71 
91 

- Ha 

1996 

Note. - Les chiffres romains représentent les différentes nsines soumises à l'enquête. 
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diverses filatures soumises à l'enquête. 

PEIGNAGE-SERANÇAGE. 

M. 

343 21.67 -
314 19.83 -

ml 9,2'2 -
121 7.64 -

59 3,73 -
84 b.31 -

53 3.3ii -

70 4.42 -

~ t.45 -

3'2 2.02 -

37 2.34 -

i6 i.0{ -

:J3 2.08 -
~ i.77 -

31 2.34 -

~ 1.52 -
a; 2.2'1 -
90 5.68 -
34 2.t5 -
3 0,{9 -

iil&l 

StCBAGE. 

M. 

22 16.54 -
18 13.53 -
2{ -15.79 -

7 5.26 -

4 3.01 -
4 3.01 --

4 3.01 -

5 3.76 -
1 0.75 -
1 0.7a -

2 1.50 -

1 0.10 -

2 L'iO -

2 1.50 -
2 1.50 -
3 2.25 -

2 i..50 -
1 0.75 -
3 2.25 -

4 3.01 -
3 2.21> -
2 uo -
1 0.75 -

8 6.02 -
6 4.5{ -

1 0.75 -

3 2.25 -

133 

F. 

DIVERS. 

M. 

3.37 -
25.44 -
12.17 16 

34 
2,n 
129 

63 6.24 -
27 2.6, -

31 3.07 -

8 0.79 -
38 3.76 -
7 0.69 -
7 0.69 -

7 0.69 -

6 0.59 -
f9 1.88 -
12 U!l -
27 2.67 
'.15 2.47 -
15 1.48 -

iO 0.99 -
'14 i.39 -
13 ".1.29 -
-12 i.-19 -
79 7.82 

47 4.6ti -
3 0.30 -

TOTAUX. 

F. M. F. M.+F. 

;:,; 

- 506 14.52 1416 16.11 1922 15.66 
- 7-18 20.60 458~ -t8.08 2307 -18,79 

24.::!4 891 11.22 861 9.79 1252 10,20 
- 205 D.88 422 4.80 627 5.fi 
- 1:iO 3.ii 230 2.62 340 2,77 
- {41 4.04 344 3.91 485 3.91i 

- 8f 2.32 228 2.59 30H 2.52 

1.51 

{54 4.42 3.'.î8 

13 0.37 78 

15 0.43 
14 OAO 

77 

81i 

4.07 

0.66 
0.87 

0.96 
1~ 0.34 64 0.73 
57 1.63 H5 1.31 
35 i.00 83 0,94 
77 l21 236 2.68 
84 2.41 211 
63 1.81 136 

2.40 
U5 

18 0.52 56 0.64 
53 1.1,8 14-0 1.59 
72 2.06 141 1 .60 
52 1.49 162 1.84 

1.51 174 4.99 408 4.64 
- 11 2j1 2m 2.80 

- 5i t.46 289 3.29 

l\12 4.17 
71 0.!18 

92 0.7~ 
99 0.8{ 

76 0.62 
172 t.40 

H8 0.96 
3t3 2.55 

~95 2.40 
i99 -t.62 

86 8.51 48 72.73 20ll 5.80 633 7.20 
0.87 
1.42 

74 0.60 
-t95 Ul!l 
'2-i3 -i.73 
'2{4 04 

<i82 4.74 
323 2.63 
340 2.77 
835 6.80 
{50 -t.'B 
{60 -t.30 if.9 4.88 -

1010 66 

73 2.09 71 
:JS t.00 {25 

3485 8790 {2275 
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C. - D'après le genre d'occupations. 

Les ateliers les plus populeux étant naturellement ceux qui 
influencent le plus la morbidité générale, il convient d'indi
quer comme ci-dessous, par catégories, l'importance totale des 
divers ateliers que comprend le travail du lin. 

Personnel masculin et personnel féminin réunis . 

Filage . . . 

Préparations . 

Dévidage . . 

. 4,627 personnes, soit 37.69 p. c. 

. 2,259 18.40 

. 1,996 16.26 

Peignage-sérançage . 1,583 

Divers . 1,076 

12.90 

8.77 

4.90 

1.08 

Cardage 

Séchage 

601 

133 

de la 

population 

totale. 

Il. - Importance numérique du personnel 
de chaque sexe. 

Les chiffres cités au début du présent chapitre montrent 
l'importance de l'élément féminin employé dans l'industrie 
linière : les femmes et les filles s'y rencontrent dans la pro
portion de 7t.6t p. c., soit environ 2 1

/j fois plus de femmes 
que d'hommes. 

Mais cette proportion, établie sur la totalité du personnel, 
n'est pas constante. Comme le font voir les tableaux reproduits 
ci-après, elle varie d'après les localités, d'après le groupement 
urbain, mixte ou rural et d'après les occupations. 
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A. - D'après les localités. 
Tableau n° 4. 

F. ~I. Importance 

LOCALITgS_ Pour-cent Pour-cent rle la 
Nombre de la 1'"ombre de la population 

population population 
d'ouvrières. féminine d'o11vriers. masculine féminine. 

totale. totale. 

Gand n847 66.52 2417 G9.35 70.71, 

Liégc 633 7.20 202 5.80 75.8i 

Roulers 5.10 6.0:1 196 5.fi2 73.00 

Tournai 53~ 6.09 128 3.ü7 80.69 

Malines 4-08 4.64 i74 4.99 70.iO 

Lokeren 28i 3.20 127 3.64 68.87 

Courtrai . i92 2.18 81 2.32 70.B3 

Eyne 162 1.84 52 t.49 75.70 

Bonlez. i25 1.42 35 1.00 18.i2 

Ath. 77 0,88- 7:l 2.09 51.33 

8790 3i8ti 

Afin de présenter d'une manière plus apparente les résul
tats de la comparaison des chiffres des tableaux précédents, 
nous les disposons ci-dessous en schémas. 

Schémas représenta11t l'importa11ce du personnel fëmini11 comparée 
à celle du personnel masculin da11s les ftlaturcs des différentes 
localilés. 

Tour.uu.. 

&nl.,,, 
!------------------.---' 418 _{ pour 100 lwnunt:J 

J:;J .famm_,,.,. 
Lie.'J" 
Eiru 

Roul.v-.3 

M°"'ei;;,.e " 
Gwul. 

Û;.,u•&aJ.,. 

J,faiùu_, 

LokYen.

AUL 

,,. fonuno, . 
312 Je;~ 

270 JeJl1fllGJ' 

z.S2. Je.1TLTn.u .. 

,U•:! funrTLU 

137- f= 
tll> JtLJ"'1l..PU,.1 

./=-
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Femmes Hommea 
0 iD 20 4o 60 70 /l-0 90 100 

70, 75 % du personrul,, liruu ~ G(UuL. 

7s,81 % du,-_pe.rsonn.d, li,uer d& Lùge-

73 % du, _personnel, linier de, Roulers 

80,69 % du,. pe,rso,uul, l.inùr ~ Tournai, 

70,10 % du, _JH,rS01uuL /.in.iu de,_Kab.iu.s 

7s,70 % ~L 17ersoruuL. liuer de .Eine. 

7fi..J25 % 

s1. 33 % 'du. yers. limer. d 'Atlv 

B. - D'après le groupement urbain, mixte ou rural. 

Tableau n° 5. 

F. M. 
NATURE Pour-cent 

Importance 
Pour-cent de la DE LA POPULATION Nombre de la Nombre de la 

OUVRitRE. population population population 
d'ouvrières. féminine d'ouvriers. masculine féminine. totale. totale. 

Population urbaine 6562 74.65 2530 72.60 72.17 

- mixte. i041 22.08 868 2-i.91 69.10 

- rurale. 287 3.27 87 2.49 76.74 
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Schémas représentant l'importance du personnel féminin comparée 
à celle du personnel masculin d'après le groupemtml urbain
mixte-rural. 

Femme.a Hommes 
1J ln :50 4c 50 60 7tl 3D 90 100 
l • 1 1 • 

'P ,g,u1,a1ion, ur6aùw 

69,fO 'Y. d,,, pu-soruuL .,ru.et:;,, 

50 100 150 2.00 250 3()J 

1 Z59 ./=un.es _JJour 100 hommes. 
~----ri__. 

Pu-sa,uu.L Urbairv 

Fer son.n.d- mi.rl:e 222 ... id .. id 

....._ __ ~_er_s_o_nn.eL ___ r_u.r._u.u ____ .....,l ·J18 J- JJ0U1· • id 

Il est à remarquer, ici, que la proportion s'uniformise 
davantage et que c'est à la campagne que l'élément féminin se 
trouve le plus largement représenté. 

C. - D'après les occupations. 
Tableau n° 6. 

ATELIERS. 

Filage 

Préparations. 

Dévidage 

Cardage. 

Divers. 

Peignage-sérançage. 

Séchage. 

4166 
2130 

1996 

4~ 

66 

87!!0 

" 0 

F. 

1."'11 ~ • 

ô];à~ 
C: g;§ 0 ...,-

.!;!..., 

"' "" 
47.39 
24,23 

22.71. 

4.9! 
0.75 

38.94 

17.35 
{6.26 

352 

0.54 

461 
129 

169 
iOIO 

1583 
133 

M. 

13.23 
3.70 

4.S!i 
28.98 
45.42 

3.82 

3.75 
i.05 

i.38 

8.23 
12.90 

UJ8 

Importance 

de la 

population 

féminine . 

90.04 

9!.29 
tonta femmes. 

H.88 

613 
pu de lemmes. 
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Il résulte des chiffres de la demière colonne du tableau n° 6 
que le rapport entre le nombre des hommes et le nombre des 
femmes varie beaucoup, d'après les groupes d'ateliers. Il existe 
même des ateliers dont le personnel tout entier appartient 
au même sexe : le pcignage-sérançage ne contient que des 
hommes; le dévidage est composé exclusivement d'ouvrières. 

La comparaison entre le nombre des hommes et le nombre 
des femmes occupés dans les mêmes catégories d'ateliers 
conduit aux résultats suivants: 

Femmes Hoirnn.es 
.90 100 

91;-_29 % du _?ersonrul du a&.iers de preparafmTù 5} 

71. 88 % du _pers de.s akl de, can:iage, 

Schéma montrant l'importance de la population ouvrière 
selon la nature du travail. 

% d, k popukli,11 bila!, 
dc.,J1n.,,.,_, ( .M + F) 

SOr---r----....-----1---~---r-----.----

-.51----t-----+----+-----+---+-----+-----< 

3S 

Z5 

"·"" D '--=-~-'--=------"'-_,___~__.__--------'=--=-~...;,:..-..___---_----==-==---~ 
Fl age •• ~m- ~ • .IJiYer.r ·'s~~- eozage ·JJeYùiag'- • 

L<i:t5ende: ... •.. . • . .• ..• HonuJUJ • 

- - - - - - ]'ènune., 
Jlo11lllleJ d: Je..17un..e.:i re<Lnis 
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III. - Age des ouvriers. 

L'enquête a révélé : 
t O Que l'âge moyen des ou.vriers et des ouvrières réunis 

est de 24 uns t mois 6 jours; . 
2° Que l'âge moyen des femmes est de ~2 ans 9 mois 

8 jours; 
3° Que l'âge moyen des hommes est de 27 ans :5 mois 

2 jours. 
Toutefois l'âge moyen varie selon les localités, selon le 

groupement urbain, mixte ou rural et selon les occupations. 

1IO()()Jours 

lOOOiiJow-s 

Zl;--5-1, 

' 

A. - Selon les localités. 

' lJooo Jours.---+---+------+-----+.~-+---+---1--+-----~~ 

' 1.J-/,i,,,_2 

\ / 

\ / ' 
7000 Jow-s r---+-----'\ v--+--f---'"w<-+----+----"-c '=-_,.,.-i----+----4-------< 

J9-3-5 

' ' 
Gooo Jours ~--+--~-~-~-~-~~-~_...___ _ _..'_7_2__. 



Tableau n° 7. 
Répartition du personnel par âge et par localité. 

Gand. Roulers. Courtrai. Lokeren. Eyne. Malines, Tournai. Liége. Ath. Bonlez. TOTAUX. 

Age. 

M. 1 ~-. M. j F. M. 1 F M.1 F. M. 1 F. M. 1 F. M. 1 F. M. 1 M.1 F. M.\ F. 1\1. 1 ~--F. 

Jusqu'à. 20 1H3 2473 9,; 341 38 -i02 72 179 27 90 80 266 !$9 363 96 386 40 47 13 98 1633 434-l, 

20 il 30 467 2223 30 159 10 65 t9 85 7 i;;; 41 H6 {9 133 30 187 7 21:i H 2li 641 30d 
30 a 4-0 386 823 30 23 16 17 16 rn 4 11 :!4 20 19 25 27 34 13 5 lS 2 54-0 9731 

40 à 50 241. 261 17 7 14 8 10 4 2 4 13 4 17 10 22 16 9 - 2 - 347 3:ll 
50 à 60 150 59 17 - 3 - 8 - 12 2 H { 8 3 19 7 3 - 2 - ~3 72 

60 à 70 54 8 . 6 - - - 2 - - - 4 1 o -t. 7 3 1 - 2 - 82 ·ic 
10 a 80 li - -t. - - - - - - - 1 - - - { - - - - - 9 -

-- ---- ---- -- -- -- -- --

1741408 

-- -- -- -- - - - - -- --
2417 5847 196 ü30 81 192 127 28·1 5:.l 162 128 mm 202 633 73 77 35 125 348!$ 8790 

Tableau n° 8. 
Age moyen des ouvriers et ouvrières du lin dans les différentes localités. 

Gand. Roulers. Courtrai. Lokeren. Eyne. Malines. Tournai. 

~ 
Ath. Bonlez. 

M. 
1 

F. M. 
1 

F. M. 
1 

F. M. 
1 

F. ~l. 
1 

F. M. 
1 

t'. M. 
1 

F. M. 1 F. M. 
1 

F. . 
1 1 

:'! ~ :'! ui :'! 
1 .; "' ~ "' ., 

"' u, "' .; 
~ :, "' "' ~ s :'.! ; ... "' a ... ... s ... "' ~ ::, :, " 

:, ... 
" " " 

:, :, 
0 s " " 0 " 0 0 0 0 

vi"'~ :€~ .o 0 -□ ~ C' ,,.;-~ •O cr~•~ -o 0 
en"'•~ ~--.g, m ... :=, ,,, __ r,~•..-, .,·- ,, __ ., __ ~--~;' ,r..,...., cr~ • ....., 

~~ r§~ rn·........, 111-·~ 

~~ .. "' §u, :,,- A·o ;; <C i:.:: l.":l ~ .... C ,- ;;"" """ coo c;r- i:,,-. ca, c; ,c .. ~ " - """ "'~ """ 
,,_ .,, ... .,_ o,,.- ,.,.. ~.,.. .. """ ~-a "".,- "' ~-t CO,~ ... ,;; ~-~-- ~-~ 

00 .,• OrJ:. .. c.o :Il~ °' .,· 00 rll .. °' .,,• 00 ,,,- ~-~ .. ~-~-- "".,- t- ~· 
!;: .~r ~-a " GS o ""·- ""'0 ~-o G'-<l"ô CN·Q ""!""'ô ~-s """"'ô ""·- ~-a ~·a .. 13 8 0 s 0 0 0 0 13 0 6 13 s E 13 s s s 13 s s s s s 8 r-- 0 0 ~ "" "" "" ... ... CX) .,. "" ... ... ,,. 

"' ""' ""' "' c.c, "' ... ""' .,.. 

~ 
0 

('."'l 
:,: 
:,. .,, 
::; 
= t"l 

;g 
t"l 
! 
t"l = 
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B. - Selon le groupernent urbain, mixte ou rural. 

Tableau n° 9. 

Personnel urbain. Personnel mixte. Personnel rural. 

M, 
1 

F. M. 
1 

F. M. 
1 

F. 

127 ln! 26 joun. li 22 ans 8 mois 

1
26 ans 4 mois 

1 

20 ans !J moi• 

1
28 11.ns 1 mois 

1 

f9 ans 4 mois 
Hi jours. 26 jours. 22 jours. 7 jours. '20 jours. 

Le tableau n° fO fait voir que dans les ateliers des 
villes, il existe encore 17.!'J5 p. c. de femmes ayant dépassé la 
trentaine, alors qu'il n'en reste que f0.46 p. c. dans les usines 
à personnel mixte et 6.62 p. e. seulement à la campagne. 

Répartition du personnel par âge et par nature 
de la population ouvrière. 

Tableau n• 10. 

POPULATION URBAINE, POPULATION l!IIXTE. POPULATION RU RA LE. 

M. •·. M. L M. F. 

AGE "' ., "' "' 
., 

f C .:': .s 
1 = C 

:e cl ·a ,:; .., 
;il '§ ~ 

·r: 
2 ~ 

., .; .. 
"' "' "' "' 

::s 

"" ~ ... 0 
~ ~ 1 ~ f s s s 

des ,::: = ,::: C ·r: " ~ = ... = ·ê = TOTAUX. 
0 .. -~ di ; 0 0 .. 

" -~ Q.) .. 
-~~ ::s 0 ,.. 

~a;i 0 ;; .::: ::s -= 0 ]~ " 0 -~<D ::s 
'o ~"' 0 ~-; ',:, 0 

~-~ 'o ~~ 0 -aëü 
o..,, 'o ".a C,•- 'o " ... "" g-; 

"' "''" "' 
C. ... " g-s ., SE f "'" f ... 0 ::s g_::s ... 0~ ,=,.'"' 

.Q 
... .a ... ,:,.. .0 om,ers, "' .Q "' ,Q "" .0 

E ..:'!i s ..:'!i s ..:'!i s .!:9 s ..:'!i 13 .!,! 
0 0 0 

0 
0 "' ;z; "' "' ;z; ., ., ;z; ., 0 

"O z "O "O z -0 -0 
;z; "O 

.; ci .; .; .; d 

1 
.,.; e,; .,.; C: ::.. 

:,,; M. F . 

Jusqu'à 20 H76 46.48 3100 47.21; 417 48.04 1057 54.46 40 411.98 {88 65.50 rn:-ia 4.145 

~o a 30 473 18.69 2312 35.2:, 150 17.28 68i 31l.08 18 20.69 80 21.87 li-M 3073 

;-l() à 40 380 15.02 798 12.l.6 151 17.4-0 -1.62 8.35 9 10.3-1- 13 4.53 MO 973 

4-0 à 50 261 10.32 269 4:10 82 9.44 4--1. 2.H 4 4.60 4 i.39 Mi 3H 

50 il 60 {69 6.68 70 1.01 50 5.76 - - i4 {6.09 2 0.10 233 72 

60 à 70 64 2.53 {:J 0.20 1.6 i.84 - - 2 2.30 - - 82 -13 

10 à 80 1 0.28 - - 2 0.2.1 - - - - - - 9 -

- . - - - --,_ 
- - 281 3485 8190 

ÎOTAUX. 2530 61i62 868 i941 87 
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C. - Selon la nature du travail. 

Age moyen des ouvriers de chacune des catégories d"ateliers. 

Tableau n° H. 

PEIGNAGE, 
CARDAGE. 

PRÉPARA-
FILAGE. DtVJDAGE. SÉCHAGE. DIVERS. 

SÉRANÇAGE. TIONS. 

M. 
1 

F. M. 
1 

I<'. M. 
1 

L M. 
1 

~-- M. 
1 

F. M. 
1 

F. M. 
1 

F. 

20 - 27 ~m 38 23 25 21 - 25 36 - 35 18 
ans. ans. ans. ans. ans. aus. ans. ans. ans. ans. ans. 

9 - 3 i rn 7 6 i - - H - H 10 
mois. mois. mois. mois. mois. mois. mois. mois. mois. mois. 

22 - 29 ffi 23 10 f :1 - 2 - - !4 -
jours. jours. jours. jours jours _jour. jours jours. jours. 

Les indications des tableaux précédents bien que précises 
et nécessaires à l'interprétation des résultats généraux de 
l'enquête, ne peuvent suffire à elles seules. 

La suite démontrera qu'il est indispensable, pour diverses 
raisons, de grouper les travailleurs par catégories d'âge et 
par nature du travail effectué. 

Les données du tableau n° f 2, dressé à cet effet, sont instruc
tives : elles montrent qu'une sélection s'opère dans plusieurs 
ateliers, d'où, à partir d'un certain âge, de nombreux éléments 
disparaissent rapidement. Ainsi, dans le filage, sur un total 
de 4-,f 66 femmes, il n'y en a que 94 dont l'âge soit compris 
entre 40 et ;10 ans, tandis que dans le dévidage, sur un total 
de i ,996, il y en a i2n de cet âge. Entre nU et 60 ans, les 
chiffres correspondants deviennent f 5 et 58 pour atteindre 
2 et 9 dans la période ultime de 60 à 70 ans. 

Des constatations analogues peuvent se faire pour le 
personnel rnascu lin du filage corn paré au personnel m11sculi n 
des préparations ainsi que pour plusieurs autres groupes, ce 
qui montre que Ir. phénomène indiqué est bien la consé
quence d'une loi d'élimination. 
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IJ convient, notamment, d'attirer l'attention sur la rapide 
disparition que l'on remarque dans le groupe des peigneurs 
adolescents. Ces jeunes ouvriers quittent l'usine pour deux 
raisons principales, qui seront indiquées en détail ultérieu
rement. 

Mais, ce que le tableau n° i2 fait ressortir le plus claire
ment, ce sont les différences notables qui existent, au point de 
vue de l'âge, dans la composition du personnel des divers 
ateliers. Ainsi, dans le pcignage-sérançage, le groupe des ado
lescents constitue près des trois quarts du personnel (74.48), 
alors que ce même groupe~ au moins en ce qui regarde ses 
éléments masculins, est à peine représenté dans les salles 
de préparations (6.98). Il importe de bien remarquer ces 
différences, motivées par la nature du travail; leurs consé
quences se dégageront lors de l'interprétation de certains 
tableaux figurant plus loin. 

On a vu plus haut (tableau n° ¾2) que dans l'ensemble 
des ateliers de fllage, il y a ~0.!'>4 p. c des ouvriers masculins 
qui sont âgés de moins rie 20 ans. 

Il était intéressant de se demander : -f • si cette proportion 
reste constante, quelle que soit la localité, et 2°, dans la 
négative, si elle varie notablement avec les localités. JI 
convenait de se poser les mêmes questions au sujet de chacun 
des deux sexes. Les réponses figurent d:ms le tableau n° i 5. 
On y voit combien la proportion des sujets de moins de 
20 ans, occupés dans les ateliers de filage, varie d'une 
localité à une autre : à Bonlez, il n'y a pas d'hommes de 
moins de 20 ans dans les <1 continus mouillés >), tandis qu'à 
Gand 42.9i p. c. des ouvriers des <1 continus » n'ont pas cet 
âge. A Bonlez, 85.07 p. c. des femmes employées cc aux 
continus » ont moins de 20 ans; à Gand, dans les mêmes 
salles, ce groupe ne constitue que les !>2. i5 p. c. Le premier 
point doit donc être résolu négativement, le second affirmati-
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vement. D'ailleurs, la situation est analogue en ce qui 
concerne le personnel de plus de 20 ans : à Bonlez, il n'y a 
pas de fileuses ayant atteint la trentaine, alors qu'il s'en 
rencontre encore un nombre relativement considérable dans 

certaines villes. 
Le tableau n° f5 montre, en outre, combien diffère d'après 

les localitrs l'importance des différents groupes de personnes 

de même âge et de même sexe employées dans les ateliers 
de même catégorie, comparativement au personnel total de 
même sexe travaillant ~ans la même localité. 

Ainsi, à Bonlez, le nombre des femmes de moins de 20 ans 
travaillant au filage atteint presque la moitié ( 4;1.60 p. c) 
du personnel féminin total de l'usine de cette localité, alors 

qu'à Gand 1 il s'élève à peine au quart (24.47 p. c.). 



RÉPARTITION', PAR AGE ET PAR ATELIER, DU PERSONNEL 

OCCUPÉ DANS LES DIFFÉRENTES LOCALITÉS. 



48 CHAPITRE PREMIER, 

Tableau n° i3. 
Répartition, par âge et par atelier, du personœ 

GAND. ROULERS. 

M. F. M. F. 
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= ., ., ., - ; Ca, 
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Filage. 

Avant 20 ans. 124 42.91 t.l.13 1431 52.il\ 24.47 26 61.90 13_.':.!61 184 68.!o :Il 
De 10 a 30 ans 67 2:l.18 2.77 947 d4.5i 16.20 6 14.28 :l.06 71 2fi.:~J 1, 
- SOHO - iit !7.65 2.11 286 10.42 4.8!! 4 9.52 2.04, 9 3.:J3 1 
-40à50- 28 9.6~ -1.16 60 2.M 1.18 4 9.1î2 2.04-, 6 2.22 1 
- 50à 60.- 15 5.i9 O.ti2 11 0.40 0 i~ 1 2.38 0.51.f - -
-60à70- :1 1fü 0.12 - - - 1 2.38 

~11 = -- 10 a so - 1 o.3., 0.U4 - - -- - - -
- -- - --~ -

2811 l1.95 271,4 4ô.93 42 21431 270 ~ 

Préparations. 

Avant 20 ans . 1, 5.rn 0.21 534 35.39 fi.fa - - - fi3 6-1.76l1 
De 20 à 30 ans 25 21i.51 1.03 656 43.47 11.22 3 31.50 1.53 33 32.:10 
-30à40- ~3 23.47 0.9ii 233 15.44 3.98 1 12.50 0.51 5 4.90 
-40ali0- 23 2:1.47 O.!J5 68 4.ti1 1.16 2 25.0D 1.02 1 0.98 
- o0 à 60 - 19 10 3~ 0.ï9 17 1.13 0.30 2 25.00 1.02 - -
- ~() à 70 - 3 3.0~ 0.12 11 O.Oï 0.02 - - - - -

- -- -1 -~ - -- -
98 4.05 H\09 25.81 8 4.08 102 1 

Dévidage. 

Avant 20 ans . - - - 4231 33.49 7.23 - - - 80 57.97 
De ~O à 30 ans - - - 44ti :11,.:11 7.6B - - - 49 3n.lH 
- 30 à 40 - - - - 2/îO 19.7!J 4.27 - - - 9 6.52 
-40à50- - - - - 108 8.55 1.85 - - - - -
- !iO à 60 - - - - 30 2.37 0.51 - - - - -
- 60 à 70 - - - - 6 0.47 0.10 - - - - -- -- - -- - -- -- - 1263 21.60 - - 138 

Cardage. 

Avant 20 ans. Œ 1ô30 0.62 70' ':122':l 1.20 37 86.05 18.18 13 68.42 
De 20 à 30 ans 3!) 4239 1.61 173 54.8':1 2.96 3 6.97 f.53 6 31.58 
-301140- 21 22.8:1 0.87 54 17.14 0.92 1 2.32 0.51 - -
-40à50- 12 13.04 0 50 rn 5.08 0.28 - - - - -

50 à 60 - ~ o 43 0.21 1 0.:12 (1.02 2 4.65 1.02 - -- 1 0.3t 0.02 - 60 à 70 - - - - - - - - -- -- - -- - -- -
9~ 3.81 315 5.39 43 21 ùi 19 
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cupé dans les différentes localités. 

M. 

., 
"O 

COURTRAI. 

F. 

., 
"O 

3 27.27 3.70 51 
2 18.18 2.47 32 
3 27.27 3.70 8 
2 1838 2.47 5 
i 9.09 1.23 -

53.12 26.116 
33.3:1 16.67 
8.,~1 4:17 
5.21 2.B0 

24 
4 
3 
2 
i 

li t3.581 96 50.00 34 

9.:17 

!i 100.00 2.47 

18 5L43 
12 34.28 
4 H.43 
1 2 86 

6.25 -
2.08 -
0Ji2 -

2.47 35 18.23 1 

27 ~6.25 14.06 -
15 31.2~ 7.81 

li -lü.42 2.60 -
1 2.08 Oli2 -

4-8 25.CO -

LOKEREN. 

M. 

Filage. 
70.59 18.90 95 
11.76 3.Hl 49 
8.82 2.36 6 
5.88 1.57 2 
2.94 0.10 -

26.77 152 

Préparations. 

F. 

., 
"O 

62.50 33.81 
32.21 17.44 
3 9tl 2.13 
1.31 0.11 

,,; ... 
-~ ... = 0 ;, 

<D ... 
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., 
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F. 

3 42.85 li.77 68 74.72 41.97 
1 14.28 ,l..~2 19 20.88 11.73 
1 14.28 1.9'2 4 4 39 2 47 
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54.09 7 13.46 9-i 56.0 

- - 37 68.52 iB.17 - - H 37.9:J 
48.27 

6.00 
6.90 

6.79 
8.64 
u;, 
i.23 

- - 15 27.78 5.34 50.00 i.92 14 
- - 2 3.70 0.71 - - 2 

- - 2 
100.00 0.79 .- -1 00.00 i.92 -

0.79 M 

Dévidage. 

- - 43 
- - i9 
- - 5 
- - 2 

69 

Cardage. 

Hl.22 2 

62.32 i5.30 -
27.53 6.16 -
7 .24 -i,78 
2.!lO 0.71 

3.851 29 -17.90 

H 30.IIB 6.79 
-18 !i0.00 -1-1.H 
3 8.33 1.&'i 
2 IS.55 i.23 
2 11.tili 1.2~ 
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-i 33.33 1.23 6 46.15 3:12 7 77.78 lî.lH 4 66.67 i.42 
6 46.15 3.12 - - - 2 33.33 0.71. 4 66.67 !.41 

j 33.33 1.23 ~ 66.67 2.47 -
i 

3 3.i0 13 

2 ~-22 -i.57 -
7.69 0.52 -

6.77 9 7.09 6 2.13 - 6 

4 
3.70 
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Répartition, par âge et par atelier, du personnel 
Tableau n• 13 (suite). 

GAND. ROULERS. 

M. F, M. F. 
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Divers. 
Avant 20 ans. 79 12.48 3.27 1tl 93.71> 0.26 8 12.iîO 4.08 1 100.00 0.11 
De 20 à 30 ans 178 28.12 1.:i6 1 6.25 0.02 15 2H4 7,65 - - -
-30à40 - 170 26.86 7.03 - - - 20 31.25 10.20 - - -
-40àtl0 - 102 16.11 4.22 - - - 6 0.:n 3.06 - - - 1 
- oO à 60 - . 6\l 10.90 2.85 - - - 10 15.62 5.10 - - -
- 60 à 70 - 31 4.90 1.28 - - - 5 7.81 2.tJ5 - - -
- 70 à 80 - 4 0.63 0.16 - - - - - - - - -

-- -- -- -- -- -- - ,-
633 2□.19 16 0.28 ti4 32.65 1 O.ll 

Séchage. 
Avant 20 ans. H H.86 0.45 - - - - - - - - -
De 20 à 30 ans 28 30.43 1.16 - - - 1 14.28 Ofü - - -
-30à40 - 24 26.09 0.99 - - - 3 42.85 rnJ - - -
- 40 à 50 - -1.7 18 48 0.70 - - - 2 28.ti7 to2 - - -
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Peignage-sérançage. 

Avant 20 ans. 879 72.46 36.38 - - - 24 W.00 12.21- - - -
De :20 à 30 ans 129 1O.6:i ;;_:-14 - - - 2 6.25 1.02 - - -
-30à40 - 98 8.08 4.01, - - - 1 3.12 0.51 - - -
-40à50 - 59 4.86 2.41- - - - 3 9.:l7 i.53 - - -
- 50 à 60 - 35 2.88 1.45 - - - 2 G.21, 1.02 - - -
- 60 à 70 - 1'.! 0.99 0.50 - - - - - - - - -- 70 à 80 - 1 008 004 - - - - - ---

150.19 

- - -
1213 -- -- -- - --- 32 16.33 - -
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P. c, du personnel ma1culin 
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52 CHAPITRE PREMIER. 

Répartition, par âge et par atelier, du personnel 
Tableau n° i3 (suite). 

' MALINES. TOURNAI. 

' 
M. F', M. F. 

"05 ~ ~ i -~ 
.Sê -;;; ".; 

;.:::: 
c .!:: " "" " ·-" "" • - 0 

] 
·- 0 ,::: - 0 ] ·- 0 ;; :,- ,,_ c,- .,-

..,; '-'" ..,; ·-"' '§ ..,; ü"' 00 '§ s Ê ... ~6 s "' ~a ~8 "" E 
AGE DES OUVRIERS. "' S"'' .$ "-< ,c, ;::: t E'"' E -~ ~"" : ·.:: _a 

a3 ~ ·.:: o:E _..,; ,:: _e -·~ -E i1 ,,_ 
"" ... '"0 > '" :, 
ê"" " "" "" " ""' CU" 

" "" 
,. 

0 ~:== 0 "-0 .:·- _o """ "' ... 0 "'d ,: 
'o o- C 0, 

"" 
o- o-;;; -0 "- ""' ;:, o- ~~ "''-' ~~ l':" ~~ ~ Cl) 

0 O :':" f <a ... "' "' ... "' ~ ...... i'.;E-< 
~ "~ 

.Q "0 "'" ... i=...,;:! "-"' "'.., <V" ~.~ ¾ 
8 

~:.:::: ""--c .Q 
"-0 

.a P.:.::l <' Cl .0 

"E Cl 6 "C, 6 :,;':: " s coi 0 
0 

"O"' 'O 0 -o- -0 z -0 "' -0 -o- ~ z "' 
0 " ''-' ,;j 

z; ,;j 0 ,;j - " :z; 
'"" 

u 
"" ·E ': E " ·E c.: <Q i:,..' p."-' p. o.."" o.; a...., .,; 

a a s e 
0 " 0 " -0 -0 -0 -,:, 

' 
Filage. 

Avant20 ans. 35 83.3:l 20.11 153 72.86 37.50 - - - 169 70,42 3lJA 
De 20 à 30 ans 5 11.90 2.87 48 22.86 11.76 1 2a.OO 0,78 52 21.67 9.il 
- 30 à 40 - - - - 8 3.81 1.96 1 2â.OO 0,78 13 5.42 i!l 
-4-0àn0 - . - - - 1 0.48 0.24 1 'i:l.00 0.78 1î 2.08 0,!11 
- 50 à 60 - . - - - - - - - - - 1 0.42 Ull 
- 60 à 70 - 2 4.76 LU\ - - - 1 25.00 0.78 - - -
- 70 à 80 - . - - - - - - - - - - - -

- -- - -- - -- - ,_ 
42 24.14 210 51.47 4 3.12 24[) 44.&i 

Préparations. 

Avant 20 ans . 1 14.28 O.ti7 47 M.02 11.52 - - - 76 69.00 1U1 
De 20 à 30 ans 1 14.28 057 31 39.08 8,33 - - - 31 2818 ~.1g 

- 30 à40 - 2 28.117 1.15 6 6.90 1.47 - - - 2 1.8~ ü.3'i 
- 4-0 à ~o - 1 14.28 0.57 - - - - - - - - -
- tîO aûO - 2 28.57 1.15 - - - - - - 1 0.91 0.li 
- 60 à 70 - - - - - - - - - - - - -

-- -- - -- -- -- - ,_ 
7 4.02 87 21.32 - - HO 20.51 

Dévidage. 

Avant 20 ans. - - - 57 61.20 13.97 - - - 105 6t81 {9.6l 

De 20 à 30 ans . - - - 2:i 26.88 6.13 - - - 41 25.31 1.1'< 

- 30à40 - . - - - 6 6,4:i 1.47 - - - 9 5.oo 1,t,;j 

-4-0àoO- . - - - 3 3.'2'2 ll.73 - - - 5 3.09 0.93 
-1lüà60 - . . - - - 1 1.07 0.24 - - - 1 0.6~ OJI 

- 60 à 70 - - - - 1 1.07 0.24 - - - 1 0.62 0,1! 

- -- - -- - -- - ,_ 
- - 93 2'2.79 - - 162 OOJlî 

Cardage. 

Avant 20 ans . . 2 28.57 1.15 9 52.94 2.20 1 20.00' 0.78 13156.5~ 

~ 
De 20 à 30 ans 2 28m 1.15 8 47.06 1.96 - - - ~ 39.13 

-30à40- . 2 28.57 1.15 - - - 2 40.00 1.56 1 4.35 

-40à50 - . - - - - - - 1 20.00 0.78 . . 1 14.28 0.57 - 1 20.00 0.78 

~ 

-50à6!) - -- -. . - -
- 60 à 70 - - - - - - -- . . -- - -- -- -- --

7 4.02 17 4,17 5 3.91 23 Ul 



Df>NOMBREMENT. 53 

occupé dans les différentes looalités (suite). 

LiifGE. ATH. BONLEZ. 

M. f. M. F. M. F. 

~ ..,; 'W 

~ ~ ~ ·"= .,-;;; .S 
-;;; 

.!::~ :§ A"§ s "' ·-" "" " "" " "'-' C, 
-o 

] ·- 0 :s - 0 -- 0 ·,;; '§~ = ·- 0 ·,;; ;:l- sa- ;:,-
~ 

,,_ c,-
,.; ""' .; '§ Ë ""' .,; 'ê s § " Q) " .; 'ê s 'ê :s " 

.; ~s .; gj s "' ... " t ;§ .. s Cl) 

" 
QJ ., 

S"" s ~ 
;:,:.., ., E"" -~ 

~.., ~ al s-m 8 ~ 
~.., ~ ·;:; s -.;S ·c _s âl s <il ·c _s - ,.; -5 â)~ ,. 

ëi "' 
Q)~ ... ru'" ~ ~~ 

,. 
:!'i"' " C:"' C: ·~ 

0"' 
,,. ., "' C: "'"' '"QJ 

,. c:~ 
C "-' c:"-' " ""O """ 0 §~ ;:l c,"0 ".= 

;:l "" c:- " """ "" ;::, "- i:::~ 0 
o- o·-

"" """ 0 o- c- 0 
S- "" 0 "- oo 

~ .... ;,, o-<: ;,, 
"" 

0 0 

"" :il"' "''" ~~ 00 w "'"' 
.,,.-: 

.; QJ v."'l ;'.;"' ;'.;"'l ... s~ ~ =o f ..... ... "" E .., ... .., .., 
"' ... ... Cl) ël .. "' ... .. 1il Q) 

QJ "" .. ~ -" "'"' ~_, ~.'.::: C.,'0 '" Q)'" ... 
"""' 

"- .. ., Q) .. c...~ 
= .=> .= o..;.::: :=.. .0 .0 "'"-= :=..-o .Q 

s ,,~ ::s 8 :::, ë3 ::s E ""' " § "al ::s 8 ""' " E "ëi ::, 
0 

"O " 
"O 0 "O" 'O 0 'O"' "O 

'O ~ "O 0 'O"' "O 0 "O "el "O 
2, ,<:; " "" ,., c.i ;,:; ..; '" " • "' "" 

..;.,, ..; ~8 "" c.i., d 
"s ,6 "8 ..; . a d •E _ . .., p.; 

"'""" 
.,; 

o.:s =- .::..~ =- I'."" i:,.; """'° i:,; 
-s s s s s 

Cl) "' C, "' "' "" "O "O "O "O 'O "O 

4 
Filage. 

6 66.67 2.97 168 62.92 26.M 12 63.16 16.44] 13 H.83 16.88 - - - 57 Ba.07 4.ï.60 
1 H.H ü.4U 79 29.59 12.18 2 10.,n 2.71 14 48.21 18.18 3 W.00 8.57 10 14.92 8.00 
i H.H o.,9 il 4.12 i.74 1 5.26 i.37 2 6.90 2.59 - - - - - -
i H:11 0.49 6 '2.15 0.95 4 21.05 5.48 - - - - - - - - -
- - - 1 0.37 0.16 - - - - - - - - - - - -
- - - 2 0.75 0.31 - - - - - - 1 25.00 2.86 - - -
- - - - - - - - - - - - - - - - - -

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
9 1 H5 267 42.18 f9 26,03 29 37.66 4 i.1.43 67 53.60 

Préparations. 
3 30.00 

1.48\ 98 67.12 10.481- - - 16 66.67 20.78 - - - 21 6i.76 16.80 
t 40.llO 1.98 37 25 :14 fifü - - - 7 29.17 9.09 - - - l.3 38.23 10.40 
i 10.00 0.4□ 6 4.11. 0()5 - - - 1 4.17 1.30 - - - - - -
~ 20.00 0.9914 2.74 0.63 - - -- - - - - - - - - -

- - - 1 068 0.16 1 100.00 1.37 - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - - - - - -

- ---- -- -- -~ -- -- -- -- -- ~ 

lO 4 95 146 23.06 1 1.37 21 31..17 - - 34 2UO 

Dévidage. 

1

-1-1-112 \5'1.a511:n1-

- - 15 7~.00 !9.4-8 - - - 20 83.33 rn.oo 
- - - 49 3t26 7.74 - - - 3 i5.00 3.90 - - - 2 s:1:1 1.60 
- - - 13 G.Li9 2.0;l - - - 2 10.00 2.59 - - - 2 8.33 t.60 
- - - 4 2.79 0.63 - - - - - - - - - - - -
- - - 4 ~.7(J 0.63 - - - - - - - - - - - -
- - - 1 0.70 0.16 - - - - - - - - - - - -- ---- ---- -- -- -- -- -- -- --
- - \~ 'l·l.5'3 - - 20 25.97 - - 24 19.lfl 

Cardage. 

- - - 14 48.27 2.:U 2 66.67 2.74 3 75.00 3.90 6 100.00 {7.14 - - -
- - - 12 4L38 {.89 - - - 1 25.00 i.30 - - - - - -
t 100.00 0.49 2 6.90 0.31 - - - - - - - - - - - -

- - - t 3.45 0.16 t 33.33 1.31 - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - - - - - -

- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
t 0.49 29 4.58 3 4.H 4 5.19 ij i7.14 - -



54 CHAPITHE PRI,.MIER. 

Répartition, par âge et par atelier, du personnel 
Tableau n° {3 (suite). 

MALINES. TOURNAI. 

M. F. M. F. 

~ ~ ~ ~ 
.9"§ "' '" "'" .e ~] 9 '§ = '-' = ·- '-' 
- 0 ·- 0 ·s -o 

~ 
·- 0 

:,- "- "- "- " 
"' ~~ :i "' 1] ·s .; """ "' ËÏ ~ § ... "" s l; ... ~ s s " """ ~ '" ~ AGE DES OUVRIERS. 
., 

S-.: <l) s•cu -<) 
~.., 

,::: 
w~ 

_.;, ·;::: w s _,,, ·;::: _s 
o.(~ 

·;::: ~== ru·= .,. 
"" > "'"' 

.. 
<l)"' .. 

" "= " = "" CC " "" "E 0 ""O """ 
0 :::J-o A._ " """' """ 0 

,, __ 
A::, 0 ~; '-' 

,,_ 
□- o- '-' 0"" "" ~~ 

o~ Oo "" 
o~ 

0"' ~:s ~ ., 
"'"' ~f- "'" 

l': ~-~ ~ .... •b 
"' "' .. ...... 

~ . ., "' ~~ ~ "" .a ... P-,S:; 
""" 

.a "-- p._: 
s ~ '°'"' .a "w "'--0 s .a 

:,OÎ " -" s o.;,; "' s 
0 

,,,_ 
'O -0:;; 'O 0 

-0 " 
'O '""- " ;z; -0" 0 ;,:; 0 "' . "' .; z c5., .; . ., .; z d~ " '-' 6 ~<~ 

'-' 6 
.-., C: C: C:ï; C: p;~ p; 

~6 s s ., ., 
" " "O "O 't "C 

Divers. 
Avant 20 ans . , 9 11.39 5.1.7 - - - 5 10.00 3.91 - - -
De 20 à 30 ans 31 39.24 17.82 1 100.00 0 ~4 12 24.00 9.31 - - -
- 30 à 40 - , 18 22.78 1034 - - - 12 24.00 9.37 - - -
- 40 à 50 - H 13.92 6.32 - - - 11 22.00 8.59 - - -
- 50 a 60 - 7 8.86 4.02 - - - 5 ·I0,00 3.91 - - -
- eo a 10 - 2 2.53 Uti - - - 5 10.00 3.91 - - -
- 10 a 80 - 1 1.26 0.57 - - - - - - - - -

-- -- -- -- -- -- - -
79 43.40 1 0.24 nO 39.06 - -

Séchage. 

Avant 20 ans . - - - - - - 1 H.11 0.78 - - -
De 20 à 30 ans - - - - - - 3 33.33 2.34 - - -
- 30 à 40 - - - - - - - 2 22.22 1.56 - -
- 40 à 50 - - - - -- - - 2 22.22 1.56 - - -
- 50 à 60 - 1 50.00 0.1î7 - - - 1 H.H 0.18 - - -
- 60 à 70 - 1 50.00 0.57 -- - - - - - - - -
- 70 à 80 - - - - - - - - - - - - -

-- -- -- -- -- -- - -
2 1.H\ - - 9 7.03 - -

Peignage-sérançage. 

Avant 20 ans. 33 89.19 18.96 - - - 52 86.67 40.62 - - -
De 20 à 30 ans 2 5.40 1.iB -- - - 3 B.00 2.34 - - -
- 30a40 - 5.40 1.15 - - - 2 3.33 -1.56 - - -2 

- 1i0à!i0 - - - 2 3.33 Uî6 - - -- - - -
- - - i 1.61 0.78 - - -- lîO à 60 - - - - -- - - - - -- -- 60 à 70 - - - -

- - ~, - - - - -- 70 à 80 - - - - - -- --- -- 46.87 --- 21.26 
- -37 -



D"~NOMBREMENT. 55 

occupé dans les différentes localités (suite). 

LIRGE. ATH. BONLEZ. 

M. F. M. F. M. F. 

~ ~ ~ ~ .~ ~ 

-=~ -~ ~""§ .s .::~ :.ê " "" .s =] = "" ·-" -o ] ·- 0 -o ·z~ ·a -o ::; ·- 0 ·a ,,_ "- 0 ,,_ 
" 

,,_ "-
f "" .,; 'ê"' "§ .,; "" " .,; ·;:::; ru 'ê Ë ""' ~ .,; '§" Ï3 gJE ~ ~ E "' " .§ E gJ s " "' ~~ ~ ... s ~ "' ~~ ~ 
·! Ei"" 8 "' 8""' 

.. _.., 
" Ei'" 8 

.. .., 
~ 

.., .. _s 
]~ 

·c .;8 "'aja: 1: _s .; .; E â, ·5 _s _,. ·c .; E -,.; 

"' ., " [; "" " CO " "'., ... "" " • " ""' 
., ., .. 

""' 
., ., 

§: ~'C ",a " §'= 
o- "' "-0 "·- 0 ""' """ 

_o ,,_ 
0 

C -C """ 0 
;:: ~ 0 ""C C "1 

"c o- O·- o- o- 'c o- 0 0 
S:--' 'o "O o- ~~ 'c ,,--: 'c "'., ~" ,,.., 

"'" ~., ., "' ~~ "'" ~"" f .. ... '"., "' 
., .. ~" "' ... ,_ ... "C 

~ "' ... ~~ f ,_ ... f ~ ~ .. '" ., " ~"0 ... p._;!; """"' 
... 

"'" 
., 

~-~ "- ., <1l "'., ..c, c:..:.: .Q -" "'-·- "" .0 
.0 "",.:a 0."0 .0 "-- C.-c 

s :,~ " 8 ".:; " s "" " s ""@ " 8 ":J "' 8 ::,~ "' 0 -0;;; -0 0 "'- -e 0 .,. ;;; "' -c "' 'O 0 .,,- "' 0 "' 't:l "' -e 0 ... ;z; "' ;z; . ., 
û "" d"' d 

~~ .; ;z; d" d • <1l .; ;,,; ~a .; 
"s .8 p.; • E p.; "8 g; 
C.:ê ~ "-"" """' ~ "'"" 

~~ ~ 
"'"" 8 8 E E s 

" " " " 
., 

" "" ,0 "O 'O "O "C 

Divers. 

i2 13,95 5.94 34 70,83 5.37 2 1.0.53 11.71 

~ 26.74 11.39 10 20.83 158 3 20.00 4.H 8 42.10 ~.86 

i7 19.77 8.41 2 4.17 0.31 6 60.00 8.2'2 5 26.32 14.28 

i6 1860 7.!J2 1 2.08 0.16 3 20.00 4.H Il f0.li3 lî,71 

12 i3.9:S 5.94 2.08 016 2 13.33 2.74 1 5.26 2.86 

Il 5.8~ 2.47 1 6.67 1.37 1 11.26 2.86 

i U6 0.49 
-- -- -- -- -- -- -- -- -- --

86 41!.57 48 7.ti8 15 20.54 - 19 M.28 -
Séchage. 

2 66.67 5.7-1 

i 16.67 0.49 

i 16.67 0.49 1 100.0-0 1.37 
! 33.33 0.99 

i 33.33 2.86 

! 33.33 o_g9 

-- -- -- -- -- --
6 2,97 - 1 1.37 - 3 8.57 -

Peignage-sérançage. 
75 83.33 37:13 26 76.47 35,62 3 100.00 8.57 

1 Hi 0.49 2 5.88 2,74 

6 6.67 2.97 5 14.70 6.85 

1 Ui 0.49 i 2.94 1.37 

'l '1.18 3.46 

-- ---- -- -- -- -- --
90 44.!15 - 34 46.57 - 3 8.117 -



06 CHAPITRE PRDIIER. 

IV. - Age au 

Répartition du personnel par âge 
Tableau n° -14. 

GAND. ROULERS. 

M. F. M. F. 

~ " 
"' 1 Ë " 

w 
"' " ci 

AGE AU DÉBUT. -~ " .t ., 
"' " " "" ,:: "' -4' 

" .. ~~ 
,::: 0 > ~;ê 

·.: 0 .. wd > ~-~ = ~;.::::: = .... __ = = 0 ., = 0 "'"' 0 "'= 0 '"= ;:, '°"" ;:, P..·~ 

"" "-" 

"" 
"-·-

<D =~ 
"' 

=s ., ::s ~- = a .... "Os ... "O;s ... ""8 ~ 'O:S 
'"" '"" 8 d '"" c3 8 c3 -" ù 8 s 0 

t=-.: 0 :,.; 0 :,.; 0 ~ ;.-,; z :z; z 

De 4 à 6 ans. - - 3 0.05 - - - -

1 6 à 8 30 1.24 198 3.35 - - - -
s à rn . . 162 6.70 400 6.84 7 3.57 Il 0.94 

1 

10 à 12 . 4152 18.70 1705 29.16 39 f9.90 148 27.!!2 
1 

12 à l.4. 1021 42.24 1873 32.03 52 26.1$3 2i2 4-0,00 1 

14 à 16 . 191 7.90 791 13.53 22 11.24 94 17.73 

16 à 18 . 89 3.68 415 7.10 9 4.59 34 6,41 
f8à20. 78 3.23 178 3.04 4 2.01- 23 4.34 
20 à 22 . 62 2.56 !J .. " 1.G2 8 4.08 9 uo 
22 à 24 . 81 3.3tl 72 1.23 12 6.12 2 0.38 
24 à 26 . 48 1.98 39 0.67 10 5.10 - -
26à28. 38 1.57 28 0.4-8 5 2.55 - -
28à30. 35 1.45 11 0.19 8 4.08 - -
30 à 32 . 34 1.41 8 0.14 .3 1.53 2 0,38 

32 à 34 . '2,7 1.12 6 0.10 3 ·i.53 1 0.i9 
34 à 36 . 14 0.48 11 0.19 4 2.04 - -
36à38. 11 0.45 6 0.10 - - - -
38 à 40 . 6 0.25 2 0.03 4 204 - -
40 à 42 . 10 0.41 2 0.03 2 {.02 - -
42 à 44. 6 0.25 1 0.02 - - - -
44à46. 5 0.21 1 0.02 2 1.02 - -
46à'i8. 7 0.29 1 0.02 - - - -
48 à 50 . 4 0.16 - - 1 0.!H - -
50 à 52 . 2 0.08 1 0.02 - - - -
52 à 54 . - - - - - - - -
54à56. 1 0.0-~ - - - - - -
56à58. - - - - - - ~- -
5S à 60 . 3 0.12 - - 1 0.51 - -
60 à 62 . - - - - - - - -

-- -- -- --
2417 5847 196 530 



DÉNOMBREMENT. 57 

début du métier. 

au début du travail et par localité. 

COURTRAI. LOKEREN. EYNE. 

M. F. .M. F. M. F. 

~ al "' ol ~ ol "' ol .; ël 
.,; 

'<il f "' ,. "' 
-~ " -~ "' "' "' ] " "' 
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~ § À "' ·.:: "' " ·.:: Q 
od 0 
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0 • 0 0 ci > p- t3-~ "' À > "'ci ... > ~-~ f:.= ;::l "'·-;::l ;::l as~ ;::l ,..,_ 

:3'3 ;::l 
0 "';::l 0 0 0 "'" .o 0 

""' "'" ""' 
C.-- ~ 

""" "O· 
.,,_,_ 

'O p.~ 

"" 
.,,.__ 

"' "8 ;::l"' "8 ;::l 8 
"' "'"' "' "' e ;::le, ... 'O 8 ... '0~ '"' "': 8 "' '0~ "C 8 "' '0~ 
.a .a .a '"' .a 

,. 

8 cl 8 ,:i s " 
.a cl 8 d .a .,; 
8 8 

0 c.: 0 o.: 0 p.; 0 c.: 0 i,.:; 0 i:,.: :z; z z z :z; :z; 

- - - - - - - - 1 1.92 - -
- - - - 1 0.79 1 0.35 l! 3.85 - -
2 2.47 4 2.08 2 1.57 2 0.7{ 2 3.85 3 1.85 

5 6:17 26 13.M 8 6.30 67 23.Si iO 19.23 43 26.M 

28 34.57 77 40.iO 51 40.16 123 43.77 19 3G.:s4 o3 32. 72 

{4 17.28 M 28.64 24 18.90 57 20.28 4 7,69 26 16.05 

6 7.41 18 9.:n 7 5.51 21! 7.83 4 7.69 16 9.88 

4 4.94 7 3.64 4 3.15 6 2.13 1 1.92 5 3.09 

{ -u!3 3 UIB ti 3.94 1 0.35 1 1.92 li 3.09 

3 3.70 t 0.52 5 3.94 2 0.7{ - - 4 2.47 

t 1.23 - - 4 3.Œ - - 1 1.92 4 2.47 

3 3,70 t 0.52 3 2.36 - - 1 1.92 - -
2 2..47 - - 3 2.36 - - 2 3.8/.i 1 0.62 

1 1.!13 - - 2 1.57 - - 1 1.92 1 0.62 

{ 1.23 - - 2 1.li7 - - - - - -
1 i.!ii3 - - 1 0.79 - - - - - -
4 4.94 - - 2 1.57 - - - - 1 0.62 

- - - - 2 1.57 - - - - - -
2 2.47 - - - - - - 1 1.92 - -
t 1..23 - - - - - - { 1.9"2 - -
1 {.23 - - 1. 0.79 - - - - - -

- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - 1 1.9-2 - -
- - -- - - - - - - - -

-- -- - - - - - - - -
1 1.23 - - - - - - - - - -

-- -- - - - - - - - -
-- -- - - - - - - - -

- - -- - - - - - - - -
-- ---- -- -- --

8{ 192 127 28! 52 -162 
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Tableau n° 14 (suite). 
Répartition du personnel par~ 

MALll'iES. TOURNAI. 

M. F. M. F . 

,,; ol 
.; 

~ ôl ~ ... "' ~ .... ~ '" AGE AU DÉBUT. ·ê " ~ "' " ,., 
" <= " ·5 " " 0 • 0 o,; ·.:: :; f:ê .. "' d > 0 

" 
... ,_ 5 E:.= 

" ~-~ C 
"'" 0 a, c 

"'" 0 c, C "' ""'" ;; ""''° ;; "'-" ;,::, ,,,_ 
"' "" "' "E ~ ""' "' ~ ""' .Q 'de ..ci 

-.:-=: 
,0 "Os ~ """' e 0 o5 e 0 .Q ,J 

0 a: e c.: C p.; e z 0 z 0 :,.; z z; 

De 4 à. 6 ans. - - - - - - - -
6 à 8 8 4.60 4 0.98 2 1.56 t o.rn 
8 à Hl. 8 4.60 7 1.,t 2 U,6 28 5.23 

rn à 12 . 31 -:1.7.82 62 {5.20 12 9.31 255 47.66 
12 à H,. 56 32.18 190 46.57 45 35.16 !73 32.34 
H à. -16. 'ri {5.52 90 22.06 24 :1.8.75 1if 9.53 
-l6 à 18 12 6,90 37 9.07 5 3.91 :l7 3,18 
{8 à 20 . 6 3.41> 9 2.20 11 8.ti9 2 0.37 
20 à 22 . 4 230 3 0.73 5 3.91 2 0,37 
22à24. 3 1.72 2 0.49 2 1.56 2 o.:n 
~4 à 26 . 6 3 411 1 0.24 2 i.5ti 2 0.37 
26 à 28 . 3 1.72 1 0.24 4 3.12 - -
28 à 30. 1 0.57 - - 5 3.91 2 0,37 
~ à 32. 3 1.72 - - - - - -
32 à 34. - - { 0.24 2 1.56 - -
34 à 36 . { 0.57 - - 1 0.78 - -
36 à 38 . i 0.57 - - i 0.78 - -

38à40. - - - - - -- - -
40 à 42 . 1 0,57 1 0.24 1 0.78 - -
42 à 44 . - - - - -- - -
44à46. 1 0.57 - - - - - -
46à48. - - - - - - - -
48 à 50 . { 0.57 - - 2 {.56 - -
l50 à 52. . - - - - - - - -
52 à 114. - - - - 1 0.78 - -
54à56. - - - - - - - -
56 à 58 . - - - - - - - -
58 à 60 - - - - 1 0.78 - -
60à62. 1 0.57 - - - - - -

-- -- -- --
174 408 128 1,35 
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a.n début du travail et par localité (suite). 

LIÉGE. ATH, BONLEZ. 

M. F. M. F. M. F. 
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> "'d ::, "'"' .. "'.,; ::, :::> 
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\!: "'"' "E QJ ::, "' ::, s 
"' ""' "'6 ..,, s ~ -a~ ... " "' ~ -0~ ... "'El "' "O;;':: 

1 

.Q .0 ,6 .0 .. 
s d .0 d s " 

.0 .; 6 .; ..0 .; 
0 a: s a: 0 C: 

s a: 0 e,; 6 
~ 

M. F. 
z 0 z 0 z 0 z z z 

- - - - - - - - - - - - 1 3 

2 0.99 6 0.95 - - - - - - - - 4a 2i0 

9 4.4-o 27 4.26 2 2.74 2 2.60 - - - - i96 478 

28 -13.86 178 28.12 17 23.29 14 :18,18 0 H.28 39 31.20 607 2537 

78 38.6l. 219 34.60 38 52.05 37 48.05 H 31.4-3 53 42.40 1399 3010 
~ 9,90 114 18.0:1 Il 6,85 H 14.28 6 :11.14 20 16.00 331 1309 
8 3.96 42 6.63 2 2. 74 8 i0.39 2 5.7:1 6 4.80 Hi 6:15 
Il 2.47 H :1.74 - - -- - 3 8.57 3 2.40 H6 2-H 
Il 2.47 14 2.2:1 1 1.37 3 3.90 - - 3 2.40 92 138 
4 1.98 6 0.95 - - 1 :1.30 3 8.57 1 0,80 H3 93 

7 3.46 3 0.47 - - 1 1.30 2 5.11 - - 81 IIO 
IS 2.47 i 0.16 - - - - :1 2.86 - - 63 31 
7 3.46 i 0.16 1 i.37 - - - - - - 64 u, 

- - - - - - - - - - - - 44 H 
4 1.98 1 0.16 3 Hi - - - - - - 42 9 
3 :1.-18 2 0.31 i 1.37 - - - - - - 26 f3 
l. 0.49 - - - - - - - - - - 20 7 

t 0.49 2 0.31 1 1.37 - - - - - - -t4 4 
l. 0.49 2 0.3:1 t 1.37 - - - - - - 19 Il 
4- :1.98 1 0.!6 - - - -· - - - - 12 2 

- - -- t 1.37 - - - - - - H 1 
3 :1.48 - - - - - - - - - - fO :1 
Il 0,99 - - - - - - - - - - H -
i 0,49 - - - - - - i 2.86 - - 4 1 

1 0.49 :1 0.16 - - - - - - - - 2 i 

- - - - - - - - - - - - 2 -
:1 0.49 :1 0.16 - - - - i 2.86 - - 2 :1 
i 0.99 :1 0.16 - - - - - - - - 7 :1 

- - - - - - - - - - - - i -
-- -- -- -- -- --
~ 633 73 7l 35 l.2/.1 



60 CHAPITRE l'l\llMIER. 

L'enquête a démontré que l'âge moyen au début du travail 
est de 14 ans 26 jours pour l'ensemble du personnel, de 
i;j ans H mois n jours pour les hommes, de i3 ans 4 mois 
f jour pour les femmes. 

Le travail des femmes est donc considér11blcmcnt plus 
précoce que celui des hommes. 

L'âge au début du travail varie selon les localités, selon le 
~roupement urbain~ mixte ou rural et selon les occupations. 

A. - Selon Les localités. 

La précocité extrême du travail dans certaines villes est 
remarquable : ainsi le tableau n° {4 montre que, à Tournai, 
47.66 p. c. des femmes ont débuté entre fO et f 2 ans, tandis 
qu'à Courtrai 13.o4 p. c. seulement ont commencé à cet âge. 

On voit aussi que la précocité du travail n'est pas la même 
pour les deux sexes dans une même localité. 

Importance du personnel ayant débuté avant l'âge de 12 ans 
dans chacune des localités. 

~~~~wa~~ 
,,,.,--W-,-i..c :oca..11.be:. 

60
Gand .lloui.er,.C.,,uv,v.".Ll<erw..Ei= .)fal,,w.T_.._·_ AJ:J,, .lù,' e -~-

~,,, 
So f----l--+--+--+--+---.-~1 --t------t------t---t 

I \ 

DL---'---'----'----'----'-----'---'----'----'----"' 

Hamm.es 
______ Fun,ru,:, 

Il importe, à raison de considérations qui seront exposées 
plus loin, de mettre en évidence la différence d'une localité 
à une autre, entre les nombres proportionnels de personnes 
ayant débuté avant ou après l'âge de f2 ans. 
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A cc point de vue et en prenant pour base ]es chiffres re]a
tifs au sexe masculin, ]es villes et les villages où sont établies 
les filatures de lin se rangent dans l'ordre suivant : 

Personnel masculin. Personnel féminin. 

Proportion des hommes ayant débuté Proportion de.s femmes iyant débuté ~-
avant 12 ans après 12 ans avant r2 ans après i:2 ans 

revalus. révolus. révolus. révolus. 

Eyne. 28.87 p. c. 71.1.3 p. c. 28.39 p. c. 71.61 p. c. 
Malines 27.01 72.99 17.89 82.H 
G~nd. 26.6.t 73.36 39.44 60.56 
Ath. 26.03 73.97 20.78 79.22 
Roulers 23.47 76.53 28.87 7!.13 
Liége. 19.31 80.69 33.33 66 67 
Bonlez i.4.28 85.72 31.20 68.80 
Tournai . i.2.50 87.50 ~3.08 46.92 
Lokeren . 8.66 9L34 24.91 75.09 
Courtrai . 8,64 !H.36 iti.62 84.38 

B. - Selon le 9r01tpemeni urbain-mixte-rural. 

Les différences de précocité selon les ]ocalités semblent 
n'avoir·qu'un effet limité s_ur l'âge moyen au début, quand on 
envisage la répartition du personnel tota] en urbain, mixte 
ou rural; ce dont fait foi le relevé suivant : 

Personnel urbain. Personnel mixte. Personnel rural. 

M. 
1 

F. M. 
1 

F. M. 
1 

F. 

-15 aru 8 mois 

1 

13 ans 4 mois 1-1.6 ans 6 m~is 

1

13 ans I mois 1-1.6 a111 -1.0 mois 1 13 ans H mou 
24 jonrs. i.3 jom. 2 jours. f 7 jours. 8 jours. H jours. 

C. -- Selon la nature du travail. 

Le tableau n° :1 rs, qui mérite attention, contient. certains 
chiffres intéressants pour 1a suite de notre étude : ainsi l'on 
constate que 62.47 p. c. des peigneurs-séranceurs ont débuté 
entre f2 et i4 ans; un pourcentage aussi élevé ne s'observe 
que pour cette unique classe de travailleurs. 

Parmi les femmes, les plus mal partagées sont les fileuses, 
dont près de la moitié (4t.60 p. c.) ont débuté entre JO et 
i '.l! ans. 
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Répartition du personnel selon l'âge 
Tableau n° 15. 

PEIGNAGE-SiRANÇAGE. CARDAGE. PRÉPARATIONS. -

M. F M. F. M. F. 
AGE 

" 00 
C, " 00 "' " " ,;. .s -~ t .s .s ~ 0 "' .!'l ,. 

'" E ô, -~ '" 
.,, 

E 
-~ 1 "" -~ 

O.) 

"' " AU g_~ "3 [~ ·.: "5 ·.: "5 • -~ !~' I> .. p..,; .. "'"'" > ,:,..:§ > " o-- " 0"" " o.- "' 0" " o._ 

" ~j 1 
0 "-"5 _o ,:,..·- 0 "-"3 0 ,,, .. s 0 .:.- 0 'o o,,9 'o 'o " ~~ "' ~~ "" O,·- .!!l;';; ;,, 

D~IlUT. " -s E -a E ~E ,. ,. "' E ~~ ,. "' ., ... ,,, ,. "' " .,, ;;] s .,, 
~ s li ~ .... .c: ;;; a " 

.... 
a .,, en s s .Q ~-a s s 0 u 0 <) 0 ,; 0 u 0 ,; 0 ,; z z z c.: z o.: o.: z c.: o.: z; a: 

De 4 à 6 ans. - - - - - - - - - - - -
- 6 à 8 - 12 0.76 - - 3 1.77 8 1.85 Ei 4.65 16 0.75 

- 8 à 10 - 77 4.86 - - i5 8.87 9 2.08 8 6.20 71 3.3.3 
- rn a 12 - 283 17.88 - - 3fi 2L30 :m 13.66 22 17.05 342 16.00 

- 12 à H - 989 62.47 - - 1 41, 26.03 74 i7.12 17 13.18 608 28.M 
- 14 a 16 - u;g 10.04 - - 27 rn.98 69 15.97 10 7,7ti 503 23.ôt 
- 1.6 à 18 - 29 1.83 - . - 1 9 5.32 64 14,81 7 5.43 286 13.431 
- f8 à 20 - 12 0.76 - - 7 4.14 47 10.88 15 1f.63 i28 6.0l 1 

- 20 à 22 - 3 0.{9 - - 3 1.77 4-0 9.26 8 6.20 59 2.77 

- 22 à 24 - 2 0.13 - - 11 6 51 22 5.09 9 6.98 51 2.:Il 
- 24 a 26 - a 0.19 - - 4 2.:n 13 3.01 2 l.titî 2. U7 

- 20 a 28 - - - - - 2 
1 

1.18 8 i..85 ü 4.6ti 16 0.7:J' 
- 28 a 30 - 3 0.19 - - 1 O.ti9 7 f.62 5 3.87 6 0.281 
- ao a 32 - 1 0.06 - - { 0.59 3 0.69 1 0.77 3 0.14 i 

- 32 à 34 - 2 0.13 -- - - - 1 0.23 8 6.20 3 0.!4 
- 3ià 36 - 3 0.19 - - 2 us 2 0.46 1 0.77 7 O.:J3 
- 3li à 38 - - - - - 3 t.77 3 0,69 1 0,77 2 0.091 
- 38 à 40 - - - - - - - 1 0.23 1 0,77 2 0.00 1 

- 40 à 42 - :i o.rn - - - - - - - -- j 0.05 
- 42 à 44 - - - - - - - 1 0.23 2 Ui5 1 0.05 

- -i4 a 46 - - - - - - - - - - - - -
- 46 a 48 - - - - - - - 1 023 - - - -
- 48 à 50 - 1 0.06 - - 1 o.~9 - - - - - -
- 50 à 52 - - - - - - - - -- - - - - 1 

- 52 a 54 - - - - - - - - - - - - -
- Ma 56 - - - - - - - - - - - - -
- 56 à 58 - - - - -

1 
- - - - - - - -

- 58 à 6[} - f 0.06 - -
1 

- - - - - - - -
- 60 à 6:.! - - - - - - -- - - - - -

- - - -- - - 1 

TOTAUX. tt,83 1 

Hi9 432 129 2130 1 -
1 

1 
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au début et par nature du travail. 

FILAGE. DÉVIDAGE. SÉCHAGE. DIVERS. 

M. F. M. F. M. F. M. F. 

= " " .; " = 
~ " " " ~ 

0 "' .g ~ .s -~ ~ 0 -~ "' .s .; 
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ü 0 0 8 0 d 0 0 ü 0 <S ü 0 .; .; 
0 d ;z; z z z z z z i:,; .,..; o.; .,..; o.; .o.: .o.: z .,..; 

i o.~2 3 0.01 - - - - - - - - - - - -
6 t.30 t72 H3 -- - H 0.70 t 0.15 - - 11 1.68 - -

îT 5,86 320 7.68 - - 78 3.91 8 6.01 - - 61 6.04 - -
85 18.44 1133 4160 - -- 396 19.84 i:l 9.77 - - 168 16.63 7 iü.61 

rn1 34.06 1609 38.62 - - 690 34.57 H 8.27 - - 181 H.92 ~9 43.94 
49 10.63 263 6.31 - - 460 2:J.05 4 3.01 - - 88 8.H H 2i.21 
34 7.37 4-7 1.13 - - 2H 10.51 6 4.~I - - a9 5.84- 7 10.61 
{3 2.82 7 o.n - - 61 3.06 H 8.27 - - 58 :S.74 t t.5t 
21 4.55 2 0.05 - ~ 3i uo H 8.27 - - 46 4.55 3 °l.!H• 
16 3.41 - - - - rn 0.93 17 12.78 - - 58 5.74 t i.51 
t3 2.8~ - - - - -11 0.55 9 6.77 - - 50 4.95 t Uit 
iO 2.17 2 0.01i - - 5 0.25 Il 3.16 - - 40 3.96 - -
7 U;2 t 0.0.2 - - i 0.05 8 6.0-I - - 40 3.96 - -
li ·1.08 2 0.05 - - 3 O.t5 4 3.01 - - 3i 3.17 - -
4 0.87 - - - - 4 0,20 3 l!.~3 - - 2a 2.47 i t.5t 
3 0.65 - - - - 4 0.20 7 5.26 - - to 0.99 - -
t 0.~2 - - - - 2 O.iO 3 2.25 - - t2 U9 - -
t 0,22 i 0.02 - - - - t 0.75 - - H UJ9 - -
3 0.65 2 0.05 - - t 0.0:, t 0.73 - - {2 U9 t t.lSI 

- - - - - - - - 2 t.50 - - 8 0.79 - -
t 0.22 - - - - i 0.05 3 2.25 - - 7 0.69 - -
t 0.2"2 - - - - - - 2 H,O - - 7 0.69 - -
t 0.2'2 - - - - - - 2 t.50 - - 6 0.59 - -

- - i 0.02 - - - - - - - - 4 0.40 - -
- - i 0.02 - - - - - - - - 2 0.20 - -

t 0.22 - - - - - - - - - - i o.rn - -
t 0.22 - - - - i 0.05 - - - - i o.rn - -

- - - - - - - - t 0.75 - - Il 0.49 i i.5i 
- - - - - - - - - - - - t O.IO - -- - - - - - - -
-lfü 4166 - 1996 {33 - tolO 66 



Tableau n° f6. 

PEIGNAGE-
CARDAGE. 

SÉRANÇAGE. 

12 ans 11 mois 15 ans 2 mois 

1 

2o jours. 25 jours. 

-

1 

Hl ans 6 mois 

1 

3 jours, 

Age moyen au début. 

PRJ<'.PARATIONS. FILAGE. DÉVIDAGE. 

Hommes. 

18 ans ;1 mois Hl ans 9 mois 

1 

-
13 jours. 13 jours. 

Femmes. 

14 ans 9 mois 

1 

11 ans 10 mois 

1 

13 ans 10 mois 
2/i jours. 6 jours. 26 jours. 

SÉCHAGE. 

1 

23 ans 2 mois. 

1 

-

1 

DIVERS. 

19 ans 5 mois 

23 jours. 

15 ans 10 moi~ 

5 jours. 

cr., 

""' 
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> 
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t<l 
s: 
;; 
== 
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En groupant à part, dans chaque classe d'ateliers, les 
travailleurs ayant débuté avant f :2 ans révolus et ceux ayant 
débuté après cet âge, on obtient les résultats suivants: 

Cardage. 

Préparations 

Filage 

Divers 

• Peignage-sérançage . 

Séchage. . . . . 

Filage 

Dévidage 

Préparations 

Cardage. 

Divers 

PROPORIJON DES HOMMES AYANT DÉBUTÉ 

avant 12 ans révolus. après 12 ans révolus. 

31.90 p. c. 68.0o p. c. 

27.91 72.09 

25.81 74.19 

24.36 7o.64 

23.50 76.50 

16.54 83.46 

PROPORTION DES FEl!IIES AYANT DÉBUTÉ 

al'ant i2 ans révolus. après 12 ans révolus. 

03.48 p. c. 46.52 p. c. 

24.45 77.55 

20.14 79.86 

17.59 82.41 

10.61 89.39 

V. - Temps de service. 

L'enquête a permis de constater que la durée moyenne du 
temps de service est de!) ans ;j mois -13 jours pour l'ensemble 
du personnel, de iO ans to mois 29 jours pour les hommes 
et de 8 ans tu mois rn jours pour les femmes. 

Ces données varient selon les localités, selon le groupe
ment urbain, mixte ou rural et selon la nature du travail. 

:s 



Répartition du personnel d'après la durée de service et par localité. 0:, 
0:, 

Tableau no f7. 

GA~D ROUI.ERS. COUI\IRAI. LOKERE~. EYNE. 

M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. 
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Répartition du personnel d'après la durée de service et par localité (suite). 

Tableau n• f 7 (suite). 
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Temps moyen de service dans les différentes localités. 

Personnel masculin. Personnel féminin. 
------

Gand 11 ans 5 mois 22 jours. 10 ans 'l mois 6 jours. 
Eyne H- 4 8 6- 2 - 20 
Tournai 11 - 3 27 7 - 2 - 2 
Bonlez . iO- 3 13 4- " 26 
Malines. 10- i 2 5- 6 - 14 
Ath. 9- 10 11 5- 11 - 7 
Roulers 9- 7 26 6 )) 19 
Liége 9- 3 21 6- 4 11 
Courtrai 8- 2 i3 7 3 13 
Lokeren 7- 8 5 6- 3 2 

[2 an.i 
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B. - Selon le groupement urbain-mixte-rural. 

Le calcul du temps moyen de service d'après Je grou
pement urbain-mixte-rural conduit aux résultats suivants: 

Urbain . 
Personnel masculin . . Mixte . 

Rural . 

) 

Urbain . 
Personnel féminin . . Mixte 

Rural . 

H ans 4 mois H jours. 
9-9-20-

-1.0 - -If - 3 -
9 ans 4 mois f jour. 
7 - 10 - 4 jours. 
5-3--13-

De cc que le temps de service est surtout prolongé dans 
les villes, il ne faudrait pas conclure que le travail y est plus 
salubre ou la résistance des travailleurs plus grande : les 
ouvrières mariées des villes, contraintes par ]es nécessités 
économiques de leur existence, n'abandonnent leur gagne-pain 
industriel que le plus tard possibh•; les campagnardes quittent 
l'atelier pour se consacrer en tiérement aux soins du ménage. 
11 résulte d'ailleurs du relevé suivant que le nombre de 
femmes mariées restant dans ]es usines situées à la campagne 
est relativement minime. 

Tableau n• f8. 

'.'iATURE Nombre Nombre P. c. de mariées 

de d'après 
de la population ouuière. d'ouvrières. mariées. chaque groupement. 

Population urbaini. 6562 mm 27.70 
- mixte 194-t 403 20.76 
- rurale 2ll7 29 -iO.tO 

8190 2:25-1 (1) 25.6-1 

(1) Y compris les cc divers ». 

De même, les conditions économiques de la vie des champs 
permettent bien plus facilement aux hommes de quitter les 
11sines pour se livrer aux travaux champêtres. En outre, 
il est à rappeler que l'âge au début est plus élevé pour les 
hommes qui hahitcnt ]a campagne, d'où, pour eux, une dimi
nution évidente du nombre d'années de travail. 
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C. - Selon la 

Répartition du personnel d'après la durée 
Tableau n° i9. 

PEIGNAGE, SÉRANÇAGE, CARDAGE. PRÉPARA.IIO~S. 

M. F. M. F. M. F, 
---,_ 

:'! " "' " "' 
,::: 

"' 
,::: 

-~ 

= "' • ._ê iè: ,§ ~ 
,:,; 

~ ·" .e CJ C 

TEMPS DE SERVICE, ·ê "" -~ "' ':::! ôi 
~ ôi ;;; t ~ 

~a5 t.~ -a~ ~C) ~ ~d -~ 
~' ;- s~ > > 

"'-" :,-

" ~~ 
~ ;:; ;:, " c~ " 

C." ~ ô!1 0 0,- 0 0 
~ "'-"' 0 <0-= "'-=> 0 

""" "' c.: 
~~ 'o ,;, E 'o 

~~ 'o ~-Ë 
-u i:, 

!Ë "~ "' "' ~ ~ -~ " .... 
"" ~~ ., " e .,,-a 

ti 
.0 

'ü" 15 'C~ ,Q 'Cs .a 'O ..... ,Q ~E .b 6 
" 6 ,J 6 

" s 0 6 _j = 0 0 0 
,c 0 :,; ;,; 0 

i:,.; z a: 0 

"" 2. ::.. ;,:; z; 

Jusqu'à IS ans 1109 70.06 - - 75 14.38 21.9 50.69 2217.05 [060 49.~ 

Plus de 5 ans à {O ans . 123 7.78 ~ - 29 17.16 104 24.07 rn 13.95 438 20i 

- {O - 15 - 79 4.99 - - H\ 8.87 o5 {':1,73 18 13.95 251 tlll 

- 11! - 20 - 64 4 04 - - { 7,69 24 555 15 H.03 llï 8.ll 

- 20 - 25 - 52 3,28 - - 9 5,32 1.7 3.!J3 {O 7.15 97 t~ 

- 25 - 30 - 43 2.72 - - 12 7.10 7 1.62 13 10 08 53 Ul 

- 30 - 35 - 46 2.90 - - 7 4.14 5 1.16 10 7,75 2.'î ttl 

- 35 - 40 - 32 2.02 - - 6 3.b~ - - 10 7.75 12 0.)\ 

- 40 - 4a - 20 1.20 - - 2 1.18 - - 8 6.20 7 llZl 

- 45 - 50 - 10 0,63 - - 1 0.59 1 0.':13 4 3!0 2 OOl 

- 50 - 55 - 4 0.25 - - - - - - - - - -
- li~ - 60 - 1 0,06 - - - - - - { 0,77 - -
- 60 - 65 - - - - - - - - -· - - - -

- - -- - - -
1583 - 169 432 129 2130 
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nature du tra7'ail. 

de service et la nature du travail. 

fILAGE. DEVIDAGE. SÉCHAGE. D!YERS. 

M. ~-. M. F. M. F. M. F. 

.; " .; " .; " "' " "' " ~ -~ "' " .,; .; " TOTAUX. 
._g .S 0 .s -~ .s .s 
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' 
1 461 4166 - -1996 -13:i - tOt0 66 3485 8790 



Temps moyen de service d'après la nature du travail. 

Tableau n• 20. 

PEIGNAGE-
CARDAGE. PRÉPARATIONS. FILAGE. DÉVIDAGE. SÉCHAGE. 

SÉRANÇAGE. 

Hommes. 

7 ans 6 mois H ans 3 mois 19 ans 10 mois 9 ans 1 mois - 12 ans 9 mois 

10 jours. ".14 jours. 25 jours. 14 jours. 24 jours. 

Femmes. 

7 ans 6 mois 8 ans 3 mois 8 ans 8 mois 10 ans 4 mois -

10 jours. 2 jours. 15 jours. 17 jours. 

DIVERS 

15 ans 6 mois 

26 jours. 

2 ans !$ mois 

8 jours. 

-:i 
1,9 

c-, 
c:: 
> 
::=? .... 
= t'l .,, 
"' "' ;,: 
;; 
"' 
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La durée du temps de service varie dans chaque groupe 
d'ateliers. Il importe de faire remarquer qu'elle dépend non 
seulement du degré d'insalubrité des salles de travail, mais 
aussi de plusieurs autres causes et notamment de l'âge au 
début. L'intervention de ce dernier facteur explique, tout au 
moins en partie, certaines contradictions, plus apparentes que 
réelles, entre les données du tableau n° 20 et la situation 
vraie des ateliers au point de vue de leur insalubrité relative. 
Ainsi, d'après le tableau. les ouvrières des pr~parations et 
celles des ateliers de filage ont à peu près le même temps 
moyen de service, les dernières sont même un peu favorisées 
sous ce rapport. Il semble donc, à première vue, que l'in
salubrité de ces deux catégories d'ateliers est sensiblement 
équivalente. Mais, quand on se rappelle que l'âge de début 
des fileuses est considérablement moins élevé que celui des 
prépareuscs et que, dès lors, leur temps de service devrait 
être notablement plus long, on reconnaît que l'équivalence 
constatée n'est qu'apparente et qu'elle est attribuable à une 
différence de rapidité dans la disparition, pour des causes 
quelconques, d'une partie du personnel des deux groupes. A 
priori, on ne peut donc estimer le degré d'insalubrité d'un 
groupe d'ateliers en se basant uniquement sur la durée du 
temps de service du personnel qui y travaille. 





CHAPITRE II 

ÉTAT DE SANTÉ 

Nous entendons par • état de santé • d'un groupe d'ouvriers, le nombre ou la proportion 
de personnes d'une s~nté bonne, médiocre ou mau,aise,renconlrées dans ce groupependant 
l'enquète. Les travaux de celld-ci ont permis d'établir l'état de santé en se plaçant à 
différents points de vue, tels que le sexe cl l'âge des travailleurs, leur age au début, leur 
temps de service, la silualion des usines, la nature du travail, etc. 

I. - État de santé selon le sexe et l'âge. 

A. - Selon le sexe. 

L'attention des médecins-inspecteurs, dirigée tout spécia
lement vers l'étude de l'état de sanlé du personnel, a permis 
de classer les ouvriers comme il suit : 

Ouvriers ! M. 2,8i2 soit 80.69 p. c. de la population masculine totale. 
en bon état 

de santé. F. 5,746 - 65.37 - - féminine totale. 

TOTAL M.F. 8,558 - 69.72 totale. 

Ouvriers I M. 645 - i8.5i masculine totale. 
en état de santé 

médiocre. F. 2,862 - 32.56 féminine totale. 

ÎOTAL M.F. 3,507 - 28.57 totale. 

Ouvriers f M. 28 - 0.80 masculine totale. 
en mauvais 
état de sa nié. F. -182 - 2.07 féminine totale. 

TOTAL M.F. 210 - t.7i totale. 

On voit immédiatement combien l'état de santé du per
sonnel féminin est inférieur à celui du personnel masculin. 
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Les raisons de cette différence accentuée sont multiples; voici 
les principales : 

t O Les ateliers de filage au mouillé occupent à eux seuls 
près de la moitié (47.59 p. c.) des femmes employées dans 
les linières et ne renferment qu'une fraction minime 
( t 5.23 p. c.) du personnel masculin de ces établissements. 

Or, on le verra bientôt, les ateliers de filage sont beaucoup 
plus mal cotés que tous les autres au point de vue de l'état 
de santé des travailleurs. 

2° Les phénomènes physiologiques spéciaux auxquels la 
femme est sujette et qui sont défavorablement influencés par 
les exigences du travail industriel. Aussi, dans tous les 
ateliers des linières, le nombre proportionnel des femmes 
dont l'état de santé laisse à désirer est-il notablement supé
rieur à celui des ouvriers se trouvant dans le même ras. 

5° Le personnel féminin des linières débute à un âge 
moins avancé que le personnel masculin; or il sera établi 
plus loin qu'un début précoce est particulièrement pernicieux. 

4° Lès vides créés dans les rangs des ouvriers par la con
scription, le changement de profession, la maladie ou toute 
autre cause, se remplissent en partie par des adultes, con
dition très favorable à l'état de santé. Passé l'ùge de 22 ans, 
il entre encore aux linières m. 72 p. c. du nombre total des 
hommes, tandis qu'il n'y pénètre plus que 2.80 p. c. de 
sujets féminins. 

En ordre secondaire, on peut ajouter que, parmi les 
ouvriers masculins qui figurent comme faisant partie du 
personnel de certains ateliers déterminés (filage: par exemple), 
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il en est un assez grand nombre, tels que les soigneurs, 
les camionneurs de broches, etc., appartenant simultanément 
à des groupes d'ateliers différents et qui, dès lors, souffrent 
moins de l'insalubrité de certaines salles. Enfin, les contre
maîtres, qui se trouvent évidemment dans des conditions 
économiques supérieures à celles des ouvriers ordinaires ont, 
la plupart du temps, été considérés comme partie intégrante 
du personnel masculin des ateliers soumis à leur direction. 

L'entrée dans les ateliers, signalée au 4° ci-dessus, d'un 
nombre relativement considérable d'hommes faits ayant 
exercé antérieurement une autre profession, est de nature à 
diminuer l'exactitude des renseignements que nous donnera 
l'étude de l'élément masculin. Semblable cause perturbatrice 
n'intervenant guère chez les femmes, nos con cl usions sur 
l'insalubrité de l'industrie qui nous occupe seront basées 
spécialement sur les relevés relatifs au sexe féminin. 

Au reste, il existe d'autres raisons pour attacher une 
importance prépondérante aux documents fournis par l'élé
ment féminin. II est permis de dire, d'une manière génerale, 
que l'industrie de la filature du lin est une industrie fémi
nine, puisque son personnel total comprend 71.6t p. c. de 
femmes et de filles. La prépondérance de ce chiffre apparaît 
mieux encore en remarquant que les femmes employées à 
des travaux cc divers >> ne constituent qu'une infime exception, 
à peine 0.7!J p. c. de la population féminine totale, tandis 
que les ouvriers renseignés au même groupe sont extrême
ment nombreux et ne doivent pas, en réalité, être considérés 
comme des ouvriers liniers proprement dits. En effet, ce 
groÛpe, qui forme les 28.88 p. c. de la population totale des 
linières et qui n'est dépassé en nombre que par le groupe du 
peignage-sérançage, se compose de travailleurs appartenant 
aux différents corps de métiers : charpentiers, mécaniciens, 
hommes de peine, conducteurs de véhicules, etc. 
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Tableau n° 21. 

AGES. 

Moins de 20 ans. . 

De 20 à 30 ans 

-30il40 -

-40àlSO -

- ISO à 60 -

- 60 à 70 -

- 70 à 80 -

B. - Selon 

État de santé du pel'SOII 

BON. 

M. F. 
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f71 73.39 4.91 40 55.oo o.~ 
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Dans toute agglomération d'êtres humains, le temps opère 
une élimination inévitable. Le tableau n° ~1 indique une 
sélection naturelle très rapide dans l'ensemlile des ateliers 
de l'industrie linière. Or, parmi les causes qui contribuent à 
amener ce résultat sc rangent tout d'abord la mortalité et la 
morbidité qui frappent de préférence les organi,smcs les plus 
délicats, les excluent des ateliers et les font échapper ainsi aux 
recherches d'une enquête. Les résultats de nos investigations 
ne nous éclairent donc pas entièrement sur l'insalubrité 
absolue des ateliers, ils ne peuvent indiquer, pour les hommes 
comme pour les femmes, qu'un minimum de déchéance orga
nique et ne donner qu'un reflet sensiblement atténué de la 
situation réelle. 

Santé du personnel féminin. - L'étal de santé des 
ouvrières s'altère dès le début du travail. La déchéance 
paraît subir un arrêt. entre 40 et tîO ans pour augmenter rle 
nouveau à partir de tîO ans. Peut-être faut-il en chercher 
l'explication dans ce fait que les femmes de 40 à l'>O ans sont, 
en général, à l'abri des fatigues de la parturition et de l'allai
tement sans être arrivées encore à la sénilité. 

Santé du personnel masculin. -· D'après les chiffres 
inscrits dans la troisième colonne du tableau n° 21, les divers 
groupes de l'élément masculin renferment une proportion de 
sujets bien portants qui augmente à mesure qu'on se rap
proche davantage de 40 ans et qui diminue à partir de cet 
âge. Il semblerait donc que la santé du pcrsoQilcl s'améliore
rait jusqu'à [âge de 40 ans. Cc résultat, évidemment fictif1 est 
dû à différentes causes dont nous citerons les principales : 
d'abord, le très grand nombre d'ouvriers de moins de 20 ans 
employés dans les ateliers de pcignage-sérançage et de filage 
au mouillé qui sont le plus mal cotés au point de vue de la 
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santé. Dans les premiers, il y a 72.~0 p. c. de la population 
masculine totale de cet âge et~ dans les seconds, f 4.27 p. c., 
soil, ensemble, 86.47 p. c. de cette catégorie du personnel. 
II en n\sulle nécessairement pour le groupe des adolescents 
de moins de 20 ans une dépréciation générale plus forte que 
pour les autres groupes. Une seconde cause réside dans 
l'entrée tardive d'une quantité non négligeable d'éléments 
adultes .. infiltration déjà signalée antérieurement, et dont les 
bons effets seront démontrés dans un des paragraphes qui 
vont suivre. 

En ce qui concerne les personnes ayant dépassé la soixan
taine, il ne faut voir dans les chiffres élevés représentant les 
individus bien portants que l'effet d'un travail de sélection, 
chassant, en temps utile, les chétifs et les délicats. 

De ce qui précède., on doit conclure : 

i O Que dans l'Pnsernble des filatures, la santé du personnel 
féminin s'altère assez régulièrement avec l'âge; 

~ 0 Que le personnel masculin y résiste mieux que le per
sonnel féminin, qu'il convient d'attribuer en grande partie 
sa résistance aux conditions avantageuses de son recrutement 
et, notamment, aux éléments robustes qui pénètrent dans les 
mines après avoir atteint l'âge de 20 ans. 

II. - État de santé selon les localités. 

L'état de santé du personnel des linières diffère assez 
sensiblement d'une localité à une autre, et, d'une manière 
générale, les ouvriers des grandes agglomérations sont moins 
favorisés que ceux des communes de minime importance, ce 
qui est conforme, d'ailleurs, aux lois de l'hygiène sociale. 

6 
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État de santé du personnel selon les localités. 

Tableau n° :22. 

" ÉTAT U~ SAHÈ ÉTAT DE SAI\TÈ ÉTAT DE SANTÉ i -"' 0'" ~., BON. MÉDIOCRE. IIIAUVAIS, 
LOCALln:s 2·s: 

1 "'° ... 
1 E i3 

1 P. c 1 1 p C. M.' 1 P. c.1 1 I'. c. 1 P. c. 1 F. , P. c.
1 

~~ M. F, F. M. 

l F 5847 3708 IGH2 3i.1l6 I Gand. • ~!. 2417 1900 78.61 494 20.44 :!021 23 0.95 118 

Roulers. 1 
F. 530 f62 82,65 381 71.89 33 16.81 149 :!8.11 1 0.51 • M. 1!J6 -

l F. 192 Courtrai. • M. 81 73 90.12 Hi i1i.00 8 988 47 2H8 - - 1 

Lokeren. l F. 281 109 85.8:J 179 63.70 18 i.4.17 99 3".23 - 3 • M. 127 -

l f' 162 

1 

Eme. • M. 52 45 86.M 129 79.63 7 13.4G 32 19.75 - - 1 

Malines. l F 408 
1 150 86 21 287 70.34 23 13.22 112 271,5 1 0.1î7 9 • M. -174 

Tournai. 1 t·. s:m 102 79.69 353 65.88 26 20.31 162 3D.28 - - 20 • ( ~!. 128 

Liège. l F 63:l 182 90.10 418 66.03 18 8.91 188 29.70 2 0.99 27 • M. 2ù2 

Ath . 1 l". 77 
1 

116 76.71 55 71.43 16 21.92 21 27.27 1 1.37 1 • l M. 73 

Bonlez . l F. 12a 1 33 94.2~ 92 73.60 2 1î.71 31 24.80 - - 2 • M. 35 
1 

Il est intéressant de rechercher si l'état de santé des tra
vailleurs des différentes localités est influencé par la pré(~ocité 
variable de l'âge au début du travail c'est-à-dire s'il existe une 
certaine relation entre la proportion des personnes en bonne 
santé et la proportion de ecllcs ayant débuté avant l'âge de 
f2 ans. Il est évident que dans cette recherche il y a lieu 
de tenir compte des nombreuses causes perturbatrices qui 
peuvent intervenir. Parmi ces causes se range tout d'abord 
la valeur sanitaire propre à chaque commune. Les entrées 
tardives, vu leur proportion très variable d'une localité à une 
autre, sont également à considérer. Ainsi à Tournai1 localité 
qui occupe une mauvaise place en cc qui concerne l'état de 

' 

2.021 

-

1 

0.52 

1.01 I 
1 
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santé de son personnel masculin, il entre proportionnellement 
moins d'hommrs de plus de 22 ans ( t 7.f 9 p. c.) que dans la 
filature de Liége (23. 27 p. c.) De même à Lokeren, localité désa
vantagée au point de vue de la santé de son personnel féminin, 
on ne voil entrer dans les établissements liniers aucune femme 
ayant dépassé l'âge de 24 ans. L'élimination totale plus rapide 
dans une localilé que dans une autre el surtout le départ pour 
motif de mariage contribuent aussi à dissimuler l'intervention 
de l'âge au début. Or, malgré ces influences qui parfois se 
combattent l'une l'autre, il semble que le rapprochement ci
dessous témoigne de l'effet néfaste d'un début prématuré : 

Personnel féminin. 

État de santé. Age au début. 

Eyne. . 79.63 Courtrai. io.62 
Courtrai. 75.00 .Malines . 17.89 
Bonlez . 73.60 Ath . . 20.78 
Roulers. 71.89 p. C. Lokeren. 24.91. 

p. c. . 
Ath 71.4.3 de femmes Eyne. 28.39 

de femmes . 
ayant débuté 

M.a\i.nes . 11.).'3\ 61 nmme l\ou\ers. 28.81 
santé. 31.20 

avant 
Liégc. 66.03 Bonlez 

i!! aD.11. 

Tournai. 65.98 Liége. 33.33 
Lokeren. 63.70 Gand. 39.44 
Gand. 63.42 Tournai. 53.08 

Personnel masculin. 

État de santé. Age au début. 

Bonlez 94.28 Courtrai. . 8.64 
Courtrai. 90.12 Lokeren. 8.66 
Liége. 90.10 Tournai. i.2.50 
Eyne. 86.54 p. C. Bonlez H.28 

p.c. 

d'hommes 
Malines. 86.21 d'hommes Liége. . 19.31 

a1ant dl!b111.é 
Lokeren. 8ti.83 en bonne Roulers. . 23.-'1 avant 
Roulers. 82.65 sauté. Ath 26.03 flll ans. 
Tournai. 79.69 Gand. . 26.64 
Gand. 78.61 Malines. 27.01 1 
Ath . 76.71 Eyne. 28.87 
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III. - État de santé selon le groupement urbain 

mixte-rural. 

Répartition du personnel d'après l'état de santé et d'après 
le groupement urbain-mixte-rural. 

Tableau n° 23. 

ÉTAT DE SANTÉ ÉTAT DE SANTÉ ÉTAT DE SANTE 

BON. MÉDIOCRE. MAUVllS. 

ol M. F. M. F. M. F. ... ., 
1 

·.: .. <ll "' "' 0) "' 

1 

~ ::1 >< ... >< >< >< 0 "' ., ., "' "' " . '-c:, "'ci "'ci "' ci "'d rn ::l "'" .; -<!) dl 0 <n 
~ a·~ ~ -<:)a),S: "' ~ :1)_~ .; :8a:i..g "' ~ eu.~ 

~ ~~~ "' :': ., ... -E~~ :.:::: s;., ~.§~ ':.::; E: '; ... ~ ... 
·E ] :-:,..-.;i;.i- ·ê =ë o,<0>- "" .': B ~ §- 0 6 g_ ~ s]. - ":, ·;:: O 6 5_ ·.: .. .. 0 - C. .. .. 

E ::1 

" -- (l; 0 :, __. c; C 

" 
- ., 0 :, - "'0 " 0 ~""t:: ~ _o ,.:!"O i:::.. 0 ~'"C p. 0 
"''"" C. 

0 "'-0 C. 0 .c '-c:, '-c:, - rr:. Q., "' ';: rn Q '-c:, -.,., '-c:, s ~ u.:: 0 -c ;~8 ~ a; E "''" E 0 ~ ;:j '1J E 
~ "' "' ""' 6 :': ~§~ E "'.§~ cil ..::: ,0 

,._ 
cl.li:.-<:,;) ... ~§s ;,:; .Q .c Ll ê S .0 :,; 2 s .0 .c .0 

i:i s 6 c5 ~ c:: ""' a s '-'"" El 0 .... "' 0 =.:~~ 0 • ~ Q) 0 .... "' 0 .... " 0 ;z; .o.. Cl.à"CI 
i:,.. """ 

~ ::i'"O 
i:,.. "'"" ""'- ;z; ""- z; 

"'"- ;z; ... _ ,.-; 
"-- z 

"''" ,,, '-' "'"' "'"' "'"' "" il " "' '" -0 -0 "" "" 
1 

21l30 Popnlatioa urbaiae. j f 6a6~ 2002 79:i3 4181 G3.7t 503" 19.88 2220 33.83 25 0.99 161 

-

-

mixte li!. 868 732 84.33 1344 69.24 13:l 1!l.32 579 29.83 3 o.:l4 18 . ,. 1941 

rurale . j t 87 
78 89.65 221 77.00 g m.:¾ 63 21.95 3 287 - -

- - - - 1-;; -
28i2 574ô 64iî 2862 182 

Les chiffres qui forment le tableau n° ~5 mettent en 
évidence les grands avantages hygiéniques de l'existence 
passée hors des centres industriels. 

On constate ici une concordance parfaite dans la progres
sion de l'état de santé des deux sexes, ce qui, du reste, n'est 
pas surprenant : le grand air qui tonifie les organes après Ir 

,,..,_ 
- "~ 0 - ;::.. 
- Ol C 
!:'"Cl ;:::.. ., '-' 

~ §,fü 
- o a 

:.:
0 ~ ~ 

'""" "'"-., .. 
" "C 

2.45 

0.93 

1.0, 
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travail, la vie plus saine, plus réglée et, ajoutons-le, générale
ment plus morale qu'on mène à la campagnr, exercent sur la 
santé une influence notable. 

Le relevé comparatif suivant le prouve et fait voir en 
mème temps que, dans ces conditions, les facteurs u âge au 
début •1 et ,, temps de service ,, devirnncnt secondaires sans 
cependant être négligeables. 

Personnel masculin. 

Age moyen au début. Temps moyen de .1erm·ce. Bon état de santé. 
(par ordre dëcroissant) 

Population: Population : Population : 

rurale : 16 ans 10 m. 8 j. 

mixte : 16 - 6 - 2 -

urbaine : 1;i - 8 - 24 -

mixte 9 ans 9 m. 20 j. rurale. 

rurale : iO { i - 3 - mixte. 

urbaine : H - 4 - H - urbaine. 

Personnel féminin. 

Age mayen au début. Temps moyen de service. Bon élllt de .-a.nié. 
(par ordre décroissant) 

Population: Population : Popufotion: 

rnrale : {3 ans H m. 11 j. rurale , 1î ans 3 m. 13 j. rurale. 

urbaine: i3 - 4- 13- mixte : 7 - iO - 4- mixte. 

mixte : {3 - t - { 7 - urbaine : 9 - 4 - {- nrhainr,. 

Toute la population rurale, tant masculine que féniinine, 
étant favorisée sous le rapport de l'âge :m déhul. il faut 
s'attendre à la voir occuper aussi une place privilégié!- dans 
l'état de santé. D'autre part, le personnel féminin <les ram
pagnes étant en outre avantagé par un ll'mps de service 
réduit: il est logique d'admettre que ce fadeur intervient 
pour favoriser l'état de santé de la population féminine rurale. 

C'est, en effet, ce qui a lieu: la population féminine rurale 
est de !3.'29 p. c. plus avantagée que la population féminine 
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urbaine, et de 7.76 p. c. plus avantagée que la popt~lation 
féminine mixte. Pour le sexe masculin, les différences cor
respondantes sont f0.a2 p. c. et ;'J.32 p. c. 

IV. - Influence de l'âge au début du travail. 

Il a déjà été question plus haut de l'action défavorable 
qu'exerce sur la santé, la précocité du travail. Cette vérité 
physiologique est trop évidente pour s'y arrêter davantage. 
Toutefois, il est nécessaire d'établir en chiffres, autant que 
possible, l'influence pernicieuse du travail prématuré. 

État de santé du personnel ayant débuté 
avant ou après 12 ans. 

Tableau n° 24. 

M. 

F. 

AGE AU DÉBUT. 

J Avant 12 ans 
• l Après 12 ans 

J Avant 12 ans 
• l Après i2 ans 

Ensemble j A.vant 12 ans 
• Après 12 ans 

ÉTAT Di<; SANTÉ 

BON. MÉDIOCRE. MAUVAIS, TOTAUX. 

67 4 79.39 167 19.67 8 0.94 849 
2138 8U1 47t; 18.13 20 o. 76 :U,;16 

rn29 59. 76 1201 nm1 92 2.85 3228 
3817 68.63 1655 29, 75 90 1,62 55li2 

2n03 63.K4 1374 33.70 100 '.l.45 40ï7 
5955 72.64 2133 ~6.02 110 1.34 8188 

Les sujets âgés de plus de i 2 ans au moment de leur 
entrée à l'usine jouissent, en général, d'une santé meilleure 
que ceux dont les débuts furent plus précoces Ce fait, très 
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marqué, si l'on envisage l'ensemble de la population ouvrière, 
est moins munifeste pour l'élément masculin que pour l'élé
ment flirninin; les difficullés physiologiques spéciales que 
rencontre le développement des filles vers cet âge rendent 
suffisamment compte de cette différence. 

Mais s'il est indéniable que l'entrée trop hâtive des enfants 
dans les ateliers entrave le libre épanouissement de l'être 
humain, on pourrait objecter que ce facteur n'est point seul 

en cause : les malheureux dont l'organisme a le plus souffert 
de la misère sont aussi ceux qui, pour celle raison mème, 
débutent à l'âge le plus tendre. Cependant cette objection 

perdrait beaucoup de sa valeur s'il était démontré que les 
enfants très jeunes ne sont pas seuls à pâtir du travail indus
triel et que les adolescents entrés à l'usine à un àge où le 
développement physique est déjà fort avancé subissent aussi 
les alll'intcs du surrnC'rnigr 1 mais à un degré moindre que les 

premiers. 
Or. les avantages hygiéniques d'un début retardé jusqu'à 

l'âge adulte se font bien voir et sont pour ainsi dire mesurés 

dans le tableau détaillé n° 2n, où l'on peut constater la progres
sion à peu près uniformément croissante que suit le pourcen
tage dPs sujets bien portants au fur et à mesure de l'élévation 
de l'âge au début et1 corrélativement, les chiffres de plus en 
plus petits se rapportant aux malades. Si l'on a soin de ne 
considérer que les résultats obtenus sur des chiffres assez 
importants pour donner de la valeur à la statistique et d'éli
miner les pour-cents tirés des ~as exceptionnels où l'on ne 
rencontre que deux ou trois ouvriers, on constate que l'âge 
le plus favorable à l'cnl~éc dans les usines est compris entre 
20 el 3 0 ans pour les hommes et entre 18 el 22 uns pour 
les femmes. Cette constatation acquiert une force probante 
!-Upplémentaire de sa concordance avec les données physiolo
giques qui indiquent ces âges comme coïncidant à peu près 
avec l'entier développement de l'un et de l'autre sexe. 
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État de santé du personnel 
Tableau n° 25. 

ÉTAT DE SANTÉ: BON. 
1 

M. F 

"' "' 

1 

,,, 
"' ,!l <1.l "" ~ " ê " :=; " s ~ ~~ 

0 0 • 
.c ,; ~ ~ ~= "' 

&Cl)~ 
o,O E 

1 

"'.a 
AGE AU DÉBUT. -~ ~~ """'o ~.., 

11:l ~;:: :~ 
1 

tJ:l X ::;j "'-0 
> <1.l <1.l" <1.l" "'u"' "" ""d "'"' -0"' .. -0 "' .._,"' " " 

1 ~ CJ ~ 0 -0, "'"'- S,,<1.) 0 .., "' ;:, - 8"" .'";:! t:[J 'o 1 ~ a~ ,,::: t:f;; 
~<Cl)Q) -""' ""@•c.Ja, '"iii"" "' "' .... 'E: s s - "' E oSE -"' ~ - '"" .SS .c -"'"" 

ss 
~~a "'"" E ..:;:l'O s ~8 ë -E z ... "' .... "' 

0 

~ "' "' -0 z -0 ""' "' 'ol ;;l -0 
'ol ""-0 

..; d .; .; 
o.; ~ o.; ~ 

De 4 à 6 ans 1 rno.oo 2tî.OO 2 66.67 50.00 

- 6 à 8 - 34 ï5.1iti 1:i.33 98 46.67 :18.43 
- 8 à 10 - 1.49 76.02 22.11 287 60.04 1,2.58 
- 10 à12 - 490 80.72 in.58 Hi42 60.78 49.04 
- 12 à -14 - 1113 79.aG '.lti.24 2004 66.5B 45.45 
- 14 à f6 - 280 8:l09 17.01 fl28 70.89 56.38 
- 16'à 18 - 117 81.2tî 10.41 440 72.36 58.63 
- 18 à 20 - !l '" il 8UJO 26 39 179 73.36 49.72 
- 20 à 22 - 80 86 96 34.78 102 73.91 44.ao 
- 22 à 24 - 92 81.41 44.66 67 72.04 32.52 
- 24 à 26 - 71 87.60 54.20 35 70 00 26.72 
- 26 à 28 - ,i:l s-1-.1a 56.38 ·!fi 51.61 17.02 
- 28 à 30 - 57 89.06 72.15 10 6fi 67 12.66 
- 30 à 32 -- 36 8L82 65.41> 0 45.4/i 9.09 
- 32 à 34 - 33 78.57 64.70 6 66.67 11.76 
- 34 à 36 - 20 76.92 lH.28 il :18.46 12.82 
- 36 à :18 18 90.00 M.61 6 8:i.71 22.22 
- 38 a 40 - 10 71.43 i)/).35 2 tl0.00 H.H 
- 40 à 42 - 1n 78.!)5 62.50 3 60,00 12.50 
- 42 à44 - 10 83.33 7-l.43 1 50.00 7.14 
- 44 à 46 - 8 72.73 6(i.67 1 100.00 8.33 
- 46 à 48 - !) ~0.00 81.82 1 rno.oo 9.0!J 
- 48 à 50 - 7 63.64 63.64 - - -
- 50 à tl2 - 3 7,;.00 60.00 1 t00,00 20.00 
-tl2ii1i4 - 2 100.00 66.67 - - -
- ti4 à 56 - 1 ti0.00 iî0.00 - - -

-ti6àn8 - 2 100.00 66.61 - - -
'• - 58 à 60 - il 71.48 62.50 - -- -

- 80 à 62 - 1 100.00 100.00 - - -.. 
----

28!2 5H6 



ÉTAT DE SANTÉ, 

d'après l'âge au début. 

== É~~~sANTÉ:~É=o=1_o_c~R_E_. _____ 
1
l====É=T=AT=D=E=s_A_N~TÉ_:_M_A~u-~=A=1s=.=--~il 

~I. F. M. F 

2: 
,Q 

8 
0 
z 

H 

43 
113 

278 

55 

27 
{8 

12 
19 

rn 
9 
6 
7 
8 

6 
2 

4 
4 
2 

3 
1 

3 
t 

2 

6i5 

24.44 
21.94 
18.62 

19.87 
16.:J2 

4:H 

6.38 

3.59 

6.30 

3.34 
18.75 :rnG 
rn.52 ll.00 
1:1.04 !l.22 
16.81 9.22 
·12.34 7.63 
-11.2s 9.o7 

o.:n 7.5!J 
15.91 12.73 
Hl.05 13.69 

23.08 rn.as 
-ID.DO 7.41 
28.57 22.22 
21.05 16.67 
16.67 H28 
27.~7 25.00 
·10.00 9.09 
27.21 27.27 

25.00 ~0.00 

50.00 50.00 

28.ti7 2.1.00 

~ 
.A 
6 
0 z 

1 
96 

177 

933 
949 

366 
16B 
Œl 

3:1 
2ti 
14 

15 
5 
li 

3 
7 

1 
2 
2 
1 

3:l:13 
/;è,,71 

37.03 
3tl.77 

:H.ti3 
27.96 

2,,.001 
37.65' 

26261 
~.61

1

' 

2u;2! 

22.d 
2ti.5ü 2U7 
20.41 11.:i2 
23.19 13.!H 

2□.88 12.13 

28.00 10.69 
48.39 15.96 
33.33 6.33 
51.M 10.91 

33.33 5.88 
53.85 17.95 

14.'28 3.70 

50.00 H.11 
40.00 8.33 
50.00 1.14 

1 HJ0.00 

286:l 

"' ... 
.Q 

8 
0 
z 

4 
4 
8 

2 

3 

2 

1 

i 

1 
i 

28 

~fü 

0.66 
0.ti7 

0.n9 

2.59 

1.77 

Ul9 

Ul6 
2.27 
2 38 

9.D9 

0.59 
0.13 
0.18 
0.12 

0.83 

0.97 

1.06 
1.26 
1.82 

1.96 

9.09 

"' " ~ .. 
"' .o 
'O 

"' 1'i 
s 
0 
z 

16 
i4 
62 
;ll 

Hl , 
3 

4 
1 
1 

182 

1.62 

2.93 
2.1-1, 
1.89 

Hl-
1.14 
1.23 

2.90 
107 

2.00 

l.69 

6.27 
2.08 
1.01 
l.2!l 
0.91 
0.9':l 

0.83 

i.74 
0.48 
0.76 

2.B6 

100.00 33.3.1 

89 

TOTACX . 

M. 1 F. 

{ 

45 
{96 

607 

139\J 
a:n 
{44 

116 

92 
H3 
81 
63 

64 
44 
.\-2 
26 
20 
'14 
i9 
-12 

H 
iO 
il 

al 
!I 
!I 
2 
7 

i 

3 
210 

478 

2531 
3010 
1309 
615 
2t-4 
1:-l8 
9:i 

till 
31 

rn 
H 
9 

,i;i 

1 

4 
r; 
2 

l 
l 
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État de santé dn personnel suivant 
Tableau n° 26. 

PEHSO:ïNEL ~IASCCLJ'.'i. 

ÉTAT DE SANTÉ : 

BON. IIIÉ □ IOCRE. IIIAUVAIS. 

AGE AU DÉBUT. 
P.C. P. c. P. c. 

Nombre du Nombre du Nombre du 
personnel personnel personoel 
de même de même de même 

dl ouvriers. âge d'ouvriers. âge d'ouvriers. âge 
au début. au débllt. au début. 

Av:rnt 11 ans 1787 79.49 445 19.19 i6 0.71 
Après 14 ans 1025 82.86 200 16.17 12 0.97 

Avant 16 ans 2067 79.96 500 19.34 18 0.70 
Après 16 ans 745 82.78 145 16.11 10 1.11 

Avant 18 ans 218~ 80.03 527 19.31 18 0.Ei6 

Après 18 ans 628 83.07 118 Hl.üi 10 1.32 

Avant 20 ans 2:179 80.10 345 19.16 21 0.74 

Après 20 ans 1;33 83.28 100 15.62 7 1.0H 

Avant22ans 2359 80.32 ü57 18.96 21 0.71 

Après 22 ans 453 82.fi6 88 16.06 7 1.28 

Avant 21, ans 2tiii1 80.36 576 18 88 23 0.75 

Après 24 ans 361 82.99 69 15.86 5 Lm 

Avant 26 a11s 2tî22 80.ti5 tî86 18.72 23 0.7:J 

Après 2'i ans 290 8192 59 16.67 5 1.41 

Avant 28 ans 2575 80.62 59/i 18.62 24 0.75 
Après 28 ans 237 81.44 1\0 17.18 4 1.37 

Avant 30 ans 2632 80.78 601 18.45 25 0.77 

Après 30 ans 180 79.29 44 rn.38 3 1.32 

Une autre façon de montrer et d'évaluer approximative
ment l'influence défavorable exercée par un début précoce, 
consiste à grouper par séries les chiITres correspondants à l'âge 
au début de deux en deux ans. C'est ce qui a été fait dans 
le tableau n° 2fi, complément du tableau n° 24. 

Il est extrêmement remarquable d'y constater la proportion 

ÎOTAGX. 

~-
Nombre 

d'ouvrien. 

1 

2248 
12:11 

2585 
QOO 

2729 

7tl6 

2845 
640 

2937 

548 

3050 
435 

3131 
3o4 

3194 
291 

3258 

227 
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les ditrêrentes périodes d'âge au début. 

j 

1 

PERS0'.'11'.'IIEL FimNIN. 

!!TAT DE SANTt : 

TOTAUX. 
BON. MÉDIOCRE. Ill AU VAIS. 

Nombre 

d'ouuières, 

3933 
-1813 

-186! 
88.'l 

li306 
440 

M85 
~ 

1)587 

-159 

-
-
-
-
-
-
-
-

P.C. P. c. P. c. 
du personnel !'\"ombre du personnel Nombre du personnel Nombre 

de même de même de méme 
age d'ouvrières. age d'ouvrières. age d'ouvrières. 

au début. au début au début. 

63.01! 2156 34.1,6 {49 2.39 6238 

R04 706 21.66 33 1.29 2552 

64.4t 2522 33.42 t64 2.f7 7541 

71.20 340 21.35 18 U5 -1.2-1-a 

6!S.O-t 2685 32.90 -111 2.09 8162 

10.06 171 28.18 H -t.W 628 

65.25 2147 32.68 {14 2.07 84-06 
67.97 rn; 29.95 8 2.08 384 

65.39 2179 32.52 -178 2.08 8544 
64.63 83 33.14 4 {.63 246 

- - - - - -
- - - - - -
- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -
- - - - - -

- - - - - -

- - - - - -

sans cesse croissante de gens en bonne santé au fur et à mesure 
que s'élève l'âge au début. 

Nous nous sommes aussi demandé si l'influence de 
l'âge au début se fait sentir à tous les âges. Le tableau 
n° 27 montre très nettement que l'influence de l'âge au 
début est manifeste pendant toute la durée de l'existence 
active. 
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État de santé d'après l'âge du personnel ayant débuté 
avant ou après 12 ans. 

Tableau n° 27. 

AGE AU Denur. 

Avant i2 ans 

Après i2 ans 

Avant i2 ans 

Après 12 ans 

Avant 12 ans 

Apl'ès 12 ans 

Avant f2 ans 

Après U ans 

Avant l'l! ans 

Après 12 ans 

Avant i2 ans 

Après i2 ans 

Avant til ans 

Après 12 ans 

ÉTAT DE SANTÉ ÉTAT DE SANTÉ 

BON. MÉDIOCRE. MAUVAIS. BON. MÉDIOCRE. MAUVAIS. 

Femmes. Hommes. 
DE MOINS DEl20 ANS. DE MOINS DE 20 ANS. 

7091 ,î9.43 , 4ü413B.m; 1 30 1 2.M '.!82183.10 1 361 i6A4 l 1 1 0.-Ml 

2184 69.29 920 29.rn 48 1.52 H27 79.70 28i 19.87 6 0.42 

DE 20 A 30 ANS. 

8(H 159.i.6 1 5{21 :n.Bi 141 1 3.03 

1112 6g.1s 521 ao.31 26 1.51 

DE 30 A 40 ANS. 

3i3160.08 1191136.661 171 3.26 

306 67.70 136 30.09 10 Uf 

DE 40 A 50 ANS. 

95167.37142 , 29.79 I 41 2.84-

H!l 68.79 52 :J0.06 2 1.16 

Dt 50 A 60 ANS. 

10158.821 7141.181-1 -
30 51.54 21 38.18 4 7.27 

DE 6D A 70 ANS. 

1150.00 11 150.00 1-1 -
6 5~.54 5 45.45 - -

DE 7D A 80 ANS. 

DE 20 A 30 ANS. 

204181.931431 -17.271 21 0.80 
327 83.42 6<1 ·16.07 2 0.5-1 

DE 80 A 40 ANS. 

150, 77.721 42121.7611 1 0.52 

305 87 90 ;m 11.24 3 o.86 

DE 40 A 50 ANS, 

85, 77.27 l 24121.8211 1 0.91 
188 79,32 45 18.99 4 -1.69 

DE 50 A 60 ANS. 

43167.19118128.12 I 31 4.G9 
128 75 74 38 2"2.-IB 3 -1.77 

DE 60 A 70 ANS. 

9169231 4130.771-1 -
56 8-1.16 -1 t 15.94 2 2.00 

DE 70 A 80 ANS. 

1 1100001-1 - 1-1 -
7 87.50 1 i2~'l0 - -
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V. - Influence du temps de service. 

L'influence du temps de service sur la santé se traduit par 
une drcroissance assez nette du nombre proportionnel de 

femmes en honne santé, à mesure que ce temps augmente. 
Mais rien de pareil ne se remarque dans les colonnes réservées 
au personnel masculin. On retrouve ici l'action perturbatrice 
des causes signalées déjà à différentes reprises : entrée tardive 
d'ouvriers adultes, influence du grand nombre d'adolescents 
employés au peignage mécanique, départ des individus les 
moins valides, etc. 

Il convient donc de réserver ses conclusions et, afin d'écarter 
certains facteurs étrangers à la question qui nous occupe 
actuellement, il y a lieu de se demander si, à âge égal, la 
durée du temps de service a une intluence sur la santé. 

Les résultats du tableau n" t9, dressé en vue de répondre à 
cette question, semblent montrer l'influence défavorable d'un 
temps de service prolongé sur certaines catégories de per
sonnes; toutefois on ne peut en tirer aucune conclusion 
certaine, parce que l'influence réelle du temps de service est 
trop souvent dissimulée par les effets de l'élimination qui 
fera plus loin l'objet d'une étude particulière. 
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État de santé du persollllà 
Tableau n° 28. 

ÉTAT DE SANTÉ: BON. 1 
M. F. 

" al ., . 
"' . :': ". C = c-.i '"5 :§.~ ·a 0" <->·- ~ "ê 

I': 
~ <> 

"' 
8 > "' ... s ~ "' ... ;:: 

TEMPS DE SERVICI<.: -~ 
6:;, ,., -~ 
"'"' "' .E -3~ C 

<> -~: C 
0 

::, 
·,.:; CU ::, f~ 0 "'" ;,, "' p. ~ :§ 0 -; :=.- ';! '-;9 := 0 

'o c.S o., 
"' C,..o, 5"- ., 0'" c • ... o- ... c,.. .. o. .0 "'""' ~ .Q "" 6 "'8 ..:$ s -s ! 
0 -.., 0 .,.., . z; ~8 "' z; "Cs '"" -0 

. "' ,J ,J " .; 
<.l'O .--c 
p; p; o. ~ • 

Jusqu'à 5 ans 1443 81.02 41.42 2758 67_:l2 3J 

Pl•1s de 5 ans et jusqu'à -10 ans 347 84.22 9 96 i:125 6â.09 mi 

- rn - -15 - 271. 80.41 7.78 726 6Hi s.i 

- -15 - 20- 212 s2.n 6.09 45-1 62.81. rn 

- 20 - 2a - H,9 85.48 4.1î6 274 61.29 3.1! 

- 2~ - 30- 123 73.21 3.53 1.61. 60.76 131 

- 30 - 35 - !02 72.86 2.93 88 63.77 i.00 

- 35 - 40- 70 76,92 2.01 38 6.'l.33 0.+.1 

- 40 - 4.'i - 45 77.59 1.29 21 80.77 0.21 

- 45 - llO - 25 7-1.43 0.72 2 2-2.2'..l 0,0! 

- 50 - 55 - iO 71.43 0.29 2 100.00 0,10! 

- 55 - 60 - 4 1.00,00 0.11 - - -

- 60 - 6lî - -1. 100.00 0.03 - - -
-- --

TOTAUX. 2812 5746 
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d'après le temps de service. 

ÉTAT DE S.u!TÉ: IIIÉOIOCRE. ÉTAT DE SANTÉ: MAUVAIS. TOTAUX 

M. F. M. F. M. 
1 

F. 

., 
"' ., 

"' 
., ., 

"' ., .,; 

-~ 
·= . .s " " " s::: □ "' '--' -c, 

] :§.~ :§ := V 
] 

..... CU "i:i 5 S.:= ~-~ "'--' 

~ "'"" .,; E,. " l'.! ::j "ê ;; "ê ..... 
~ ~~ ;§ .. .... s "',__ ., ., "'., 

·E 
E :l; E ., E ~ ,__ -~ ;:':: t~ ::: "' t -~~ ê: ·;:: .., 

~ ., "' ·-" ..,-o 
""' " "., " -~ ~ rn -~ ri} 

:, O'O C ~ -~i ~ -~~ C ·.="C' 0 .. :o.. ·.:::; en ·.::; Il) = ·.::-: c.5 :, -~~ :, "--0 .::~ 0 .. ., o E :, s 
"' ..'! "- .. - 0 

--;: "' 'c ~E ~-;; _o - c:.. 0., g_~ 'a ";::- "5~ ~~ ,:; E :::._~ :3..d :,- -0 i3..S .,-
"' _., ::: 0'"' o- ::: "-.a, =-,g !" C ~ §-3 'O ., C)"' 

l, o- C "--- C. o- 0 <=--- .,,_ -E '"Cl s c.., "-- ..c:: ..c:: :o..., "- .s E "'" "' s ~E .,..., _.., 
"'" ..'! 5 -E ~~ ..'! 5 ~ oE !:JE 0 -..; 0 "'"-' ,., C 0 Q),O., 

"' ... ., 0"' "' ~E 
., 

"' -o E -0 z ,; E 
., z 'O 5 "O 

... _ 
'O 'O . ., ..; ù"' ù . "' ù ÔQ;) d § " '--' -0 ·"" """ ·"" =- o.: =- a: o.: "" "" i:,.; .... r!. .. 

"' 

18.641 

: 

332 9.53 1268 30.9a i4.43 6 0.3~ 0.i7 7i i.73 0.81 ! i18i 4097 

61 14.80 i.7~ 612 32.~2 6.96 4 0 97 OH 4-5 2.39 0.5i 412 1882 

li3 18.ti9 i.81 396 a4.58 4 ;o 3 0.89 0 09 23 2.01 0.26 3:11 1145 

43 16.61 1.~3 257 35.79 ':UJ2 3 U6 0.09 rn 1.39 O.H 2:18 718 

27 14.52 0.77 :154 M.4ii 1.7a - - i9 4.2!\ 0.22 186 447 

4i 21.40 U8 96 36.23 1.09 i 2.38 0.11 8 3.02 0.09 -1.68 265 

31 26.4:l 1.0ti ~ 33_;J3 0.52 i 0.71 0.03 4 2.90 0.04 140 138 

1ti iï.58 0.4ti 20 :,3.33 0.23 .~ 5.49 0.14 2 3.33 0.02 91 60 

13 22.41 0.31 5 19.':13 0.06 - - - - - - li8 26 

8 2-1.86 0.23 , 77.78 0.08 2 ?:i.7t 0.06 - - - 3?:i 9 

4 ~18.57 0.H - - - - - - - - - 14 2 

- - 1 i00.00 O.Ot -- - - - - - 4 { 

- - - - - - - - - - - - i -

1~ -- -- -- -- --
2862 28 -1.82 3485 8790 
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État de santé du personnel d'aprèi 
Tableau n° 29. 

Femmes. AVANT 20 ANS. DE 20 A 30 ANS. 

P.C. P. c. 
du du 

TEMPS ÉTAT personnel lcrnonne\ 
Nombre de même Nombre e même 

DE ut: âµe âge 
et et 

d'ouvrières. de même d'oumères. tle mème 
SERVICE. SANTÉ temps temps 

de de 
service. service. 

! 1 

l 
Bon ... 2380 66 fi1 3~1 13.4~ 1 

Jusqu'à 5 ans . Médiocre. 112~ 31.48 124 25.9i 
Mauvais . 66 1.85 a 0 63 

-- --- --- ---

TOTAUX . 3;l70 100.00 478 100.00 
--- = --- ---

1 

Bon .. 512 66.24 680 6t33 

Plus de 5 ans et jusqu'à 10 ans . . MMiocrc. 249 32.21 345 32.64 

Mauvais 12 f.55 32 3.03 
--- --- - --- ---

TOTAUX . 773 100.00 10?$1 i00.00 
--- --- --- ---

l 
Bon ... 1 50.00 653 62.67 

Plus de to ans et jusqu'à 15 ans. . Médiocre. 1 5Q.OO 368 35.:l2 

Mauvais - - 21 2.01 
--- --- --- ---

TOTAUX , 2 i00.00 -1042 100.00 
--- --- ---

l 
Bon. . . -- - 268 59.16 

Plus de 15 ans et jusqu'à 20 ans. . Médiocre. - - '.176 38.8.'î 

Mauvais . - - 9 1.99 
------ --- ---

TOTAUX - - 453 100.00 

--- = ---

l 
Bon ... - - 20 48,78 

Plus de !20 ana et jusqu'à 25 ans. . Médiocre. - - rn 46.34-

Mauvais . - - 2 4.88 
----- --- ---

TOTAUX , . - - 41 400.00 

--- --- ---

l 
Bon .. - - 1 50.00 

Plus de 25 ans et jusqu'à 30 ans. . Médiocre. - - 1 w.oo 
Mauvais - - - ----- --- ----

TOTAUX. - - Il i00.00 
=I= 

1 1 1 
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le temps de service et l'A.ge combinés. 

DE 30 A 40 ANS. DE 40 A 50 ANS. DE 60 A 60 ANS. DE 60 A 70 ANS. DE 7D A 80 AllS. 

P. c. P. c. P. c. P. c. P. c. 
du du du du du 

lenonnel personnel personnel fersonnel tenonne) 
Nombre e même Nombre cte même Nombre de même Nombre même Nombre même 

âge age age age age 
et et et et et d)ounières. de même d' ou vriàres. de même d'ouvrières. de même d'ouvrièlllll. de même d'onTrièm. de même 

temps temps temps temps temps 
de de de de de 

service. service. service. service. seniee. 

i7 50.00 iO 76.92 - - - - - -
i6 41.06 3 23.08 -1. llü.00 - - - -

-1. 2.94 - - -1. ll0.00 - - - -
--- --- --- --- --- --- --- --- ---

a4 i00.00 13 100.00 2 100.00 - - - -
--- --- --- --- --- ---

28 66.67 4 50.00 -1 100.00 - - - -
i3 30.95 4 50.00 - - i -100.00 - -
i 2.38 - - - - - - - -- --- --- --- --- --- --- --- --- ---42 100.00 8 {00.00 -1. i00.00 i -100.00 - -

--- --- --- --- --- = --- = 
64 7-1..91 6 60.00 2 100.00 - - - -
23 211.84 4 4-0.00 - - - - - -

\! 2.25 - - - - - - - -
--- --- ---

89 100.00 iO 100.00 2 {00.00 - - - -= --- = = 
172 70.20 iO 58.82 -1. 33.33 - - - -

7!! 2939 7 4-l.-18 ! 66.67 - - - -
i 0.,}! - - - - - - - -

--- --- --- --- --- ---
2411 10U.OO 17 rno.oo 3 HJ0.00 - - - -

--- --- --- --- ---
232 62.03 -18 66.67 4 80.00 - - - -
126 33.69 8 29.63 1 ~-00 - - - -

-1.6 4.28 -i 3.70 - - - - - ----,- --- --- --- --- --- ---
374 100.00 21 W0.00 IS 100.00 - - - -

--- --- = 
98 56.32 li8 70.73 4 66.66 - - - -
70 40.23 23 28.05 { {6.67 { {00.00 - -
6 3.4,; i -i.22 -1 {6.67 - - - -r-- ---i.14 100.00 82 {00.00 6 i00.00 { f00.00 - -
~ =--- = =-

"l 
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État de santé du personnel d'après 
Tableau n° 29 (iuite). 

Femmes. AVANT 20 ANS. llE 20 A 30 ANS. Il 

~

Il, 
P. c. 
du 

TEMPS ÉTAT personnel personnel 
1 

Nombre de même Nombre de même 

DE llE 
âge age 1 et et 

d'ouvrières. de même d'ouvrières. de même,1 
SEI\VICE. SANTÉ. temps temµs 1 de 

se:Vice.1 service. 

1 

~ 
Bou. . . - - - -

! Plus de 30 ans et jusqu'a :-u; ans. . Médiocre. - - - -

Mauvais . - - - -

--- --- --- ---

TOTAUX . - - - -

--- --- ---\= 

l 
Bon .. - - - -

Plus de :lo ans et jusqu'à 4-0 ans. Médiocre. - - - -

Mauvais . - - - -
--- --- --- ---

TOTAUX . - - - -
i 

--- --- ---

~ 1 

Bon ... 

Plus de 40 ans et jusqu'a 43 ans. . Médiocre. - -
Mauvais . - -

--- ---
TOTAUX. - -

) 

Bon . - - - -
1 Plus de 45 ans et jusqu·a 50 ans. Médiocre - - - -

Mauvais - - - -
- ------- - -

TOTAUX • - - - -

--- --- = = 

~ 
Bon ... - - - -

Plus de 50 ans et jusqu'à 55 ans. . M~diocre. - - -- -
Mauvais _ - - -- --------- ---

--
TOTAUX • - -- 1 

---c= = ---
-

) 

Bon ... - - -
Plus de 55 ans et jusqu'à 60 ans. Médiocre. - - .-

-

Mauvais . - - - ------- -- --- -
TOTAUX - -- -== 
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le temps de service et rn.ge combinés (suite). 

DE aQ A 40 AIIS. DE 40 A 50 ANS. DB 50 A 60 ANS. 
1 

DE BO A 70 MIS. DE 7D A 80 ANS. 

P. c. P. c. P. c. P. c. P. c. 
du du du du du 

!eroinnel personnel personnel J:r!Onnel pmonnel 
Nombre mème Nombre de même :l'ombre de même Nombre même Nombre de mème 

age âge age age age 
et et et et et 

d'ouuièm de même ld'onvrières. de même d'onuièrei. de même d'onvriëm. de même ld'onvrières. de même 
temps temps 1- temps 

1 

temps temps 
de de de de de 

senice. I service service. service. service. 

IS 45.45 79 68.70 4 36.36 - - - -
ô 54.55 33 28.69 6 li4.55 { rno.oo - -

- - 3 2.6i -1 9.09 - - - -
--- --- --- --- --- --- --- --- --- ---

H 100.0ll li5 {UOllO H -100.00 { 100.00 - -
--- --- --- --- ------

~ 
--- --- ---

3 7ti.OO 27 69.23 8 47.06 
{ 2a.OO H 28.2{ 8 47.06 

-1 2.56 i 5.88 
...........---.... 

4 100.0ll 31! 100.00 17 {00.00 

= 
- - 2 66.67 ilS 78.95 4 {00.00 - -
- - { 33.33 4 2i.OIS - - - -
- - - - - - - - - ---- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
- - 3 {00.00 {9 -100.00 4 {00.00 - -

--- --- --- --- ------ ---
- - - - i 16.67 { 33,:{3 - ·-
- - - - IS 83.33 2 66.67 - -
- - - - - - - - - ---- ---- --- --- ---

100.00 1 

--- --- --- ---- - - - 6 3 {00.00 - -
---~ ----

- - - - - - 2 -100.00 - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - ---- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
- - - - - - 2 1UO.OO -

--- --- --- ---
- - - - - - - - - -
- - - - - - 1 100.00 - -

- - - - - - - - - ---- --- --- --- --- --- --- --- --- ---- - - - - - 1 rnu.oo - -
--- ---
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État de santé du personnel d'après 
Tableau n• 29 (suite). 

Hommes. ÀHNT 20 ANS. DE 20 A 30 ANS. 

P .. C 

1 

P. c. 
du du 

TEMPS tTA.T Nombre per;onncl 
lemnnel 

de même Nombre I e mèm, 
DE DE 

âge 
1 

âge 
et et 

d'ouvriers. de même d'onnieri. de même 
SERVICE. SANTÉ. temps 

1 

temps 
de de 

service. service. 

l 
Bon ... i.205 80.39 1 i.37 1' 8.'î.09 

Jusqu'à 5 ans . Médiocre. 290 -19.34 i 2:1 H ~ 
Mauvais . 4 0.27 i 0.62 

--- ------
TOTAUX . i.499 100.00 , ,f61 Hl0.00 

=\-:,,;-='. = 

1 

Bon ... !01 77.iü 146 86.90 
Plus de 5 ans et jusqu'à 10 ans . . Médiocre. 27 20.61 22 U.10 

Mauvais . 3 2.29 - -
-·-- --- --- -

ÎOTAUX i3i 100.UU 168 i.00.0U 

--- = ---= 

l 
Bon. . . 3 i.00.00 166 77.2! 

Plus de 1.0 ans et jusqu'à Hi ans. . Médiocre. - - 47 21.86 

'.Hauvais . - - 2 0.93 
---- --- --- -

TOTAUX. 3 100.00 2i5 i00.00 

------ --- = 

l 
Bon. . - - 79 84.\Jo 

Plus de 15 ans et jusqu'à 2l1 ans. . Médiocre. - - i.3 !3.98 

Mauvais . - - i i.07 
--- --- --- -

ÎOTAUX . - - !J3 i00.00 

--- --- ---= 

1 
Bon .. - - 3 75.00 

Plus de 20 ans et jusqu'à ~5 ans. . Médiocre. --- - i 2.'i.00 

Mauvais - - - --------- --- -~-
ÎOTAUX . - - 4 100.00 

--- = = = 
) 

Bon ... - - - -
Plus de 25 ans et jusqu'à 30 ans. . Médiocre. - - - -

Mauvais . - - - -
~- --- --- ---

TOTAUX , - - - -
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le temps de service et l'âge combinés (suite). 

DE 80 A 40 ANS. lh: 48 A 50 ANS. DE 50 A 60 ANS. DE 60 A 70 ANS. DE 70 A 80 ANS. 

P. c. P. c. P. c. P. c. P. c. 
du du du du du 

Nombre lersonnel 
même Nombre J.ersonnel 

e même Nombre fersonnel 
même Nombre tenonne! 

mêmE Nombre lersonnel 
même 

âge âge age age age 
et et et et et 

d'onriers. de même d'ouvriers. de même d'oaniers. de même d'oanien. de même d'ouriers. de mème 
temps temps temps temps temps 

de de de de de 
senice. service. service. service. service. 

69 84.rn 25 92.59 6 66.67 { 33.33 - -
12 14.63 2 7.41. 3 33.33 2 66.6"7 - -

{ 1.22 - - - - - - - -
--- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
~ 100.00 27 t00.00 9 rno.oo 3 100.00 - -

63 94.03 2t 75.00 -Ill 811.7i 4 i00.00 - -
3 4.48 7 25.00 2 t4.29 - - - -• 1 -1.49 - - - - - - - -

--- --- --- ---· --- --- --- --- --- ---
67 -100.00 28 100.00 14 100.00 4 -100.00 - -

r= --- ------

63 88.73 28 87.50 9 69.23 t li0.00 t -100.00 

8 H.27 3 9.êl8 4 30.77 { li0.00 - -
- - -1 312 - - - - - -

--- --- --- --- --- --- --- - --- ---
71 100.00 32 -100.00 13 100.00 Il 100.00 i 100.00 

--- --- --- --- --- ---
92 li:l.64 26 76.47 rn 71.43 3 75.00 2 66.b"1 
{7 i5.4o 8 23.53 3 21.43 { !!!>.00 { 33.33 

t 0.91 - - i 7.-14 - - - -
--- --- -- --- --- --- --- ---

HO rno oo 34 100.00 t4 100.00 4 100.00 3 100.00 
--- --- --- --- --- ---

HO 85.94 32 9143 10 76.92 4 66.61 - -
18 H.06 3 8.57 3 23.08 Il 33.33 - -
- - - - - - - - - -

--- --- --- --- --- --- --- - --- ---
{28 100.00 35 -100.00 rn -100.00 6 100.00 - -

--- --- ---· = 
5i 7-1.05 42 n68 22 75.86 11 83.33 - -
21 2163 i3 22.8-1 ~.69 t t6.67 - -
l 1.32 2 3.5-1 1 3.4IS - - - -

--- ---- --- --- --- ---
76 {00.00 57 ton.no 29 -100.00 6 {00.00 - -

!=== 
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État de santé ·du personnel d'après 
Tableau n° 2\l (suite). 

Hommes. AVANT 211 ANS. DE 20 A 30 ANS, 

P. c, P. c. 
du du 

TEMPS il.TAT d:ersonnel omonnel 
Nombre e mèmf Nombre de mème 

DE DE age âge 
et et 

d'ouvriers. de même d' □u-.riers, de mème 
SERVICE. SANTl". temps temps 

de de 
service. service. 

1.1 

l 
Bon .. , - -- 1 - -

Plus de 30 ans et jusqu'à 35 ans Médiocre. -
- 1 -

-
Mauvais . - -

--=--1--- ----
TOTAUX =1= l 

Bon ... - -
Plus de 35 ans et jusqu'à 40 ans Médiocre. - - - -

Mauvais - - - ---- --- ---,-TOTAUX • - - - -
--- ------l= 

~ 
Bon, . , - - - -

Plus de 40 ans et jusqu'à 45 ans. Médiocre. - - - -
Mauvais . - - - ---- --- --- ---TOTAUX . - - - -

--- --- ---I= 

, 
Bon .•. - - - -

Plus de 45 ans et jusqu'à ISO ans. Médiocre. - - - -
Mauvais . - - - ---- --- ---,-TOTAUX - - - -

---1= 

~ 
Bon, . - -

1 

- -
Plus de 50 ans et jusqu'à ms ans. . Médio~re - - - -

' Mauvais - - - -
--- --- ---,-TOTAUX • - - 1 - -

] 
1= 

l 
Bon .. 

Plus de 55 ans et jusqu'à 60 ans. Médiocre 
Mauvais 

TOTAUX • 
1= 

1 

) 

Bon .. - - 1 - -
Plus de 60 ans et jusqu'à 65 ans. 1 -Médiocre - - -

Mauvais - - - ------- --- - --
TOTAUX • - - - -

1= 
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le temps de service et l'âge combinés (suite). 

DE 30 A 40 ANS. DE 40 A 50 ANS. DE 50 A 60 ANS. DE 60 A. 70 ANS. DE 70 A BO A.Ns. 

P. c. P.C. P. c. P. c. P. c. 
du du du du du 

Nombre fersonnel 
même Nombre J:rsonnel 

e même Nombre 
personnel personnel personnel 

de même Nombre de mênu· Nombre de même 
Age age age âge ilge 
et €! et et et 

d10t1vriers. de même d'ouvrien. de même d1ouniers. de même d'onvrien. de mêm, à1ouvriers. de même 
temps temps temps temps temµs 

de de de 

1 

de de 
service. service. service. service. sel'vice. 

3 60.00 6îi 71.4-3 24 70.59 9 {00,00 1 i00.00 

2 40.00 25 2'1.47 10 29.41 - - - -
- - 1 -1.-10 - - - - - -

----g- 100.00 ~ 1[10.0U 34 100.00 >---g 100.00 1 7oo.oo 

t fül.00 32 86.49 25 64.iO H 84.62 1 100.~0 
- - 4 10.Bi H 28.2-1 1 7.69 - -

- - 1 2.70 3 7.69 1 7.6g - -
~ 100 oo 37 rno.oo 3!J- 100.00 1a rno.ou 1 100.00 

--- l=c 

40.00 

60.00 

38 

9 
8085 
rn.15 

Il 

1 

83.33 
16,67 

!i 100.00 47 100 00 ~ 100 00 = = 

100.00 

13 
3 

76.47 

17.65 

12 

4 
70.59 

23.53 

- - - - f 5.88 -t ~.R8 -
~ - 1 100 Oil H 100.00 __ 1_1 _ 100.00 ~ --_-

___ --- --- --- --- --- --- ---
1 
2 

3-3.33 
66.G7 

8 

2 

80.00 
20.00 

10000 

-=----=---=-- - 3 tiio.oo" 10 100.00 --t- 100.00 
~ = --- --- = = 

rno oo rno.oo 100.00 

- --=- ----=- -_-- = 1 ---«illiiJ '--T 100.00 2 ~ = = I=---

1 100.00 

___ , _____ _ -=-- -_-- --_-- ____ _,, _____ -~ ~100'-'--.oo_,1-_-__ -=-
1=== ===le=== ===ii==- = --- ---
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VI. - État de santé d'après la nature du travail. 

Répartition du personnel, 
d'après son état de santé et d'après la nature du travail 

Tableau n° 30. 

"' . ÉTAT DE SANTÉ: ÉTAT OF. SANTt: IÎTAT DE SANTÉ : -"' 0 ... BON. MtDIOCRE. MAUVAIS. - "" ATELIERS. ]'ê 
S_ë 

M. 1 P. c. Il F. 1 p C. M. 1 P.~ Il F. 1 P.C. M. , P. c.,1 F. 1 P. c 0'0 
;..-; 

Peignage-séran- jM. 1583 :t.233 77.89 - - 340 21.48 - - iO 0.63 - -çage .... 

Cardage . lM. mg 
HO S'J.84 316 73.15 29 17.16 ms 25.00 8 1.Sli • F. 432 - -

Préparations {
M. 129 i.09 84.50 {546 72.liS 18 13.95 564 26.48 2 {.5.'.i 20 0.94 , F. 2130 

Filage. IM, 461 352 76.31î 2369 56.86 i.04 22.56 1666 39.99 5 i..08 131 3.14 • F. li,i.66 

Dévidage. . F. 1996 - - {465 73.40 - - lilO 25 w· 
·"" - - 21 1.05 

Séchage . . M. i33 HO 82.71 - - 22 -:t.6.54 - - -:l 0.75 - -

Divers. lM. 1010 868 85.94 50 75.76 132 i.3.07 -:t.4 21.21 rn 0.98 2 3.03 • F. 66 

Personnel féminin. 

t ° Filage. - li est dans ce tableau un chiffre qui saute aux 
yeux, c'est celui qui indique la faible proportion (06.86 p. c.) 
des ouvrières fileuses en bon état de santé. Ce résultat est 
d'autant plus frappant qu'il paraissait moins probable en pré
sence de certaines données fournies jusqu'ici par notre étude. 
On a vu, en effet (tableau n° 2! ), que la proportion des per
sonnes en bonne santé est plus grande parmi les femmes de 
moins de 20 ans que partout ailleurs. Or, c'est parmi le 
personnel des ateliers de filage qu'on rencontre la plus grande 
proportion de femmes de moins de 20 ans (voir tableau n° t 2). 
Malgré ce facteur favorable, l'état de santé dans les c, conti
nus 1) est le plus mauvais. Il s'ensuit que le pourcentage cité 
plus haut (a6.86 p. c.) est plus significatif encore qu'il ne le 
paraît à première vue. 
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L'état précaire de la santé des fileuses tient, en partie, à 
un début trop prématuré. On a vu que les femmes âgées de 
plus de i2 ans au moment de leur entrée à l'usine comptent, 
dans leurs rangs, 68.63 p. c. de sujets en bonne santé, alors 
que celles qui ont débuté avant cet âge n'en comptent que 
!>9.76 p. c. Or, le début précoce est surtout fréquent parmi 
les fileuses : sur 4,t66 il y en a 2,244 qui sont entrées avant 
{2 ans révolus, tandis que sur 4,624 antres ouvrières du lin, 
on n'en rencontre que 997 ayant débuté dans ces conditions. 

On peut, partiellement au moins, élucider le point de 
savoir si c'est bien l'insalubrité propre au travail des fileuses 
qui occasionne le mauvais état de leur santé, en comparant 
ce dernier à l'état de santé des autres ouvrières ayant le même 
temps de service. 

Le tableau n° 5i montre que, jusqu'à 50 ans de service, 
les pourcentages du nombre des personnes en bonne santé 
sont moins élevés dans les salles des « continus » que 
dans les autres ateliers : d'où l'on peut conclure que, 
pour une telle durée de service tout au moins, l'insalubrité 
spéciale au genre d'occupations auxquelles on se livre dans 
ces salles intervient pour altérer la santé d'une partie plus 
grande du personnel. Passé 50 ans de service, le contraire 
se présente; mais ceci n'a rien de surprenant quand on sait 
que sur les 4, i66 personnes qui composent le personnel fémi
nin des a continus,,, 88 seulement, soit 2.H p. c., dépassent 
50 années de service, tandis que sur les 4,6~4 femmes 
employées dans les autres salles, il en reste {48, soit 
5.20 p. c., qui ont plus de 50 ans de service. II est donc tout 
naturel d'admettre que la disparition d'une notable quantité 
de tilcuscs d'un âge avancé s'effectue aux dépens des éléments 
les moins robustes et que, dès lors, les fileuses atteignant 
30 années de service sont d'une nature plus résistante que les 
ouvrières ayant travaillé pendant le même nombre d'années 
dans les autres ateliers des filatures. 
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État de santé du personnel féminin travaillant dans les 

Tableau n° 31. 

fTAT DE SAUÉ 

BON. 

Ouvrières Ouvrières 
des , continus , . des autres salb. 

,,; Q'l v.i ,;fJ 

~ '"'' TEMPS DE SEllYICE. ~ 
~ (l.) ;::_ :l:l ~;::::.. 

t= s -~~§ ~ ·~ ~ ~ 1 ;; .. > .. 
"~" ~ "'" "' ~ Ë~.~ " Q Cl E c.; 

0 0 E--:.::..; a::, ,;:;~ E;. :_, ~s ~-~ <l) -c E Cl)~ " .... .. 
.a .,-e"' .c ,<TJ"t:7. 

s 0 tl.)-C) 6 Q CJ..., Q;) 

""'"""' "'O ~--;:: 
0 o.: 0 a: z ;,:; 

1 

1 

Jusqu'à 5 ans_ 

1 

H24 1î8.60 16:14 74.99 

Plus de 5 311S el jusqu à 10 ans. 528 56.3X 697 73.76 

- rn - 15 - i!H M.ü6 415 72.1i 

- ·13 - 20 - 174 53.1H 277 70.48 

- ~ü - 25 - 114 52!\3 160 69.1i6 

- 25 - 30 - 57 51.35 rn, 67.tl3 

- 30 - 35 - 34 66.67 54 62.07 

- 35 - 40 - {8 69.23 20 58.82 

- 40 - 4lj - 9 100.00 12 70.~9 

- 45 - 50 - - - 2 25.00 

- 50 - 1î5 - - - 2 {00.00 

- !la - 60 -
1_=:__ 

- - -
---

1 

2369 3377 

1 
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• continus • ou dans un autre atelier des linières. 

ÉTAT DE SANTÉ f:nr DE SANTÉ 

MÉDIOCRE. MAUVAIS. 

Ouvrières Ouvrières Ouvrières Ouvrières Nombre 
des , continus ,. des autres salles. des I continus ,. des autres salles. 

,; ~ ~ ~ .; ., ., ., .; ., ., ., ., ., ., ., ., f "'"'"" ~ 
" ., C. 

~ "' "' o. total .. ~=; ~ -~=; ~ .t= 9 t;:::: s .., ""' .., 
·;: ~~ ·'E -~ ~ !!l ·;: ~ ;-8., . 

·;: ~::;; . .E .. ... = ~ 8 . ... 
5~8~ ::, ::, oaa~ ::, ::, 

0 oE ~ .o 0 '::) 8-w.~ 0 

"" ~,w S·t -c ~~s·t "" "" 
~ ~-~ d'ouvrières. 

"' "'Cst1)W 
., 

"'C 8 CD aJ ~ ~S~E "' ~s~~ .. ... .. 
,.Q .tr.l~rl'l ..c .ir.i"Otr.l "= a,-d., ..c • œi "'C UJ 

8 c..:icu-(1) 13 CJ ll)_.Q) ~ Q) - Il.) s CJ r..J_. CU 
~ w-d -d 0, 'C g 

-c "'"" 
""o,-0 0 0: 0 :,; " 

0 0: z z z ;.<; 

747 38.95 5:H 23.9-1 47 2.411 24, HO ·19-18 l 4097 2179 

372 39.70 24-0 g:;_40 37 3.95 8 0.84- 9~7 l -1.882 945 

~3 42.63 -l153 26.6-1 -16 2.81. 7 -l.22 IS70 l i I4lS 5111 

-l42 43.69 H5 29.26 9 2.77 ·l 0.211 325 
1 118 393 

89 41.01. 65 28.26 t4 6.45 Il 2.-17 
2{7 l 447 230 

49 44.i4 47 30.112 5 4.1\0 3 {.911 Hi l 265 -154 

H 27.4.'i 32 36.78 a 11.88 { U5 ~i l ms 87 

B 30.77 -12 35.29 - - !:I 11.88 26 l 60 
34 

li 29.-H - 9 l 26 - - - - - 17 

i ·100.00 6 75.00 - - -l l 9 - - 8 

- - - l 'il - - - - - - 'il 

- - i l -l { ,ino.oo - - - - -
--- ------ --

-1666 t-196 i3i us 8790 
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2° Cardage. - Le personnel féminin employé au cardage 
compte proportionnellement plus de personnes en bonne santé 
que le personnel féminin des ateliers de filage et même que 
celui des ateliers de u préparations». Cependant les nuisances 
paraissent plus grandes dans les carderies que dans les salles 
de préparations; et si elles difîèrcnt de celles qui rendent 
insalubres les salles de filature au mouillé, il faut reconnaître 
qu'elles sont tout aussi pernicieuses. En relisant les chiffres 
du tableau n° f 6 relatifs à l'âge moyen au début du métier 
et ceux du tableau n° 20 qui indiquent le temps moyen de 
service, on verra qu'en exceptant les « divers », ce sont pré
cisément les cardeuses qui ont le temps de service le plus 
court, et que c'est parmi elles aussi qu'il est entré le moins 
de personnes avant l'âge de i 2 ans. Or, la proportion des 
personnes en bonne santé augmentant quand la durée du 
temps de service et la précocité du travail diminuent, il n'y 
a rien de surprenant à ce que l'action énergique de ces deux 
facteurs dissimule la nocuité propre au travail des cardes. 

En outre, les vides créés dans le personnel féminin de ces 
ateliers se comblent dans une large mesure par des personnes 
adultes. Il y entre, en effet, 54.49 p. c. de femmes ayant 
dépassé i8 ans contre 14.27 p. c. aux préparations, 7.56 p. c. 
au dévidage et 0.46 p. c. seulement dans les salles de fila
ture. 

D'autre part, le tableau n• 12 ( âge du personnel) montre que 
les ouvrières des cardes arrivées à üO ans s'éliminent avec 
plus de rapidité (les ouvrières fileuses exceptées) que les 
ouvrières du même âge appartenant à tout autre groupe, et 
cela, répétons-le, malgré un début parfois fort retardé. D'où 
il faut conclure que si l'on a trouvé aux usines une propor
tion considérable de cardeuses ayant les apparences d'une 
bonne santé, ce fait est loin de démontrer l'innocuité du 
genre de travail auquel se livre cette catégorie d'ouvrières. 

Au reste, le travail dans les ateliers de cardage étant, à juste 
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Personnel masculin. 

Personnel féminin. 

Ensemble. 

'mlllUl --~-

2812, 5746 

Pour la légende, voir schéma pages 82-83. 
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titre, considéré comme insalubre par les ouvriers, il ne s'offre, 
en général, pour y entrer que des personnes très valides. 

5° Préparations. - Le personnel féminin des préparations 
est moins bien portant que celui des ateliers de dévidage, ce 
qui est assez naturel, car il est incontestable que ce dernier tra
vail présente beaucoup moins de causes graves d'insalubrité. 

Personnel mascnlin. 

-t ° Filage. - Les ouvriers des salles de filature, comme 
leurs compagnes de travail d'ailleurs, constituent le groupe 
le moins favorisé sous le rapport de la santé. 

Cependant, si la différence est ici moins tranchée, c'est que 
l'on rencontre parmi eux une proportion relativement faible 
de personnes ayant débuté avant i 2 ans, que la proportion 
d'entrées tardives est assez forte dans leurs rangs ( t 9.5{ p. c. 
ont débuté après 20 ans) et, enfin, que le temps de service 
moyen est assez court dans ces ateliers. 

~
0 Peignage-sérançage. - L'état de santé des peigneurs

sérancerirs est mauvais, il est presque aussi mauvais que celui 
des II fileurs n, et cela malgré un début généralement retardé, 
et un temps de service moyen très court. A côté de l'insa
lubrité propre à ce travail, il importe de noter ici l'absence 
presque totale d'infiltration d'éléments adultes. 

5° Cardage. - Les ouvriers des carderies occupent une 
place relativement avantageuse dans le tableau précédent. 
Elle est due à leur temps de service peu prolongé et, 
surtout, à l'élimination incomparablement plus rapide que 
chez les ouvriers employés aux préparations, au séchage, 
aux travaux divers et même, abstraction faite du départ 
des jeunes gens de moins de 20 ans, que chez les ouvriers 
du peignage-sérançage. 

4° Séchage. - On voit aussi que certains travaux, 
comme le séchage, qui, à première vue, paraissent devoir être 
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des plus malsains, sont cependant moins incompatibles avec la 
longue durée de la vie qu'on ne serait porté à le croire. Tou
tefois, il faut observer que la statistique est ici moins pro
bante, à raison ; 

1 ° Du nombre relativement faible d'ouvriers occupés à 
cette besogne, ce qui, grâce à quelqnes exceptions heureuses, 
peut améliorer les résultats; 

2° De la sélection préalable qui s'effectue tout n:iturelle
ment dans ce travail réputé très dur et n'exigeant qu'un per
sonnel restreint; 

3° De l'élévation considérable de l'âge au début de cette 
classe de travailleurs (f6 p. c. seulement ont débuté avant 
d'avoir atteint l'âge de f 2 ans). 

II vient d'être question, à plusieurs reprises, des différences 
qui existent dans l'élimination du personnel des divers ate
liers. Le point de savoir à quoi tiennent ces différences con
sidérables est d'une très grande importance et mérite un 
examen attentif, qui fait l'objet du paragraphe suivant. 

Élimination. 

Par élimination, nous entendons le nombre ou la propor
tion d'ouvriers et d'ouvrières qui quittent les linières après 
un certain temps de service. 

Nous avons constaté dans le premier chapitre, à propos de 
J'âge moyen des ouvriers, qu'il s'opère, sur l'ensemble du 
personnel, une élimination rapide et considérable variant 
avec le sexe, avec les localités et avec le genre d'atelier. 

L'élimination d'après la nature du travail est d'un intérêt 
capital. Les facteurs principaux qui interviennent dans le 
départ progressif des éléments du personnel sont, pour les 
hommes : le changement de profession (en particulier la 
conscription), l'inaptitude au travail par sénilité ou par 
maladie et enfin la mort. 



ÉTAT DE SANTÉ. 111. 

Pour cc qui concerne les femmes, au changement de profes
sion, à l'inaptitude au travail et à la mortalité vient s'ajouter 
une cause de départ qui leur est particulière : le mariage. 

A priori, on serait tenté de croire que l'élimination pour 
cause morbide est d'autant plus forte que l'élimination totale 
paraît elle-même plus considérable. Cette pensée serait juste 
s'il n'intervenait point de causes perturbatrices particulières 
qui sont, d'une part, pour les deux sexes, Ir. plus ou moins 
grand nombre d'entrées tardives, et, d'autre part, pour les 
femmes, l'élimination plus ou moins grande pour cause de 
mariage. En effet, à insalubrité de travail égale, plus il y aura 
d'entrées tardives dans un atelier et moins forte devra être 
l'élimination pour motif de santé parmi les gens d'un certain 
âge, puisque le temps passé dans les ateliers avant d'atteindre 
cet âge sera d'autant plus court. Nous reviendrons plus loin 
sur le rôle du mariage. 

Les tableaux n°• 52 et 55 montrent l'importance de l'élimi
nation totale dans tous les ateliers aux différentes décades 
de la vie des travailleurs, en renseignant la rapide décrois
sance du nombre des ouvriers âgés qui restent dans les usines. 
Après l>O ans, il n'y a plus au travail que 9.30 p. c. des 
hommes et 0.97 p. c. des ouvrières. 

Afin d'éviter qu'on reproche à nos calculs de ne pas tenir 
compte de la déchéance naturelle, nous avons cru devoir 
exclure de nos considérations ultérieures sur l'élimination les 
personnes ayant plus de 40 ans. Jusqu'à 40 ans, la vigueur et la. 
vitalité sont, normalement, encore entières dans les deux sexes. 

En prenant donc cet âge pour moyenne, nous voyons 
( tableau n° 55) que les ateliers réunis renferment encore 
t 9.2a p. c. d'hommes de plus de 40 ans et 4-JH p. c. de 
sujets féminins du même âge. 

L'élimination ne suivant pas la même marche et n'ayant 
pas la même intensité dans les deux sexes, il faut l'étudier 
séparément dans chacun de ceux-ci. 
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Répartition du personnel .d'après la natlll! 
Tableau n° 32. 

Jusqu'a Après J usqu'a Après Jusqu'à !pris 

20 ans. 20 ans. 30 ans. 30 ans. 40 ans. .\-0 llll. 

M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M. F, 

Peignage-sérançage H79 - 1\l4 - 1330 - 253 - !400 - {33 -

Cardage 7f 132 98 300 H5 353 M 79 {46 4-i2 ~ 1 

Préparations. 9 92{ 120 1269 44 1773 85 357 70 2034 59 • 
Filage . 233 2389 228 1777 325 3710 136 4tl6 390 'i-057 7i iœ 

Dévidage . - 853 - 1143 - 1520 - 476 - 1824 - m 

Séchage -15 - H8 - IH - 82 - 83 - 1IO -
Divers . -:126 llO 884 i6 409 62 60{ 4 675 64 335 ! 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- - -- ,_ 

TOTAUX. !633 434ll i8èi2 444-0 2274 74-18 !2H 1372 2814 839-1 67! :llJ 

Tableau indiquant le 0 /o du personnel occupé dam 
Tableau n° 33. 

Jusqu'a Après Jusqu'a Après Jusqu'à Après 

20 ans. 5ll ans. 30 ans. 30 ans. 40 ans. 40 3lll 

Personnel masculin . 46.86 53.U 65.~ 34.75 80.75 {9.21 

Personnel féminin 49.43 50.37 48.39 il>.61 95.46 4.51 
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du travail et d'après l'âge par décade. 

Jmqu'à Après • Jusqu'à Après Jusqu'à Après Jusqu'à Après 

ISO ans. 50 ans. 60 ans. oO ans. 70 ans. 70 ans. 80 ans. 80 ans. 

M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M F. 

rnio - 63 - 1tl68 - rn - 1a82 - 1 - 1583 - - -

rno 430 9 2 :1.69 431 0 1 - 432 - 0 - - - -

tOO ~HO 29 20 126 2129 3 i 129 2130 0 0 - - - -

~ 415i 29 rn 451! 4164 9 2 ~j() 4166 l. 0 461 - 0 -

- f949 - 47 - 1987 - 9 - 1996 - 0 - - - -

HO - 2.1 - 12~ - 8 - -132 - 1 - :133 - 0 -

Sl9 6li -m -t 954 66 56 0 -1004 - 6 - 10f0 - 0 -

-- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --

.HtH 8705 324 85 3394 8777 91 rn 13476 8790 9 0 ;3485 - 0 -

1'.Ies filatures avant et après chaque décade. 

Jusqu'à Après Jusqu'à Après Jusqu'à Après Jusqu'à Après 

IIO ans. IIO ans. 60 ans. 60 ans. 70 ans. 70 ans. 80 ans. 80 ans. 

00.70 9.30 97.3H 2.&I 99.74 0.26 -t00.00 0.00 

99.<X3 0.97 99.85 OJ.11 4.00.00 0.00 - -
1 

8 



CHAPITRE li. 

Personnel féminin. 

Les femmes quittent souvent l'usine à la suite de mariage, 
et comme il n'existe aucune bonne raison de croire que les 
mariages soient plus fréquents dans un groupe d'ateliers que 
dans un autre, il s'ensuit que l'on peut évaluer l'élimination 
pour cette cause d'après les nombres proportionnels de 
femmes mariées qui restent dans les ateliers, cette donnée 
étant évidemment en raison inverse du nombre des femmes 
mariées qui ont abandonné le travnil. Mais il est clair qu'avant 
d'établir ces nombres proportionnels il faut faire abstraction, 
dans les nombres qui leur servent de base, des fillettes qui ne 
sont pas en âge de se marier et qui, dans certaines salles, 
constituent la moitié du personnel féminin, alors que dans 
d'autres elles ne se rencontrent qu'à l'état d'exception. De plus, 
comme les femmes mariées de moins de 20 ans sont peu 
nombreuses (76 en tout), il n'y a aucun inconvénient à baser 
les calculs sur le nombre des femmes nyant dépassé l'âge de 
20 ans; en procédant ainsi nous aurons, au contraire, un reflet 
beaucoup plus exact de l'élimination qui se produit pour 
c, mariage ». 

Tableau n° 34. 

Femmes Femmes P. c. des 

ATELIERS. de plus mariées femmes mariées 
de de même 

de 20 ans. plus de 20 ans. atelier. 

Cardage. 300 179 ;i9.67 

}'ilage 1'177 933 52.50 

Préparations 1209 567 1,6.90 

Dévidage - H43 493 43.1:J 

E~SEMBLE 4429 2172 49.04 
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II résulte du tableau n• 54 que l'on rencontre le plus de 
femmes mariées dans le cardage. Dans le dévidage, on en 
rencontre le plus petit nombre. 

Or, comme rien ne nous autorise à penser que les femmes 
mariées d'un groupe d'ateliers quittent pour ce motif l'usine 
en plus grand nombre que les femmes mariées d'un autre 
groupe, il s'ensuit que, à élimination totale égale, l'élimination 
pour cause morbide est proportionnellement d'autant plus 
grande dans un atelier que l'on y rencontre moins rle femmes 
mariées. 

Remarquons cependant que dans les ateliers les plus 
salubres, là où la mortalité infantile est restreinte, les femmes 
mariées ont plus de raison qu'ailleurs pour quitter le travail, 
puisqu'elles ont plus fréquemment que les autres un ménage 
nombreux. Mais ceci, loin d'infirmer notre argumentation, en 
augmente au contraire la valeur. 

Le tableau n° 27, chapitre II (état de santé d'après l'âge au 
début), met en relief l'élimination de la partie la moins valide 
de l'élément féminin, et voici comment : 

On sait que l'élimination totale s'effectue pour trois causes: 
changement de profession, mariage et morbidité ou morta
lité. Les deux premières causes doivent nécessairement faire 
sentir leurs effets d'une manière uniforme, quel que soit 
l'âge au début; par conséquent, si nous admettons pour un 
instant que la troisième cause agisse aussi avec une intensité 
égale sur toutes les ouvrières quel que soit leur âge au début, 
nous devrons trouver partout, à toutes les décades d_e la 
vie des travailleuses, une différence constante entre le nombre 
des bien portantes ayant débuté respectivement avant et après 
i 2 ans. 

Or le tableau n° 5;j permet de constater que ces différences 
ne sont pas constantes et que la proportion des biens portantes 
augmente pour celles qui ont débuté avant i ~ ans. 
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Tableau n• 35. 

il.TAT DE SANTÉ : BON. 
AGE 

AU AVMiT De 20 De 30 De 40 De 50 De 60 De 70 

DÉBUT. à à à a à à 
20 ans. 30 ans. 40 ans. 50 ans. 60 ans. 70 ans. 80 ans. 

Femmes 
Après 1:l ans . 69.29 68.18 67.70 68.79 M.tî4 t14.M -

Avant 1~ ans . 59.43 59.16 60.08 67.37 58.82 50.00 -
----------- ----

Différence. !J.86 9.~ 7.62 1.42 3.28 4.54 -
en plus. en pln1. en plu,. en pins. enmoias. en plus. 

Hommes 
Après 12 ans . 19.70 83.42 87.90 79.32 75.74 81.16 87.50 

Avant 12 ans . &HO 8-1.93 77.72 77.27 67.19 69.23 100.00 
-- ----- --------

Différence. a.-1-0 f.49 10.18 2.05 8.55 H.93 12.~0 
enmoinz. en plu1. en plus. en plas. en plus, en plus. en moins. 

II semble donc en résulter : ou bien que l'état de santé 
chez les débutantes avant {2 ans s'améliore avec l'âge, ou 
bien que l'élimination pour cause morbide y est plus grande 
et laisse ainsi dans les ateliers une proportion plus forte 
d'ouvrières bien portantes. Or, la première supposition est 
absurde et, au surplus, il est démontré, par le tableau n° 2f, 
que l'état de santé devient plus mauvais avec l'âge. Par consé
quent, l'élimination dans ce groupe des débutantes avant 
t~ ans a principalement pour cause le départ des ouvrières les 
moins valides, et le nombre de ces départs sera évidemment 
d'autant plus élevé que le nombre des ouvrières de cette 
catégorie sera lui-même plus considérable. 

De là nous pouvons légitimement tirer la conclusion 
suivante : à élimination totale égale, il existe, dans les 
groupes du personnel féminin, une élimination pour cause 
morbide d'autant plus grande que ces groupes contiennent 
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une proportion plus grande de femmes mar1ees et une 
proportion plus forte de personnes ayant débuté avant l'âge 
de f 2 ans. En outre, comme les entrées tardives améliorent 
l'état de santé et retardent l'élimination, il est intéressant 
de mettre en regard la marche de l'élimination, celle de l'âge 
au début, celle des entrées tardives et celle des départs pour 
motif de mariage. 

Tableau n• 36. 

Femmes Entrées Pour-cent Pour-cent Elimiru.tion 

ayant débuté tardives des personnes des totale 

avant (à plus mariées femmes de plus jusqu'à 

12 ans. de {8 ans). de plus de 20 ans. de 40 ans. 40 ans. 

Filage. "3.48 0.46 Dévidage. 43.-13 Filage . 2.62 97.38 

Dévidage. 24.45 7.39 Prépara\. 46.90 Préparat. . 4.5-1 95.49 

Préparations 20.H 14.27 Filage. 52.50 Cardage . 4.63 95.37 

Cardage . 17.59 34.49 Cardage. 5!!.67 Dévidage . 8.fi2 91.38 

Divers i0.61 - - - -

f ° Filage. - Dans les ateliers de filage, l'élimination est 
la plus forte. 11 ne reste guère que 2.G'.2 p. c. de femmes ayant 
atteint l'âge de 40 ans. Cela nous permet déjà de soupçonner 
le départ d'une proportion plus forte des éléments maladifs. 

Mais nous trouvons la preuve que cette élimination pour 
cause morbide est beaucoup plus marquée dans les ateliers de 
filature que partout ailleurs, dans ce fait que ;J3.48 p. c. de 
fileuses ont débuté avant l'âge de t2 ans, que le nombre 
des femmes mariées dans le filage est très grand (~2.!'m p. c.) 
et que le nombre d'e9trées tardives y est extrêmement réduit. 

Enfin, on peut encore montrer que l'élimination pour 
cause morliide est rel a Livemen t très rapide dans les ateliers de 
filage en comparant, à âge égal dans chaque décade et pour 
les di vers travaux, le rapport des personnes en bon ne sfmté aux 
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personnes maladives ou malades. En effet, si Ja pl'Oportion des 
bien portants aux malades augmente plus rapidement ou 
diminue plus lentement dans un groupe d'ateliers que dans un 
autre, au fur et à mesure que l'on avance en âge, cela ne peut 
provenir que de deux causes : ou bien le départ plus rapide 
des plus chétifs, ou bien, supposition inadmissible, l'amélio
ration de plus en plus grande de l'état de santé à mesure que 
l'on se rapproche davantage de la vieillesse. Or, comme on 
peut le voir par le tableau n° 37, le rapport des bien portants 
aux malades augmente dans les filages à partir de l'âge de 
50 ans, tandis qu'il diminue dans les autres ateliers, à l'excep
tion des carderics. 

Tableau n• 37. 

FILAGE. DÉVIDAGE. PRÉPARATIONS. CARDAGF. . 

AGE .; ., 
-~ "' -i "' 

.; 
"' ·;;; "' . 

~""" 
"' . ·;; ~œ ... """ ... .. ,.en ... 

" ]-<" " ~.('d 

" ~-~ " ~-<":! 

"' "' .0"-l "' ~~ " ,§: DES ci 
Ei o";;. 

ci 
Ei u 

"' ci 
8 

ci 
Ei 

-.; "''" tl "'"' 'ol "'"' .; ., '" 0 

"'"' 
0 o> C 0 "'"' 0 

"'" "' ~ 
'O" "' ., 

'O " "' ~ -0 "' "' ~ """ OUVRIÈRES. -"" ,_ -"" -~ --" " u " 0 ,_ C 0 ,_ 0 
0 ... 0 0 

,_ ç 

;;:; 0 U ;;:; 0 U 

~ 
Ou :; 0 ~ s:~ '°""' 
C. ""'~ ..,, ..,, o."' o."' .., 

1 p.~ :;:; ~t :;; ~w "'"' "' .... a: ë: .:~,c; 
t ' 3 ' 5 6 7 ~ 

Moins de 20 ans. 1411 978 1.44 649 ~04 3.18 6H8 233 2.95 107 20 

~ 4.28 

De 20 à 30 ans . 697 624 1.12 494 113 2.86 607 240 2.48 16,i 56 2.9ti 

-30à4ü - 18fi -1&1 1.16 213 91 2.34 187 74 2.t\2 32 27 U8 
i 

- 40 à 50 - 64 30 2.13 86 3!.l 2.21 51 21i ':l.01 12 6 
2.001 

-1î0à60 - H 2 5.50 17 21 0.81 12 7 1.71 - 1 0.00 

- 60 à 70 - - 2 000 6 3 2.00 1 ~ 0.00 - i 0.00 i 

2° Préparations et cardage. - L'élimination totale des 
prépareuses est sensiblement la même que celle des ouvrières 
du cardage. Or, les entrées précoces et les départs pour cause 
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de mariage sont plus nombreux dans les ateliers de prépara
tion que dans les carderies. En outre, les cardeuses ont, au 
point de vue de la sémté, l'avantage de compter parmi leur 
personnel un grand nombre d'entrées tardives. 

Si, malgré toutes ces conditions favorables à une prépon
dérance d'élimination dans les ateliers de « préparations .. , 
nous rencontrons encore, comme c'est le cas, une même 
élimination dans les deux ateliers, c'est qu'en réalité l'élimi
nation pour cause morbide est plus forte dans les earderies 
que dans les préparations. 

5° DéV1'.dage. - En ne considérant que le pourcentage 
relatif à l'âge précoce au début, nous devrions trouver ici 
une élimination pour cause morbide assez grande, et, cepen
dant, l'élimination totale est très faible, malgré le nombre 
considérable de dévideuses qui quittent l'atelier pour motif de 
mariage. II est donc bien évident qu'ici l'élimination pour 
cause morbide est des plus restreintes. 

En résumé, l'élimination du personnel féminin pour cause 
de santé diminue d'un atelier à l'autre dans l'ordre suivant 
fiJage, cardage, prép.aralions, dévidage. 

Personnel masculin. 
Tableau n° 38. 

Age au début Entrées tardives P. c d'hommes l'.limination 
totale 

{avant i2 ans). 
de plus jusqu'à {aprts 20 an,). de 40 ans. 4ü ans. 

p. C. p. C p. C. 

Cardage . 31.95 Peign.-séranç .. i.39 Peign.-séranç .. 8.40 91.60 

Préparations 27.91 Cardage . -16.57 Cardage . 13.61 86.19 

Filage. 25.8{ Filage. i9.31 Filage. ,15.40 84.60 

Divers. 24.36 Préparations 34.H Divers. 33.17 66.~ 

Peign.-séranç .. 2:UO Divers. 3',.43 Séchage , 37.o9 6~!.4t 

Séchage . l.6.54 Séchage . 119.40 Préparations .. 45.74 M.26 
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-t ° C'est surtout dans Je peignage-sérançage que l'exode des 
ouvriers est rapide. Ceci Lient à deux causes : de raisons éco
nomiques et de l'insalubrité du travail. Le nombre des jeunes 
gens employés dans les ateliers de peignage mécanique est 
C[)nsidérable et, après un certain temps, beaucoup d'entre eux 
se voient forcés de quitter ces ateliers où leurs bras ne trouvent 
plus d'emploi. Si c'est bien là une cause puissante de l'élimi
nation des peigneurs-séranceurs de plus de 20 ans, on devra 
en trouver la preuve dans les linières mêmes, en y relevant 
le nombre des personnes ayant exercé une autre profession; 
c'est-à-dire qu'on devra retrouver dans les travaux autres que 
le peignage plus d'anciens peigneurs-séranceurs que d'anciens 
autres ouvriers du lin. Le tableau suivant indique qu'il en 
est ainsi. 

Tableau n• 39. 

NOllBRE D'OUVRIERS DE CHACUN DES ATELIERS 

ATELIERS CI-DESSOUS AYANT TRAVAILLÉ 

DANS UN AUTRE ATELIER DES Ll~IÈRES. 

ou LES OUVRIERS 
,,; 

'oi o5 "' ,; 
ONT ÉTÉ ., "" cÜ ,,! ,,; 

~:",! 
CO bO 

"' "' ~ 
... 

~ 

§; g- ~ 'E ~ u 
·- .'il ~ "' "" a -<> PRlM!TffEMEl!IT EMPLOYÉS. 
., ~ 
Q.,~ 

c.J '2: en 
Q., 

1 

Peignage-sérançage - 7{ 8 3 33 17 

Filage 3 - 1 1 16 7 

Cardage i 20 - 0 17 3 

Pr6parations. 0 0 0 - 0 0 

Divers . 1 6 2 2 - 7 

Séchage 0 0 0 0 10 -
-- -- -- --- -- - -

TOTAUX. 5 97 11 6 76 34 

2° Cardage. - Malgré un début précoce et une insalu
brité de travail incontestée, et d'ailleurs incontestable puis
qu'il ne se rencontre dans ces ateliers pas un seul homme 
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ayant franchi la soixantaine, l'état de santé des ouvriers des 
cardes est satisfaisant, mais leur élimination totale est très 
rapide; il faut donc que cette élimination s'effectue principa
lement aux dépens des moins résistants, puisque, de fait, les 
ouvriers des cardes comptent parmi eux peu d'entrées tar
dives. que leur âge moyen est assez faible, et qu'au surplus 
les cardeurs ont moins de motifs que les peigneurs-séranceurs 
pour changer de profession. 

5° Filage. - Dans la fifature~ l'élimination est assez forte 
et l'état de santé est mauvais, et, cependant, l'âge au début 
est favorable et les entrées tardives sont relativement nom
breuses. 

Il est à remarquer que, pour des raisons économiques, 
une partie des jeunes gens quittent les ateliers de filature 
après quelques années de service (il n'y en a que la moitié 
ayant dépassé l'âge de 20 ans) et, malgré ce départ, l'élimi
nation est moins forte que dans le cardage. II faut donc 
croire qu'un état de santé précaire est plus compatible avec le 
travail des filatures qu'avec celui qui s'rfTcctue dans le cardage 
(76.5;5 p. c. d'ouvriers en bonne santé dans les filatures, 
82 p. c. dans le cardage). 

4° Séchage. - Les inconvénients du travail dans les 
séchoirs sont compensés par un âge au début peu précoce et 
par de nombreuses entrées tardives; dès lors il est tout naturel 
de trouver parmi ce personnel une faible élimination. 

5° Préparations. - Les ouvriers des préparations, malgré 
un âge au début précoce, n'ont qu'une élimination fort res
treinte, cc qui cadre parfaitement avec la salubrité relative 
de leur travail. L'état de snnlé des ouvriers prépareurs est 
un des meilleurs. 
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6° Divers. - Il n'y a rien de spécial à dire des ouvriers 
employés aux travaux t< divers 1>, qui comptent dans leurs 
rangs des travailleurs de toutes professions. 

En résumé donc, l'élimination du personnel masculin pour 
motif" de santé va en décroissant dans l'ordre suivant : 
peignage, cardage, filage, séchage, préparations. 

VII. - Influence des maladies de l'enfance 

antérieures au début du travail. 

Tableau n 40. 

PERSONNES AYA'.'IT ÉTÉ GRAVEME;'\T MALADES 
DANS L'ENFANCE 

' 

ATELIERS. ÉTAT DE SANTÉ 

BON. 

1 

fflt □ l □ CRE. 

I
l 

MAUVAIS. 

M. 
1 

F. M. 1 F. 
1 

M. 
1 

F. 
1 

Peignage-sérançage 37 - i6 - i -

Cardage. 5 H - 4 - -

Préparations . 2 46 - 30 - i 

Filage -17 126 6 -!Of - 11 

Dévidage - 36 - 18 - 1 

Séchage. 8 - i - - -

Divers . 31 i 4 1 2 -

--- ----- --- --- ---

ÎOTAUX. 100 220 21 -154 3 -13 
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Tableau n° 4-1. 

I ÉTAT DP.: SANTÉ : ÉTAT DE SANTÉ: 1 

TOTAUX. 1 BON. IIIÊDIOCRE. 1 

ÉTAT DE SANTÉ: 
Ill AU VAIS. 

====='~=====~l=======I=== 
M. 

~--
III. F. 1 

---,---11-----,-----1-~----,,1----
F. M. F. 

a, .. ,,; 
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6"" "' ..,::, 
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o-0 ... o-c 

~ §" 
.0 

~ê a 
"'"u 0 "-13 
:::, "' ;,::; :::, .. 

-0 .a -0 ... 
. " " ""' "" a:" c,.;-o 

"' " " .. . .. . "' • ; 
~-~ ~-~ ~-~ "' ... 1 
"0 6~ "'0 E oc .; ., 6"" 1 i ..,~ .., 'O <1>'!11 s ~ 8 E~ 1:: 6 1l . ::l 

"' " 
·i::;. 

a," i " " 1 

[; > 
-0 :::, 

" 
-0 ::, -0 :, :, 

"' 0 wi, " "' 0 al -0 :::, 0 ol-O "" = 00 ""' "" ""' ="' !:: ""' !:: "w !:: o-0 
..Q 

o-o o-O 
..Q 

"' ~~ .0 "'"' ... ., 8 8 a, C a, C 6 8§ 
"-;'l 0 c.g 0 0 

;,::; C." ;,::; = .. " .. ;z; ::s"' 'O ..c: """ "C~ .u . "' u 
" "., 0"' 

::i.: -0 a: '1:1 c:"' 

Ensemble du per- Il 
sonne! ouvrier ;{485 8790 2812 80.69 51-W 65.31 64/i 18.51 2862 32.56 28 Q.80 182 2.01 

Ouvriers ayant été 
~ravement malades 
dans l'enfance . {30 387 1.00 76.92 220 56.85 27 20.71 {54 39.19 3 2.3{ -13 3.36 

Sur 150 hommes ayant été gravement malades avant leur 
entrée dans les linières, il y en a 100 en bon état de santé, 
soit 76. 92 p. c. 

Sur 587 femmes qui se sont trouvées dans le même cas, il 
y en a 220 qui jouissent d'une bonne santé, soit 06.8~ p. c. 

En comparant ces pourcentages à ceux qui ont été indiqués 
page 75 et qui sont reproùuits dans le tableau n° 41, on 
s'aperçoit de l'influence très marquée que peut avoir sur 
la santé des ouvriers industriels les états morbides de 
l'enfanre. 

Et c'est là une raison très sérieuse qui milite en faveur de 
l'obligation d'un certificat d'aptitude physique à délivrer à 
tous les jeunes ouvriers par des médecins choisis dans ce but 
par le Ministre de l'industrie et du TravaiL 
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VIII. - Infirmités. 
Tableau n° 42. 

Nombre 1 

[lcères Appa• Appa- !ppa- d'infirmiti.sl 

reil par 
1 

Ptoses. el rcil reil Diverses TOHUX. oumer 1 

lowmo- de 
,·ari~!- .uditif. visuel. tenr. chaque 

loca.litt!. 

Gand. 13 84 32 Hi 22 10 176 Ofü 
Roulers. 2 6 - - 2 - 10 0.01 

Courtrai. - 2 - - - - 2 0.01 
Lokeren. - 4 3 - - 1 8 0.02 
Eine . - - 2 - 1 - 3 0.01 
Malines . 2 16 - - 3 4 2ii [l.05 

Tournai. - 12 1 6 5 - '24 0.04 
Bonlez - - - 1 - - 1 0.01 
Liège. 4 4 - 2 18 5 33 0.04 

-- -- ---- -- -- --- ---
2-1. 128 38 24 5-1. 20 282 0.02 
-------- ---- --- ---

Numhre 
d'infirmités 

par 
onnière 

de 
Femmes: chaque 

atelier. 
Filage 3 101 2tl 10 rn 6 160 0.04 
Pr~parations ' 2 2 5 iO 4 27 0.01 
Cardage. 2 3 - - - - 5 -0 01 
Dévidage - 14 4 3 5 3 29 0.01 
Divers - - - 1 2 1 4 U.06 

-- -- -- -- --· ----- ---

9 120 31 rn 32 H 2~5 0.03 
------------ --- ---

Nombre 
d'infirmités 

par 
ouvrier 

de 
Hommes: chaque 

al€lier. 
Peignage-sérançage. 4 - - 2 12 3 ~1 0 01 
Préparations - 1 - - - - 1 0.01 
Cardage. 1 - 1 - - - 2 U.01 
Divers 5 3 3 2 6 1 20 0.02 
Filage 2 a 3 1 1 2 12 0.03 
Séchage. - 1 - - - - i 0.01 

-- -- -- -- -- --- --- ---
12 8 7 li 1H 6 :.i7 0.0:l 
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La fréquence relaiive des infirmités est plus grande dans 
les ateliers de filage que dans les autres; cela est vrai tant 
ponr les hommes que pour les femmes, car l'exception qui 
existe pour les femmes occupées aux travaux divers n'a 
aucune valeur statistique à cause de la minime importance 
numérique de ce groupe féminin On remarque surtout la 
grande fréquence des infirmités dépendantes de troubles 
circulatoires des membres inférieurs (ulcères et varices); 
il est bon de faire remarquer que seuls les troubles vraiment 
graves ont été qualifiés d'infirmités et non pas tous les cas 
d'ulcères et de varices n'entraînant qu'une gêne minime. 
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IX. - Intluenœ 

Répartition d'après l'état de santé et d'après l'hérédi~ 
Tableau n° 43. 

ATELIERS. 

Peignage-sérançage 

Cardage 

Préparations. 

Filage. 

Séchage 

Divers. 

Cardage 

Préparations 

Filage. 

Dévidage. 

Divers. 

TOTAUX. 

ÎOTAUX. 

gTAT DE SANTg: BON. 

Hi:ni:n:TÉ 
BONNE. 

lli:RÉDITÉ 
MÉDIOCRE. 

HÉREDIH 
MAUVAISE. 

CO 

0 

1: 
.0 

s 
0 z 

Hommes. 

~ 
.0 

E 
0 
2; 

1'.!:13 1181 9ti.78 27 2.19 25 2.lll 

140 129 9'H4 6 4.28 5 3Ei 

109 93 85.32 9 8.~6 7 6.l~ 

:102 3it 91.19 21 596 10 2.81 

110 98 88.09 H 1000 1 0.9! 

868 793 9{.36 47 5.4i 28 :J.2:! 

~812 2lH5 !J:l.99 1~1 4.30 rn rn 

Femmes. 

316 2&1 89.56 24 7.59 9 i8,j 

154-0 1440 93.14 56 3.62 50 3.:tl 

23!i9 2180 92.02 i07 4 52 82 3.46 

14,;5 1352 92.29 63 4.30 50 3.41 I 
1î0 48 96.00 1 2.00 1 ..::.1 

57.W 5303 92.29 2/H 4.31 !.~ a.Y 1 
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de l'hérédité. 

des ouvriers des différentes catégories d'ateliers. 

UAT DE SANTÉ: MÉDIOCRE. ÉTAT DE SANTE: MAUVAIS. 

e 
.c 
E 
0 
z; 

MU 

29 

t8 

{04 

fl 

{32 

HÉRÉDITÉ 

BONNE. 

321 94.41 

27 93.to 

{3 ï2.22 

87 83.61, 

{9 86.36 

H5 87.f2 

fü:RÉDITÈ 
MÉDIOCRE. 

t 
"' ,: 
> ::, 
0 
:,, 

"' ... 
.a 
E z 

8 

t 

2 

H 

2 

-13 

':l.35 

iü.ll8 

9.09 

9.85 

HÉRÉDITE 
MAUVAISE. 

Hommes. 

H 

{ 

3 

6 

t 

4 

3.23 

:uo 
16.67 

t..77 

4.54 

3.03 

iO 

2 

IS 

t 

10 

HÉRÉOITE 
BONNE. 

8 80.00 

i 50.00 

4 80.00 

t 100.00 

7 70.00 

Hrni:oni; 
MÉDIOCRE. 

-! 
~ 
0 

"' 1:; 
.Q 

6 
0 z 

2 20.00 

i 20.00 

2 20.00 

HF.Rf:OITÉ 
MAUVAISE. 

50,00 

i0,00 
-------- _________ ,_ ------------•-

64.'i 118'.l 90. 23 37 5.14 26 4.03 28 21 75,00 5 17.86 2 7.{4 

Femmes. 

108 {QI 93.o2 2 i.So Il 4.62 8 7 87,50 t 12.IIO - -
564 5-10 90.42 27 4.19 21 4.19 20 {7 85.00 i 11.00 2 iü.00 

1666 t494 89.61 96 5.16 76 4.56 -1.3{ {02 71.86 {4 {0.69 t5 H.45 

11!0 443 86.86 33 6.47 M 6.67 2{ f8 s;;,H 2 9.52 i 4.76 

14 t::! 92.86 i 7.14 - - 2 - - t 50.00 t 50.00 
-- -- ---- -------- -- -- ------ --
~ ~1 89.48 100 5.55 {42 

1 

4.96 i82 t44 79.{2 i9 i0.43 t9 t0.43 
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. 
Les renseignements recueillis sur les ascendants de chacun 

des i2,~n; ouvriers et ouvrières du lin ont permis de grouper 
ceux-ci en trois catégories, selon que leur hérédité a été 
jugée bonne, médiocre ou mauvaise. Les jugements ainsi 
portés sur la valeur de la tare héréditaire propre à chaque 
ouvrier ne peuvent évidemment avoir toute la précision 
désirable, nombre d'ouvriers n'ayant pu renseigner les inspec
teurs sur la nature ou les caractères des affections dont leurs 
parents ont souffert. Il a fallu être large. et c'est ce qui 
explique la proportion considérable des gens dont l'hérédité a 
été estimée bonne : tous les cas douteux ayant été tranchés 
en faveur de cette dernière hypothèse. Les totaux qui se 
rapportent aux cas d'hérédité médiocre et d'hérédité mauvaise 
représentent donc des minima et, corrélativement, les totaux 
relatifs à l'hérédité bonne constituent des maxima. 

Comme il fallait s'y attendre, on constate que l'influence 
héréditaire est réelle sur l'état de santé des travailleurs du 
lin. En effet, sur l>,746 femmes en bonne santé, il y en a 
!i,50;) dont l'hérédité est bonne, soit 92.29 p. c., tandis que 
sur 2,862 femmes en état de santé médiocre, 2,!J6f, c'est-à
dire 89.48 p. c., sont considérées comme exemptes de tare 
héréditaire. 

L'examen des autres éléments du tableau n" 45 conduit 
à des constatations analogues. 

Ce point étant acquis1 il convenait de s'assurer si un tel 
facteur ne faussait pas les résultats obLenus jusqu'ici. Dans 
ce but, nous nous sommes posés la double question de savoir : 
i O si les personnes dont l'hérédité est mauvaise n'entrent pas 
de préférence dans tel ou tel groupe d'ateliers et ',2n si l'in
fluence d'une tare héréditaire se fait sentir d'une manière 
égale dans les diverses salles de travail. 

Le tableau n° 44 donne la solution de la première ques
tion. 
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Répartition du personnel d'après l'hérédité 
et d'après les ateliers. 

Tableau n• 44. 

Nor,rnRE 

129 

total HÉRÉDITÉ: BONNE. llF.RÉDITÉ: MÊDIOCRE. Htni:01TÉ: MAUVAISE. 
d'ouvriers. 
----

M. ~-- M. F. M . F. 

"' 
., 

"' 
., ., 

" >< "' K ; ~ " ~ ~ ., 
" "' .. 

" ., CIJ 
., a . .., 

.f 
E..: "' 6 . 

l'.! 
E • i 6 . f! ,,; " ATELrnRS. .., " i:: iL~ .o,[;l Si Ë~ 

., ~t 
E·= "" 

.., E:= ·I': z E;.:: 
.,:,i -~ ,,,)'l ·c ., ,: ., ;:l "'2! ,:; .,)'l ;, 

,,,_ 
; M. F. ::, -0 "' ::, 'O "' 

" 
"O"' ... 'C"' -e"' ... "C"' 

0 - ., _,,, 
0 _., :, - ., 0 _., " _., 

'o "E .o ., E 'e ~E 
0 

~~ 'o ., E 0 

~ .f .,..., -0 <=.., 'e 
""" 

=c 
E §5 ., §s E ::,"" 

~8 ~ § E ~ 8 .c "' 
... 

"' .c E;; E .c "' 
E 

6 
h '10 .0 h "-' s .0 h CU 6 ... "' .0 h <> 
"" g ~-0 "'-0 E "'" 

.,_, 6 ~: 0 "'"- ;~ 0 "'- ~ ""- 0 o._ 0 ;z; ::, ., ;z; z; ::, ., ::, ., z; ::, ., ;z; -.s 11) 
"O -0 "O "O "O 
..; c,; ,,; c., ô c,; 
::i: ~ a: 0: a: 1 

Peignage-sérançage. rns:1 - i5i0 95.311 - - 37 2.:¾ - - 36 2.27 - -

Cardage. 169 432 i!.i6 H2.31 391 90.51 7 H4 27 6.25 6 a.aa H 3.2~ 

~réparations t29 2130 107 82.94 1967 92.3tl H 8.53 84 :i.94 H 8.53 79 3.71 

Filage 461 -H66 4-1.~ 89.37 3776 90.64 33 7.16 217 5.~t {6 3.47 173 4.i5 

Dévidage - 1996 - - 1813 90.8.1 - - 98 491 - - 85 4.26 

Séchage. '.133 - H8 88.72 - - '.13 9.7i - - :! u;o - -

Divers !010 66 915 90.59 61 92 42 6:! 6.14 3 4.54 33 3.27 2 3.0.1 

- -- -- -- - -- -- -- - -- -- -- -- --

TOTAUX. J-185 8790 J2i8 !f..1.34 8008 91.10 
Il~ 

4.68 ,2n l&'l 104 ~98 .{53 4.01 

9 
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Les différences que l'on constate en ce qui concerne 
l'hérédité dans les groupes féminins des divers ateliers sont 
trop peu importantes pour entrer en ligne de compte, 
et l'on peut admettre que lf~s femmes tarées par l'hérédité 
n'affectent aucune préférence sensible en faveur de certains 
travaux. 

Dans les rangs du personnel masculin, les chiffres semblent 
dénoter une préférence plus marquée. Toutefois, ces préfé
rences, tout au moins apparentes, sont sans conséquences sur 
nos conclusions actuelles relatives à l'état de santé. En elTet, 
si nous plaçons en regard, comme ci-dessous, la nomencla
ture des atelier.;; où l'hérédité est de moins en moins bonne 
et la dénomination de ceux où la santé laisse le plus l'i désirer, 
nous constatons un manque absolu de concordance : l'in
fluence héréditaire, bien que réelle et puissante, ne parvient 
donc pas à équilibrer l'action propre à chacun des groupes 
d'ateliers. 

llérédité 

(de moins en moins bonne). 

Peignage-sérançage. 

Cardage. 

Divers. 

Filage. 

Séchage, 

Préparations. 

État de santé 

(de moins en moins bon). 

Divers. 

Préparations. 

Cardage. 

Séchage. 

Peignage-sérançage. 

Filage. 

Le tableau n° 4;i a été dressé en vue d'élucider la seconde 
question. 

En examinant les chiffres qu'il renseigne, on constate que 
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si t'hérédité de tous les ouvriers était bonne, on aurait dans 
le filage 77.!H p. c. de bien portants; si l'hérédité était mé
diocre pour tous les ouvriers de ce même alelier~ on n'en 
aurait plus que 63.64 p. c. Donc la tare héréditaire a pour 
effet de diminuer de f 4.27 p. c. la proportion des fileurs 
bien portants. En raisonnant de même pour les aulres 
ateliers et en plaçant en regard des résultats obtenus la déno
mination des ateliers dans leur ordre croissant de salubrité, 
nous obtenons pour les deux sexes le relevé ci-dessous : 

Personnel masculin. 

ln/1,uence de l'hérédité. 

Filage (différence -14.27 p. c.) 

Divers id. -10.86 - ) 

Peign.-sérançage ( id. - 5.24 - ) 

Préparations id. 5.09 -) 
Séchage ( id. + f.56 - ) 

Cardage ( id. + 3.02 - ) 

Personnel féminin. 

ln/1,uence de l'hérédité. 

Divers (différence - 45.36 p. c.) 

Dévidage id. - i0.29 ) 

FilaKe ( id. 8.42 - ) 

Prépara Lions ( id. 6.54 -) 

Cardage id. + rn.af - ) 

État de santé. 

Filage. 

Peignage-sérancage. 

Séchage, 

Cardage. 

Préparations. 

Divers. 

ttat de sanU. 

Filage. 

Préparations. 

Cardage. 

Dévidage. 

Divers. 
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Répartition d'après l'hérédité et l'état de sati 

Tableau n• 45. 

IIllRllDITll : BONNE. 

llTAT DE SANTÉ : 

BON. l!IÉOIOCRE. IAUilll 

t ---

-~ 
~ 

. 
"' -·1;: " -~ 

'" -~ 
"' > ..; ..; . 

ATELIERS. 0 ::, ::, .; - 1 =o .. 
~ ~~ 

., 
_o ~:§ _o ~: '" '" 

-~ 
., ., "C ., .., -=..: 

'"' ·;:: _:.=s.. ·;:: -~s... 
~~? ~ I> :o.: q,)"<l) ... '"'"'"" ► ::, -;-;;,.c::: " o-;;.c: = :,:"' 

"' 
0 

~ "'., 0 ~ss 0 -,, ... 'o =o i:, 
.0 :C: E! E ., ~ :: 
E ~ ..c <Q «Il .0.,,.., ~ ..:<11;1 

;:; E E ... sss :::: 0 .0 .0 .0 z 8 9 Cl.} QJ 8 0 QJ C E g~': 0 - 'O "C 0 ""C" 0 
;z; " ;z; " ~ 

~ ~ i -:, ~ -::, 

J J " 
::.. 1=-- :. 

Hommes. 

Peignage sérançage HHO 1181 78.21 321 21.26 8 (Ill 

Cardage. Hl6 129 82.69 27 1.7.31 - -
Préparations . 107 93 86.91 1~ 12.15 i l 

Fil~ge 412 321 77.91 87 2U2 4 ,)3" 

S~chage. 118 H8 sa.on tH i610 i 011 

Ili vers 915 79;, 86.67 115 1.2.57 i O.~ 
-- -- --- -- -- -- --

TOTAUX. 3218 2ti1,'i 81.26 :i8~ 18.08 2i ,)f; 

Femmes. 

Card~ge. 391 2b3 72.38 il)I 25.83 7 1.~ 

Préparations . l.967 1440 1:1:H 510 25.93 fi 03 

tïlage :1776 SH80 57 73 1494 :J9.1i6 Hrl !1 

Dévidage 1813 1352 7457 44.'l 24.43 18 O! 

Divers . 61. 48 78.69 13 21.31 - -
-- -- -- ---- ---

TOTAUX. 8008 5303 6ti.22 2Jti1 31.98 rn u 
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du personnel de chaque groupe d'ateliers. 

1 

HÉRtDITit : MEDIOCRE. HtRtDIT11 : MAUVAISE. 

J1TA.T DE SANTÉ : ÉTAT DE SANTÉ : 

BON. MtDIOCRE. MAUVAIS. BON. MtDIOCRE. MAUVAIS. 

~ .; 

'" "' '" 
... ., 

~ "' ., .... ~ .... -ë 63 .... 
;: "' "' -~ -~ ~ .. .... .... ► -~ ::, > ..,, > 

"" >- ..,; ::, ..; ..,; > ..,; _o ::, " ::, 0 ::, ::, ::, .; 0 .-::: .; 0 .-::' t ~]~ 'c .; 
~o L.0 ~ ~]~ ~ ~t~ "' .. 

Ï'd ~~ 
.. .... .,,, .. 

~ " ·ë -0 "'"" "' -~ 
"Cw-è; " ·~ ~:.='- ...... :.::: '- ·5 " -= .... ,: ,::: -=-='-

"'"'"" ► :,: Q)-C. "'.,.., ... "'"'"" ;, "'"'"" ; ~~~ s ::, --.c ::, --.c ::, o~..:: 3 ::, o~-= ::, o~• 
0 0 .. 0 0 .. 0 0 0 0"' 

~ .... G,} a,; -"'., _o -., . 1: - "'"' -., "' ~E~ .c '1::1 fSE 'c fëE "" ~ëë .0 
'1::1 ~EE 'c fEE 'c 

5 E ..C"""" 
., 

-""""" "' .c..,.., a E -"'"""" "' .0 ..,.., "' ..,..,= 
ESE 

.. 
ESE .... ass ssE .. ssa ... EEE 0 "' ,Q ,.Q 0 ,Q ,Q ,Q 

z; E 0., Q. E _g Q.l CV s 0.,"' ;z; E: 0 "'., s 0., 0) 6 0"' Q. 

0 l:l-c-c; 0 --c-= 0 i=l -o 'C 0 """"' 0 ~-C-c 0 C:-,::,-,:: 

"" ::, .; ;,,; ::, ;,,; ::, 

ol 
z ::, .; ;z; ::, ;z; ::, 

"C "C .: "d "d "d .; "C ;;; 
..; ..; .; ci ..; ci 
.:.: =- .,.; .::; .::; C: 

Hommes. 

37 2'l 72.97 8 2L62 2 5.40 36 2o 69.44 H 30.lSll - -
7 6 85.71 { {4.28 - - 6 5 83.33 i i6.6i - -

H 9 81.82 2 18.18 - - H 7 63.64 3 27.27 i 9.09 

33 ~{ 63.64 H :~.33 { 3.03 {6 {O 62.50 6 37.50 - -
13 H 846{ 2 {5.38 - - 2 ,t 50.00 i 50.00 - -
6'.! 47 75.81 13 20.!1'1 2 3.22 33 28 8U5 4 -12.{2 -l 3.0:J 
-- -- -- -- -- --,_ -- ---- -- -- -- -
163 1:11 74.23 37 22.70 :s 3.07 104 16 73.08 ~ 25.00 '.! 1.112 

Femmes. 

,r 24 8R89 2 7.41 i 3.70 H 9 64.28 :1 35.7-l - -
M 116 66.67 27 32.{4 -l U9 79 50 63.29 21 3418 2 2JS3 

im {Oi 49.3-t 96 44.24 i4 6_41\ {73 82 47.40 76 43.93 15 8_67 

98 63 64.28 ::13 33.61 2 2.04 85 50 58.82 34 40.00 { us 
3 i 3:1.33 -l 33:'l.'l 1 33.33 2 -l ~0.00 - - -1 50_1)() 

-- -- --- -- -- -- -- ---- -- -- ---- -
~ 25i 58.51 159 37,()tj 19 4,4;1 353 i~ M.39 H2 -I0.23 19 5.38 
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De la comparaison, établie page j 5J, entre l'influence de 
l'hérédité et l'état de santé constaté par l'enquête, il résulte 
que, si certains travaux paraissent plus préjudiciables aux 
personnes tarées physiquement, cette influence est trop 
variable pour pouvoir en tirer des con cl usions formelles.· 

Les totaux du tableau n° 4!'>, réunis dans le tableau n° 46, 
confirment d'ailleurs~ sous une forme plus condensée, l'in
fluence positive de l'hérédité: 

Tableau n° 46. 

HÉREDITÉ HÉRÉDITÉ HÉRÉDITÉ 

BONNE. ll~DIOCRE. MAUVAISE. 

M. 
1 

F. M. 
1 

F. M. 
1 

F. 

P. c. des personnes en état 
bonne santé 81.26 66,22 74.23 58.51 73.08 54.39 

P. c. des personnes en état 
de santé médiocre . . . 18.08 31.98 22.70 37.06 25.00 40,23 

P. c. des personnes en mau-
vais état de santé 0.65 1.80 3.07 4.43 1.92 5.38 

Une autre question intéressante est celle de savoir si les 
descendants des ouvriers du lin paraissent se porter moins 
bien que les autres travailleurs examinés pendant l'enquête. 
Le relevé suivant renseigne à ce sujet: 

Descendants des ouvriers du lin. 

Ensemble. 

En bonne santé 9U soit 79.4i p. c. 
M. i,t51 En santé médiocre 227 - 19.72 -

En mauvaise santé : 10 - 0.87 -

F. 2,922 
' En bonne santé : i,896 soit 64.89 p. c. 

1 En santé médiocre : 954 32.65 
\ En mauvaise santé : 72 - 2.46 -



M. 147 

F. 31.3 

M. 807 

F. 2,264 

M. i97 

F. 

tlTAT DE SANTI'!. 

Hérédité paternelle seule. 

I En honne santé : H1. soit 75.51 p. c. 
En santé médiocre : 33 - 22.45 -

~ En mauvaise ~anté : 3 - 2.04 -

' \ En bonne santé : 228 soit 72.84 p. c. 
En santé médiocre : 72 23.00 
En mauvaise santé : {3 - 4.l.5 -

Ht31'édité maternelle seule. 

{ 

En bonne santé : 640 soit 79.3{ p. c. 
En santé médiocre : 1.61 - !9.95 -
En mauvaise santé : 6 - 0.74 -

{ 
En bonne santé : 1,438 soit 63.51 p. c. 
En santé médiocre : 780 34.45 
En mauvaise santé : 46 - 2.03 -

Hérédité paternelle et maternelle. 

( 

En bonne santé : 1.63 soit 82.74 p. c. 
En santé médiocre : 33 - 1.6. 75 -
En mauvaise santé : 1 - 0.51 -

{ 
En bonne santé : 230 soit 66.67 p. c. 
En santé médiocre : :l02 29.56 
En mauvaise santé : 1.3 - 3.77 -

Il montre que, d'une manière générale, les descendants des 
ouvriers du lin sont moins bien portants que les autres 
ouvriers, puisque la moyenne générale pour les ouvriers en 
bonne santé est 80.69 p. c. pour les hommes et 6:i.57 p. c. 
pour les femmes, soit: comparativement aux résultats d'en
semble renseignés ci-dessus, les différences respectives de 
1.28 p. c. et de 0.48 p. c. 

If est assez remarquable de constater que c'est dans le cas 
où l'influence maternelle agit seule que, pour les femmes au 
moins, la proportion des sujets en bonne santé est la plus 
faible; peut-être faut-il voir dans ce phénomène l'influence 

des naissances illégitimes. 
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Quoi qu'il en soit, on peut conclure des chiffres ci-dessus 
que l'influence de l'hérédité Jinière n'est pas aussi pernicieuse 
qu'on serait tenté de le croire a priori. 

II faut cependant excepter les descendants des ouvrières 
employées dans les salles des « continus mouillés •. 

Influence héréditaire maternelle. 

OUVRIERS dont la mère était employée 
dans le filage au continu mouillé. dans un autre atelier de la filature. 

f 

OUVRIERS dont la mère était employée 

En bonne santé . 
En santé médiocre. 
En mauvaise santé. 

En bonne santé. . 
En santé médiocre. 
En mauvaise santé. 

Personnel masculin. 

p. c. 

354 ou 77.80 En bonne santé. . 
97 - 21.32 En santé médiocre. 
4 - 0.88 En mauvaise santé. 

455 

Personnel féminin. 

p. c. 

819 ou 62.71 En bonne santé. . 
449 - 34.38 En santé médiocre. 

38 - 2.91 En mauvaise santé. 

1,306 

p. C. 

449 ou81.78 
97 - :17.67 
3- 0.55 

549 

p. C. 

849ou 65.16 
433- 33.23 
~1- L6i 

1,303 

Comme le fait voir le relevé précédent, les ouvriers dont 
la mère était employée dans un atelier autre que le filage 
au mouillé, sont les mieux portants. 

Les hommes l'emportent de 3.98 p. c. et les femmes de 
~.4a p. c. En ce qui concerne l'état de santé médiocre et 
l'état de santé mauvais, les différences sont respectivement 
de 3.61> et 0.53 pour les hommes, f.{!> et i.50 pour les 
femmes. 
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Tableau n• 47. 

LOCALITÉS. 

Gand. 

Roulers 

Courtrai . 

Lokeren . 

Eine 

Malines 

Tournai 

Liéj;e . 

Ath. 

Bonlez 

Tableau n• 48. 

NATURE 

Dl! 

TRAVAIL. 

Filage. 

Préparations 

Dévidage. 

Cardage . 

Divers. 

f:TAT DE SANTÉ. 

X. - Puberté. 

AVANT i4 ANS A -14 ANS 

~ "' .; "' "' ~ ~ ~ " "' .... 
1: " -0 " 0 -;;; ·;:; 0 -;; ... rll ::..:, ... ~ l7J,:,) 
::, .... "'0 ::, 

"'"' 0 ~ "'-0 c.-<-> 0 C."-'-

"" -., "" -., 
i: 

~~E 
i: 

~~a 
""C ~-(1) "d .... "" 

.Q . 8 ..0 8 a " "' 8 ..; ., 
0 o.: "Cl 0 o.: "Cl z z 

{282 25.03 !036 20.23 
62 14.62 ·iO0 23.58 
26 16.05 29 i.7.YO 
40 -18.78 1S{ !:l:394 
-17 -1417 26 21.67 
69 23.55 58 -1.9.79 
65 -16.54 84 21.37 

126 ~-40 95 19.15 
{8 28.-12 18 28.12 

27 3{.03 23 26.44 

AVANT i4 ANS A i4 ANS 

546 

453 

i3t 

i2 

{8.83 

27.98 

24.St 

30.97 

29.27 

., .. 
.Q 

8 
0 
z; 

638 

384 

~-36 

{9.68 

2"2. 73 

-17.02 

26.83 

APRtS HANS 

"' 
., 
"' ~ i:: " 4' " ,::: ~~~ ... 

" Q) (D.=: 
0 C.-s.> 

"" -., 
i:: 

~ -âP s 
"d .... .., 

..0 !:' 
8 .; 

"' 0 "O z '1-

280-i 54.74 
262 6L79 
-107 66.05 
-122 57.28 

77 64.-17 
-166 56.61S 
20 62.09 
215 55.•H 

28 4375 
37 42.53 

APRF.S 14 ANS 

., .... 
..0 
8 
0 
z; 

i90ll 

-102{ 

958 

~ 

{8 

60.80 

112.33 

ISU6 

StOi 

43.90 

i37 

., 
"' .., _...., 

j'f ., .,., 
.... " ..Cl" 
s:;; 
oc.. 
z 8. 

., 
"d 

5{22 

424 
:162 
2-13 
120 

293 
393 
496 

64, 

87 

3t33 

HllH 

t826 

t23 

4-1 
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Répartition d'ap:rès l'âge de puberté et d'après lœ 
Tableau n° 49. 

AGE DE 

LOCALIT~S. 7 

1 

8 

1 

9 

1 

10 

1 

Il 

1 

12 1 
13 

1

1411511& 1 
ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans, ans. 

Gand. 1 3 2 23 83 393 777 f036 894 828 

Roulers . - - 1 - 1 i6 44 iOO l.04 9-1 

Courtrai. - - - i 1 8 16 29 30 38 

Lokeren. - - - - 3 9 28 51 39 33 

Eyne. - - - - - 2 15 26 34 24 

Malines . - - - 3 2 20 44 58 50 44 

Tournai • - - - - 6 14 45 84 74 85 

Liége. - - - 8 -1.4 36 68 95 94 7! 

Ath. - - - - - 7 H 18 -14 6 

Bonlez - - - - 2 13 -12 23 23 iD 

-- -- ------ ---- ------ -
TOTAUX. 1 3 3 35 H2 MS 1060 1520 1356 123! 

Répartition d'après l'âge de puberté et d'après la 
Tableau n° ;50. 

,,; AGE DE 
"'"' ,_,,.. 

ATELIERS. 
,.o~ 

1 1 1 1 1 

8 ,_, 
7 8 9 10 Il 12 13 14 

151 
16 ~g 

'o ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. 

Filage. 4i66 - 2 i 13 31 177 366 638 555 561 

Préparations 2-1.30 1 1 - 8 39 173 324 384- 335 301 

Dévidage. 1996 - - 1 8 32 126 286 415 388 005 

Cardage . 432 - - 1 5 7 38 80 72 69 60 

Divers. 66 - - - 1 a 4 4 i1 g 4 

-- ---- ------------ -- --
TOTAUX. 8790 1 3 3 35 1-12 MS 1060 1520 13iî6 i~I 
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localités des femmes employées dans les linières. 

PUBERTÉ. 

1 
1 :u:. 1 

Non Noa 

17 1 18 
19 1 

20 
21 1 22 1 

23 24 indiquées. réglées. 
IDS. ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. 

li6f 33-1 {29 4;; u - { - { H 7{4 

39 20 7 t - - - - - t 105 

20 13 3 t 2 - - - - - 30 

îl {5 6 îl - - - - - - 68 

l.3 4 t t - - - - - i « 

38 24 6 2 2 - - - - 23 92 

52 23 5 3 t t - - - 9 t33 

IS3 ~ rn 4 2 3 - - - 3 t34 

-1 3 { - - - - - - t i.2 

3 i - - - - - - - - 38 

-- -- -- -- -- ------ -- ----- -----
8to 466 !73 59 2i 4 t - t 49 i.367 

nature du travail des femmes employées dans les linières. 

PUBERH~. 
.; 

.,; ~ i~-~ ., .., ., ., _t ::, 

Ë~ : t::: ~ 

1 1 

O' 
!!:i D :..c~: ;a e~ .: B ~; i; 17 18 19 20 21 22 23 

2& 1 
25 

1 

_,: os 

"' E- 8 eaa. 

IDS, au. ans. ans. ans. aas. ans. ans. ans. = ""§ ,l'l ~_!:C,ij 
0 = .! -., . z .;;: ... 

-M.9 ~ 8,1. !24 10 - i - - 37 996 31.33 7:s.20 

t90 H9 M i7 IS - - - - IS i74 t9iH 9i..ti0 

t63 61 2{ tu a t - - - 5 t61S {826 9-f.48 

311 28 i.3 8 3 3 - - t t 8 423 87.92 

3 t -1 - - - - - - t 24 4-1 ~.t2 

-- -- -- --- -- -------- -- -- -- ----
810 -166 t73 59 !H 4 t - i 49 1361 7374 83.89 
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Puberté des personnes de moins de 20 ans. 

Tableau n° 51. 

Nombre Nombre d'ouvrières P. c. P. e 
de moins de 20 ans de 

total de· personnes 

ATELIERS. d'ouvrières non réglées non réglée, 
ou non 

de moins ou non personnes signalées réglées. signalées 
de 20 ans. comme réglées. comme 

réglées. réglées. 

Filage. 2389 i358 1031 56.85 43.15 

Prépara lions. 92i 751 170 8U\4 18.46 

Dévidage. 853 678 i.75 79.48 20.52 

Cardage i~2 H9 13 90.15 9.85 

Divers. 50 29 21 58.00 42.00 

TOTAUX. 4345 2935 i4i0 67.55 32.45 

La remarque la plus importante que suggère l'examen des 
tableaux précédents, c'est que le séjour dans les ateliers de 
filage exerce une action retardatrice sur le développement du 
personnel féminin qui y est occupé. 



TITRE II. 

DANS 

LES 
r ~ 

DEPOTS DE CHIFFONS 

Afin d'avoir un point de comparaison, il était indispen
sable d'étudier, parallèlement au personnel de l'industrie 
linière, un groupe assez important de travailleurs se recrutant 
généralement dans le même milieu que Irs premiers, vivant 
de la même vie, faisant partie parfois de la mème famille et 
chez lesquels, par conséquent, on dort retrouver le même état 
de santé si l'insalubrité de leurs travaux est équivalente. Le 
choix s'est porté sur le personnel employé_ au triage des 
chiffons, occupation qui ne peut être considérée comme 
exempte de causes morbifiques nombreuses. 

Dans l'exposé des constatations relatives à l'industrie des 
chiffons, on a suivi, autant que possilJle, une marche analogue 
à celle qui fut adoptée pour l'industrie du lin. Comme pour 
cette dernière, on a divisé l'étude en deux parties distinctes: 

t '' le dénombrement du personnel; 

2° l'appréciation de son élat de santé. 
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CHAPITRE (er. 

Dénombrement. 

A. - Dénombrement du personnel 
d'après les localités. 

Bruxelles et banlieue 

Province de Brabant. 

d'Anvers. 

Gand. 

Flandre orientale . 

Roulers et Courtrai . 

Flandre occidentale . 

Liége .. 
Verviers et faubour~s 

Huy et Marchin . 

Provinces de Namur, Luxembourg et 

Hainaut ... . ... 

M.+F. 

~!5 

93 

1.36 

332 

348 

26i 

159 

i2¼ 

159 

66 

78 

i,97i 

P. e. de l& popol. 
totale, 

10.91 

4.72 

6.90 

1.6.84 

17.66 

13.24 

8.07 

6.29 

8.07 

3.35 

3.96 

Les chiffres du relevé qui précède, bien que ne comprenant 
pas la totalité du personnel de tous les ateliers de triage de 
chiffons du royaume, représentent cependant la très grande 
majorité des ouvriers et ouvrières employés dans les établis
sements de cette nature. lis montrent que ce genre d'occupa
lion, qui, d'ailleurs, ne constitue pas un métier proprement 
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dit comme celui de fileuse de lin, est beaucoup plus éparpillé 
en Belgique que ce dernier. 

D'autre part, la très grande subdivision en tout petits 
dépôts occupant. parfois deux ou trois ouvriers seulrment rend 
illusoire tout groupement en personnel urbain-mixte et. rural; 
mais, en revanche, cet éparpillement présente l'avantage de 
nous donner, au point de vue de la santé, une bonne moyenne 
correspondant à celle de l'ensemble du pays. D'un autre côté. 
le triage des chiffons éla11t fort répandu dans nombre de villes 

où existent aussi des filatures de lin, il est possible de com
parer, dans une même localité, le personnel des ateliers du 
lin au personnel des triages de chiffons. 

Le relevé ci-dessous indique que les ouvriers du chiffon 
travaillant dans les localités où existent des linières repré
sentent les 56.93 p. c. de tous les ouvriers chiffonniers 
recensés par les médecins : 

B. - Dénombrement des ouvriers trieurs de chiffons 
employés dans les localités où existent des filatures 
de lin. 

P. e. rnr I& population tot&le 
des dip/11! de chiJrom, 

Gand .. 332 i.6.84 

Courtrai . 30 i.52 

Lokeren . 7 0.35 

Roulers 23f H.72 

Malines. 4 0.20 

Liège . {24 6.29 

724 36.93 
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Importance numérique du personnel 

de chaque sexe. 

A. - D'après les différentes localités. 

Tableau no t:12. 

M. F. 

LOCALITt<;S, cl ombre P. c. Nombre P. c. 
du personnel du personnel 

d'ouvriers. de d'ouvrières. de 
chaque localité. chaque localité 

Bruxelles et banlieue. 26 12.09 189 87.91 

Province de Brabant . 19 20.t.3 74 79.a7 

- d'Amers. 10 ï.35 126 92.65 

Gand 61 19.28 268 80.72 

Flandre orientale . 2, 6.90 324 93.{0 

Roulers et CourLrai 4-i rn.86 2:17 83.t4 

Flandre occidentale 50 31.45 109 68.a5 

Liégc 10 8.07 114 91.93 

Verviers et faubourgs. 36 2261 123 77.36 

Buy et Marchin. - - 60 100.00 

~amur-Hainaut-Luxembourg . 2:; 32.0t; 53 67 g:; 

308 15.□3 1,66:1 s1.:n 

Le travail dans les ateliers de triage de chiffons, bien plus 
encore que le travail dans les filatures de lin, constitue une 
industrie essentiellement féminine. 

Les proportions d'ouvriers de chaque sexe sont respecti
vement de f M. pour ~.o2 F. dans le lin èt de t M. pour 
il.40 F. dans le chiffon. 
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B. - D'après les localités où coexistent 
les deux industries. 

Tableau n• :i3. 

M. F. 

LOCALITÉS. P.C. P. c. 
NOIIBRE de IIOIIBRE dt 

d'ouvriers. 
la population 

masculine d'outrières. 
la fiopulation 

éminine 
totale. totale. 

Gand. 64 20.78 268 i6.H 
Courtni 10 3.25 20 i.20 

Lokeren 2 0.65 5 0.30 

Roulers. 34 H.04- i.97 H.811 

Malines("). :1 0.97 i 0.06 

Li~ge 10 3.211 H4 6.8~ 

TOTAUX. tl'.3 39.93 605 36.38 

(') Une fois pour toutes, signalons le peu de valeur statistique des renseignements fourni& 
par Malines, qui ne figure ici que pour mémoire. 

Importance numérique proportionnelle des femmes em
ployées dans les ateliers des villes où coexistent les 
deux industries. 

Tableau n• M. 

P. C. DE FEMMES. 

LOCALITÉS 

LUI. CHIFPO!IS. 

Gand. 70.76 80.7~ 

Liége 71S.8{ 9t.93 

Roulers. 73.00 85.28 

Malines. 70.tO ill.00 

Lokeren 68.87 7U3 

Courtrai 7033 66.61 

E!ISEIIBLE. 7UT 83.IO 

10 
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Age des ouvriers du chiffon. 

L'âge moyen des ouvriers et des ouvrières réunis est de 
!4 ans { mois 4 jours; 

L'âge moyen des femmes est de !5 ans 20 jours; celui des 
hommes est de 55 ans. 

A. - Age des ouvriers d'après les localités. 

Tableau n° 5.'i, 

Jusque De De De De De De 
20 à 30 30 à 40 40 à i;o i;o à 60 ü0 à 70 10 a so 

20ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. 
LOULITÉS. 

= = 
H.1 F. H.1 F. H.1 F. H. l F. H. F. H.1 F. H., F. 

Bruxelles. 9 H.4 iO 52 5 16 i 4 - 2 1 1 - -

Brabant 2 30 8 31 8 10 1 2 - - - 1 - -
Anvers. 1 84 5 36 3 3 - 2 - - 1 1 - -

Gand li {07 22 120 2{ 35 H 3 4 2 1 1 - -

FL orientale . 3 216 iO 90 7 {4 3 3 1 1 - - - -
Roulers et Cour-
Irai 3 132 Hi 69 14 16 4 - 4 - 4 - - -

Fl. occidentale . fi} 74 8 26 {4 8 2 1 3 - 4 - - -
Liége - 46 2 40 5 19 1 7 1 1 i - - 1 

Verviers et faub. 2 43 rn 43 9 19 6 H 2 6 3 - -1 1 

Huy et Marchin. -- f5 - 24 - 16 - 5 - 5 - { - -
Namur, Hainaut, 
Luxembourg .. 5 22 9 21 li 5 2 2 2 1 2 2 - -

- - - - - --- - - - - -
Touux. 49 883 102 ~21 91 161 31 40 1 17 

{8 i7 7 i 2 
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B. - D'après les localités où coexistent les deux industries. 

Tableau n• 56. 

LIN. CHIFFONS. 

LOCALITÉS. 

1 1 
M. F. M. }'. 

Gand 26 ans 10 m. i2j. 23ans 5 m. 4 j. 33 ans Il m. 7 j. 22 ans 10 m. 27 j. 

Courtrai 26 ans Hl m. 7 j. 2i ans 4 m 26 j. 36 ans - - i8 ans - -
Lokeren 24 ans Sm. 6j. i9 ans 4 m. i5 j. 30 ans - - 17 ans - -
Roulers 1!7 ans 6m. - 19 ans 3 m. /î j. 3/î ans 7 m. 2 j. 20 an■ - 26j. 

Malines 26 ans 4m.i7j. -19 ans 4 m. '.l j. 38 ans 4 m. - 41, ans - -
Liége 28 ans 2m.i8j. 20 ans 5 m.17 j. 39 ans - - 24 ans 6m.22j 

MOYENNE. 26 ans 10 m.15 j. 22 ans 1, m. i9 j. 34 ans 8 m. 2~ j. 22 ans -t m. 2j. 

L'âge moyen général de tous les travailleurs du lin n'étant 
que de deux jours plus élevé que celui des ouvriers du 
chiffon, on peut dire que ces deux âges sont identiques, mais 
toute évaluation basée uniquement sur celte concordance, 
assez curieuse d'ailleurs, serait fautive, car l'équilibre signalé 
est dù à cc que l'âge moyen des deux personnels masculins 
et le rapport du nombre des hommes à celui des femmes 
varient notablement dans les deux industries. Aussi, toute 
comparaison entre le lin et le chiffon doit-elle se faire 
exclusivement d'après les chiffres fournis par l'examen. 
de personnes de même sexe. 

La différence qui existe entre l'âge moyen des femmes 
employées dans les filatures et l'âge moyen des chiffonnières 
est assez faible (moins de trois mois et demi) pour qn'il soit 
permis de n'en point tenir compte, mais il n'en est pas de 
même pour les deux groupes d'ouvriers masculins où la 

diITérence d'âge dépasse cinq ans. 
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Cette différence d'âge s'explique par l'emploi d'un grand 
nombre d'adolescents dans les linières ( 46.86 p. c. de la 
population masculin~ n'a pas iO ans), ce qui n'a pas lieu 
dans les ateliers de triage de chiffons, où H>.9t p c. seule
ment de la population masculine n'a pas 20 ans. 

Tableau n• 57. 

LIN. CHIFFONS. 

M. F. M. F. 

AGE " al "' ., 
·= ~ = o5 .!:: ~ " '= ï:i 3 '3 ï:i 
~ s '§ ~ " '§ t m .s ,.; .s "' "' ., 

~ .. s "' ;s DES ., s " ... = -~ " " ·.:: = ~ 1: " -~ <l -~ -~ = > 0 Ëi ,; 0 :, 0 .. ... -~ ~ " 
0 

" ·.;:: ~ 
0 ·.::; Il) 

3 ::, 
'3 0 -~ q,} '= ::, 

OUVRIERS. '= 
,,,_ 

0 "- ',::, ~5 0 "--" "" "3..:i "" -., ,,,_ '= "" '= ::, -
s!:! 

0 0,.0 0 ::, 0 0 o.o 
" "'- ~ o- "" ~ o.- "- ., o-.. 

C. 0 " p. "" "" ."! .c ..:! .c "" ."! .c 
8 ~ ., s ~ "' a ~ ., s ."! 
0 -0 0 0 -0 0 :,,; CO 

., -0 ;,,; "' "' "0 ü z "0 .,; ._, ..; z -0 

.,; 
i:.:: 

.,; 
i:.:: ti ~ 

ù 

i:,.; c.: i:,.; ;::., 

.lvant 20 ans. 1633 46.86 -t.3.30 43,5 49 43 35.40 49 i5.9I 2.49 883 53:10 

De 20 à 30 ans . 64-t '.18.39 5.22 3073 34.00 25.03 102 33.'.!2 511 5i>2 33.'.!9 

- 30 à iO - 1)4() -t5.49 4.40 973 H07 7.93 91 29.54 4.62 16'.! 9.68 

-401150- 347 9,96 2.83 3H 3.57 2.56 32 i0.39 1.62 40 2.40 

- 50à 60 - 233 6.68 1.90 ï2 0.83 0.59 17 5.52 0.86 -18 1.08 

- 60 à 70 - 82 2.35 0.67 13 o.rn 0.10 16 lH9 0.81 7 0.42 

-70à80- 9 0.26 0.07 ·- - - 1 0.32 0.05 2 0.12 

- - - -
TOTAUX . 3485 8790 308 1663 

1 

A un âge plus avancé, l'équilibre semble se rétablir, et 
l'écart que l'on constate dans la proportion des deux groupes 
d'hommes qui ont plus de 60 ans est peut être dû à l'insuffi
sance des nombres que comporte la statistique de lïnduslrie 
chiffonnière. 

-; 
s 
= .9 
;;; 
3 
"-
0 

"' 
.:l 

" "' .,; 

~ 

44.80 

28.01 

8.17 

2.03 

0.9i 

O.:J5 

O.!O 
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Par contre, on ne remarque pas de différence marquée 
entre les pourcentages relatifs aux. femmes employées à un 
même âge de la vie, soit dans le lin, soit dans les chiffons. 

On voit aussi qu'il s'opère une élimination très rapide du 
personnel tant masculin que féminin, élimination qui, dans 
l'enquête sur le travail du chiffon comme dans la précédente, 
offre beaucoup plus d'intérêt pom· le personnel féminin que 
pour le personnel masculin. 

Age au début. 

L'âge moyen au début du travail des ouvriers du chiffon 
est plus élevé que celui des ouvriers des filatures. 

li est de t 6 ans 9 mois t 7 jours, soit de plus de ~ ans 
supérieur à celui du lin. Il est surtout plus élevé pour les 
hommes: 23 ans 2 mois 26 jours dans les chiffons; H> ans 
t f mois 5 jours dans le lin. 

Pour les femmes, la différence est moindre : HS ans 7 mois 
6 jours dans les chiffons; f 3 ans 4 mois t jour dans le lin. 

L'âge au début dr.s femmes est beaucoup plus précoce que 
celui des hommes; alors que 7.47 p. c. seulement de ces 
derniers ont débuté avant f 2 ans, on en trouve H-.15 p. c. 
parmi les femmes. 

Les entrées tardives dans les ateliers de triage de chiffons 
sont très nombreuses. Elles sont surtout nombreuses pour les 
hommes, tiont tH.'29 p. c. ont débuté après l'âge de f 8 ans. 
Pour les femmes, les proportions sont moindres : U.9 f p. c. 
li y a 26 69 p c. des ouvriers et 7.-f:J p c. des ouvrières du 
lin qui sont dans les mêmes conditions. Les entrées tardives 
sont donc considérablement plus fréquentes dans les ateliers 
de triage de chiffons que dans l'ensemble des ateliers des 
filatures de lin. 
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Age au début d'après les localités. 

Tableau n° 58. 

.; .,; 
_ .. ~ 

Q) 11:: ~I~ oi 
~ ... 

"' ~~ 
>,~ 

"'" "' -,::; ., 
-d ... - ol ... -~_g 

"' 
... "O,'l "' ... "CA bO "' AGE. <il "' " -= ·t "'" "'S .c 
"" "" A"' ""' .. 

"' " " "'<I) "0 ~3 ::l =:" ê-~ 2 ... ::.=, ~-~ ~u <ll :i:l o. .,: ;;.;..g ... ca C 'ii, 0 'ii, :;;...a 
z 

Hommes. 

De 4 a 6 ans. - - - 1 - - - - - - -
- ti à 8- - - - - - - 1 - - - l 
- 8 HO- 1 - - - - - 1 - - - 3 
-10 il12 - 3 3 - - 2 3 4 - - - -
-12 à14 - 8 5 1 3 2 4 8 - 2 - 1 
-14 à16 - 3 1 - 2 4 3 9 1 3 - 3 
-16 à18 - 3 1 2 5 3 4 9 - 3 - 3 
-18 à 20 - - 1 1 3 1 2 2 - 5 - 2 
-20 à22 - 2 1 1 7 4 4 3 1 - - 1 
-22 à24 - - - 1 7 - 0 2 1 3 - 2 
-24 à26 - 2 3 - 8 - 5 - 2· 3 - 3 
....:.25 à 28 - - - 1 7 2 1 4 1 1 - -
- 28 à 30 - 2 1 - r, - 3 2 - 2 - 1 
-30 à 32 - - 1 2 :J 2 3 1 - - - -
-32 à34 - 1 1 - 4 1 3 - 1 1 - 1 
-34 à36 - - 1 - 1 1 1 2 - 4 - -
-36 à38 - - - - 3 1 - 1 1 2 - 1 
-38 à40 - - - - 2 - 1 - - 5 - -

-40 il't2- - - - - 1 - - 1 - - -
-42 à44 - - - 1 - - - - - - - -
-44 H6 - - - - 1 - - - 1 - - 1 
-46 à48 - - - - 1 - - - - - - -
-48àll{)- - - - 1 - 1 1 - - - -
-50 àll2 - - - - - - - - - - - -

-5~ à54 - - - - - - 1 - 1 - -
-54 à56 - - - - - - - - - - - ! 

-56 à58 - - - - - - - - - - - -
-€0 à62 - - - - - - - - - 1 - 1 

-66 à68 - 1 - - - - - - - - - -
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Age an début d'aprés les localités (suite). 

Tableau n° 58 (suite). 

~ 
".,; 1Z1°éiÎ 

.,; .; ~-~ 

= ~ 
.,- "' ;,J::, ,d ... - ...... ... .s a., r.: ~~ -o& ., ;:: -- 0 

AGE. " ., 
§ 

'"Cl C OJl "'.o 
" 

.0 > "" -::1 "" -~ ï,: ::, ... 
==-~ '"' -:à "., :::, 0 ~:9 ... ::c"' ::, ... ~ ~-~ ~:;..1 ..:, ., ::.: ... ~ "'" > ~~ <Q 0 al <> .; 0 
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Tableau n° 59. 

LOCALlT~S. 

Gand. 

Courlrai 

Lokeren 

Roulers 

Malines 

Liége 

~:rrnt-:~eu: 

Age au début d'après les localités où coexistent les deux industries. 

Lin. Ohiffon,.. 

HOMMES. FEMMES. HOM'IIES. FEMMES 

AvanH2 ans. 1 Après i2 ans. li Avant12 ans. 1 Après !2 ans.// Avant i2 ans.! Après i2 ans.// Avant i2 ans.! Après 12 ans . 

"' [;l 
·.: ... 
:::, 
0 

"" ~ 
-" 
8 
0 z 

., 
c:: 

j 
~"G) 
e.-::: 

"'" 0" 
-~..9 _., 
":::, 
C.tr 

~ 
"'" _., 
.,-o 

--0 
..; 
i:.: 

,,; 
[;l 
·1; 
:::, 
0 

"" f 
.c 
8 
0 
z 

1l 
:::, 

~ . 
"'""' 8:=: 
"~ .s~ 
~~ 
:::, tr 

"'""' O_a 

""" .. ., 
-;:;-o 
"O 

<> 
C. 

,,; 
f .., 
·.: ,. 
:::, 
.o 

""' f 
.c 
8 z 

., 
C: :s 
8..; 
~~ 
C: .. 
0" 
:.:.~ 
..'!., 
":::, 
i::ctr 
0"' 
"".a .. " -., 
"'""' 'O 
.; 

.,_; 

.,; ., 
~ ·.: 
► 
:::, 
0 
'd ., ... 
-" 
§ 

;,:; 

., 
" ·a 

"§ . 
-<>'<' ...... ::: 
C:-;;; 
0" ~-; 
:::,:::, 
C. tr 
Co, c._., .. '-' -., 
"'""' "O 

.; 
a: 

644 1 2fi.64 1 H13 

7 I 8.641 74 

73.36,, 2306 

91.361 30 

39.44 131,41 160.06 

!5.62 162 84.SS 

H B.G6 1 H8 1 9f.34 70 1 24.91 2H W.09 

377 71.13 

33a 82.1.1 

46 23.47 

47 27.01 

39 {H 31 

79\ 2i.8J 

i~O 1 76.53 li 153 1 28.87 

127 1 72.99 13 I ·17.89 

rn:1 1 80.ti9 li 2H 1 33.33 1 422 1 66.67 

24D3 75.-16 2843 36.09 5018 \ 63.97 

~ ., 
·.: 
► 
:::, 
0 
'o ., 
li 
8 
0 
;,:; 

1 

1 

2 

4 

., 
.s 
ê 
"' s~ 
".; 
0" 

·-=~ .::;., 
":::, 
Q..C' 
0"' 
Q..rl 

"" _., 
""O 

"O 

.; 
.,_; 

U,6 

füOO 

,,; 
[;l 

·;:: 
► 
:::, 
0 
'o 
i:: 
.c 
e 
0 

;,:; 

ti3 

9 

. s 
1l 
:'<l.) 
8,-::: 
c:-;;; 
0 '-' 
-~~ 
."1., 
:::, :::, 
"-tr 

8-.~ ., '-' - " '"""' i;; 
..; 

.,_; 

98.44 

90.00 

2 liüü.00 

,; 
"' ~ ·.: 
► 
:::, 
0 

"" f 
.0 
8 
0 z 

45 

2 

"' C 
·.; 
a 
~~ 
i:::.::: 
0"' ·-" ~.5 
:::, "' 
"-" 0 c-

""'"' ~-5 
... "' 
;;; "O 

..; 
.,_; 

16.79 

rn.oo 

~ 

~ 
-<Il 
·,:: 
► 
:::, 
0 

'd 

] 
a 
0 

;,:; 

223 

i8 

.. 
c:: ·a 

"i:i 
~~ 

J{~ 
-;;..8 
:::; "' o." 
0 tr 
<>-"' 
~-§ 
... " :;;"' 
..; 
~ 

83.2i 

90.00 

5 1100.00 

5.881 32 94.1211 61 30.961 13tl 169.03 

1 {00.00 

ti.26 I 108 I !H.14-

3.25 

3 1100.00 

10 100.00 6 

H9 
-11--
96.711 iH I iR.84 

___ , __ _ 

4~1 \ 81.16 

.... 
-:,,: 
w 

-l 
H 
:,, 

"' 



ENQUÊTE DANS LES DÉPÔTS DE CHIFFONS. 153 

Le tableau n" ?>9 nous montre la précocité du travail des 
chiffons comparativement à celui du lin, dans les localités où 
coexistent les deux professions. Presque partout le pourcm
tage des débutants avant 12 ans est moins élevé dans le travail 
des chiffons que dans celui du lin. 

En ce qui concerne les résultats obtenus, on ne peut guère 
tenir compte des hommes, dont le nombre rsL trop restreint. 

Age moyen au début d'après les localités où coexistent 
les deux industries. 

Tableau n° 60. 

LIN. CHIFFO:'IS. 
LOCALITtS. 

1 1 
Hommes. ~·cmmrs. Hommes. Femmes. 

Gand rn ans :im.'.Hj. i3ans 3m. 2j. 2a ans 9 m. - i6 ans - iO j. 

Courtrai rn ans i m. 23j. 14ans - 22j. 2.'lans4m.24j. '.14 ans 7 m. 6 j. 

Lokeren i1 ans -1 m. 24j. 13 ans 5m. { j. {5 ans - - i3ans 9m.-18j. 

Roulers '.18 ans 1 m. 2t j. 13 ans 6 m. 20j. 23ans1Sm.i9j. ta allll Il m. 29 j, 

Malines rn ans 5 m.18j. '.f3JnS 9m.i6j. ~ans8 rn. - <il ana - -
Liége 18 an• 3 m.27 j. 13 ans iO m. 2j. 29 ans 2 m. 12j. HansH m.'23j, 

E~SF.MBI.E Hi an, tom. 7 j. -13 ans i m.15j. 25ans2m.16j. i4 llllll H m. 28 j. 

Des données qui précèdent, ont peut conclure que les 
ateliers de triage de chiffons sont notablement favorisés au 
point de vue de l'âge au début de leur personnel 1 et que celle 
condition avantageuse pour l'état de santé se rencontre dans 
chacune des localités où coexistent les deux industries com
paréef;. II n'y a d'exception que pour Roulers : dans cette 
dernière ville, en elTet, les trieuses de chiffons ont un âge au 
début un peu inférieur à celui des ouvrières des filatures. 
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Temps de service des ouvriers 
trieurs de chiffons. 

A. - Temps de service dans les différe11les localités. 

Tableau n° 61. 

.; "'.; "' ·= 
~-~ 

~ ;::; "' "'E ",; " "" ... 
-ci ... - ... ~ e-.- .; ... .c "= 

"' 1il ""' "' ~ ... 
""' " "' >." -- C 

TEMPS Dl<": SER VICE. ~ 
C '1°ê .g, "".o .0 > - => "w ·;: " ... ":_5 E r.3 2.~ "'0 '"''"" ="' " ~: ~ .... 

-< ~-8 w ;;:l ... w 
a,i z '"' ... .... ~ ~ 0 u -.; ., 0 

z-'l 

Hommes. 

Jusqu'à 5 ans 16 8 5 31 -13 19 28 2 20 - 16 
Plu1 de 5 aru et ju1qu'il 10 am. 4 5 3 13 5 8 5 4 7 - -1 

- 10 - 15 - 1 4 1 Hl 1 1 7 2 -1 - 2 

- ,rn - 20 - 4 2 - 5 2 2 3 - 1 - 3 
- 20 - 2 .. a- - - 1 2 2 2 2 1 4 - -
- 25 - 30- 1 - - 2 - 1 1 i 1 - 2 
- 30 - 35 - - - - - - - - - - - -
- 35 - 40 - - - - - 1 3 1 - 1 - -
- 40 - 45- - - - - - 1 2 - - - -
- 4ü - 50 - - - - - - - - - i - 1 
- 110 - oo- ·- - - - - - 1 - - - -
- 1i5 - 60 - - - - - - 1 - - - - -
- 60 - 6

co a- - - - i - - - - - - -

Femmes. 

' 
Jusqu'à li ans 12'J 48 78 -i44, 241 1~~ 6:1 tîO 78 rn 28 

Plus de 5 an1etju1qu'à 10 ani :10 9 :H t,9 i)j 4-0 2 25 17 19 8 

- 10 - 1~ - rn 10 1.2 40 1.2 37 7 11 7 8 9 

- i5 - 20 - 7 ti 3 H 8 1:1 4 17 12 {I 7 

- 20 - 20 - 4 1 1 8 1 1 2 4 2 2 -1 

- 25 - 30 - 4 1 - 2 1 1 I 4 3 7 -
- 30 - 35 - 1 - i i - - - 2 3 - -
- 35 - 40 - 1 - - - - - - -1 -1 1 -
- 40 - 45 - - - - - 1 - - - - { -
- 4,,; - 110 - - - - - - - - - - 2 -
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Le tableau indiquant le temps de service des chiffonniers 
dans les ditîél"entes localités monlre qu'à part quelques rares 
exceptions, constituées, peut-être, par des professionnels qui 
font eux-mêmes le commerce des chiffons, on ne trouve pas 
beaucoup d'ouvriers qui exercent très longtemps ce métier. 

Le temps moyen de service pour l'ensemble des ouvriers 
chiffonniers est de 6 ans !) mois 6 jours; il est donc beaucoup 
moins long que celui (9 ans, a mois, t5 jours) des ouvriers 
du lin. 

La différence est un peu plus grande pour les femmes 
que pour les hommes, ainsi que l'indique le tableau compa
ratif suivant : 

Tableau n• 62. 

Lin .. 

Chiffons 

M. F. 

{Oansf0mois29jours 8 ans -iO mois Uj jours 

9 ans 2 mois 25 jours 6 ans 4 mois {O jours 

B. - Temps de service dans les localités où coexi:dent 
les deux industries. 

Tableau n° 63. 

Lin. 

1 

Ohiffon,.. 

LOCAL:TËS. 

1 1 
M. F. M. F. 

Gand. Hans tim.2'-lj. 10 ans 2 m. 6 j. Sans 7m.22j. 6au 9m. 

Courlrai. , 8 ans 2 m.13 j. 7ans 3m.-13j. Hans 4 ans 

Lokeren. 7 ans 8 m. 5j. 6 ans 3 m. 2 j. 12 ans 6m. 4 ans 6 m. 

-1 j. 

Roulers . 9 ans 7 m. 26 j. 6ans - i9j. H ans -IO m. !!8 j. Sans llm.-15j. 

Malines . . 10 ans i m . 2j. Il ans 6m.Hj. 9 ans ~ m. ~ans 6m. 

Liége. . 9 ans 3m.21 j. 6ans 4m.Hj. Hans 9all!I am.il j. 
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L'examen du tableau n° 65 permet de constater que, pour 
le personnel féminin, le temps de service est1 presque dans 
toules les localités où coexistent les deux industries, plus 
court dans le triage des chiffons que dans les 6latures de 
lin II n'y a d'exception à cette règle que pour Roulers et 
Liége. C'est le contraire qui se présente pour le personnel 
masculin, sauf à Gand et à Malines. 

CHAPITRE Il. 

État de santé du personnel des ateliers 
de triage de chiffons. 

Avant d'établir une comparaison entre l'état de santé du 
personnel employé au triage des chiffons et celui du personnel 
des filatures de lin, il est indispensable de rechercher si 
l'élimination diffè.re dans les deux industries. 

Personnel encore au ([' 
tra mil passé l'age ) 
de 40 ans. 

Hommes . 

Femmes . 

LIN. CIIIFFONS. 

6H, aoit 19.25 •/, 66, soit 21.42 °/, 

LlN. CHIFFO~S. 

399, soit 4.54 °/a 67, soit 4.03 °/ 0 

LIN. CHIFFONS. 

,.
1
. . . l Hommes. . . . . . . , . . 

r. 1mmat10n, 
Femmes. . . , ..... . 

80.75 

95.4fi 

78.58 

m;91 

Les chiffres ci-dessus montrent que l'élimination totale est 
un peu plus forte dans le chiffon, au moins pour le personnel 
féminin, le plus intéressant au point de vue de notre étude. 

Mais les nombreuses entrées tardives des chiffonniers des 
deux sexes nous empêchent d'interpréter avec certitude la 
part d'intervention qui incombe à la maladie dans le départ 
des ouvriers. 

Personnel ma.sculln. Personnel fémlnJn. 

Entrées tardives (après 20 ans). Entrées tardives (après 18 ans). 

LIii. CHIFFONS, LIN. CHIFFONS. 

6401 soit 18.36 °/o. 172, soit ?;5.84 •/0 . 628, soi! 7 14 °/o- 248, soit H 91 °/o, 
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Ces entrées tardives, qui, comme nous le savons, ont pour 
effet d'améliorer l'état de santé du personnel d'un atelier, 
et le temps de service si courL des chiffonniers de l'un et de 
l'autre sexe, tendent à faire admettre que, dans les dépôts de 
chiffons, les départs pour raison de santé sont plus nombreux 
que dans les filatures~ ou du moins que dans certains ateliers 
de ces usines. 

Toutefois, les raisons de santé ne sont pas seules à pro
voquer les déparLs; il y a lieu de tenir compte aussi de ce que 
la proportion des femmes mariées qui se rencontrent dans les 
ateliers de triage est plus petite que celle des femmes mariées 
qui restent dans les filatures. 

Tableau n° 64. 

FEKIIES Fl!IIIIES MARIÉES 

de plus de ayant P.C. 
20 ans. plus de 20 ans. 

Lin (non compris les ateliers 
• Divers ») . 4,429 2,172 49.04 

Chiffons . 780 359 46.03 

11 faut remarquer, en outre, que le triage des chiffons ne 
constitue pas un métier proprement dit et que dès lors, dans 
cette industrie, les départs par suite de changements de 
profession sont incomparablement plus fréquents que dans 
certains ateliers des filatures, le filage notamment, où le 
travail exige un apprentissage de plusieurs années. 

Tout en tenant compte de ces influences diverses, il paraît 
rationnel, en présence des résultats obtenus, de penser que 
dans les ateliers de triage de chiffons, l'élimination pour 
cause morbide d'une partie du personnel féminin est plus 
rapide que dans l'ensemble des ateliers liniers. Mais il est 
manifeste que la différence d'élimination pour cette cause 
n'est pas considérable. 
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État de santé comparé des ouvriers 

des chiffons et du lin. • 

A. - Da11s l'ensemble des deux industries. 

Tableau n° 6:i. 

LIN. 

1 

CIIIFFONS. 

BON. MÉDIOCRE. MAUVAIS. 
1 

BON. MÉDIOCRE. MAUVAIS. 
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_., 
en:, '"-0 '""" ""' "'"" "'"C C "O C -0 0 "O C 

"Cl 
0 "O 0 "O ;z; ;,:. ;,:; ;z; ;z; ;z; 

" J J J J J 
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M. 2812 80.69 615 18.tH 28 0.80 281- 92.21 24 7.79 - -

1 

F. li746 65.37 2862 32 56 182 2.07 H07 84.61 254 ia.27 2 0.12 • 

-- -- -- -- -- --

8558 3507 210 1691 218 2 

De l'examen du tableau n" 6!J il résulte avec évidence que 

l'rtat de santé de l'ensemble du personnel employé dans les 
dépôts de chiffons est beaucoup meilleur que celui de l'en
semble des travailleurs du lin. Mais. comme nous le montre
rons plus loin, il ne s'ensuit pas nécessairement que celle 

situation, défavorable pour l'industrie linière, dépende exclu
sivement de l'insalubrité propre à celle-ci. 
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B. - Dans les localités où coexistent les deux industries. 
Tableau n° 66. 

LIN. CHiffONS. 

BON. MÉDIOCRE. IAUVllS. -id MÉDIOCRE MAUVAIS. 

"' 
., "' s "' E s 8 E 
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Femmes. 

Gand 3708 63.42 2021 34.5tl H8 2.02 213 W.47 M 20.1i3 - -
Courtrai 144 75.00 47 24-.48 -! 0.52 i7 85.00 3 rn.oo - -

Lokeren !19 6:no 99 :m.23 :1 1.07 4 80.00 1 20.00 - -
Roulers 381 7{.89 149 28.H - - -l.5!J 80.71 37 iS.78 f 0.5t 
Malines 287 70.34 H2 27.4ti 9 2.20 1 t00.00 - - - -
Liége . 4i8 66.03 188 29.70 27 4.26 108 94-.73 6 527 - -

- -- - -- - -- - -- - -- - --
TOTAUX. 5H7 64.85 26-16 33.15 158 2.00 502 82.97 102 16.86 t 0.-17 

Hommes. 

Gand 1900 78.61 494 20.44 23 0.95 57 88 37 7 H.ti3 - -

Courtrai . 73 90 {2 8 9.88 - - 9 00.00 t t0.00 - -
Lokeren 109 85.8:-l -18 14.17 - - '.! !00.00 - - - -
Roulers 162 82.65 :u 16.84 -1. 0.5t 30 88.23 4 H.17 - -
Malines 150 86.21 ~l fa.22 -1. 01i7 :i 100.00 - - - -
Li~ge . i82 90.10 ·18 8.91 2 099 :IO t00.00 - - - -

- -- - -- - -- - -- - -- - --
ÎOTAUI, 2aï6 80.1,8 594 t8.ô8 21 0.84 tH 90.~ 1~ 9.76 - -

Comme on peut le voir par le tableau détaillé n° 66. l'état 
de santé meilleur des ouvriers et des ouvrières du chiffon est 
de règle invariable, aussi bien dans les diverses localités où 
coexistent les deux industries que dans l'ensemble de chacune 
des deux profossions. 



C. - Dans chacun des ateliers des filatures comparé au travail des chiffons. 
Tableau n• 67. 

LIN. CHIFFONS. 

~TAT DE SANTÉ, !<;TAT DE U!ITÉ. 
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Peignage, sérançage. M. rns:1 1233 77.8'.J - - 3iü 21.48 - - 10 0.63 - -

Cardage . 1 
M. i69 -14{) 82.84 31H n-rn 29 -17.16 {08 2li.00 - 8 1.85 Hommes. 

• F. 432 -

Préparation. l M. 129 109 84.150 1.Mti 72.58 18 13.95 564 26.48 2 1.00 20 0.94 
308, 284102.211 24 , 7.791-1 ' f. :.irno -

Filage. 1 
M. 461 31>2 76.35 2369 à6.86 104 22.116 1666 39,99 5 -1.08 131 3H • F. 4166 

Dévidage. F. 1996 - - I46/i 73.40 - - 1110 25.55 - - 21 1.05 Femmes. 

Séchage . F. 133 HO 82.71 - - 22 16.54 - - 1 0.75 - -
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Il est remarquable que l'avantage reste aux_ chiffonniers 
et aux chiffonnières, même quand on les compare aux tra
vailleurs du lin occupés dans les ateliers les moins insalubres 
de cette dernière profession. En cc qui concerne les trieuses 
de chiffons, cette situation en apparence privilégiée dépend 
probablement d'une cause analogue à celle qui a été signalée 
pour les cardeuses: la réputation d'insalubrité de ce travail en 
écarte d'avance les éléments les plus délicats. Pour ce qui 
regarde les ouvriers du chilTon, il y a lieu de faire observer 
qu'ils constituent: au point de vue physique, une élite parmi 
les journaliers. Leur travail, qui est d'ailleurs payé à un 
Laux en général beaucoup plus élevé que celui des hommes 
de peine dans les filatures, exige une force musculaire consi
dérable. 

Au surplus, en comparant l'état de santé des travailleurs 
du chiffon à celui des ouvriers du lin, on ne doit pas perdre 
de vue que les premiers sont avantagés sur divers points : 

i O L'âge au début des chiffonniers et des chiffonnières est 
beaucoup plus élevé que celui du personnel ouvrier des fila
tures de. lin; et l'on sait, par ce qui précède, combien il est 
avantageux pour la santé de ne pas débuter à un âge préma
turé; 

2° Nous avons vu aussi que les entrées tardives, en infil
trant dans les ateliers des éléments adultes qui, jusque-là, 
n'ont point subi les effets nocifs de l'industrie, tendent à amé
liorer l'état de santé du personnel. Or, les entrées tardives 
sont incomparablement plus nombreuses dans l'industrie du 
chiffon que dans les linières. 

l\éanmoins, ces raisons ne paraissent pas suffisantes 
pour expliquer la différence considérable résultant de nos 
recherches; aussi semble-t-il logique de conclure que certains 
ateliers des filatures et surtout les salles de ülage au mouillé 
sont plus insalubres que le travail de triage de chiffons. 

H 
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Les sujets soumis à l'enquête étant trop nombreux pour 
pouvoir être examinés et interrogés par le même médecin, il 
a fallu répartir le travail entre plusieurs fonctionnaires et 
attribuer à chacun d'eux l'examen du personnel dans une 
région déterminée du pays. L'étude de la santé des ouvriers 
dans les diverses localités ayant été confiée ainsi à des per
sonnes dont la manière d'apprécier pouvait être légèrement 
différente, il importait de s'assurer s'il y avait concordance 
entre les appréciations sur lesquelles nos conclusions devaient 
être basées. 

Avant d'exposer comment le contrôle fut pratiqué, il est 
nécessaire de préciser le degré d'importance de l'écart éven
tuel dont il s'agit, considéré, d'abord, en lui-même, puis, 
au point de vue de la répartition de l'enquête entre les divers 
fonctionnaires. 

Notons, en premier lieu, qu'une erreur de l'espèce, si elle 
existe, est sans influence sur l'appréciation de la plus ou 
moins grande salubrité relative des diverses catégories d'ate
liers, attendu qu'en général le même médecin a porté son 
jugement sur toute la série d'ateliers confiée à son examen. 

En second lieu, le travail n'a pas été réparti uniformément 
entre tous les inspecteurs-médecins. Chacun de ceux-ci a eu 
à examiner le personnel des usines situées dans son district; 
or, les filatures étant, en très grande majorité, situées dans 
les Flandres, il s'ensuit que le rôle de certains inspecteurs
médecins a été très limité comparativement à celui de leurs 
collègues. 
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M. l'inspecteur-médecin Thisquen s'est borné à examiner 
le personnel de l'unique filature de Liége, soit 85a personnes 
ou 6.80 p. c. du personnel total des filatures. 

M. l'inspecteur-médecin Dcffernez a procédé à l'enquête à 
Tournai, Ath et Bonlez. li a vu 973 personnes ou 7.95 p. c. 
du personnel total des filatures. 

M. l'inspecteur-médecin De Camps n'avait dans son 
di~trict que la filature de Malines, mais ayant été adjoint à 
M. l'inspecteur-médecin Buyse1 il a vu, en outre1 une partie 
du personnel ouvrier de Gand1 soit ensemble 5,2t 8 personnes 
ou 26.2::.:! p. c. du personnel total des filatures. 

La majeure partie des examens nécessaires à l'enquête 
échut à M. Buyse qui, indépendamment de ce qu'il fit 
à Gand, visita aussi le personnel de toutes les autres filatures 
des Flandres, soit ensemble 71249 personnes ou !J9.0a p. c. 
du personnel total des filatures. 

Ce sont donc les jugements portés par ce dernier qui 
ont Je plus contribué à déterminer les résultats généraux et, 
pour cette raison même, devaient surtout être contrôlés. 

Mais, si des différences d'appréciation étaient possibles, 
l'enquête prouve qu'elles ont été rares, car les inspecteurs
médecins sont d'accord pour attribuer aux groupes d'ateliers 
semblables la même influence plus ou moins pernicieuse sur 
la santé. 

Une appréciation conforme en ce qui concerne ce point, 
était du reste à prévoir, puisque le nombre des cas douteux 
et difficiles à juger est nécessairement assez restreint. La 
concordance des témoignages dhipensait, à la rigueur, de con
trôler ce résultat; mais, la vérification n'en restait pas moins 
nécessaire pour constater, par des procédés pour ainsi dire 
mécaniques1 le plus ou moins de justesse des relevés et 
prévenir toute objection tendant à incriminer les inspecteurs 
de p3rtialité ou d'opinion préconçue. 



164 TITRE Il. 

Dans l'étude des moyens de contrôle, on s'est inspiré du 
principe de pathogénie suivant : Si un atelier est plus préju
diciable qu'un nulre à ln santé des ouvriers, ce préjudice 
devra nécessairement se traduire par plus de déchéance orga
nique générale de tous les ouvriers qui y travaillent depuis 
assez longtemps. Pour satisfaire à la condition qui exige la 
durée du temps de service, on a retardé le plus possible 
l'examen méthodique de contrôle, lequel fut terminé plus 
de deux ans après l'enquête proprement dite. 

Ce retard présentait, d'ailleurs, un autre avantage : il 
permettait une appréciation plus exacte de la valeur des 
jugements portés par l'inspecteur deux ans auparavant, car, 
en deux ans, la santé de bien des personnes se modifie, et le 
sens des modifications survenues devait nécessairement indi
quer le degré de justesse des appréciations antérieures. 

La seconde condition exigeait, du moins en théorie, l'exa
men d'un très grand nombre d'ouvriers; mais ici se présen

tait une grosse difficulté : outre le temps très long qu'eussent 
demandé des recherches aussi nombreuses, on devait tenir 
compte de la perte de salaire qu'elles occasionneraient inévita
blement. 

Déjà les investigations, les examens et les interrogatoires 
des inspecteurs-médecins avaient dérangé considérablement 
le travail et avaient imposé à l'industrie linière des charges 
assez onéreuses. 

Il convenait de tenir compte aussi des conditions spéciales 
dans lesquelles devaient se faire, sur place, ces travaux 
physiologiques, conditions très différentes de celles qui se 
rencontrent à l'hôpital et au laboratoire. L'emplacement 
est souvent incommode et restreint; parfois il faut se con
tenter d'un petit coin dans un atelier bruyant et encombré. 
Le personnel lui-même n'a point le caractère de celui que le 
médecin voit d'habitude : il est frondeur, capricieux ou 
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moqueur; n'étant ou ne se croyant pas malarle, il n'admet pas 
toujours sans difficullé cette inquisition médicale dont, avec 
ses conceptions simplistes, il n'aperçoit pas bien le rôle utile. 

Pour toutes ces raisons, il était inrlispcnsahle de se borner 
à des moyens simples, pratiqués à l'aide d'appareils très por
tatifs. 

Les considérations précédentes engagèrent le service cen-
tral à adopter comme base d'appréciation : 

t• La mensuration de la taille; 
2° La mesure de la force musculaire; 
5° Id. de la capacité respiratoire; 
4° Id. de la tension artérielle. 
Pour la mensuration de la force musculaire, on s'est servi 

du dynamomètre ordinaire légèrement modifié par l'emploi 
de ressorts horizontaux, et on a pris alternativement un 
nombre asspz grand de mensurations relatives aux deux 
mains en n'inscrivant que le chiffre maximum atteint dans 
chacune des deux séries d'expériences. 

Il eût été préférable d'employer l'ergographe de u Mosso n, 

qui eût permis d'obtenir en même temps des tracés de la 
fatigue, mais on dut y renoncer à cause des difficultés d'instal
lation et de transport. 

Pour l'évaluation de la capacité respiratoire, on eut 
recours au spiromètre de Verdin. Beaucoup d'auteurs pré
fèrent se baser sur la mensuration cxlcrnc du thorax pendant 
l'inspiration et pendant l'expiration forcées. Cc procédé, auquel 
on peut reconnaitre des avantages, ne paraît pas à l'abri 
de tout reproche : il donne bien l'amplitude du mouvement 
d'oscillation des côtes pendant l'acte respiratoire et il indique 
P.ilr conséquent l'augmentation des diamètres horizontaux de 
la cflgc thoraeiquP, mais il ne tient nullement compte de la 
dimension, très variable, du diamètre vertical; il paraîL donc 
impuissant à donner, à lui seul, la capacité respiratoire 
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réelle. D'autre part, malgré sa simplicité fort séduisante, il 
aurait eu pour nous un grave inconvénient : il nous eût 
obligé à faire dévêtir nombre de femmes, et cela dans des 
circonstances parfois assez délicates; or, je l'ai déjà dit, nous 
n'avions pas des malades devant nous, et, dans les conditions 
où doivent nécessairement se faire les enquêtes de morbidité 
professionnelle, nous nous serions heurté à des résistances 
et à des refus très légitimes. 

Si l'exploration de la tension artérielle fut choisie préféra
blement à toute autre méthode d'examen du système circu
latoire, c'est par nécessité. L'examen direct du sang, la 
recherche de sa teneur en hémoglobine et la numération de 
ses globules eussent été préférables. Mais il s'est rencontré 
des difficultés à peu près insurmontables, parmi lesquelles 
l'obligation de faire subir aux ouvrières une petite piqûre, 
inoffensive évidemment, mais toujours un peu douloureuse 
ou supposée telle : or, ceci eût suffi à écarter des examens 
une bonne partie du personnel, et cette partie précisément 
que nous avions le plus d'intérêt à examiner : les enfants 
et les adolescents. 

Force fut donc de s'en tenir à la mesure de la tension 
artérielle pratiquée au moyen du sphygmomètre du docteur 
J. Cheron. Cet instrument est assez connu pour dispenser de 
sa description détaillée : qu'il suffise de rappeler son mode 
d'emploi. 

On pose, sans exercer aucune pression, l'index gauche sur 
le trajet de la radial,e; tenant alors l'instrument de la main 
droite, on en appuie le patin sur l'ongle de l'index gauche et 
l'on comprime l'artère jusqu'à ce qu'on ne perçoive plus le 
battement systolique : il suffit de lire à ce moment le chiffre 
auquel on est arrivé. Dans l'emploi de l'instrument, une 
remarque s'impose : il ne faut attacher aucune importance 
absolue aux chiffres qui semblent indiquer la pression arté-
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rielle en grammes ou en centimètres de mercure, car ils 
peuvent varier d'un observateur à l'autre, et cela provient de 
ce que d'aucuns s'arrêtent au moment où le passage de l'onde 
sanguine sous la pulpe du doigt gauche n'est plus perçue, 
tandis que d'autres attendent la disparition totale de la sensa
tion de choc. A près de nombreux essais et pour diverses 
raisons, c'est la première méthode qui a paru préférable, et 
c'est elle qui fut suivie. 

Mais si les chiffres absolus peuvent varier d'un observateur 
à l'autre, en revanche, un même observateur, employant le 
même instrument, obtiendra toujours une indication iden
tique s'il opère sur des sujets ayant la même tension arté
rielle. 

A. - Contrôle dans les filatures de lin. 

Le choix des méthodes arrêté, on prit au hasard mille noms 
d'ouvriers, en menlionnant sur les listes leur âge et l'usine à 
laquelle ils étaient attachés au moment de l'examen, mais en 
ayant soin de les disposer de telle sorte que le classement 
primitif en bon, médiocre ou mauvais état de santé ne fût 
plus apparent. 

11 ne fallait évidemment pas espérer retrouver tous les 
ouvriers inscrits, et on comptait sur un déchet de tO p. c, envi
ron. Mais les prévisions furent considérablement dépassées : 
en déduisant les absents, les malades et les gens inaptes à 
exécuter la rn;inœuvrc, pourtant bien simple, de la spiro
méLrie, il nous est resté 708 observations, soit une non-valeur 
de 30 p. c. Les examens méthodiques terminés, nos sujets 
d'rxpériencc furrnt reclassés d'après l'état de santé déclaré 
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antérieurement par les inspecteurs-médecins, ce qui a permis 
de confectionner le petit relevé ci-dessous : 

Tableau n• 68. 

Énergie mLlsculairc Capacité Tension 
ÉTAT exprimée en divisions Taille pulmonaire artérielle 

du dynamomètre. exprimée 
DE vitale en divisions 

1 

moyenne. exprimée du 
SANTt. Mnin lllain sphygmo-

droite. gauche. en litres mètre. 

Hommes. 

Bon. 43 41 1,66 2,97 i.3 ¼ 

Médiocre. 38 37 1,6i 2,H -l2i 

MaUl'ais 30 30 1,73 2,73 -12 i 

Moyenne de tontes les 
wnstatation.1. . 4l. 4-0 1,6i 

1 

2,90 ,[3 

Femmes. 
Bon. 21 26 1,55 2,15 13 t 

~lédioere. 26 25 i,53 i,97 ' {2 i 

)lauvais • 25 24- 1,54 1,99 12 i 

Moyenne de tca!Esles 
27 2S 1,65 2,07 -13 constatations. 

Nous y trouvons la preuve évidente de la justesse d'obser
vation des inspecteurs-médecins : on voit, en effet~ la force 
musculaire, la capacité pulmonaire el la tension artérielle 
parmi les gens déclarés en bonne santé être supérieures à 
celles qu'on observe chez les autres, 

Ici, quelques indications complémentaires s'imposent: nous 
avons compris par capacité pulmonaire ou respiratoire la 
quantité d'air qu'on peut expulser par une expiration forcée 
après avoir fait une inspiration forcée. 

Cette capacité pulmonaire est habituellement considérée 
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comme égale à '2 15!JO centimètres cubes pour un homme de 
la taille de i m,('>O. Elle serait de 2,000 centimètres cubes pour 
une femme de la même taille. 

Dans son cours d'exploration clinique, M. le docteur SpPhl, 
professeur de physiologie à l'Université de Bruxelles, estime 
que pour chaque centimètre de taille en plus, la capacité 
vitale augmente de !'>2 centimètres cubes chez l'homme et de 
50 centimètres cubes chez la femme. 

Ces indications se rapprochent de nos résultals sur les 
gens considérés comme jouissant d'une bonne santé. Pour 
les femmes, il y a concordance absolue (21, t 5 selon nous, 
11, i 6 selon le docteur Spehl). Pour les hommes, la différence 
est plus forte (21

197 d'une part, 51,i8 de l'autre). Nous 
sommes donc autorisé à considérer les chiffres que nous 
venons de donner comme correspondant à une moyenne 
satisfaisante. 

Pour la tension artérielle, rappelons que les chiffres indi
qués ne représentent pas la valeur réelle de la tension 
sanguine exprimée en grammes ou en centimètres cubes de 
mercure : ils n'indiquent que les divisions de notre sphygmo
mèlrc employé par nous. Dans les conditions où nous nous 
sommes placé, le chiffre i3 '/, représente la tension normale : 
tout chiffre supérieur indique de l'hypertension, tout chiffre 
inférieur de l'hypotension. 

Avant d'évaluer l'état de sanlé de chaque individu examiné 
au moyen des appareils, il restait un élément à dégager de 
l'ensrmble des données du problème : l'influence de l'âge, et 

c'est en vue d'apprécier cette influence que le tableau ci-après 
a été dressé. 
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Tableau n• 69. 

l".nergie musculaire Capacité Tension 
exprimée en divisions artérielle 

Taille pulmonaire exprimée 
AGE. 

du dynamomètre. 
vitale en 

Main 

1 

Main moyenne. exprimée 
de«f~és 

droite. gauche. en litres. sphygmo-
mètre. 

Hommes. 
Jusqu'à 20 ans :11 29 1,55 2,39 12¼ 

20 à 30 ans. 45 44 1,68 1 3,12 13¼ 

30 à 'l-0 ans. 47 46 1,67 3,25 13t 

40 à 50 ans. 44 42 1,66 3,15 {3¼ 

50 à 60 ans. 40 38 1,66 2,68 13 

60 à 70 ans. 36 34 1,64 2,48 {3-¼ 

70 à 80 ans. 28 32 t,67 2,10 -14¾ 

Femmes. 
Jusqu'à 20 ans 26 25 1,53 2,07 i2t 

20 à 30 ans. 28 27 1,50 2,18 13 

30 à 40 ans. 21 26 i,M 1,!13 -1:J 

40 à 50 ans. 26 25 i,/l6 i,82 -13¼ 

tiO à 60 ans. 21 20 i,51 i,5:1. 13½ 

60 à 70 ans. t9 -l3 t,46 1,30 13t 

Ce tableau confirme ee qui a été dit page 80. En effet, si 
l'on écarte les chiffl'es qui concernent les hommes de moins 
de 20 ans, parmi lesquels il y a un très grand nombre d'ado-
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Jescents en voie de formation, on constate que l'état de santé 
des hommes semble bien se maintenir jusqu'à l'âge de :'JO ans 
au moins. L'emphysème, qui diminue la capacité pulmonaire, 
ne paraît guère très prononcé avant ceL âge. Pour les femmes, 
la déchéance est visiblement plus rapide, et déjà les femmes 
de 30 ans accusent une diminution très considérable de la 
capacité respiratoire. 

Muni des données précédentes, les sujets soumis à nos 
expériences ont été repris un à un 1 en ayant soin d'écarter 
préalablement toute indication qui aurait pu mettre sur la 
trace du jugement porté par le premier inspecteur, et ces 
différentes personnes furent classées selon que les investiga
tions du dernier examen firent considérer leur étal de santé 
comme bon, médiocre ou mauvais. 

Nous avons ainsi obtenu le tableau suivant : 

Tableau n° 70. 

l<;nergie musculaire Capacité Tension 
exprimée e□ divisions Taille pulmonaire artérielle 

du dynamomètre. exprimée 
tTAT DE SANTt. vitale en degrés 

1 

moyenne. exprimée du 
Main Main sphygmo-
droite. gauche. en litres. mètre. 

Hommes. 

Bon. 44 42 i.611 3.24 i3¼ 

Médiocre. 39 38 i.63 2.42 i3 

Mauvais 2!1 29 i.63 !.48 121 

Femmes. 
Bon. 28 27 U!S !.35 i3¼ 

Médiocre. 25 2i va i.88 i! i 

Mauvais ~ ~2 i.114 i.83 i2l 
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11 restait à rapprochrr ce jugement de celui porté deux ans 
auparavant par les inspecteurs-médecins. Voici ce rappro
chement: 

d'après 
d'après 

le premier jugement. 
le jugement de contrôle, 

deux ans après le premier. 

M. Buyse: 

390 

\ Bon. • . . . .. 

( Médiocre Oil mauvais. 

M. Delfernez, ! Bon. • • • • • • 

102 
Médiocre oil mauvais. 

M. De Camps, ! Bon. • • • • • • 

146 
Médiocre ou mau,ais. 

M. Thisqllen : ! Bon. • • • • • • 

70 
Médiocre ou mauvais. 

! Bon. . ... 
237 l\léd. ou mau v .. 

{5
3 

1 Bon . . • . 
/ Méd. ou [ll3UV .. 

G2 1 Bon. . . • , 
1 }Iéd. ou mau v .. 

l Bon. . . . . 
4-0 Méd. ou mauv .. 

92 l Bon. • • • • 
Méd. ou mauv .. 

t,
4 

~ Bon. . . . . 
1 l\léd. ou mauv .. 

55 
\ Bon. . . . . 
/ l\léd. ou mauv .. 

t" \ Bon. , •.• 
" 1 Méd. ou mauv .. 

187 ou 78.90 p. c. 
50 ou 21.10 p. C. 

8 ou 5.2:J p. c. 
145 OU 94. 77 p. C. 

35 ou 56.45 p. c. 
27 ou 43.1l5 p. c. 

4 OU 10.ÜÜ p. C. 

36 OU 90.ÜÜ p. C 

56 ou 6087 p c. 
:fü ou 39.13 p. c. 

3 OU 9.26 p C. 

49 ou 90.74 p. c. 

48 OU 87.27 p. C. 

7 OU 12 73 p. C, 

t ou 6.67 p. c. 
H ou 93.33 p. c. 

On constate donc que le contrôle a été effectué pour 
390 personnes examinées par 1\1. I'inspccleur Buyse et que le 
jugement ciu'il a porté a été confirmé pour 332 personnes, 
soit 8;'S.f5 p. c. Les opinions diffèrent pour ;-,8 personnes, soit 
pour t 4.87 p. c. 

1\1. De Camps a interrogé {46 personnes parmi celles qui 
furent soumises à l'examen de contrôle: son jugement est 
conforme pour 101> personnes, soit 7 f.92 p·. c.; il diffcre pour 
4 f personnes, soit 28.08 p. c. 
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Cent deux personnes examinées par M. Deffernez ont été 
soumises au contrôle. Les appréciations sur l'état de santé con
cordent pour 71 personnes (ô9.6 l p. c.); elles diffèrent pour 
51 personnes (30.39 p. c.). 

Le contrôle s'est porté sur 70 personnes soumises à 
l'examen de JU. l'inspecteur Thisquen. ~on appréciation est 

confirmée pour 6:2 personnes 011 88.!'>7 p. c.; elle diffère 
pour 8 personnes ou H .43 p. c. 

Il ne faudrait pas conclure, des chiffres précédents, que 
les écarts des jugements ont une grande importance : nous 
dedons nous attendre à trouver une différence entre les 
appréciations émises à deux ans de rlislance, et cette diffé

rence <levait surtout se traduire par une augmentation du 
nombre des gens en médiocre santé, puisque nous avons vu 
que l'état de santé s'altère avec l'âge. Et, de fai 1, nous voyons 
que le nombre des cr bons ,, qui sont devenus cr médiocres " 
ou << mauvais ,, est, en général, supérieur à celui des 
« médiocres » dont la santé s'est améliorée. 

De la comparaison entre le premier jugement et le juge
ment de contrôle institué deux ans après, il résulte que, 
presque toujours, les inspecteurs-médecins ont apprécié avec 
une très grande précision l'état de santé du personnel soumis 
à leur examen. Il semble en résulter aussi qu'il y a eu une 
légère différence dans l'appréciation de quelques cas dou
teux et que tous les inspecteurs ont penché vers l'opti
misme. 

En envisageant, au point de vue des catégories d'ateliers, 
les résultats fournis par les examens de contrôle, on arrive 
aux résultats reproduits dans le tableau de la page ci
après. 
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Tableau n° 71. 

Énergie musculaire Capacité Tension 
exprimée en di1isions Taille pulmonaire artérielle 

du dynamomètre. exprimée 
ATELIERS. vitale en degrés 

1 

moyenne. exprimée du 
Main Main ~phyg1110-

droite. gauche. en litres. mè;re, 

Hommes. 

Filage 43 41 1.64- 2.96 12¼ 

Préparations . 47 4ti 1.68 2.78 {3 

Cardage. 43 42 1.6ü ':l.t!:1 t:H 

Peignage-sérançage 35 34 1.59 2.65 13 

Séchage. ,l6 34 1.70 2.76 ·13 t 

Divers . 43 41 1.66 2.12 13 

H 40 -1.64 2.90 -13 

Femmes. 
Filage 25 24 1.li3 2.U6 12 t 

Préparations . 28 ::li 1.57 2.12 13¼ 

Dévidage 26 25 {.55 2.01 13t 

Cardage. 29 28 1.li7 2.17 13t 

27 25 1,51, 207 13 

On ne peut pas tirer du tableau précédent d'indications 
formelles au point de vue de la force musculaire, puisque 
certains ateliers se composent en majeure partie d'adolescents 
en voie de formation; mais, en revanche: on observe un phé
nomène très net : c'est l'hypotension des ouvriers fileurs des 
deux sexes. 

En ce qui concerne la capacité respiratoire, il est indis
pensable de tenir compte de la taille des personnes examinées, 
ce qui conduit à la constritation ci-après: 
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Personnel masculin. 

Les ouvriers litres Iitffll lit111. 

du filage devraient avoir 2,350 + 0, 728 ou 3,08; ils ont 2,96, soit en moins 0,12. 

des préparations 2,350 + 0,936 ou 3,29; .2,78, 0,51. 

du cardage 2,350 + 0,780 ou 3,13; 2,83, 0,30. 

da peigna.g&-Sérançage 2,350 + 0,468 ou 2,82; 2,65, 0.i7. 

du séchage 2,350 + 1,040 ou 3,a!J; ~.76, 0,63. 

des divers 2,350 + 0,832 Oil 3,18; 3,12, 0,06. 

Personnel féminin. 

Les ouvrières litres litres litN!, 

du filage devraient avoir 2,0UO + 0,090 ou 2,09; elles ont 2,06, soit en moins 0,03. 

des préparations 2,000 + 0,2!0 ou 2,21; 2,12, 0,09. 

du dévidage 2,000 + O,i1i0 ou 2,15; 2,01, 0,1-i. 

du cardage 2,000 + 0,2{0 ou 2,21; 2,17, 0,04. 

II en résulte que, parmi les hommes, ceux qui ont le plus 
perdu de leur capacité respiratoire, ce sont les ouvriers des 
séchoirs et ceux des salles de préparation. Parmi les femmes, 
celles dont la capacité pulmonaire est la plus restreinte sont 
les ouvrières du dévidage; d'une manière générale, les fileurs 
et les fileuses ont un appareil respiratoire assez satisfaisant. 

Si, au point de vue des différentes catégories d'ateliers, on 
compare les jugements des inspecteurs chargés de l'enquête 
aux indications fournies par le contrôle, on obtient les résul
tats ci-dessous : 

Filage. - Personnel soumis au contrôle : 277. 

L'appréciation des inspecteurs est confirmée pour 2-.!9 personnes, soit 82.67 p. c. 
diffère - 48 i7.33 -

Cardage. - Personnel soumis au contrôle : 72. 

L'appréciation des inspecteurs est confirmée pour 59 personnes, soit Si.94 p. c. 
diffère 13 18.06 -

Prépare.tian.. - Personnel Soùmis au contrôle : -l3i. 

L'appréciation des inspecteurs est confirmée pour t01 personnes, soit 77.rn p. c. 
diffüe - 30 ~90 -
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Pelgna.ge-séra.nça.ge. - Personnel soumis au contrôle : 111.. 
L'appréciation des inspecteurs est confirmée pour 42 personnes, soit 82.3~ p. c. 

diffère 9 ff65 -

Séchage. - Personnel soumis au contrôle : iO. 
L'appréciation des inspecteurs est confirmée pour 

diffère 
8 personnes, soit 80.00 p. c. 
2 20.00 -

Divers. - Personnel soumis au contrôle : 7èi. 
L'appréciation des inspecteurs est confirmée pour 64 personnes, soit 8!J.:J3 p. c. 

diffère H :14.67 -

Dévidage. - Personnel soumis au contrôle : 6~. 
L'appréciation des inspecteurs est confirmée pour 69 personnes, soit 75.00 p. c. 

diffère 23 25.00 -

ÉTAT DE SANTE 

d'après 
le jugement de l'inspecteur. 

d'après 
le jugement de contrôle. 

Filage . ~ Bon 

( Médiocre ou mauvais. 

Cardage · I Bon 

Médiocre ou mauvais. 

Préparations. • • • • • • 

) 

Ran 

Peignage
sérançage. 

Séchage 

Divers . 

Dévidage . 

Médiocre ou mauvais. 

~ Bon ..•••• 

( Médiocre ou mauvais. 

l 
Bon . . . . .. 

Médiocre ou mauvais. 

) 

Bon ..... . 

Médrncre ou mauvais. 

l Bon ..... . 

Médiocre au mauvw. 

i52 ) Bon. 
)1 édiocre ou mauvais. 

1-13 soit 14.34 p. c. 
39 25.66 -

Bon. 9 
Médiocre ou mauvais. { 16 

7.20 -
92.80 -

Ron. 
Médiocre ou mauvais. 

iS \ Bon. 
1 Médiocre ou mauvais. 

88 l Bon. 
Médiocre ou mauvais . 

Kon. 
Médiocre ou mauvais. 

Bou. 
Mérliocrr. ou mauvais 

Bon. 
Médiocre ou mauvais. 

Bon. 
Médiocre ou mauvais. 

Bon. 
Médiocre ou mauvais . 

60 1 Bon. 
l Médiocre ou mauvais. 

l Bon ...... . 
15 Médiocre ou mauvais. 

\ Bou ...... . 
6i l Médiocre on mauvais. 

Bon. • 
Médiocre ou mauvais. 

41 73.93 -
13 24.07 -

0 0 
18 -iOO.UO -

60 
28 

2 
41 

68.18 -
31.82 -

4.65 -
95.35 -

i 7 73.9t -
6 26.09 -

3 10.7i -
25 89.29 -

4 lî0,00 -
4 tî0.00 -

0 0 
2 -to0.00 -

50 83.33 -
fO 16.67 -

4-- 6.67 -
:14 93.33 -

4{ 67.21 -
20 32.79 -

3 9.68 -
28 00.311 -
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En ce qui concerne l'insalubrité relative des salles de 
travail, ces chiffres ne peuvent être interprétés comme tels 
puisqu'ils ne tiennent pas compte de l'élimination pour cause 
morbide, élimination variable d'une catégorie d'ateliers à une 
autre. 

Dans les ateliers les plus malsains, les atteintes à la santé 
sont si graves qu'elles nécessitent le départ définitif d'un 
grand nombre d'éléments, tandis que dans les locaux moins 
insalubres le travail peut être continué plus longtemps, 
même par les ouvriers dont la santé est ébranlée. 

B. - Contrôle dans les dépôts de chiffons. 

Dans divers dépôts de chiffons, tous soumis aux recherches 
de M. l'inspecteur Buyse, i 03 personnes ont été examinées 
par mesure de contrôle. Les données, recueillies exactement 
de la même manière que dans les filatures de lin, conduisent 
aux résultats consignés dans les tableaux suivants : 

1 ° D'APRES LE JUGEMENT DE ÙNSPECTEUR, 

Tableau n• 72, 

fnergie musculaire 
.; exprimée C 

en divisions " ., 
du dynamomètre. .... 

tTAT DE SANTt. 0 

8 
~ 

Main l Main ';j 
droite. gauche. ... 

Hommes. 

BON. • 1 lS3 
1 

50 
1 

{.68 

1 
Femmes. 

BON. 30 !1.!I i.53 

■tDIDCRE . 30 27 L'H --
àlOYENll'E. ro j8 U3 

., .. ~ . .... -- ., :::::.:: ~ "'" §.~ 
.. ,._ ·---~ ,t.!: 8 e-

:3 !il i::"T:I 0 
o, C l:i .,_., ., "" ""'.., -~ ~li~ •"iJ.S ... 8 o. ~a c:.- gQ 

" .. :;l 
Q~ ... ~ 

" 

3,7~ 
1 

i3f 

U9 i3 

'Hi Ht 

i.33 1.3 
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2° D'APRÈS L'AGE DES TRAVAil,LEURS. 

Tableau n° 73. 

Énergie musculaire "' 
r. 

.; -~ ~ ~-~ ~ exprimée " " ... "'.,_ 
o.::: -~---.-:c.:i 

en divisions ~ E- ~-::: a 
du dynamomètre. 

,., -" _,,, 0 

AGK 0 ""' ;E~ E "'"" ,o;'°' A llJ ;,., 

1 

~ .-:c: s -~s-z. Main Main ';J ~§. :;::,_ r:.r. 

droite. gauche. E-< c...~ _w ~ ::=' 
rn"' "'f~ c..;; 

Hommes. 

De 20 a 30 ans 60 36 1.61 4.02 13 

- 30ii'!O - 52 48 1.69 3.li6 13t 
- 40 a 5!J - 1ii 50 1.70 3.52 H-
- 50 à 60 - 40 4-0 1.68 cl.80 12 

- 60 à 10 - 1H 44 un 3.81, 12 t 
- 10 à 80 - 43 38 1.69 :rno 11 

Femmes. 

Jusqu à ~O ans 30 28 1.52 2.32 12¾ 

De 2.l à 30 ans 31 29 1.54 2.26 13 t 
-30à40- 29 27 1.50 2.10 12 

- 40 à 5[) - 'lH t9 1.49 1.23 14 

3° D'APRÈS LE JIJGEMENT DE CONTilÔLE. 

Tableau n° 74. 

Énergie musculaire "' "' ... . C)" • 

.; ·; ~ ::::.9 ~ 
exprimée A "h -~-~~ 

en divisions " 0~ ~-~ E 
"' s-

du dynamomètre. 
.-. -" --o 0 

ÉTAT DE SANTÉ. 
0 ""' ~~s s "'"' "' "" 
~ 

.., . .,, s::: Cl;..., 

"5.ê 0-.,,.<:l 

l\lain Main ;;:; -~.ê ~ 
droite. gauche. b ~a o,;; 1-, ;::::I 

J~ E-- ~"'O 

"" 

Hommes. 

BON . 

: 1 

53 

1 

50 

1 

1.68 

1 

3.11 

1 

13t 

MÉDIOCRE. 52 41 1.69 3.85 13 

Femmes. 

BON . 

: 1 
30 

l 
28 

1 

1.52 

1 

2 34 

1 

{3 t 

MÉDIOCRE. 29 28 1.53 1.86 Ht 
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4° RAPPROCHEMENT DES DEUX JUGEHENT5. 

D'après le jugement de M. BUYSE. D'après le jugement de contrôle. 

i03 
personnes 

examinées. 

~ 
En bonne santé : 70. 

En bonne santé : 76. 
En santé médiocre ou mauvaise : 6. 

En santé médiocre ou ) En bonne santé : H. 

mauvaise : 27- / En santé médiocre ou mauvaise : m. 

Des données précédentes, on peut conclure que les ren
seignements fournis sur la santé des ouvriers chiffonniers 

sont sensiblement aussi précis que ceux obtenus au sujet 
de la santé des travailleurs des filatures. En effet, dans 
le premier cas, les appréciations émises par '1. Buyse con
cordent avec celles qui dérivent des examens de contrôle, 
pour 86 cas sur i05, soit 85.!'W p. c.; dans le second cas, 
elles concordaient pour 532 cas sur 590, soit. S;.$.i5 p. c. 

Remarquons aussi que les chiffres du contrôle semblent 
attribuer un meilleur développement aux ouvriers des deux 
sexes employés dans les ateliers de triage des chiffons. Tou
tefois, pour les hommes, de très sérieuses réserves s'im
posent : on observe, en effet, que tous les hommes considérés 
comme étant en état de santé médiocre ou mauvais deux ans 
auparavant, ont disparu des dépôts de chiffons. 

La nature même des occupations en est la .cause. Comme 
nous l'avons dit précédemment., celles-ci exigent des hommes 
très vigoureux, dont le travail de portefaix, bien rétribué 
d'aillems, nécessite une dépense de force considérable. La 
même raison explique l'absence d'éléments jeunes parmi ces 
ouvriers. 





TITRE III 

MORBIDITÉ 

parmi le personnel des filatures de lin. 

Les renseignements recueillis directement auprès clu per
sonnel ouvrier et ceux qui proviennent des registres médi
caux tenus, pendant un an, par la direction des usines, 
présentent quelque différence. Comme ils reposent, de part 
et d'autre, sur la bonne foi des parties, la première question 
qui surgit est celle d'évaluer la sincérité relative des deux 
sources d'information. 

Tous les inspecteurs-médecins sont d'accord pour dire que 
les réponses des ouvriers ont été faites aYec un grand accent 
de vérité et méritent, en général, entière confiance; ils
accordent la mème créance aux registres tenus par les 
industriels, sauf les rares exceptions signalées plus loin. 
Dans l'ensemble, les deux témoignages se valent au point 
de vue de la probité. Cc qui tend à le prouver, c'est 
que la morbidi Lé totale accusée par les registres médicaux 
est supérieure à la morbidité totale dérivant des décla-
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rations ouvrières. Et cela devait être nécessairement, car la 
morbidité calculée d'après les déclarations ouvrières est, de 
par son essence même, entachée d'optimisme : les morts 
échappent à l'enquête et les invalides du travail ne sont pas 
là pour témoigner de leurs misères. 

D'autre part, les pourcentages qui se rapportent aux 
registres médicaux sont un peu supérieurs à la réalité parce 
qu'ils ont été calculés d'après le nombre d'ouvriers examinés 
par les inspecteurs et non pas d'après le nombre d'ouvriers 
réellement présents à l'usine pendant la durée de l'enquête, 
nombre légèrement supérieur au précédent. 

Mais si des deux côtés la bonne foi est équivalente, des 
deux côtés aussi il existe des causes d'erreurs. 

Pour les ouvriers, la principale consiste dans le défaut de 
mémoire: or il n'y a nulle raison de croire que cette influence 
puisse agir plus fortement dans un groupe d'ateliers que dans 
un autre, et, dès lors, elle peut être considérée comme 
inexistante, puisqu'elle n'aurait d'autre résultat ·que de dimi
nuer la morbidité générale et non pas de changer le rapport 
des morbidités d'un groupe d'ateliers à un autre. Pour les 
registres médicaux, cette chance d'erreur par défaut ùe 
mémoire n'existe pas ou est négligeable, mais, en revanche, 
il en existe une autre qui est assez importante et que voici : 
beaucoup d'ouvriers quittent l'usine sans faire connaître à la 
direction le motif de leur départ; or, dans les établissements 
où il n'existe pas de service médical gratuit, il se peut faire 
et il se fait en réalité que parmi ces départs il y en ait qni 
soient causés par la maladie; et comme l'élimination pour 
cause morbide est très variable d'un atelier à un autre, il y n 
l:i, pour la détermination de la morbidité relative des alclirrs, 
une chance d'erreur assez notable. D'un autre côté, la certi
tude statistique fournie par l'examen d'un même groupe ùe 
personnes augmente proportionnellement à la durée de l'ob-
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servalion. Or celle qui est basée sur les registres médicaux ne 
comporte qu'un an de durée, tandis que celle qui est busée 
sur les renseignements recueillis auprès des ouvriers s'étend 
sur toute la vie professionnelle de ceux-ci. 11 semble donc 

- qu'à sincérité égale, il faille accorder une créance plus grnnde 
à la dernière ( 1 ). 

(1) Note - l'lous ne croyons pas pouvoir publier l'étude que nous aYOns 
faite de la morbidité du personnel des dépôts de chiffons, parce que, dans ces 
ateliers, nous n'arnns pu contrôler le~ dires des ouvriers par les relevés cle 
registres médicaux tenus par les patrons. 





CHAPITRE PREMIER. 

DÉCLARATIONS OUVRIÈRES. 

Les indications obtenues concérnant les maladies anté
rieures des ouvriers et ouvrières du lin nous renseignent sur 
quatre points : le nombre de personnes ayant été malades, le 
nombre de cas de maladies dont fut atteint rhaque sujet, la 
durée du chômage pour cause morbide, et, enfin, la nature des 
troubles pathologiques déclarés. 

II est évident que, malgré la sincérité des réponses faites 
et la minutie des interrogatoires, les renseignements fournis 
par l'étude de chacun de ces points ne présentent pas le même 
degré d'exactitude, et que les chances d'erreur grandissent de 
l'un à l'autre dans l'ordre de l'énumération suivi ci-dessus. 
En cas de contradiction, il convient donc d'accorder plus de 
créance au premier point qu'au second, et au second qu'au 
troisième. 

§ !.-Nombre de personnes ayant été malades. 

M. P. c. du nombre F. P. c. du nombre 
d'ouvriera. d'ouvrières. 

Personnes ayant été malades. {663 47.72 4594 /î2.26 
Personnes n'ayant pas été malades. i822 1î2.28 -4!96 -47.74 

348.'S 8790 

Ces données générales indiquent qne la morbidité du 
personnel féminin est plus grande que celle du personnel 
masculin; mais pour se faire une idée précise du degré d'insa-
1 ubrité du travail, il est indispensable d'étudier la morbidité 
par localités et d'après la nature du travail. 
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A. - Jlorbidii 

Tableau n" 7,'i. 

(;A~D. ROULERS. COURTRAI. LOKERtl 

"' "' 1 " .; 0 ~ .,; .s ,ci ,,; 

1

~ ::,j ~ 

-~ 
"_;:j ......, ;; .Ell)~ 

.. 8 ~ ~ ~a:;~ "" Cl:l ::..,;..::: - ""' ·.:: .=i ><: ~ -~ 
1 l~-~ -~ ;:::; Cl.) i:,.) 

~ 
o...,, 0 ⇒ c." " ~ ~{ 
0 -

0 '1.J~ 

Il~~~ 
0 

o..o"" 0 ;;::_.:; C) 0 0 ;:, C\'l E i::: 'o "'E E 'O 'o .::~ 
1: ~Ë·§ "' :s-~ <:.) 

·....,<Q),~ . 
l; .. 

f

. ~~ ~ l; ;: .r; " - .r; 
s '1.l~ ~ s 11.1..:::; Q;, E E i-: 
C ci 

~-o 
0 .~-o 0 . "' 0 

z; .; "" " " ;a,:; " ~ ;,:. " =- a: a: ~ ,: 

Hommes. 

Personnes_ ayant été malades pendant 
le travail dans les l,nières . . . . 13~0 

1 
54.61 88 45.4! 30 3ï.04 36 Il 

Personnes n'ayant J"s été malades 
pendant le travail ans les linières . 1097 45.39 107 t)4.59 51 62.96 9l ;I 

-- -- -- -- -- -- -- -
Ei'isr:Mm.r:. 21-17 rno.oo 196 100.00 81 100.00 12, !OC 

Femmes. 

Personnes ayant été malades pendant 
le travail dans les linières . . . . 3520 60.20 3C5 57.ntî 98 51.04 102 :li 

Personnes n'ayant Kas ét6 malades 
pendant le travail ans les linières . 2327 39.80 225 1'.!.15 94 4896 119 li\" 

-- -- -- -- -- -- -- -
ENSEMBLE. 1i8,7 100.00 530 100.00 192 100.00 281 l\1 



par localités. 

MALINES TOURNAI. 

.0 

E 
0 

2'; 

MOBBIDIT~-

Arn 

a., ... 
.0 

5 
0 ,,. 

Hommes. 

i5 48.08 81 46.55 36 28.12 18 24.66 0 14.29 

rr 5-i.9:.l 93 53.45 92 7t.88 7,'i.34 30 85.71 

5!1 100.00 114 100.00 128 100.00 73 100.00 35 100.00 

Femmes. 

51.8:î 37.25 166 31.03 15 19.48 35 28.00 

i8 48.15 256 6!.75 369 68.97 62 80.52 90 72.00 

16:1 100.00 4{)8 iOQ.00 535 100.00 77 1.00.00 125 100.00 

187 

LIÉGE. 

23 H.39 {663 

t79 88.61 1822 

~02 100.00 34811 

117 18.48 

516 8Ui2 4196 

ti33 100.00 8790 
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Il résulte du tableau n° 7 a que le pour-cent des personnes 
ayant été malades pendant la durée de leur séjour dans les 
linières est fort variable d'une localité à une autre. 

Si l'on fait intervenir la durée du temps de service et si 
cette durée est mise en parallèle avec 11état de la morbidité, on 
obtient pour chacune des communes intéressées les résultats 
ci-après : 

Personnel masculin. 

Proporlion décraiuante dei malades. Temps de service. 

P. c. 
Gand. 54.61 Gand. Hans 5 m. 22 J. 
Eyne. 48.08 Eyne . Hans 4 m. 8 j. 
Malines. 46.55 Tournai. il ans 3 m. 27 j. 
Roulers. 45.4! Bonlez 10 ans 3 m. 13 j. 
Courtrai 37.04 Malines. 10 ans t m. 2 j. 
Lokeren 28.35 Ath. 9 ans 10 m. fi j. 
Tournai. 28.12 Roulers. 9 ans 7 m. 26 j. 
Ath. 24.66 Lié!);e. 9 ans 3 m. 2i j. 
Bonlez . i4.29 Courtrai 8 ans 2 m. 13 j. 
Liége. H.39 Lokeren ' 7 ans 8 m. 5 j. 

Personnel féminin. 

Proportion décroi11ante de~ malades: Temp• de uruice. 

P. c. 
Gand. 60.20 Gand. iO ans 2 m. 6 j. 
Roulers. 57.55 Courtrai. 7 ans 3 m. f3 j. 
Eyne. 5i.85 Tournai. 7 ans 2 m. 2 j. 
Courtrai /H.04 Liége. 6 ans 4 m. H j. 

Malines. 37.25 Lokeren. 6 ans 3 m. 2 j. 
Lokeren 36.30 Eyne . 6 ans 2 m. 20 j. 
Tournai. 3L03 Roulers. Ei ans i9 j. 
Bonlez . 28.00 Ath. 5 ans H m. 7 j. 

Ath. 19.48 Malines. 5 ans 6 m. Uj. 
Liége. 18.48 Bonlez .. 4 ans 26 j. 
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Le défaut de concordance que l'on constate dans l'ordre 
des localités classées d'une part d'après le nombre de malades 
et d'autre part d'après la durée du temps de service montre 
que l'influence de ce dernier ne suffit pas à annihiler les 
influences locales contingentes. De plus, en mettant en regard, 
comme le fait le schéma ci-dessous, la marche de la morbidité 
pour les deux sexes dans chacune des localités, on constate 
une similitude qui _tend à prouver que ce sont bien les causes 
locales qui agissent avec le plus d'intensité. Et celle similitude 
de direction entre les lignes qui désignent les malades des 
deux sexes constitue un argument sérieux en faveur de la 
sincérité des réponses faites par les ouvriers. 

Schéma représentant le pour-cent de personnes malades 
pendant leur travail dans les linières. 
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dupenonnel 
de même 
~exe el de 

meTile 
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100 
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~ 
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--

.. 
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' 
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1-· 
' 7~ "'50 
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. .., 
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37~"~ ,;..--3.!:"3 18.00 . .:;.-:; ~" 
.,., -. "",1AM1 

19-'6 '-...!U.9 
... ,~, 
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B. - Morbidilt 

Tableau n° 76. 

PEIGNAGE-SÉRANÇAGE. CARDAGE. 

M. F. M. F. M. 

Personnes avant été rua- 1 

lad es pendant le travail 
dans les linières. 805 50.85 - 87 51.48 2rn\ 5o.6~ 61 47.2!1 

Personnes n"ayant pas 
été malades pendant le 
travail dans les linières. 778 49.1tî 82 48.1i2 2J 49.31 68 52.71 

----- - -- -'-- - --
ENS~IIBLE. 1583 100.00 - 169 100.0ü 4:J2 100.00 129 101J.00 

1 

Pour apprécier les données du tableau n" 76 relatif à la 

morbidité par atelier, il est nécessaire de mettre en regard 

les 0
/0 de personnes malades et le temps de service dans chaque 

·atelier : 

Personnel masculin. 

Proportion déci-ai.,ante des malades. Temps de s,.-uice. 

P. c. 
Cardage. 51.48 Peign.-séranç. 7 ans 6 m. iO j. 

Peignage-sérançage 50.85 Filage. 9 ans 1 m. 14 j. 

Préparations 47.29 Cardage. Hans 3 m. i4 j 

Filage 44.47 Séchage. i2 ans 9 m. 24 j. 

Divers 44.26 Divers .. i5 ans 6 m. 26 j. 

Séchage. 43.61 Préparations. i9 ans 10 m. 25 j. 

F. 

lO:î-1 i9~ 

1016 :,J,è 
- --

~tlJ(l1 
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par ateliers. 

FILAGE. DEVIDAGE. SÉCHAGE. DIVERS. 

M. I'. M. F. M. F. M. ~--
.: "' t 0 • 

"' .'.:! ~ 
-~ (l)•~ "' - "' ·C ... 

ê_~i &;] "" 
" 

,:; 
> 0 "'~ :, 0 :, 0 p."" '" "'-"'"' 'o = E 
0 

"'E E :s·~ "" -~-~ e "' "'s = -"' .;, s 'O "' "" -c "'"' "O"'C E cJ"O-,;, 0 .; .; 0 z .; 
~ 

z 
~ 

-!l5 .\-H7 2254 54.1.0 - mm 52.96 58 43.&t 447 41.26 10 Hi.:JII 

:!-\6 55.53 1912 45.80 939 47.01 7ti 56.39 - 563 55.74 56 84.85 

461 iOO 00 4iti6 100.0ü 1996 100.00 133 100.00 - 1010 100.00 66 {00.00 

Cette comparaison semble montrer qn'au point de vue de 
leur influence de plus en plus nuisible sur la santé d1:1 
personnel masculin qu'ils occupent, les ateliers doivent être 
rangés comme suit : 

Préparations 

Divers. 

Séchage. 

Filage. 

Cardage. 

Peignage-sérançage. 

De ce qui précède il ne faudrait pas conclure, a priori, 
que ce soit là l'ordre absolu d'insalubrité du travail propre
ment dit, car ces données générales de morbidité ne tiennenl 
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pas compte de eerlains facteurs importants, tels que l'âge 
moyen des ouvriers, leur âge au début, le nombre plus ou 
moins grand des entrées tardives~ etc. 

D'autre part, pour apprécier le rapport réel entre le 
nombre de malades et le temps de service, il faudrait savoir 
calculer exactement l'importance de l'élimination pour cause 
morbide dans chacun drs ateliers Les éléments de ce calcul 
faisant défaut Qous ne pouvons que nous approcher de la 
vérité en mettant en parallèle l'élimination et les deux facteurs 
prémentionnés. 

Elimination 
Proportion des malade,. Du1'ée du temps de 1ervice. de moin1 

en moins rapide. 
P. C. 

Cardage . 5i.48 Peign.-séranç. 7 ans 6 m. LO j. Peign.-séranç. 

Peign.-séranç. 50.85 Filage. 9 ans i m. i4 j. Cardage. 

Préparations . 47.29 Cardage . Hans 3m. H j. Filage. 

Filage. 44.47 Séchage . i2 ans 9 m. 24 j. Divers. 

Divers. 44.26 Divers. 15 ans 6 m. 26 j. Séchage. 

Séchage. 43.6i Préparations . i9 ans iO m. 25 j. Préparations. 

En résumé donc, pour le personnel masculin, le nombre 
des malades semble indiquer que les ateliers les moins 
salubres sont, par ordre d'insalubrité décroissante: le peignage
sérançage, le cardage et le filage. 

Proportion décroiuanle 
du malade•. 

P. c. 
Filage. 5UO 
Dévidage.· . 52.96 

Cardage . 50.69 

Préparations . 49.48 

Divers. t5.t5 

Personnel féminin. 

Durée du temps de service. 

Dé,idage .. iO ans 4m.·l7_j. 

Filage. 8 ans 8 m. i5 j. 

Préparations . 8 ans 3 m. 2 j. 

Cardage . 7 ans 6 m. tO j. 

Divers. 2 ans 5m. 8 1-

Elimination 
de main& 

en moin1 rapide. 

Filage. 

Cardage. 

Préparations. 

Dévidage. 
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Si les dévideuses comptent beaucoup de personnes ayant 

élé malades, cela tient au temps de service très long dans les 

ateliers de dévidage et à l'élimination extrèmemcnt faible qui 

s'opère dans ces salles. 

La morbidité réelle, abstraction faile des influences notées 

ci-dessus, paraît augmenter dans l'ordre suivant : 

Dévidage. 
Préparations. 
Filage. 
Cardage. 

Dans les ateliers à population mixte, la morbidité affecte 
la m~me marche pour les deux. sexes. 

Personnel masculin. 

P,èparations. 
Filage. 
Cardage. 

Personnel féminin. 

Prépara tians. 
Filage. 
Cardage. 

§ II. - Nombre de cas morbides et de journées 
perdues pour cause de maladies. 

Les cas de maladies et le nombre de journées de chômage 

pour cette cause ont élé étudiés d'abord pour l'enscmhle du 
personnel, puis par localités et enfin par nature du travail. 

Le nombre total de cas de malaùies signalés est de 4,012 
chez les ouvriers et de 32,!>29 chez les ouvrières. 

Ils ont µrovoqué chez les ouvriers :'>9,687 journées de 
chômage et 27~1080 1

/, journées chez les ouvrières. 
Le temps de service n'élant pas le même pour les hommes 

que pour les femmes, les chiffres qui précèdent ne peuvent 
donner qu'une idée imparfaite de la situation. Il a donc fallu 

étudier la question en tenant compte de la différence qui 
existe entre les durées des deux temps de service. 

13 
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Au surplus, la même remarque s'applique à chacune des 

subdivisions de ce paragraphe, k temps de service varianl 
suivant les localités et les genres d'ateliers. 

En procédant ainsi\ les résultats obtenus indiquent que, 
pour les hommes, la morbidité a causé f.o7 journée de 

chômage par année de service et par ouvrier, et pour les 

femmes, 5.1>5 journées par année et par ouvrière. 

A. - Nombre de cas 111orbides el de_journées de chômage 
d'après les localités. 

Tableau n° 77. 

LOCAL!Tii;S_ 

Gand. 

Roulers 

Courtrai . 

Lokeren 

Eyne 

Malines 

Tournai 

Liége. 

Ath 

1:onlez 

ÎOTAUlL 

1 JOURNÉES DE CHOllAGE. 
Il========= 

1 M. F. 
11-----------1-----: 

CAS MORBIDES. 

M. F. 

3':l 19 0.-12 28807 0/18 1809-1 i.73 2l3i57t 3.9:l 

228 0.12 1353 0.4~ 1771 0.94 (i6:l1½ 2.07 

vO 0.08 22l 0.-16 423 Ofü 23-11-;- -1.6iî 

H8 o_-12 2:m 0.14 illill 1-04 1:m 0.7G 

31 OOU 200 0.20 n7it O.!l7 187tit i.86 

177 0.10 430 Il.Hl 42741 H3 580tij 2)î7 

G8 0.05 887 0.23 -1340 0.92 12-187 3.i8 

5! OD:J 2:l8 0_06 12a5 0-67 7808 1.9ti 

6J O 09 37 O.ü8 648 0.90 1532 3.35 

7 0.02 H7 ()_~3 30:l 0.8\ 1787 R~i 

4012 - 32529 ~9087 U7 275 180t 3.1î3 
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On voit que Gand. centre rnanuFaclurier considérable pour 
1e lin, est aussi f"cndroit le moins favodsé au point de vue du 
nombre de cac; morbides signalés, el qu'il en est à peu prè, de 
même pour la durée de l'incilpacité, sauf à l\lalines, où le 
groupe des hommes nccUSl) 11n chômage pour cause morhide 
notablement supérieur à la moyenne générale. 

B. - Nombre de cas morbides el de journées perdues 
pour cauù de maladie dan~ chacun des groupes d'ate
liers. 

Tableau no 78. 

IIO~IMES. 
1 

FE~DIES. 

NATüRE 
-- --

JoGRS.-1 ,,, CAS. . i CAS. JOURS • ... 
-~ ., 

.,, 1 "' ~ ~ "' ~ "' 
.,, ,.; ... '.!J ;; du " "' . "' "' . ~ -~ 

,. "' . "' . :, "., " <U 0"' "~ " Cc., 0 _., 
0 Il)-~ Cl) t"::-~ 

.,........, ?:lO 5 ~ ~-~ -~"" . ...,_-~ 

"" "'~ i~ ~ "' - .,~ -o-;;: 
-cl " "' "" 

--c°" ., - .. 
""'" "' ~ ~ ::::s ""s '"""'"' lrnvail. ~ 

.,_ 
"' .. 0 

l':~ 
... 0 .,- ., ,0 

" ... 0 ~8 .. " ... i g_~ 1 

E ~"' ~~o .a .Q s ._.c; 
..a~~ s .Q """ 

.Q .a --::: P..::: ..:: " 
""' s Q. <=" "' "" s s"' "' i=.. s"' 2 p.. 0 ~-c 0 .3 ô"" ô ~ 7; 

o-c 0 c""d 0 z; z; z; z; .3 .; z; z; z z; 

Peignage-silrançage. 1583 1803 0,-1.J 2 ,783½ 2,0S - - - - -
Cardage. ~ 169 220 O,i2 2958 1,55 432 H08 0,34 {56()3 4,80 

Préparations 129 i24 O,O'l :188~ 1,tH 2i30 5458 0,3i 53367½ 3,2{ 

Filage 461 46i O,H 4501t f,07 H66 15i ,o 0,42 12667~½ 3,49 

Dévidage - - - - - -1906 10~07 0,52 7ô338t 3,68 

Séchage. 133 218 0,13 3298 {,93 - - - - -
Dive!'!! 1010 fl~f 0,08 ~)()262 1,311 ~6 i6 o,w 92 0,51 

-- -- -- -- ~- --
348); ;ot2 :i96S7 879[) 32529 ".!75080½ 

Un parallèle entre l'état de santé, le nombre de malades, le 
nombre de cas de maladies et celui des journées de chômage 
facilite beaucoup l'interprétation de ce tableau. 



196 TITRE III. 

Personnel masculin. 

État de santé lS ombre de malades MüBBJDl'TÉ : 
(de moins en moius en tenr,nt corn pie 

satisfaisant). de la durée du temps Nombre de cas Nombre de jours 
de senice. par an et par ouvrier. par an et par ouvrier, 

P. c. P. C. 

Divers. 85.94 Préparations . 47.29 Préparations . 0.05 Fila!(e. 

Préparations . 84.50 Divers. 44.26 Dh-crs. 0.08 Dirnrs. 

Cardage . 82.84 Séchage . 43.6! Filage. 0.11 Préparations. 

Séchage . 82.71 Filage. 44.47 Cardage . o. t2 Cardage. 

Pcign.-séranc;. 77.89 Cardage . 51.48 Séchage . 0.13 Séchage. 

Filage. 76.35 Pr.ign.-séranç. 50.85 Peign.-séranç. 0.15 Pcign. -séranç . 

Personnel féminin. 

Dévidage. 73.40 Dévidage. . /i2.96 Préparations . 0.31 Préparations. 

Cardage . 73.15 Préparations . 41.48 Carda![r . 0.34 Filage .. 

Préparations . 72.58 Fila!(c. /:i4.10 Filage. 0.42 Dévidage .. 

Filage. . 56 86 Cardage . 50.69 Dévidage . 0.52 Cardage 

Personnel rnascutin. - Les ouvriers des " préparations n, 

eu égard à la durée exceptionnellement longue de leur temps 
de service, comptent le moins de gens ayant été malades; ils 

accusent le plus petit nombre de cas de maladies, et l'on a vu 
plus haut que ce sont eux aussi qui s'éliminent le moins 
rapidement. Kous pouvons donc, malgré une durée d'incapa
cité assez longue, considérer les ateliers de préparations 
comme les moins nuisibles à la santé du personnel masculin 

des linières. 

1.07 

1.35 

Ut 

1.55 

1.93 

2.08 

3.21 

3.49 

3.68 

4.80 
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Les ouvriers cc divers l), qui comprennent des travailleurs 

de toutes professions : chauffeurs, mécaniciens, menuisiers1 

hommes de peine, etc., semblent également favorisés. Les 

cc sécheurs " qui viennent ensuite, accusent un nombre de 
eus morbides assez grand et une durée de chômage longue 

malgré une proportion de malades plutôt restreinte. 
Cela tient à des causes multiples : genre de personnel1 

conditions du travail, nature des maladies contractées. 

Les n cardeurs 1, et les cc fileurs l) tiennent, à peu de 

chose près, le même rang quant au nombre de malades et au 
nombre de cas de maladies, mais les c, fileur,;•> sont fort avan

tagés au point de vue de la durée d'incapacité, ce qui lient à 
la nature des maladies de l'appareil respiratoire, fréquentes 
chez les cardeurs. 

Enfin, les plus mal partagés, à presque tous les points de 

vue, sont les cc pcigneurs-séranceurs "· 

Personnel féminin. - Proportionnellement à la durée 
de leur temps de service, les " dévideuses o comptent peu 
de malades dans leurs rangs, mais, en revanche, ces rares 
malades accusent des troubles morbides fréquents et une 

incapacité de travail pour cause m01·bide asse~ longue. L'ex
plication se trouve dans ce fait, que le dévidage étant un 
travail léger et relativement salubre, Jes ouvrières, mème 
malades, peuvent continuer longtemps leur profession ainsi 

que le prouve d'ailleurs leur faible élimination. 

i\Ialgl'é un état de santé précaire, on voit que lt>s ouvrières 
des n préparations ,1 ont une morbidité restreinte, ce qui 

concorde avec la situation faite aux hommes dans ces 
a lclicrs. 

La situation des cc fileuses » est assez remarquable. puis-
. que, tout· en accusant plus de malades que Jes dévideuses, 
elles comptent moins de cas de maladies el moins de jours 
d'incapacité. Ceci provient de l'élimination pour cau:;e mor-
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bide considérablement plus forte dans les rangs des fileuses 
que dans ceux des dévideuses. 

Les u cardeuses n, comme les hommes employés dans 
les carderies, ont l'incapacité la plus longue. Cette situation 
mauvaise provient de l'insalubrité propre au cardage et de la 
nature des maladies causées par cc genre de travail. 

§ III. - Nature des affections signalées. 

La classification adoptée est évidemment arbitraire, mais 
il u·a pas été possible d'en établir une autre qui fût plus 
adéquate au sujet de l'étude. L'importance prise par ln 
rubrique c< maladies diverses » est surtout regrettable. Elle 
est due au nombre extrêmement considérable de cas où le 
diagnostic rétrospec li f n'a pas été possible; et ceci se com
prend aisément, étant données les conditions spéciales dans 
lesquelles il a fallu faire J'enquête. 

Aussi convient-il de laisser cette classe de maladies en 
dehors des évaluations et de se borner à comparer entre elles 
les affections nettement définies. D'autre part, 011 voit l'impor
tance du role des organes génito-urinaires dans la pathologie 
du personnel féminin. Cest en grande partie à cette patho
logie spéciale que les femmes doivent d'être ailligées d'une 
morhidité si considérablement supérieure .à celle des hommes, 
lesquels, de ce chef, sont à peu près indemnes. 

II est donc indispensable d'écarter aussi de nos évaluations 
comparatives, la morbidité de l'appareil génito-urinaire et les 
suites de couches. 
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Tableau n° 79. 

CAS. JOURS. 

M. F. M. F. 
NATURE 

al ~ m ~ ~ " ... ., 
" " 2 

~tg 
2 :·E f :, ... ~ :, a.a-~ 

. :; ... > • .:; ;.., ;.-a:) 
des <J.) ., :, ...... "' ....... 

-cl -0 
::,.) Q..l-<:..) 

"' 
C CJ.~ 

"' 0 "'"" :i) V.:•s: "" 
__ .,,t.... 

-0 ·-rn•i: 

"' 
"C"' > 

"' -0 "' > 

~ 
., ""> - ., ., > 

/l)-0; s .,"'" '"0-C;; " 
'O"C:, 

maladies. .s E~~ 
... ., 0 

]i~ .', "'., 0 
Ll "'-' ,_ ... ..,, ... 

w s ê C. ~ E ="' "' "' .0 " "' ... 
.0 .Q 

0 ~ :-
... s=- ... " = "'-

E ~~~ E 
.0 

~~~ 
.a 5a:1_ 

0 " :;; 0 ~~c.:i E E ~ ~ w 
0 0 r. "-' z "-' "' o. z P. 

Maladies épidémiques et infec-
tians générales . . . . 401 0.01 1129 0.0i t0685 0.28 3i898t 0 4/S 

Affections rhumatismales . 3t6 0.01 260i 0.03 6i94t 0.18 334H 0.43 

Maladies de l'appareil respi-
ratoire. 7:15 0.02 2243 O.o:J 16709 0.44 36i37t 0.47 

Maladies !le l'appareil circu-
latoire _ 8 0.00 mil 0.00 :16i O.Oi 345;; 0.04 

Maladies de l'appareild ige~tif. Hil9 0.03 542i 0.07 8460 0.1!1! :,93;{4 0.50 

Maladies de l'appareil nerveux. 114 0.00 4826 0.06 i~22t 0.04- 24666t 0.32 

Maladies de I appareil génito-
urinaire 15 0.00 5546 0.07 503 001 214.10 0.35 

Accidents de la grossesse et 
suites de couches. . - - W! 0.01 - - i8t22 0.23 

Maladies cutanées, ulcères,etc. 39 0.00 496 0.01 638t O.œl 7t73 0.09 

Maladies diverses. 1275 0.03 96a8 0.i'2 i40i3t 0.31 50-llw 0.61 

-- -- ---- -- -- -- --

Tonux. 401'2 - :~529 - 59687 - 215080½ -
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Tableau n° 80. 

C.\S. JO CRS. 

M. F. li[. F. 
NATURE 

.; ' "' . 
1
-"" ~~ s g; ~ - "' ~ ~-~ ~ ,,; ,,; 0 "'"' - " .s ci::S • ~ ~~ des "' "' -" ... " "'"" " ~ ~-c " ]~i 0 "'"' '- 5 ., .0 > .. "' '- ""' ·~ .a ~ ,t 

"" 6 ... " -0 g~g <!) 

l

·É,Sf "' E ~=·c 
'" 

cl C ., -0 -0 
0"' 

"' o-0" 0 'O > 
maladies. .... := u.i ~ "' "'"'"' ""' 0 :': " " -" -" ... "'0 

6 ""'- E ~ "''" -" " .. '" -" "'- ~ -0 c, N - "'~ 6 
1 -0 " " E 0 0 -0 N -0 "'" z '"'"' z '<!)"' 0 . o"d 0 :,:i,e_--;:, 

0'"0"5 <.J-0.c z l~i z 
0: " ;:,.; a: "1 -0 

Maladies épidémiques et i □ fec-
tians générale, . . . . 41li 999 112,J '1.47 10fi85 17.!JO 34898½ i.2.69 

Affections rhumatismales . 316 7 88 2904 8.01 6ï91-½ H.38 33411 i2,i5 

Maladi_es de l'appareil respi-
735 18.32 22m G.90 16709 27.99 3tî4.11t 13.25 rato1re. 

Maladies de l'appareil circu-
latoire_ 8 0.21 158 0.49 :16! 0 60 3455 1.26 

Maladies de rappareil digestif. 1109 27.64 51,21 16.67 8460 14.17 39334 i4.30 

Maladies de l'appareil nerveux. 114 2.84 4826 14.8:l 1,mt 2.i>?J 24666½ 8.97 

Maladies de l'appareil génito-
urinaire ln 0.37 i)i)4fj 17.05 503 O.K4 27430 9.91 

Accidents de la grossesse et 
suites de couches . - - 4\.8 1.38 - - i8i22 6.~9 

Maladies cutlnées, ulcères, etc. 39 0.97 496 Uî2 638½ 1.07 7173 2.61. 

Maladies diverse~. 1215 31.78 961\8 2fl.69 1.4013½ 23.48 50153 18.:23 
• 

--- -- -- -- -- -- -- --

ÎOTAUX. 4-012 - :l2529 - 59687 -
275080½1 -

-
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L'étude des tableaux n°• 79 et 80, abstraction faite des 

réserves précédentes, nous conduit aux conclusions ci-après : 
Personnel fémiuin. - Les cas morbides les plus fréquents 

sont dus : 

i 0 Aux maladies du tube digestif; 
2° Aux maladies de l'appareil nerveux; 

5° Aux affections rhumatismales; 

4° Aux maladies de l'appareil re~piratoire. 

Les troubles morbides qui, par leur nombre et leur durée 
réunis, entraînent les incapacités les plus longues sont ceux 

1 ° De l'appareil digestif; 
2° De l'appareil respiratoire; 

3° Des maladies épidémiques et. infectieuses; 
4° Des affoclions rhumatismales. 

Personnel masCttlin. - Les alîections les plus nom-

breuses sont : 
1 ° Celles du tube digestif; 

2° Celles de l'appareil respiratoire; 
5° Celles qui sont dues aux infections générales; 
4° Celles dues au rhumatisme. 

Les lésions pathologiques ayant entraîné la plus longue 
incapacité par suite de leur durée propre et de leur fré
quence sont : 

i ° Celles de l'appareil respiratoire; 
2° Celles dues aux infections générales; 
5° Celles de l'appareil digestif; 
4° Celles ducs au rhumatisme. 

Après avoir établi, en ce qui concerne le chômage total, la 
part afférente à chacune des caté~ories de maladies, il est 

intéressant de r.echcrcher la durée moyenne du chômage 
par cas morbide dans chacune de ces catégories. C'est ce 

qu'indique le tnblcau n° 8L 
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Tableau n" 81. 

M. F. 

NATURE :\OMBRE l'\"Ql!BRE 

des maladies. r!e de de de de de 
jours jours 

jours. cas. par jours. cas. par 
cas. cas. 

Maladies épidémiques et infections. 
générales. . . . . . . . . 1068!, 4-01 26.Œ 34898t 1129 30.9! 

Affections rhumatismales 679,t :irn 21.nO 33411 2604 12.83 
Maladies de l'ar, pareil respiratoire. 1610!) ;3r, 2:l.73 36437½ 2243 16.24 

id. cir,~ulatoire. 361 8 4tU3 3455 158 21.87 
id. digestif 8460 1109 7.63 39334 tl421 7.~6 
id. nerveux . 11,2:'t 114- 13.:16 24€66t 4826 5.H 
id. 5énito-urin~ire. 503 rn 33.tî3 21430 5546 4.95 

Accidents de la grossesse et sui les 
de couches . . . . . . . - - - 18122 448 40.4~ 

Maladies cutanées, ulcères, etc. 638½ 39 16.37 7i73 496 14.46 
Maladies diverses. 140131 1275 10.99 :S0Hî3 9658 tî.-19 

-- -- -- -- -- -~ 
Touux. ~9687 4012 14.88 27èi080t 32529 8.46 

Ce tableau montre que, d'une manière ~énérale, les affec-

tions dont ]a durée est la plus longue sont: 

Pour le personnel féminin (1): 

t O Les maladies épidémiques et les infections générales; 

~
0 Les maladies de l'appareil circulatoire; 

5° Les maladies de l'appareil respiratoire; 

4° Les ma]adiPs cutanées, les ulcères, etc; 

!5° Les affections rhumalismalt's. 
Pour le personnel masculin .-
l O Les maladies de l'appareil circulatoire; 

2° Les maladies épidémiqm's et les infections générales; 
5• Les maladies de l'app3reil respiratoire; 

4° Les alîeetions rhumatismales. 

(1) Abstraction faite des accidents de la grossesse et des suites de couches, qui 
ont une durée exceptionnellement longue. 
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Tableau n° 82. 

.,; Maladies Affectio11s Maladies 
-~ 

épidémiques de l'appareil 
Maladies 

et infect10ns rhumatismales. de_ l'a11Pal1lil 
générales. respiratoire. c1rculatoire. 

~ ., .... 
'-' "Cl 

·;::: "' 1"' • 
~~-~ " .g ~~ ~ "' 1 ~"0-~ 

~ -1 ~~ t' 0 " ~ -~ ~ LOCALITÉS. "" " "'., .... .a 0); 

~~~ :5 if "' 
....... ,ç.;J ~ 

"Cl-<.>" -~ ., ;, ~ ~ :::1 "' 
en~~ " ._, C 0 ,_ "'p. "0 a,"" "' i::,.. ~" 0 ., Q, ., "0 .a ~ ... "' : a, ~ .... "' ... "' "" .. ,.Qu .a " " "' E:S .. " .. ' s " .... o. u .... o. " "' .a" s;: - C ... o. c..: l.. ~ 0 3 ., "~ <-·-
~ ~~ """- 5.!:l 

~ o"O "'d 0.<D Otj o-o ~ i::i.,~ e -a ~. -., 
;z;"' z: :z;., --c c.~ .... " 

., 
"' "' ., 

" ~: ~ < .0 " ,_.., u ...,-c," .. ......, '-' 
s u ..Q...,•.--l u ..o.:::·>- " .Q - - " 

r..,o:,; 

a·;:; t ., e~~ .c - -
0 

., Eu"' "' "' 
E ü:. 

;z; "O z~~ "" C "-5 (l) -., 
Q c::,., -0 z 2-i z.; o. rll 
~ 

Femmes. 

Cand. 5847 59538t 938 0.02 22~3 Ofü 2040 0.03 j4J 0.00 
Rm1lers. !i30 3208t 28 0.01 H1 0.03 56 0.02 t D.00 
Courtrai. 19:l 139~ {4 0.01 16 0.0f H 001 6 Ol)J 

Lokeren. 281 1758 rn 0.01 14 O.Ol. 8 0.00 - -
Eyne. 162 1008 Hî O.ot {7 0.02 4 0.00 4 000 
Malines . 408 2259! 38 0.02 10 0.00 27 0.01 3 0.00 
Tournai. 535 3836t 51 0.01 1M 0 Oi 55 0.01 i 000 
Liége. 633 4-028 20 0.00 31 0.01 32 0.01 - -
Ath 77 4t\7 2 0.00 - - 2 0.00 - -
Ronlez 121, !i09 8 0.02 H 0.02 !i 0.01 - -

--- --- ----- --- --- ---- -- -
TOTAUX. 8790 78002 H2~ 0.01 2G04 0.03 2243 0.0:J 158 O!)J 

Hommes. 

1 
000 Gand, 2417 ~1742½ 332 0 01 181 O.Ol. 592 Ofü 5 

1 Roulers. {96 1892½ 10 0.01 !i 0.00 32 0.02 - -
Courtrai. 8[ 6ü4,f - - 5 O.Ol 6 0.01 - -
Lokeren. 127 915½ 6 0.01 i7 0.02 3 0.00 2 OJI 

Eyne. 52 590½ 6 O.Ol. 6 0.01 - -- -

Malines . 114 1755~ 31 0.02 46 O.o:i 59 0.03 --
Tournai. 128 i.449½ 8 0.01 34 0.02 ,f4 0.01 - -
Liége. 202 1880t 4 0.00 25 O.Ol. 16 0.01 i o.oo 

Ath n 720 :i 0.00 3 0.00 ,j_ 000 --
llonlez 33 :i60 1 0,00 6 om - -- -

--- -- -- --- , __ 
-- -- --- --- QI)) 

TOTAUX. 318/i :l8031 401 O.Ol 316 0.01 73:; 0.02 8 
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Maladies Maladies Maladies Accidents Maladies Maladies de la grossesse 
de l'appareil de l'appareil de l'appareil et sui1es cutanées, 

digestif. nerveux. génito-urinaire. de couches. ulcères, etc. diverses. 

~~ ri ~~ ti '4- • 

~~t ~~-~ '". 
.~ ~ ~ 

~'"O ~ i ~ l 
~"'C ~ 

-~ ~-~ .=: :t) -~ = ·c ..... ft) .... .e~·c .9~ t= i::I 'E: 
~'W::::, ~-<il~ 

·3 ;;,-.:ii ::s ·.; ::;~~ .. 
~~~ "' ~~~ "' = 0 '"' ~ C;; ... ;:::, ~ ::s 

.. Q. QJ C. "C. :;ï~ QJ C. 
"'"' 0 " "'" 

CC "'"'° 
=o 

~ 1l ... "' ... "' ... "' "'"' ... ... "' ~ ~::; ... "' 5~~ .. '"' ..Q '-' ~M~ ..Q '-' 
'-' ... C. 

..Q '-' '-' " ÊJ~ 
..Q '-' ~:: " ... =- 8-= S-!:: 8-:= CO ;; i::::,. ~ ~= 8,= ... -"'.,~ QJ "-

., '"'~ "'"'~ 0'-c, 
--0 =-"' 0--0 --0 "-'" o:,, --0 "-"' O'i:, '"O Q.~ 0--0 

--0 ""'"' ~~ --0 ""'"' ;,:., " "' 
z.,, QJ ., z., 

" " z ~ " "-' z., " ., " " .. ... -4) '-' "' ... .., u "' ... .., '-' ... ""' '-' ~ ... .., '-' "' ... .., ... 
u .ci--·- '--' ..0 --- '--' ..o-· ...... u ..Q ......... ..c.--;::-~ '--' a-~-~ 9"6;: -- .. a·~~ a·~ t .. " 

8 '-' ... "' " "' 8 ~ t ., 
-,:, ~ ~~ "O 0 ~ Q) --0 □ '"'" -0 0"'" -0 --0 z;"-"' z"'"' z"'-"' ~~11.l ~.::,.:,.i 

Femmes. 

4159 0.08 41.98 0.07 /H28 0.09 423 0.01 438 0.01 8497 0.14 
t3t 0.0.t- 2!8 0.07 289 0.09 1 0.00 15 0.00 503 o.rn 
34 0.02 2 0.00 27 0.02 1 0.00 6 0.00 -t01 0.07 

5H 0.03 8 0.00 12 0.01 - - 4 0.00 H9 0.07 

M 0.011 1 0.00 19 0.02 - - 5 0.00 84 0.08 

76 0.03 128 0.06 16 0.01 18 0.01 10 0.00 104 0.05 

t80 005 2M 0.01 4 0.00 1 0.00 15 0.00 178 0.05 

tl5 0.03 1 0.00 3 0.00 4 0.00 { 0.00 3i 0.01 

lO Ofü 19 0.04 - - - - { 0.00 3 0.01 

6 0.01 - - 48 0.09 - - 1 0.00 38 0.07 - -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
M2I 0.07 4S:26 0.06 55-'16 0.07 4-48 O.CH 496 O.Ot 0058 0.H 

Hommes. 

972 004 103 0.00 11 0.00 33 0.00 990 0.01 

49 0.03 5 0.00 3 0.00 3 0.00 121 0.06 

24 0,04 2 0.00 - - - - {3 0.02 

26 0.03 1 0.00 - -- - - 63 0.06 

8 0.01 - - - - 2 0.00 9 0.02 

~ 0,0{ ':! 000 1 0.00 1 0.00 14 0.01 

4 0.00 - - - - - - 8 0.01 

1 0.00 - - - - - - 4 0.00 

2 0.00 i 0.00 - - - - 53 0.07 

- - - - - - - - - -- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
1109 0.03 114 0.00 -ta 0.00 3!J 0.00 !275 0.03 
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Tableau n° 83. 

-
~ 

Maladies Affections l\laladies Maladies .E épidémiques de l'appareil d~ l'appareil et infections 
~ générales. rhumatismales. respiratoire. circulatoire. 

~ 0) 

'd --
~ -=--=---=-- ----==------= == -E "' '"' • 1 a,)-· 

'" ~ ~ ~ ~~ ~ C "" ~ .s-o -~ ~ ~ .~'C .§ :'Ï 
LOCALITÉS. 

_o C: 7:j CO~ ~~-~ -~ "d "' ... 
"d -~ a ..,,. .., .. -~ ~ c·t:: 

11.l ~ ~ "' "'"" rJ'.l A' :::1 
.., > 

"' -c; ... C: 0 C. ... "0 Cl. ... C: 0 o. ~., ... "'"' ""' ... "'"' :, "' "'"' :::l ::,::i ... 
.,., ... ~ 0 

,q ... " -~; ~ .. " 0 .. .. " -~; ~ ... " .[: ~ 5 .;:l ,q C .0 C ...... L, ~ 
.0 " .c, " .s a·-- 5,- "'"" 5,- 5,- ""-0 o"" "'c.- 0 -0 ~ _;c; o"" "c.- 0 'd ~!ë z 

"' z~ -0.., n, z ~ ~~ 
'd"" <Il z~ .ô ~-~.§ ]·~-~ "-"' m-" 

" " " .0
-·s.::: " .a·~-~ E -~ 0 0 "' .. .~ s ~~ -~ 

E ~~ ~ :::.,1.., 0 

"' "' "' -"'"' " E "''" ,-; z c..; UJ z c..; u, ~ ~ "' 0"" 'd 'CO "Cl 'C Z; Cl Ill 

Femmes. 

Gand. 58i7 1>9538 t1' 27382 ½ 0.47 29013 t 0.49 30928 t 052 3116 0.05 
Roulers. 530 3208; 5H 0.16 747 0.23 976 0.30 8 0,00 

Courtrai. 192 1399 318 0.25 311 0.22 98 0.07 68 0.05 
Lokeren. 281 1758 2~3 0.17 98 006 186 0.11 - -
Eyne. 162 10il8 4Hi 0.4i 82½ 008 41i'J 0.46 10 Q(H 

Malines. 408 221i9 ½ 2189 1.10 4fH 0.20 516 0,23 183 o.œ 
Tournai. 531i 3836 ½ 1760 0 46 1501 0.39 1225 

1 
0.32 10 000 

Liége. 633 4028 H3a 0.2l 1005 0.25 Hi44 0.38 - -
Ath 77 457 56 0.12 - - 3:{0 0.72 - -
Bonlez 12ii 509 506 0.99 192 o.:m 175 034 - -

--- --- -- --- --- --- --- --- -- --
TOTAUX. 8790 78002 :l4898 t 048 33411 D ,rn 364..17 t 0.47 34oa Q,1),1 

Hommes. 

Gand. 2H7 27742 ½ 8112 ! O.i9 5245 t 0.19 137~5 0.49 {2f 000 

Roulers. 196 1892 J 2i1 0.12 251 O.U 49~ 026 - -
Courtrai. 81 66H - - 84 o.n i8 0.03 - -
Lokeren. 127 975½ 24~ 0.25 160 0.1U 56 0.06 150 0.15 

1':yne. 52 590 t 233 0/10 - - 213 0.36 - -
Malines. 174 175t\ t 12H ½ 0.69 3{6 0.18 1099 0.6:l - -
Tournai. 128 1449 t 409 0.28 5ti8 0.39 114 0.12 - -
Liége. 202 1880 t 80 0.04 138 0.07 626 0.33 90 o.oo 
Alh 73 720 78 0.11 :tt 0.04 90 0.13 - -
Bonlez 3~ 3i0 90 0.25 :H3 0.59 - -- -

--- --- - -- --- --- --- --- --- - -
TOTAUX. 3485 38031 10685 0.28 6794 t 0.18 16709 0.44- 351 O.OI 



Maladies 
de l'appareil 

digestif. 

;tiJ}(i 0.5; 

IIY.J1 0,34 

~14-t 0.1lS 

l'io t 0.01 
iSl 0j8 

-IOO O.iS 

'lœl O 53 

1551 0 39 

tl7 026 

~IT 0.43 

393,H 

1316 

315 

186 

95 
7~ 

:no 
M 
1~ 

liO 

O.êiO 

0,2; 

0.11 
O.·B 

O.ll 
013 
0.19 
0 ()4 

0.01 

0.0~ 

Maladies 
de l'appareil 

nerveux. 

2l Vi2 

629 
4, 
Hi 

14 

3,5 t 
1235 

'l.70 

630 

0.36 

o ~o 
0.03 

0.0l 
0 Dl 

0.17 

0 31 
0 07 

t.38 

2\j66 t O 31 

-1 l90 

5 

4 
i2 

2it 

60 

0.0, 

0,ù0 
0.01 
0.üi 

ü.0l 

0.18 

Maladies 
de l'appareil 

gônito-urinaire. 

MOllBIDITÉ. 

Accidents 
de la grossesse 

et suites 
de couches. 

Femmes. 

24980 

972t 
312 

90 
2ii2 

1:îlt 
207 

407 

48 

2S 

0.42 

0.30 

0.22 

o.o:; 
0.:26 

0.07 

0.0:; 

O.IO 

0.03 

16Wl 

8 
28 

371 
M-0 
230 

Hommes. 

0.01 

0.0 i 

0.02 

501 1 O.M 

0.28 

0.00 

0.02 

0 2~ 

O.B 

0.06 

Maladies 
cutanées, 

ulcères, etc. 

5169 

150 

-108 
62 

39 
Bl 

127 2 

90 

t:J 
180 

0.09 

0.05 

0.08 

0.01 

0 01' 
Ofü 
0.31 

0.02 
0.03 
0,35 

Maladies 

diverses. 

207 

41615 0.70 

-15'JO 0.48 

782 0.56 
459 t 0.2ti 

aH o.:H 
t;GO t 0.25 

2H3 0.63 

1 ô26 0.4-0 
3'14 0.8, 

.W9 0 92 

7-113 0.09 ~Ola3 

591 
21, 

0.02 

001 

Ofü 
000 

H'è-28 0.4-0 

346 0.18 
1:H 0.20 

262 0.21 
int 0.01-

12:;a 0.71 

135 0.09 

306 0.16 
329 0.46 
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Tableau n° 84. 

.,; Maladie~ Affreetions Maladies 
·E r,pidémiques (!p l'appareil 

Malaniei 
et infec.:tions de l'app,reü 

;;! ~énrrales. rhuma1ismales. respiratoire c1rculaloin 
NATURE "' "O - --

•n 
~~ ~ ~~ t '". --------c-= 

~ 
1 3 ~ -::f ~"O t ~~~ A .;:: ~·E :;~-~ ,5 ..:i'~ ~ du ~ -~ 'ë; -~ 

~]~ =o~ 5 "' ~~::! " 'o '" o. "'A Q.) o. ~ ~ c::: "'o. "0 "' 
"'"' "'"' .... .... "" =a co:I :- .... "' "'>l "' 0. -;;; .c " " "' 

..Qu 
" "' 

..Qu "'e;,'-< ...... 
~ :'l; 

travail. 3 a,:: .... .,,. a,S 
"O:u ~= E.S :.; R .Q" 

~~~ ~ [ru a.!:! 
.§ ~~ 0-d 0"0 

"""' o'o z~ "' ~~ z~ ;a:;,,, 
.5 8-ID ~ "' .. " "" M'<'1) U 

"' .... -Q " "' 0 
E ..o.~·> u 

~-~-~ u s-~-~ "' ""' 0 

" Au .... "' " .c.:=; 
0 'O -<:'tl~ "" 

a, 

" 
E c.i ,_ ;.,:; zQ.,:n z Cl...r. " ~ P..1n 

.,, i ~;, 

Femmes. 

Filage. 36286 t 530 0.01 142{ 0.04 921 0.03 36 000 1 

Cardage 3252 ! 30 0.01 42 0.0{ 313 0.10 2 0.00 

_Dévidage. 20717 t 258 0.01 817 0.04 530 0.03 m O.OJ 

Préparations {7584 300 0.02 324 0.02 474 0.03 ~ 0.00 

Divers. i61t 2 0.01 - - " 0.03 - -

--- --- --- --- ----- ---- --

TOTAUX . 78002 1129 0.01 2604 0.03 2243 0.03 158 0.00 

Hommes. 

Séchage 1704 ½ 12 0.01 27 0.02 2:1 0.01 1 0.00 

Filage. 4206 38 0.01 27 0.01 53 0.01 3 0.00 
1 

Peignage-sérançage . 1191ï HG 0,01 Si 0.0i ,Hl 0.03 1 0.00 

1 

Préparations 2;;61 { 21 0.01 11 000 2;; 0.01 - -

Cordage 1908 38 0.02 " 0.00 30 0.02 1 0.00 

Divers. 15728 176 0.01 165 0.01 2'JU 0.02 ~ 0.00 

--- --- --- --- --- ---- ----

TOTAUX 38031 401 001 316 0.01 73ti ü.02 8 o.oo 
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Maladies Maladies . Maladies Accidents 
Maladies Maladies de la grossesse 

de l'appareil de l'appareil de l'appareil et suites cutanées, 
digestif. nerveux. génito-urinaire. de couches. .tlcères, etc. diverses. 

1 cg c.: ~~~ '"' . •~Cl) 
~~~ ris~~ .,.,, "' 

~ .i '"-'--::S fi; 

~ "'"" .. -!!! ~ .S dl-~ " -- " ·- " .., u -- 1 :==~~ .s ~ ~ )=~~-~ .9 CD t: ~ ·c: 
'6 =c~ :::::1 ·g ·-,li .. .. =-e~:::.1 .. ~ â 0 

.. r::: 0 "' -c r::: ::s ~~::s .. ~ ~ g ..... ., r::: 0 ., "" ., "" ~ ~:;; 
"'C, ., r::: 0 ., o.. ., = 0 ., C. 

~g ...... .Éi ~ "'., .. ... ., ... "' "'" .. .. .. ., ., .. .. ., .. .... .., ., " ., .c " .c " " .. .c" " .. "s ~~ " .. .. C, E,!:l .. i=- E.:l .. C, s ,:l "' ... C, E.:l " .. C, ., .. C, E,- .,.,_ 
o-c, 

., .,_ 
z~ ., "' - o-c -c., - z~ ""'

.,_ 
'"CS~~ 0"d "" """' ""'"'-" -c C,O> "'-"' .._., O"C! 

..:. 
f..q;, 8 

z.,, ., ., ., " z~ ., ., ., ., z.,, ., ., .. .. .. ..,., 
2 .. .., " .. .., '-' .. .. ..,c., 5 ,..., " .., .o,.o;::·; " .c:~-~ S·~-E c.> .c.:::·~ " ..c --·- .c.~·;;: ., E " .. ., E..,'" C> "' E " .. ., 9'ü t; ., 8.., .. 

-0 ~,~ -0 0 .. "' "" z~~ "" z~~ "Cl ~ a.~ -0 z~~ zP-"' 

Femmes_ 

~H 0.07 ·Ui78 0.04 2786 0.08 189 O.Oi 439 O.Oi 4629 Oi3 

-1.38 0.04 .ffi 0.01 218 0.09 !21 O.Oi H "!l.00 !HO 0.06 

590 0.03 2424 0.l.2 1663 0.08 182 0.0t i.6 0.00 32Hl 0.f6 

-1.079 0.06 775 0.04 819 0.05 48 0.00 30 0.00 i604 0.09 

3 0.02 i 0.0t - - 2 0.01. - - 3 0.02 

-- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
M2!. 0.01 4826 0.06 liB46 0,01 448 O.Ot 496 O.Oi 96li8 0.12 

Hommes. 

64 0.04 30 0.02 - - i 0.00 60 0.04 

H9 0.03 rn 0.00 i 0.00 li 0.00 205 O.Oll 

646 0.0li 411 0.00 3 0.00 20 0.00 1182 0.05 

~ O.Oi -1. 0.00 - - - - 44 O.Oll 

40 0.02 

' 0.00 i 0.00 i 0.00 91 O.OIS 

218 0.0-I. 21 0.00 rn 0.00 i2 000 281 o.os 

- --- --- --- --- --- ---,_ 
-- ---

H09 0.03 H4 0.00 -1.5 0.00 39 0.00 {275 o.ro 

H 
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Tableau n° 85. 

-Maladies "' Affections Maladies " épidémiques Maladies ·;;: de l'appareil .. et infect10ns de_ l"appar;U 
"' rhumatismales. respiratoire. "' générales. c1rculatoÏJ?. ., 

NATURE "Cl .,, ~ ., 
~ b~...: ~ ~~ ti .5~ ~ ~~i.: .., 

~~-~ ~ i Cl ,:, '' ~~-E ~ o·t: ~ ~~ § "" "' "' 
..,,.. ·s 

"'" ;:I 
"'":, l1'l =::1 " -0. 

"o o.. M ~ 0 o.. ... "0 o.. ... "0 o. !Il=~ 
""" g ~ ..... "'"' .[: ~ "'"' "" ... "" g;; ~ ~ i] ... " .. " 

du travail. -.....,,E.. ~ 

""' " .Q" -S.~ [ '""" -"" s '"""' E:'- "' o. E:'- se- ~-. 
~~~ c"d ., o._ o-d "'o.~ ID Cl;:, 

"' Z"' z~ 'O.., "' ~~ 
"C.., a, □"' 't! C.w ... ... C'IJ."= w 

..Q
E·3.§ ]·O_~ z .. -0 u 

.Q :, Mc:., c:..) ;:I ;:I ... r:-~ s E -~ s ~-~ .;:. "'> .;:. " s "--'" s g, t .e, .Q r:: ► 
0 a, "' C Ol"' "' 

E c.. z 0 c.) :n 0"'" ., 
"Cl -d zc.)in "d z e.:i 00. o•u z -0 ;,; u. 

Femmes. 

Filage 36'l86t -1856B½ 0.tii 13563t 0.37 14732t 0.41 8.'iO 0.l)j 

Cardage 325':lt 1214 0.37 2682 0.82 4581 1.4{ 3i0 O.lO 

Dévidage 20717f 8064 0.39 11292t o.m1 8742 0.42 2090 0.fO 

Préparations . 17~84 7026 0.40 5873 0.33 8353 0.48 205 0.0I 

Divers 16H 29 0.{8 - - 29 0.18 - -
--- --- --- --- --- --- --- -- --

TOTAUX. 78002 :-14898½ 0.45 :-l3m 0.43 36437t 0.47 3455 0,04 

Hommes. 

Séchage !704! 529 0.31 386 0.23 10{3 o.~9 !JO o.œ 

Filage 4206 83{ 0.20 371 0.09 819t 0.19 {33 o.ro 

Peignage-sér:mç~ge H917 295{j- 0.2;\ 1866 o.rn 7399t 0.62 60 0.01 

Préparations . 2a67½ tlGO 0.22 mm 0.26 810 0.32 - -
Cardage 1908 1~69 0.67 207 0.11 433 0.23 28 0.01 

Divers . 157~8 1!W}f 0.10 3308½ 0.21 6234 0.40 ?li) 000 

--- --- --- --- --- - ---- ---
TOTAUX. 38031 10685 0.28 6794t O.i8 i6709 0.44 31H aOI 
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Maladies Maladies Maladies Accidents Maladies Maladies 
de l'appareil de l'appareil de l'appareil de la grossesse cutanées, 

digestif. nerveux. génito-urinaire. et suites 
ulcères, etc. diverses. de couches. 

~ ~~c.: ~ .9~ ~ ] ~~ ti 
~ 

. "'"' 
~ =~ ~ ~ ~~ ~ """ .. :- Cl,)-~ ~~-5 ....... .Q ~~-5 ;; G)-~ ·;; 'O.., ► "ü =o:fE =c~-~ ·;:; .. ... "'"' "' "' "' "' 

..,,.. 
C. C. ... "" C. ... "" C. ~ ê;; C. ~"" C. "'<l" 

~ ;I 0 .. "0 .. "0 "0 .. "c> ., .. 
QJ "' ""' ... ., "' .[~ ~ "'"' ""' 0 

., "' "" .. "'"' ""' '"" 0 .. .. " ... '-' .. " ... " .. " 0 ... 
.Q" --~ ~ -s,'3 -~~ ~ .a" .a" _g_~;; .a " -;~ ~ .Q " 

--~ i:,a' 

E'- ~[= E'- "' c.. 5,- 5,- a'- ., "' "'" 0 "O o"" ~~t; o"" ~:~ o"" ~ :=..~ o"" ""c.- o"" -c, c._ 
;,;"' ..,<> ;z;~ ;z; :'.! Z:'._! ..,, "' ;z;., .., .. 

ii". :'.! .., .. .. ~-~.§ ]·~-~ .Q
f·~.§ eu.~ c:., 

~ 
et)_";:! G) 

]·~-~ " " " " ~ ~-~ .E CJ.S " .:; 0 0 "> .e, .:; 0 
5 ~t -~ a o.t -~ a o. .. s :::..t 8 ~r: -~ 8 o.t 

"' 0 ""' 
., 0"' .. "' 0""' 

., 
0"'., "' 0"'., "' 0"'"' 

'O :z; ""' .,,, ;z;""' "C z '"" "C zl;.Jin "1::1 ;z;" ... "C ~Uli!J 

Femmes. 

11086 0.47 8419 0.23 H697t 0.32 10151 0.28 5016 0.14 2659:lt 0.73 

i3i7 0.,t.O 77!i 0.24 1420 0.44 14M 0.4;; 426 0.13 1424 0.44 

i0272t 0.50 H058t 0.53 8620 0.42 4135 0.23 610 0.03 1079-i 0.52 

t0655f 0.61 4406 0.25 5692t 0.32 mm 0.IO -IO&I 006 H339t 0.64 

3 0.02 8 a.ms - - 20 0.12 - - 3 0.02 

-- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---,_ 
3!)33,i 0.50 24666! 0.32 2'1430 0,3!; {8122 0.2:1 7173 0.09 50153 0.64 

Hommes. 

315 0.i8 ma 0.10 - - 8 0.00 792 0.46 

770! 0.18 139 0.03 28 0.01 7H 0.02 {338 0.32 

4792! 0.40 8\0t 0.07 rn1 0.01 ~, 0.02 6489t 0.1\4 

403 0.20 8 0.00 - - - - 047 0,56 

~ 0.12 47 0.02 42 0.02 !il 0.00 696 0.36 

1945 0.i2 344 0.02 282 0.02 303 0.0-2 3251 0.2t 

--- --- --- --- --- --- --- --- ---,_ 
S.60 0.22 -Œ22! 0fü 503 0.0f 638t 0.02 i.-ID13t 0.37 
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Les tableaux détaillés qui précèdent permettent d'indiquer 
la fréquence et Ja durée plus ou moins grande des cas mor
bides dans chacune des localités et dans chacun des groupes 
d'ateliers. Ils peuvent se résumer comme suit : 

{ 
0 Par localités. 

Personnel féminin. 

Les maladies les plus fréquentes sont : 

à Roulers .... 

à Courtrai ... 

li Lokeren ... 

à Eyne ..... 

à Malines .... 

> Twn,i .. .. ) 

Les maladies de l'appareil digestif. 
nerveux. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil nerveux. 
digestif. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
épidémiques et les infections générales. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil nerveux. 
digestif. 

épidémiques et les infections !(ênérales. 
de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil neneux. 
' digestif. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 



Hi'<". . . • . ) 

>Ath • • • ! 
à Bonlez .... 
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Les maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Les maladies de l'appareil nerveux. 
digestif. 

épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil respiratoire. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Les maladies les plus longues sont : 

àGand • •• • l 
'"°""~ ... ) 

à Comt,,i . . . ) 

1 

• Lokeren . . . ) 

à Eyne ..... 

i Malines .... 

Les maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil nerveux. 

Les maladies épidémiques et les infections générales. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil digestif. 

respiratoire. 

Les maladies épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil respiratoire. 

digestif. 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil respiratoire. 
épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil digestif. 

Les affections rhumatismales. 

Les maladies épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil respiratoire. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil digestif. 



àîonmai •• -1 

• Liég, ••. • l 
OAlh •••• • l 
àBonla . ... j 
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Les maladies de l'appareil digestif. 
épidémiques et les infections générales. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil nerveux. 

Les maladies de l'appareil digestif . 
respiratoire. 

épidémiques et les infections générales. 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil nerveux. 
respiratoire. 
digestif. 

épidémiques et les infections générales. 

Les maladies épidémiques et les °infections générales. 
de l'appareil di~estif. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

Personnel masculin. 

Les maladies les plus fréquentes sont : 

O G,.d. . • . . ) 

ll Roulers .... 

iCOŒtrni •• • l 
Hoko,on •• · I 
à Eyne. . • . . ~ 

Les maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

épidémiques et les infections générales. 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

épidémiques et les infections générales, 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Les affections rhumatismales. • 
Les maladies de l'appareil nerveux. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil respiratoire. 



; Halines. • • • ! 
; Toomai ••• j 

i Liége. . . . . ) 

Hili • • • • l 
à Bonlez .... 
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Les maladies de l'appareil respiratoire. 
Les affections rhumatismales. 
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Les maladies épidémiques et les infections générale~. 
de l'appareil digestif. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil digestif. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil digestif. 

Les maladies épidémiques et les infections générales. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil digestif. 

respiratoire. 

Les maladies de l'appareil respiratoire. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Les maladies les plus longues sont : 

à Gand . .•• • l 
à R""'"' . • • l 

"""""' • • • ) 

à Lnke,en ..• ) 

à Eyne. . • . • ! 

Les maladies de l'appareil respiratoire. 
épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil digestif. 

Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil respiratoire. 
digestif. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Les maladies de l'appareil digestif. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

nerveux. 

Les maladies épidémiques et les infections générales. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil circulatoire. 

digestif. 

Les maladies épidémi,tues et les infections générales 
de l'appareil respiratoire. 

digestif 
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; Malin~. • • . ! 
; Toum,ù . •• • I 
Hié., •••• • l 
>Ath.. • ) 

li Bonlez .... 

TITRE III, 

Les maladies épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil respiratoire. 

digestif. 
Les affections rhumatismales. 

Les affections rhumatismales. 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

de l'appareil respiratoire. 
digestif. 

Les maladies de l'appareil respiratoire. 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil circulatoire. 

épidémiques et les infections générales. 

Les maladies de l'appareil respiratoire. 
épidémiques et les infections générales. 
de l'appareil digestif. 

nerveux. 

Les maladies de l'appar:eil respiratoire. 
épidémiques et les infections générales. 

2° Par groupes d'ateliers. 

Personnel féminin. 

Les maladies les plus fréquentes sont : 

Dans les ateliers 

) de filage. 

Dans les ateliers 
de cardage. 

Dans les ateliers 

) de dévidage. 

Les maladies de l'appareil digestif; 
nerveux; 

Les affections rhumatismales; 
Les maladies de l'appareil respiratoire; 

épidémiques el les infections générales. 

Les maladies de l'appareil respiratoire; 
digestif; 
nerveux; 

Les affections rhumatismales; 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Les maladies de l'appareil nerveux; 
Les affections rhumatismales; 
Les maladies de l'appareil digestif; 

respiratoire; 
épidémiques et les infections générales. 



Dans les ateliers l 
de préparation. 

Dans les ateliers 
di,·ers. 
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Les maladies de l'appareil digestif; 
nerveux; 
respiratoire; 

Les affections rhumatismales; 
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Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Pour mémoire. 

Les maladies les plus longues sont : 

n,ru.i, filage. . ) 

Dans le cardage. 

Dans le dévidage. 

Dans les prépa
rations. 

) 

l 
l 

Dans les diyers. 1 

Les maladies épidémiques et les infections générales; 
de l'appareil digestif; 

respiratoire; 
Les affections rhumatismales. 

Les malad. de l'app. respiral. (durée exceptionnelle); 
Les affections rhumatismales; 
Les maladies de l'appareil digestif; 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Les affections rhumatismales; 
Les maladies de l'appareil nerveux; 

digestif; 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 

Les maladies de l'appareil digestif; 
respiratoire; 

Les maladies épidémiques et les infections générales; 
Les affections rhumatismales. 

Pour mémoire. 

Personnel masculin. 

Les maladies les plus fréquentes sont : 

Dans lo séeh,g,. ) 

Dans le filage. . l 

Les maladies de l'appareil diiestif; 
nerveux; 

Les affections rhumatismales; 
Les maladies de l'appareil respiratoire. 

Les maladies de l'appareil digestif; 
respiratoire; 

Les maladies épidémiques et les infections générales; 
Les affections rhumatismales. 
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Dans le peignage- \ 
sérancage. l 

Dans les prépa
rations. 

Dans le cardage. 

l 
l 
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Les maladies de l'appareil digestif; 
respiratoire; 

épidémiques et les infections générales 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil respiratoire; 
digestif; 

Les maladies épidémiques et les infections générales; 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil digestif; 
épidémiques et les infections générales; 
de l'appareil respiratoire; 

nerveux. 

Les maladies de l'appareil respiratoire; 
digestif; 

épidémiques et les infections générales; 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies les plus longues sont : 

Dans le séchage. l 
Dans le filage. • ) 

Dans_le peignage-

) scrancage. 

Dans les prépa-
rations. l 

Dans le cardage. l 
Dru,, lo, di,ern. ) 

Les maladies de l'appareil respiratoire; 
épidémiques et les infections générales; 

Les affections rhumatismales; 
Les maladies de l'appareil digestif. 
Les maladies épidémiques et les infections générales; 
Les maladies de l'appareil respiratoire; 

digestif; 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil respiratoire (surtout). 
dig-estif ~ 

épidémiques et les infections générales; 
Les affections rhumatismales. 

Les maladies de l'appareil respiratoire; 
Les affections rhumatismales; 
Les maladies épidémiques et les infections générales; 

de l'appareil digestif. 

Les maladies épidémiques et les infections générales; 
de l'appareil respiratoire; 

digestif; 
Les affections rhumatismales. 
Les maladies de l'appareil respiratoire; 
Les affections rhumatismales; 
Les maladies de l'appareil di~estif; 
Les maladies épidémiques et les infections générales. 
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Il est bon de souJigner quelques-unes des données précé
dentes : 

Personnel féminin. - Les troubles digestifs et les mala
dies épidémiques prennent beaucoup d'importance dans les 
ateliers de filage. 

Les maladies de l'appareil respiratoire prédominent dans 
les cardages, et l'on y constate surtout la durée énorme du 
chômage qui en est la conséquence. 
• Dans les dévidagesJ une grande part de la pathogénie 
revient à l'appareil nerveux et aux affections rhumatismales. 

Les affections respiratoires, sans être rares dans les prépa
rations, n'ont cependant pas la même fréquence que dans 
les cardages. 

Pe1·sonnel masculin. - Tout en rappelant les réserves 
faites précédemment au sujet de la valeur statistique des 
renseignements fournis par le personnel masculin, on peut 
dire que dans les filages et les cardages, les maladies épidé
miques ont une grande importance et que dans les peignages 
et les p1·éparations, ce sont les maladies respiratoires qui, 
de loin, occasionnent le plus de jours de chômage. 



220 

Tableau n• 86. 

Maladies 

~ épidémiques 

"' et 
·;:; infectieuses. ; 

AGE. C ;,, 
e 

Nombre de .0 
s 
0 z 

cas. 1 jours. 

Avant 20 ans. 4345 240 8728 

De 20 a 30 3073 480 15015½ 

- 30 à 40 973 210 6983 

- 40 àliO 3H 70 2121 

- 50 à 60 72 10 ·1336 

- 60 à 70 13 109 455 
-- -- --
8790 1129 34898½ 

A van! 20 ans. 1633 86 1M7t 

De 20 à 30 641 94 2804 

- 301140 540 104 2077 

- 40à lîO 347 52 1877 

-tî0a60 233 53 \l083t 

- 60 à 70 82 10 224-

- 10 a 80 9 2 72 
-- -- --
3485 <Ml! 10685 

TITRE III. 

§ IV. - Morbidité d'après l'âge 

A. - D'aprè, 

Affections Maladies Maladies Maladies 

de l'appareil de l'appareil de l'appareil 
rhumatismales. respiratoire. circulatoire. digesli!. 

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de 

ca~. 1 jours. cas. 1 jours. cas. 1 jours. cas. 1 jolll'l 

Femmes. 

669 7603 5œ 7424 14 i89 l.358 92.'%/ 

643 11300 796 15091½ 58 1082 2474 !7946/ 

1034 10841 714 9946 10 486 {061 8259 

233 3006 164 3017 7i 1546 207 9 

10 346 43 959 5 152 3f8 roi 

15 315 - - - - 3 Ml 

-- -- -- -- -- -- -- --
2604 33411 22m 36437t 158 3455 i;m 39334 

Hommes. 

53 9~3t 181 268.9 3 137 526 3111 

71 1471 ilî6 3398 3 126 201 i4i>l 

63 i3i::i 122 2830 i 8 95 i015 

47 1228 1H 2503 1 90 i65 i287 

16 463 114 46:l!i -- H7 i-ül 

42 1231 30 553 - li 40 -
-24 105 21 Si - -- - --- -- -- -- -- --

316 6794t 735 16709 8 361 H09 8,16') 
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et d'après le temps de service. 

l'âge. 

Maladies Maladies Accidents Maladies 
de la Maladies 

de l'appareil de l'appareil grossesse et cutanées, TOTAUX. 
swtes di,erses. aervelll. génito-urinaire. de couches. ulcères, etc. 

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de 

CH, 1 jours. cas. 1 jours. cas. 1 jours. cas. 1 jours. cas. 1 jours. cas. 1 jours. 

Femmes. 

1163 3210 H60 4800t i7 305 H2 1978 2'2B4 i4242t 6923 57735J 

'330 l.2283t 3473 15322t l.59 7024 BO 2202 3619 22227 l.4H2 tl.9554½ 

817 4320 776 532.'i 2ilS 9819 288 2386 3064- i0698t 8189 69t23t 

7lt 434l. t36 rn11 37 70-i l.4 lS49 596 2258 2239 21985 

404 49,1 t 36a 20 210 2 58 HO 702 933 5322 

t 21 - - - - - - 5 25 -l.33 {360 

-- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --- ---
i!ffil 24666¼ 5M6 27130 W! 18122 496 7173 9658 :SOl.53 32ll29 275080½ 

Hommes. 

39 :S26t t 56 t2 ii6t 481 2!H5t i382 i2172t 

5 Hi 4 H9 9 i52 167 24.'lst 7i0 i210'2t 

{7 274 7 228 H ia:2 227 3298½ 641 H28.'ît 

30 209 - - 6 28 184- l.5112 IS96 8714 

20 303 3 rno - - i38 2535 461 t!561t 

3 99 - - - - 59 l.ITT5 H9 3i-2"J 

- -1 -130 i9 i79 67 567 - - -
-- -- -- --- -- -- -- --

m io2'1t f1i 503 39 638¼ t'.!75 14013,- 401!! ll9681 
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B. - D'après le 
Tableau n° 87. 

Maladies Affections Maladies Maladies Maladi~ 

"' épidémiques de l'appareil de l'appareil de l'appareil TEMPS 
.,, .... et 

-0:, 

infectieuses. r~allllltismales. ·;:: respiratoire, circulatoire. I> digestif. = de 0 

'o 
f Nombre de Xombre de Nombre de Nombre de Nombre de ..0 

service, 8 
0 
z 

1 jours. 1 jours. 1 jours. 1 jours. l jours. cas. cas, cas. cas. cas. 

Femmes. 

Jusqu'à a ans 4-091 116 !l;l81 !l08 591T½ 493 6001;~ 'il\) ~ \~ ~, 
De 5 à 10 ans. 1882 233 8792½ 321 660H 416 8306½ 8 42 1086 St~ 

-10à15- H45 171 536T 430 586.'i 379 6042½ i7 623 s:!\l 54~1 

- 15 à 20 - 718 201 5096 282 3804 245 6442 28 597 m ~73! 1 

-20à25- 447 103 4603 692 4282 439 523! 3 H9 484 496! 

-25à30- 265 60 ~12 19-8 39H rn~ 24-0{ ':M 3Ti 549 29751 
1 

- 3D à 35 - 138 34 876 202 2.;91 77 1901 59 13f4 3l4 ~ 

1 

-35à40- 60 {6 H74 31 427 25 5M - - 63 600 
1 

-40à45- 26 24 522 { 3 4 84 2 84 9 {39 

-45à~0- 9 10~ 315 - - - -- - - - 1 

-Màœ- 2 - - l. ~ - - - - - -

-55à60- 1 - -- - - - - - - -

- --- ---- -- -- --- ----- --
TOTAUX. 8790 1129 348!l8t 2604 334H 2'243 36437½ 158 3455 5121 ~w: 



M0RBIDIT1L 223 

temps de ser"ice. 

Maladies Maladies Accidents Mala dies al 
l\Ialadies ,.. 

de la .., 
·;:; 

de l'appareil de l'appareil grossesse et cutanées, TOTAUX. > .. 
suites diverses. 

0 

oeneux. génito-urinaire. de couches. ulcères, etc. :. 
"" "' "' " Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de 
., 

"O ., ... 

cas. 1 jours. cas. 1 jours. 1 jours. cas, 1 jours. 1 jours. 1 jours. 

.c 
8 

cas. cas. cas. 0 z 

Femmes. 

405 ~46½ 562 3035½ 23 64:1 85 1594l 1769 :10995t 5277 4.'i280f i.29 

464 "128 Hi70 6484 47 32H !.a 1058} '.160{ H128t 1l806 o7880f 3.09 

:1397 6853 :1453 7442½ 78 254:t 24 978 1889 9318 6770 50498t 5.9-1 

578 :J2.i3 980 1,2:ia 47 22!0 7 4-17 1359 8620 4180 40393 6.24-

!i99 :1618 460 2647 83 4265 297 22!3 1569 -1763 -1429 34762 9.9i 

54-0 :1233 498 -1670 143 4580 {7 469 895 3035 30{6 22857 H.38 

658 -ii09 21 00:1 :16 564 :12 443 463 :152:1 {856 :16312 :13.411 

:153 707 2 367 H HO - - 75 524 379 4733 6.32 

332 469 - - - - - - :14 7:1 386 :1372 :14.85 

- - - - - - - - 24- i77 :129 552 :14.33 

- - - - - - - - - - i 440 0.50 

- - - - - - - - - - - - -

-- -- ------ -- ------ --- --- --- ---
4826 24666t 5546 27430 4113 18:122 496 7173 9658 50153 32529 27!i080t 
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B. - D'après le 
Tableau n• 87 (suite). 

Maladies Affections Maladies Maladies Maladies 
.,; épidémiques de l'appareil de l'appareil de l'appareil ... et TEMPS ·ë infectieuses, rhumatismales. > respiratoire. circulatoire. = digestif. 
0 

DE 'o ., ... 
Nombre de SERVICE. 

,.Q Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de E 
C 

;,,; 

1 jours. cas. 1 jours. cas. cas. 1 jours. cas. 1 jours. cas. 1 joo11 

Hommes. 

Jusqu"à 5 ans 1181. 62 1548-j- 1SII 947:l- -1.69 2730 5 !255 478 317ij 

De 5 à 10 ans. 412 61 -1.037 32 5-17 80 -1.66-! -1. 90 i27 716 

-iOàHi- 337 6f -1.779! 68 i088 101 2428 1 8 l.06 t~ 

-i5à20- 258 76 i525 38 1057 79 1904 - - i03 m 

-20à25- 186 29 90B 26 499 ti4 965 - - 33 400 

-25à30- 168 3-1, 1336 22 10/,2 64 1417 - - 54 483 

-30 à 35 - HO 34 871. l.O 310 00 i.202 - - 103 874 

-35 à 4-0 - 9! 22 861 13 807 44 2339 1 8 H 3'76 

-40à4l>- 58 i4 438 2 30 32 730 - - 93 633 

-4/i à 50 - 35 7 339 26 415 2i 865 - - - -
-50 à 55 - i4 i 42 i 19 6 ms - - t 1i6 

-&'ià60- 4 23 63 30 100 - - -- - -

-60à65- 1 - - -- - - - - - -

- ---------------------
Touux. 3485 401 10685 316 6794½ 735 16709 8 361. H09 8t&l 
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temps de service (suite). 

Maladies Maladies Maladies 
Maladies 

-~ 
de l'appareil de l'appareil cutanées, TOTAUX. .. 

= 
diverses. 

0 

génito-urinaire. ulcères, etc. .. neneux. 
"' .,. 
,n 

"' "' 
Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de "' -0 

"' .... 

1 jours. 
1 

.Q 

1 jours. 
1 1 

8 
cas. cas. cas. jours. cas. jours. cas, jours. 0 z 

Hommes. 

-Ill 592t 2 98 1i 162 t 388 2409 1211S H9i4t 0.68 

3 48 - - H 137 152 2064 467 6270 1.1.3 

a6 227 2 63 6 84 84 2129 4611 882'7 1.38 

~ 63 - - 2 132 108 1014't 408 6H6t 1.58 

3 H1 2 42 i 4 12x 11>10 273 4484 1.47 

1 28 8 24{) 3 99 77 2024 263 6669 ·U11 

13 177 - - - - 213 1203 428 4637 306 

i 15 1 60 5 20 71 972 1ô9 ~658 i.86 

6 39 - - - - 41 IS.'$4 188 2424 3.24 

2 102 - - - - 9 57 611 1178 i.86 

1 42 - - - - 7 71 17 404 Ut 

1 42 - - - - - - 114 'l()~ 13.50 

- - - - - - - - - -
- -- ---- --- ------

H4 1522t rn li03 39 638 t {275 -140i3t 4012 59G87 

15 
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Du tableau général de morbidité d'après l'âge et d'après le 

temps de service, on peul tirer le _résumé ci-dessous, qui nous 
éclaire sur l'élimination pour motif de santé. 

Tableau n° 88. 

M. F, 

u.i "' .; ;!J 
"-' "' -~ ;a . il 'é; " "O " 

E~ "' "'..: "' o5 .; 
"' "'"' " oJ ,,,_ <l.l-'-' 

,.. 
""' 

.,_ 
Il)~ .t ,., 

AGE. '"c., S.. i:.:,-.-. 0 .;à '" .. ~a ..a er~ 0 " ..C·~ ..c s ,.Q s ~ Ei § '"""" E ,; 
E f; E,., E "'"' ,,, a·.: s"' s"'" "' 

... 
0" 0"0 ~~; "' ~g o-o o"O o "' 

:;; 
z;_o 

z; "' E "' z~ j,,o"".'; d.l ~ E "' -0 "' 2"' "' 'Cl =o "'"" "' "C 

"' E-- .., '-' p_ E--

"' ., 
"' 

Q} 

"O "O "O "O 

Avant 20 ans . 1033 1382 0.85 2a.Hm. 4345 6923 U\9 3 a. 5 lll, 

De 20 à 30 ans 641 710 ·l.H 9 a. 6m. 3073 14112 4.59 1.0 a, 1. m. 

-30à40- 540 6-1-7 1j0 16 a. 1.m. 973 81.89 8,42 20 a, 1. m. 

- 4-0 à 50 - 347 596 1.72 23 a. 9m. 3{4 2239 7,i;l 27 a, 9 m. 

-50àfiü- 233 461 1.98 31 a. - 72 !J33 12.96 34 a. 1 m. 

- 60 à 70 - 82 149 1.82 :15 a.10 m. 13 133 10.23 41 a. 9 m. 

- 70 à 80 - 9 67 7.44 33 •. 7m. - - - -

Personnel masculin. 

Les différences entre les temps moyens de service à cha
cune des décades sont les suivantes : 

Personnes âgées de : 

'20 à 30 ans; 6 ans 7 mois en plus que les personnes de moins de 20 ans; 
30 à 40 ans; 6 ans 7 mois en plus de 20 à 30 ans; 
40 à 50 ans; 7 ans 8 mois en plus de 30 à 40 ans; 
50 à 60 ans; 7 ans 3 mois en plus de 30 à 50 ans; 
60 à 70 ans. 4 ans 1.0 mois en plus de 50 à 60 ans. 

Pour les cas de maladies, les différences correspondantes 

sont: 

l'ersonnes âgées de: 

20 à 30 ans; 0.26 en plus que les personnes de moins de 20 ans; 
30 à 40 ans; 0.09 en plus de 20 .à 30 ans; 
40 à 50 ans; 0.52 en plus de 30 à 40 ans; 
.'l0 à 60 ans; 0.26 en plus de 40 à 50 ans; 
60 à 70 ans. 0.f6 en moins de ;îO à 60 ans. 
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Personnel féminin. 

En prenant les différences des chiffres relatifs au personnel 
féminin, nous obtenons les résultats reproduits ci-après : 

Temps de service. 
Personnes agées de : 

20 à 30 ans; 6 ans 8 mois en plus que le, personnes de moins de 20 ans; 

30 à 40 ans; iO ans en plus 

40 à 50 ans; 7 ans 8 mois en plus 

50 à 60 ans; 6 ans 4 mois en plus 

60 à 70 ans. 7 ans 8 mois en plus 

de 20 à 30 ans ; 

de 30 à 40 ans; 

de 40 à 1î0 ans; 

de 50 à 60 ans. 

Cas de maladies. 
Personnes agécs de : 

20 à 30 ans; 3 en plus que les personnes de muins de 20 ans; 

30 à 40 ans; 3.83 en plus 

40 à ;.10 ans; i. 29 en moins 

50 à 60 ans; 5.73 en plus 

60 à 70 ans. 2.73 rn moins 

de 20 à 30 ans ; 

de 30 à -'IO ans; 

de 40 à 50 ans; 

de 50 à 60 ans. 

On voit que l'augmentation du nombre des cas de maladies 
ne correspond pas à l'augmentation du temps de service, 
contrairement à ce qui devrait être si les gens à forte mor

bidité rentraient tous dans les ateliers a près leur guérison 
Par conséquent, on trouve dans le fait signalé ici une preuve 

nouvelle de l'élimination d'une partie notable de la population 
pour motif de santé. 
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§ V. - Morbidité 
Tableau n• 89. 

Maladies Affection, Maladies Maladies Maladies 
1 

.,; épidémiques de l'appareil 
1 AGE ~ et de l'appareil de l'appareil 

infectieuses. rhumafümales. respiratoire. circulatoire . .. 
difeslif. "' 0 

AU 'o 

"' .... Nombre de Nombre de Nombre de ri ombre de ..c:, Nombre de D11:BUT. 2 
0 z 

1 jours. cas. i jours. 1 jours. 1 jours. cas. cas. cas. cas. 1 jour~ 
1 

Femmes. 

De 4à 6 ans. 3 - - - - - - - - 40 \il) 

- 6à s~ 210 69 2833 tiO 3621 294 2904 2 HS 275 29~~ 
·- 8à -IO - 478 18 2630 618 3264 194 4156 5 2J'j6 491 4105 
- rn à 1~ - 2537 394 13353-j- 860 12062 604 9185-½ 52 829 1917 im<I 
- 12 à 14 - 3010 347 8069 691 7487-j- 610 9001 82 1713 1625 10if.\r 
-f4à16- 1309 1:-i1 5320 179 2995 162 4715 2 71 391 338+, 
- 16 à18 - 615 58 1178 1B 2149½ 136 1624 4 208 179 2œ3 
- 18 à20 - 244 12 321 19 685 a9 990 - - 78 1638 
-20à22- 138 8 18-1. 4 79 70 1314 11 260 53 113 
- 22 à 24 -- 93 9 264 12 225 27 382 - - ~20 357 

- 24à26 - 50 9 467 3 50 14 670 - - 16 &1 

-26à28- 31 4 101 23 560 6 H - - 13 !67 

-28à30- ·Hl 1 56 2 56 10 80 - - - -
-30à32- -il 3 H9 - - 12 IH5 - - i :li! 

-321134- ,9 - - 5 70 6 28 - - 21 41 

- 341136 - 13 - - 2 1.04 4 262 - - { 00 

-36à38- 7 - - 1. :i - - - - - -
- 38à40 - 4 - - - - 2 270 - - - -
- 40 à42 - lS - - - - - - - - - -
- 421144 - 2 - - - - 3 30 - - - -
-44à46- t - - - - - - - - - -
-46à48- t - - - - - - - - - -
- 48 à 50 - - - - - - - - - - - -
- li0à52 - -1. - - - - - - - - - -
-52il54- ! - - - - - - - - - -
- 56 à ;,8 - 1 - - - - -- - - - -
- 58 à 60 - t - - - - - - - - --

-- -- ---- --- --- ----------- 393!1 ÎOTAUX. 8790 H::19 3489S-!- 260-J. 334H 2243 36437~ 158 3i5lî 5m 
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d'aprês l'âge au début; 

Maladies Maladies Accidents Maladies Maladies i de la 
de l'appareil de l'appareil grossesse et cutanées TOTAUX. ,, 

"' suites diverses. 
0 

ncneux. gémw-nrinaire. de couches. ulcères, etc. ~ 
"" 
"' "' c., 

l'iombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de "' 'O 

~ 

1 jours. 1 jours. 1 jours. cas. j jours. 1 jours. 
1 

_., 
jours. 

E 
cas. cas. ca~. cas. cas. 0 z 

Femmes. 

- - - - - - - - - - 4-0 140 13.33 
2{;2 188:; 616 ~wo 26 3601, 1"~ ,Ji) 703 688 3226t 2417 24;,87f H.tH 

9~ 7[16 517 2871> 81 1798 183 2088; 86S 41-!.i:it 8190 2ll724 6.67 

20\8 8106 22:l9 100\0 153 416> 56 1079; 32l0 15:102 1W63 8S399t 4.:56 

l31ü 73ï8 1069 5171t 118 3768 88 2266 2404 16:!28 8380 7H96J 2.78 

MX] 2186 719 3:;74t 20 3~8fl 18 4Ll8 l.723 6739 4-002 33632 3.06 

3:J8 2~2{ 1(i6 1028 41 iOOO 10 :m 302 1a35t 1:J09 H103 2.13 

3 32 16 208 2 ~2 4 167 137 736 330 4899 1.35 

158 587 10 238 6 87 - - 59 1127t 379 4146t 2.111 

6 443t 18 184 t 49 - - H 87 407 1.991½ 4.37 

7 13 H2 210 - - 1 35 62 96 224 1624 4.48 

2 29 4 191 - - - - 12 388 64 H53 2.06 

t 90 - - - - - - 6 47 20 329 · L33 

- - - - - - - - 100 100 H6 762 10.55 

- - - - - - - - 1 2 33 Hi 3.67 

- - - - - - - - 37 174 44 6;-!0 338 

- - - - - - - - 4 17 ~ 20 0.71 

- - - - - - - - - - 2 270 0.50 

-- - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - 3 30 UIO 

-- - - - - - - - - - - -
-- - - - - - - - - - - -
-- - - - - - - - - - - -

- - - - - - - - i 2 1 2 UJO 

- - - - - - - - - - - - -
-- - - - - - - - - - - -

- - - - - - - -- - - - - -
---- -- -------- -- ----- --- - ----
4iJ1/i U666t 1\1\,\o '27430 448 1812'.! 496 7173 9658 50153 32529 27o080t 3.70 
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§ V· - Morbidité 
Tableau n• 89 (suite). 

Maladies Affections Maladies Maladies Maladies 
1 

"' 
épid6miqur.s rie l'appareil de l'appareil de l'appareil '"' et 

AGE ·ê infectieuses. rhumatismale~ 
" respiratoire. circulatoire. digestif. 
" 0 

AU ;,g -1 ., 
'"' Nombre de Nombre de Nombre de ' 

DJ<;BUT. 
.0 Nombre de Nombre de 
6 
0 

;,-; 

1 jours. 1 jours. 1 jours. 1 jours. cas. cas. cas. cas. cas. 1 jou~. 

Hommes. 

De H 6 ans. i 1 70 - - - - - - - -
-- 6 à 8 - 45 {2 624 5 116 22 485 - - iî H9 

- 8 à iO - {96 35 914 10 261 77 2aoo - - H6 996 

- rn a i2 - 607 109 29.\8 106 i.641 207 5ll4O - - 246 i4ait 

-12 à !4 - {399 80 1997½ 76 1887½ 205 3671 1 60 500 32-!l 

-Hàt6 - 337 49 609 13 318 6'2 1315 :.1 43 6l 4Ui 

- i.6 à18 - 144 16 469 24 177 22 450 - - 21 3ili 

-18 à 20 - H6 8 {3:l 7 292 22 505 1 28 31 :;.g;; 

-20à~2 - 92 25 788 8 372 19 538 - - 2.3 130 

- 22à 24 - H3 20 660 8 ti72 12 286 2 98 10 228/ 
-24à 26 - 81 9 191 8 87 ~o 502 1 90 29 ~57 

-26à28 - 63 ,jQ 428 15 43{ 10 205 - - 2 i6 

- 28 à 30 - 64 5 259 8 205 5 196 - - 23 l08 

- 30 à 32 - 44 2 64 4 136 i4 291 - - 8 113 

-32à34 - 4-2 7 UîO 10 49 6 246 1 42 3 46 

-34à36 - 26 4 119 6 63 4 181 - - - -
-36à38 - 20 2 103 1 10 4 6:i - - 2 2J 

-38à40 - H, 1 42 - - 5 22 - - 2i m 
-40 à 42 - i9 i H 2 42 4 109 - - 1 7{ 

- 42à 41 - . 12 - - - - 4 124 - - - -
-44à46 - . H 2 64 3 42 -7 103 - - -
-46à48 - fO { 4 { 49 - - - -- -
-48à50 - 11 { 11î - - - i j/îO - - - --50 à 52 - 4 3 1î4 - -- - - - -
-52a54 - 2 - - -- - - - - - - --lS4à56 - 2 1 30 - - - - - - - --1î6 à 58 2 --- - - - - - - - - --58/160 , { 42 -- - - 1 21 - - --60à 62 - . -1. - -- - - - - - - --- --- -- -- -- --- --- ----- Si6<l Touux. 3485 40-I. 10685 316 6791½ 735 16109 8 361 H09 
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d'après l'âge au début (suite). 

Maladies Maladies Maladies Maladies ,.; 
-~ 

de l'appareil de l'appareil cutanées, TOTAUX. ... 
:, 

diverses. 
0 

génito-urinaire. ulcères, etc. 
.. 

nerveux. .. 
C. 

"' .. .., 

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de "' "" f 

1 jours. 
1 1 

..c 

1 jours. 
1 

s 
cas. cas. cas. jours. cas. jours. cas. jours. 0 

;z; 

Hommes. 

- - - - - - - - -1 70 1.00 

ü Bi { 14 - - 27 513 77 {965 1.H 

4 107 - - 2 1!2 84 21>67 328 7l67 UT 
{8 463t 10 33;{ 9 120 328 383i>I 1033 15812t 1.70 

~ 275½ 2 8~ 18 259½ 422 3H3t 1331! 14607t 0.95 

6 76t - -- - 136 rn:m 329 3796t 0.98 

2 29 - - 1 60 57 270 143 1801 0.99 

-1 42 1 60 - - 32 347 i03 -19llil 0.89 

6 31 - - 7 49 38 385 126 2293 1.37 
-1 8 - - - - 32 50:;t 8!S 2~58 0.75 

7 !JB - - - - 40 232 114 1467 1.H 
30 -165 - - - - 7 134 74 1379 1.17 
- - 1 12 - - 9 157 51 9:l7 0.80 

-1 56 - - - - 27 ms 06 768 1.27 

4 93 - - - - 10 156 41 782 0.98 

- - - - 1 8 4 8 {9 381. 0.73 

- - - - - - 1 42 10 247 0.50 

- -. - - - - 12 213 39 431 2.79 

- - - - - - 1 8 15 23ft 0.79 

- - - - - - - 4 124 0.33 -
-1 -14 - - - - 1 8 -14 231 1.21 

- - - - - 5 -110 7 :l2l 0.70 -
- - - - - 1 42 3 207 0.27 -
- - - - - - - 3 5i 0.75 -- - - - - - - - -- -- - - - 1 120 - - i 150 i.00 

- -- - - - - - -- -- - - 1 49 3 H2 0.43 - - -
- -- - - - - -- - -- ---- --- ---- --- ---

H4 --------
-152:lt 15 5ù3 39 638t 12711 14-013! 4012 59681 U1S 
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Si, comme nous l'avons fait précédemment en étudiant 
l'état de santé, nous groupons par périodes, de deux en 
deux ans, les personnes ayant débuté à un même âge, nous 
retrouvons dans la morbidité l'influence remarquable de 
l'âge au début sur la pathogérùe des tmvailleurs. Il est 
impossible de ne pas être frappé de cette cause étiologique 
si constante et si prononcée, surtout dans les rangs des 
ouvrières : 

Tahle:m n° 90. 

PERSONNEL MASCULIN. PERSONNEL FÉMININ. 

INDICATION 

DE Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre 

d'ou- de de cas d'ou- de de cas 
L'AGE AU DÉBUT. par par 

vriers. CHS, 
ouvrier. vrièrcs CHS. 

ouvrière. 

Arnnl 12 ans 
1 

849 1439 1.69 3228 172i0 5.33 : l Aprl:s 12 ans 2636 2573 0.97 5562 15319 2.75 

Avant 14 ans 
1 2248 2771 1.23 6238 25590 4.10 : l Api ès 14 ans 1237 1241 ·LOO 2,m2 6939 2.72 

Avant 16 ans 
1 

2585 3100 7547 3,92 : ) 1.20 29592 

Après f6 ans 900 912 {.01 121-3 2937 2.36 

1 
272!J 8162 Avant f8 ans 

: j 
3243 H9 30901 3.78 

Après 18 ans 7ti6 769 1.02 628 1628 2.59 

Avant 20 ans 28i5 3.146 us - - -
Après 20 ans 

1 

640 666 1.04 - - -



rnPORTANCE RELATIVE 
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§ VI. - Importance relative des maladies 

et des incommodités. 

Dans Lout ce qui précMe, il n'a été question que des 
maladies assez graves pour provoquer une incapacité de 
travail d'une durée appréciable. Mais, indépendamment <le 
cette morbidité proprement dite, il y a beaucoup d'états 

Tableau no 9f. 

P ~IG'.'!AGE-SF.RA,ÇAG~. CARDAGE. PRÉPARATIONS. 

M. F_ ~- f'. M. F. 

DÉSlGNATlON "' "' "' "' "' ~ 

"" "' "' " " ~ ::z ~ :ci :ci :â :a 
" "' "' " ~ 

15 ~ 
0 0 0 g b tJ !:: 

dr,s "' "' gJ "' "' ~ 

'" "' "' " " '"O "d 'd '"O "' "" 
~ -.; ai -cr. ~ 

_,,; 
i -.; .; - "' ~ ~ "'Q '""' """' "'"' "'" -s:i .... --,:; -,,::, -'d .. -"' ,Q c __ .a _g~ .a B:_s ,Q 0-- ,Q 3:z -" .s 

8 -,., 8 8 s -.Q 8 8 '" .. "' ... "' ... "' ... ., ... E troubles morbides. 0 ... 0 0 ... 0 .ê .... 0 0 .... 0 0 
'"0 

0 z 
°El'" 

z 
98 âS z s"' z 

aE: "' .c 
6 

0 0 0 0 0 0 

" " " " " " ::, "' "' :, 

l 

.g ~ 
'"O -0 '"O -0 "" 
d ,; '5 ,.; 

~ 
J 

p.; p.; p.; c..: "" 

Maladies entrainant une 
incapacité de travail 1808 g1,92 - - 220 83.97 1108 !J0.82 124 96.88 5458 9!1.75 

Troubles morbides sans 
incapacité de travail. 159 8.08 - - 42 16.03 112 9.18 4 3.12 2i2 Ba 

- - - - - -
1967 - 262 1220 128 5700 
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patholog;qucs sérieux qui, bien que troublant la santé, per
mettent encore le travail. Le relevé comparatif ci-dessous 
indique l'importance relative des maladies proprement dites 

et des troubles morbides. 
Ce qui relient l'attention, c'est la très grande fréquence 

relative des malaises éprouvés par le personnel du filage. Ce 
phénomène est commun aux deux sexes; il montre très 
nettement, comme l'a montré d'ailleurs l'état de santé, 
l'action nocive du séjour dans les salles de u filage au 

mouillé "· 

FILAGE. DÈVIDAGF.. SÉCHAGE. Dl\"ERS. 

M. F. M. F. M F. ni F. 
---., "' ., 1 "' "' "' ., ., 

" " " " "' ~ ... " :;; :.:; :a 3 :a ..Q :a :c .. :, :, :, 

~ 
:, ;:l ;:l 

g E .s § 0 .s b !, ., 
"' "' •n "' "' 

., 
"' " '" " " " " " c., 

"' --0 "C -0 -0 -0 " -0 - .; ~ 
_.; 

è -.à è -;j i .,; _.; 
~ 

_.; .,; _.; .,; _.; 

"'"' ~ CJ "'CJ "'CJ "'" .s "' "'"' -.,, --o -- -.,, .. -.,, --o .... ;; ---o 
S:.a .a .s :.a .a .S:.§ .a .s ~ ..::, 0-- .a o.- .a 0~ 0--

C 6 § § -.a § -..o E -.a " 
-.a " ... ô " .... D " .... " .... "' .... " .... a " ... ô ., ... 

.. 0 .... 0 .. 0 .. 0 .... 0 ... 0 .. 0 .... 0 ·a= z E E 
z; Et: z; 'a E 

z; s= z; ..Q" z; a= z s= E M 

0 0 C 0 0 0 0 0 
C 

" C " C " C " " :, :::, :, :, :, :::, :::, 
"O -0 "O "O -0 -0 "O "O 

d ci c5 c5 ci d <.i d 
C: a: ,,: o.: ~ p. ::i: .,:; 

79.76 15140 88.H - - 10801 ss.tso 218 97.32 - - HIH 93.95 {6 69.57 

~.24 1926 H29 - - 159 U/l 6 11.68 - - 76 6.0iî 7 30.43 

- - -- -- -- -- -

11066 - !0966 224 - 1~7 23 
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§ VII. - Accidents. 
Tableall n• 92. 

.,; 
~ "' 

"' 
.,. UJ ... ~ 0 

"' 
.,; 

.J 
p. . ... .: gi -~ '!j Q) 

0) Q f !'.; ~ E .... ~ '" 0 -< 8 ê § ""'~ ·;;; É ~~i :5 ~-~ .... 
"" "" 0: 0 ~]~ .. Q "'0 .. -
t.. >< 0 ... .., ~ 8 .... 

..:; u .8 Q,) '-' 
uP. 

" iil "" 

Hommes. 

Peignage-sérançage 8 16 2ü 2 52 0.03 

Cardage. -1. 3 1 1 6 Ofü 
Préparations . 2 3 3 - 8 0.03 

Filage 5 15 10 2 32 0 07 

Séchage. 2 4 3 1 10 0.08 

Divers 20 6 21 7 54 0.05 
--- --- -- --- -----

38 47 64 1a 162 0.05 

Femmes. 

Cardage. 3 2 2 - 1 0.02 

Préparations . Hl 21 {5 - 46 0.02 

Filage 13 40 29 6 88 0.02 

Dévidage 4 rn 18 -i 38 0.02 

Divers 1 4 - - 1l 0 08 
1 --- --- --- --- -----

1 

81 82 ü4 7 18t 0.02 

Les accidents sont relativement peu fréquents dans les 
ateliers des linières. Jadis, des traumatismes excessivement 
graves, et dont il sera dit quelques mots plus loin, survenaient 
parfois dans les car<leries et dans les peignages mécaniques, 
mais actuellement, les perfectionnements apportés à l'outil
lage ont fait disparaître, en partie, la cause ordinaire de ces 
accidents. Au reste, dans les conditions où l'enquête s'est 
faite, il n'était pas possible d'avoir des renseignements précis 
sur les accidents passés, puisque les victimes des plus graves 
traumatismes ne se retrouvent pas dans les ateliers. 
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DÉCLARA TI ONS PATRONALES. 

Il n'a pas été possible d'établir Je nombre des gens ayant 
été malades, et cela à cause des nombreuses mutations qui 
s'effectuent dans le personnel des usines. DPs ouvriers quittent 
une filature pour entrer dans une autre; parfois certains 
d'entre eux changent de résidence ou émigrent dans le nord 
de la France. D'autre part, la confusion des noms et Ja varia
bilité des prénoms par lesquels on désigne souvent une même 
personne rendaient iqipraticables les recherches d'identité. 

§ I. - Nombre de cas morbides et de journées 
perdues pour cause de maladie. 

A. - D'après les localités. 
Tableau n° 93. 

CAS D"INCArACITÉ. 10URNÊES DE CHÔMAGE. 

M. F. M. F. 

,.; .; <1Î 
.,,.; <D 

., ., 
"' 

., .,; ,_ 
~ ~-~ ~ ""'"' "'"' ="' ~-i: " ... """"' i ::1 5,:: 

LOCALITÉS. â~ -~ > --o -~:;~ E S> 1 E 
"::1 o.-

<O <O " <O 
<:> ... 

"'.0 ~o "'-"' ., " ..c 0 ..c = .A ... .A ,_ "-0 .0 ,c: " ... .0 ,c: uO 
"'0 "' ... "0 "',_ " '-' 

"" "' '-' "' .. "'s '-'"' "'E '-'" <1) Cl) ci- ~~~ .. """ ... -~ ~ ,_ -0"" -0 "" "" ~ 
.A., ~- .... .Q"' ~ 'i) .0 ., .,_ 

.Q 
"' ""-e" -0 ., 

s"' a .. ., "' a <1) ~ .. .., 
o" "'" 

0"' "'= 0 
.., 

"= 0 
.., 

" " z., "'"' z.,, "'" ;,:; E ... " ;,c; E !3"' u,_ '-":;; 0 g~ :, "" "' 
-0 o'-

,:,. 0 -~ ~= p. ·~ ~"- Cl, 

Gand. 690 0.29 2321 040 H107 4.60 ,391 f8 6.69 
Roulers. :n 0.19 134 0.2,, 21iO U3 724 en 
Courtrai. {6 0.20 60 0.3t 1\H 240 7ta 3.H 
Lokeren. 29 0.23 152 0.5i 251 1.98 iütiO 3.71 
Eyne. . 12 0.23 67 0 41 99 1.~o 6i9 3.82 
Malines . :16 0.~1 161 0.39 391 2.2.'i HiH6 3.9-t 
Tournai (t] . t3 o.n 8.1 O.:H. 3;~5 4.3:\ H:i2 5.S-2 
Liége. 33 0.16 118 0.1:J 695 3M 1515 2.·H 
Ath 9 O.i2 -19 O.~5 St uo 309 4.0t 
Bonlez (1) - - - - - - - -

-- -- -- -- ------ -
ÎOTAUX. 875 0.26 3H;; o.:n 1:JH3 3.95 4ïf16 5.63 

(1) N. B. - Il n'a pas été tenu compte de la tilature de Bonlez où, d'après la direction, 
aucune incapacité sérieuse p0ur cause morbide n'esL survenue pe □ dant la période 
d'enqnête, ni de la filature de M. Boucher-Feyerick, à Tourna~ dont le registre était 
totalement inutilisable. 
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Malgré ]es légères contradictions existant à Lokeren et à 
Eyne entre les déclarations patronales et les déclarations 
ouvrières en ce qui concerne les cas d'incapacité du personnel 
féminin, il ressort de la compnraison des tableaux, n° 77, 
page f 94, et n° 95, page 236, que Gand est moins favorisée 
que toute autre localité tant au point de vue du nombre 
des cas morbides qu'à celui dn nombre dr·s jours d'incapa
cité. Gràce à son importance numéri-que, sa morbidité se 
rapproche sensiblement de la morbidité générale. 

Quant nu personnel masculin, on constate que le nombre 
des cas de maladies ohten II d'après les registres médicaux e~t, 
pour chaque locaJité, plus élevé que celui résultant des docu
ments émanant des inspecteurs-médecins. Il en est de même 
du nombre des journées de chômage, ù l'rxcPptiun, toutefois, 
des incapacités de travail survenues à Malines. 

Si l'on ne considère que la morbidité de la population 
féminine, on remarque des différences assez sensibl1's entre 
les données des deux tableaux. 

Gand, par exemple, a, d'après les registres médicaux, un 
plus pelit nombre de cas de maladies, mais une durée d'ima
pacité plus grande que ne l'accuse l'autre relevé comparatif. 
Au surplus, il ne faut pas attacher une Lien grande importance 
au parallèle concernant les localités, car il sutiiL d'une petite 
épidémie passagère ou même parfois d'un seul malade dont 
l'affection se prolonge au delà de ]a limite ordinaire pour 
modifier profondément la morbidité d'une localité, surtout 
lorsque, comme c'est le cas, l'observation ne porte que sur une 
seule année. Toutefois je n'ai pas cru devoir néglifier cette 
comparaison; si les renseignements qui en résultent sont sans 
valeur probante en cux-mèrncs, ils peuvent devenir utiles par 
la suite si d'autres enquêtes de rnorbiJité prnfessionnelle sont 
faites dans des industries de ces mêmes villes. Pour le 
moment il sufiira d'établir, sans commentaires, quelques rap-
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prochements, et d'agir de même en ce qui concerne la nature 
des maladies déclarées. 

Cas morbides de moins en moins fréquents. 

PERSONNEL MASCULIN. PERSO~NEL FÉMININ. 

Déclarations Déclarations Déclarations Déclarations 
ouvrières. patronales. ouvrières. patronales. 

Gand. Gand. Gand. Lokeren. 

Lokeren. Lokeren. Roulers. Eyne. 

Roulers. Eyne. Bonlez. Gand. 

~lalines. l\falines. Tournai. Malines. 

Ath. Courtrai. Eyne. Tournai. 

Courtrai. Roulers. Malines. Courtrai. 

Eyne. Tournai, Courtrai. Ath. 

Tournai. Liége. Lokeren. Roulers. 

Liège. Ath. Ath. Liége. 

Bonlez. Bonlez (néant). Liége. Bonlez (néant). 

Jours d'incapacité de moins en moins nombreux. 

Malines. Gand, Gand. Gand. 

Gand. Tournai. Bonlez. Tournai. 

Lokeren. Liége. Ath. Ath. 

Eyne. Courtrai. Tournai. Malines. 

Roulers. ~lalines. Malines. Eyne. 

Tournai. Lokeren. Roulers. Lokeren. 

Ath, Eyne. Liége. Courtrai. 

Bonlez. Roulers. Eyne. Liége. 

Liége. Ath. Courtrai. Roulers. 

Courtrai. Bonlez (néant). Lokeren. Bonlez (néant). 
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B. - D'après les ateliers. 

Tableau n• 94, 

HOM:l!ES. FEM)IES. 

CAS. 10URS. CAS. JOURS. 

"' "' 1;1 

VJ -~ 
"' ~-~ 

~ 
~ "' "' .; ..., ·.: .., ·;::; .., 

~~ ,,. 
"' 

..., 
"' ~-~ 

.., 

" " .. .. " "'" " "' . "' .. ... oJ ... ;;;l = "' . .. '" ..... 0 "gJ "= " "" "0 C ":rJ ":; """ == ;;::, .,-- .., 0 
0 "" .::;;... ;:, a,-- .., 0 0"' 00 .., ,::,"Cl "C ... -~s "O""' ""' ... -~s -~:; "' f~ ""' "' "' ... .,- ~:g :0 "" .. "'ol .., .. .., ,0 

.0 ... "' ... "" ""'.c "t:l "" s .Q s ..o- ..0 lis ..o_ sa, ., " f~ s "'" .,_ 
C s., .. " s.., s"' .. " '"" z O'Cl 0"' s"" .Q "' 

0 
z-c 0" s "t:l .0 " z Z"' 8"' z z .. s"' .. 0 0 .. ... 0 0 .. 

"' '"" z z.,, "' z z "' p., p. p. 

Peignage-séranç~ge. 1514 4-07 0.26 œ26 3.58 - - - - -

Cardage, 159 9 0.06 83 0.52 4-09 187 0.46 2933 7.17 

Préparations 129 3 0.02 181 1.4-0 2037 690 0.34 H783 5.78 

Filage 457 3 0.01 15 0.03 3983 H38 0.36 rn68s 4.94 

Dévidage - - - - - 1881 800 0.43 t2H2 6.76 

Séchage. 122 42 0.34 613 5.02 - - - - -

Divers 988 411 0.42 6995 7.08 66 - - - -

-- -- ------ -- -- --- -- -. 
339g 87tl 0.26 {3413 3.95 8316 3110 0.37 47H6 5.63 

N. B. - Il n'a pas été tenu compte de la filature de Bonlez où, d'après la Direction, aucune 
incapacité sérieuse pour cause morbide ne serait survenue pendant la p~riode d"enquête, ni de 
la filature de M Doucher-Feyerick à Tournai, dont le registre était totalement inutilisable. 
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Personnel masculin. 

Si l'on juxtapose le relevé du nombre de cas morbides 
signalés dans les ateliers par les ouvriers eux-mêmes et celui 
qui a été dressé par les directions des fllatures 1 on obtient le 
tableau comparatif suivant: 

Nombre de cas par an et par onvrier. 

DÉCLARATIONS OUVRŒBES. Di:CLAHATIONS PATRONALES, 

Préparations . 0,05 Filage O,Oi 

Divers. 0,08 Préparations 0,02 

.I<'ilage. O,H . Cardage . 0,06 

Cardage. 0,f2 Peignage-sérançage. 0,26 

Séchage. O,f3 Séchage. 0,34 

Peignage-sérançage. O,i5 Divers .. 0.42 

Nombre de jours de maladies par an et par ouvrier. 

0ECI.ARATIONS OUVRIÈRES. DECLARATIO~S PATRONALES. 

Filage. f,07 Filage .. 0,03 
Divers. i,3;, Cardage. 0,52 
Préparations. i,51 Préparations .. i,40 

Cardage. i,5.'.i Peignage-sérançage. 3,,'IB 
Séchage. f,93 Séchage. 5,02 
Peignage-sérançage. 2,08 Divers .. 7,08 

Il y a ici une chose frappante : c'est l'insignifiante morbi
dité accusée pour le personnel masculin des ateliers de 
a filage " romparativement à la très forte morbidité dts 
<1 divers ». Cela provient de ce que bien des ouvriers qui: en 
réillité, auraient dû être rangés parmi le personnel du filage 

1.6 
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ont été classés dans les o. divers n faute, par les registres 
médicaux, de préciser la nature exacte de leurs occupations. 
A chaque page on rencontre, par exemple : camionneur de 
broches, contremaître, soigneur, etc. Ceci fait que dans les 
registres, la morbidité propre aux cc divers » est exagérée au 
profit de celle des autres ateliers, mais surtout de celle des 
ateliers de u filage ». 

Force est donc bien de faire abstraction de ces ouvriers 
dans les deux cas. 

Dès lors, la concordance s'accentue sensiblement, du moins 
si l'on s'en tient à l'ordre d'importance et non aux chiffres 
absolus. La concordance est presque parfaite en ce qui con
cerne l'importance relative du chômage pour cause morbide, 
mais elle l'est moins quand il s'agit du nombre des cas mor
bides observés, En tous cas, nos deux sources d'informations 
s'accordent pour n'attribuer que peu d'importance à la mor
bidité du pel'sonnel masculin des filatures. 

Personnel féminin. 

En étendant au groupe féminin la comparaison faite pour 
le groupe précédent, on obtient les résultats suivants : 

Nombre de cas par an et par ouvrière, 

DÉCLARATIONS OUVRIÈRES. DECLARATIO~S PATIIONALES. 

Divers .. 0,10 (Mémoire). Divers .. . (Mémoire), 

Préparations. 0,3i Préparations. . 0,34 

Carda!ie. 0,34 Fila~e .. 0,36 

Filage. 0,42 Dévidage . 0,43 

Dévidage O,ti2 CarJagc. 0,46 
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Nombre de jours de maladies par an et par ouvrière. 

DÉCLARATIONS OUVRIÈRES. DÉCLARATIONS PATRONALES. 

Divers. . (Mémoire). Divers .. (Mémoire). 

Préparations. 3,21 Filage .. 4,94 

Filage. 3,49 Préparations. . 5,78 

Dévidage 3,68 Dévidage .. 6,76 

Cardage. 4,80 Cardage. 7,t7 

La concordance des nombres des cas morbides est ici 
au moins aussi remarquable que celle existant entre les 
déclarations relatives au personnel masculin. Elle confirme 
l'opinion émise plus haut au sujet de la sincérité très grande 
des réponses faites aux inspecteurs, de la bonne foi et du 
soin avec lesquels la presque totalité des registres ont été 
tenus. 

Malgré les différences qui existent entre les déclarations 
et les registres, il y a bien peu de chose à modifier à ce que 
nous avons dit déjà de l'interprétation des résultats fournis 
par l'élude de la morbidité car, si le filage occupe dans les 
registres médicaux une siluation plus avantageuse que dans 
les déclarations ouvrières, cela peut fort bien résulter, pour 
les femmes, de l'infériorité de la statistique patronale qui ne 
taule que sur un an de durée; pour les hommes, cela provient 
surtout de la confusion dont il vient d'être question. 

En résumé, pour le personnel masculin, si on néglige les 
" divers n el les ateliers de c1 filage », on constate, d'accord 
avec tout cc qui a été vu jusqu'ici, que les c1 préparations ,, 
sont en bonne place, au moins pour le nombre de cas de 
maladies. 
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Les sécheurs accusent ici encore une morbidité forte et un 
long chômage, mais on sait qu'ils ont peu de malades et une 
élimination très faible. 

Les c, cardeurs » et les c, peigneurs n semblent le plus mal 
partagés avec désavantage pour ces derniers. 

Quant au personnel féminin, les c< préparcuses ,1 ont le 
moins de cas de maladies, et, sauf les a fileuses 11, le plus 

• court chômage. Tout concorde donc à faire admettre que les 
ateliers de c, préparations ,i sont moins insalubres que lrs 
ateliers de filage et les carderies. 

Nous savons aussi que si les n dévideuses ,, accusent une 
morbidité plus grande que celle des cc fileuses n, cela provient 
de leur très faible élimination. 

Enfin le filage est visiblement moins malsain que le 
cardage. 
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§ II. - Morbidité d'après la nature 

des maladies déclarées. 

A. - /Jlorbidité générale. 

Nature des affections morbides. 

Tableau n' 95. 

CAS, JOURS. 

NATURE M. I'. 1\1. F. 

E .,; ... 
~ .,; ... .,; "' DES " ... ... 

"" f:l ~ :, 'f; . :, 

" .... -~ i ,-c .!=., :, C 0 

"' "' -0 :, "' "O :, " " 0" 
"' 0 ... 0 ... "O ...... "O MALADIES. "' ... "' l'.: "' E "'" E ... "'"- ~ o.. "- Q. .0 ""- .0 

-" .0 a "'" 
a .,._~ "' -a ... <l) s 0 

"' 
0 ~ " ?:; u z "' 

0 
~ 

0 

'-' z z 

Maladies épidémiques et infec-
tians générales l2t O.Oi 401 0.05 1257 0.42 4727 

Alfccl1ons rhumatismales 76 0.0:1 tü9 0.02 Htfl 0.37 328.~ 

Maladies de l'appareil respi-
ratoire . 121:i 0.04 266 0.04 2612 D.87 6-160 

Maladies de l'appareil circula-
Loire. . . . . 21 O.Oi 39 0.01 564 O.i9 805 

llaladies de l'appareil digestif. itil 0.05 6tî0 0.09 1417 o.~, 731-3 

Maladies de l'appareil nerveux. 18 O.Oi 129 0.02 593 0.20 1906 

Maladies de r~ppareil génito-
urinaire. 5 0,00 9:) 0 Ot 303 0.10 3091] 

Accidents de la grossesse et 
suites de, couches - - 84 O.Ot - - 2220 

Maladies cutanées, ulcères, etc. 22 0.0i 77 0.0t 482 0.16 Ui58 

Maladies di,erses . 201 0.07 865 0.12 2938 0.98 10666 

245 

CD 

~ ·.:: 
;~ 
0 ... ... "' 
~~ 
"'" ~ 
0 ...... 

0.63 

0.44 

0.82 

O.H 

0.98 

0.25 

0.41 

U.30 

0.21 

i.4~ 

Non compris les filatures·cte Bonlez, de La Liève, ni celle de M. Iloucher-l'eyerick. 
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Tableau n° 96. 

CAS. JOURS. 

M. F. M. F. 

NATURE ., 
"' 

., .. 
"' "' . ... ... 
Cl~ ":rJ " ". 0.; 0"' 

"'"' "' .... -~ .... ._, ~ 
--o·c "d~ 

., 
r! 

.,._ .; .,.., 
., > ., -:= ""' ... "d'~ 

DES -:, > .... 
"' !! 0 "' ~g " -" " 

_,. 
" " 0 "'0 0 "" ., s~ "' -., 0., 00 

'O o- 'd ., "' ., - ., "' -"' ,__ N .... - 'O .,--o "è "'., 
~ .A"' "' .C N e .... .., 

" 
,...,,, 

MALADIES. s.c ... s~ .o- .0.., 
..0 .c .a s·.; ... S-~ s 0" s 0 '-' ..::, 

""' "., s 0" E o'-' 
0 0 "" " "" 0 " :i 0 "" z ""' z ;z; " z ""' -d 0, -0 ~ "u 'O" > • > "C_s " .... 

:i~ ~~ "" 
C) ... 

. "' " ~ .:..: V) .a.: p.; 

Maladies épidémiques et infec• 
tions générales . . . i21 {6.11 401 14.48 1257 H.14 4727 H.32 

Affections rhumatismales 76 10.12 11,9 1>.74 1116 9.89 32Sll 7.87 

Maladies de l'appareil respi-
ratoire . 126 -1.6.78 266 9.61 2612 2H5 6160 14.75 

Maladies de l'appareil circula-
taire. 21 2.78 39 '1.44 564 li.DO 805 1.93 

Maladies de l'appareil digestif. 161 21.43 6~0 23.47 1417 12.56 7343 t7.1i8 

Maladies de l'appareil nerveu:x. 18 2.40 129 4.66 593 ~.26 1906 4;56 

Maladies de l'appareil génito-
urrna1re. /j 0.67 99 3 . .'i8 303 2.69 3099 7.42 

Accidents de la grossesse el 
suites de couches . . . . - - 84 3.03 - - 2220 5.31 

Maladies cutanées, ulcères, etc. 22 2.93 77 2.78 482 4.27 15;$8 3.73 

Maladies diverses . 201 26,16 865 ;H.24 2938 26.04 10666 25.54 

-- -- -- --

751 2169 11282 41769 

Non compris les filatures de Bonlez, de La Lièvc, ni celle de M. Boucher-Feyerick. 
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En rapprochant les tableaux 11°• 9a et 96 ci-dessus des 
tableaux correspondants résultant des déclarations ouvrières, 
on peut établir la comparaison suivante : 

FRÉQUENCE DES CAS. 

DtCLARATIONS OUVRIÈRES. DEGLAIIATIONS PATRONALES, 

Personnel féminin. 

Maladies de l'appareil digestif. 
nerveux. 

Affections rhumatismales. 
Maladies de l'appareil respiratoire. 

Maladies de l'appareil digestif. 
Malad. épidém. et infect. générales. 
Maladies de l'appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Personnel masculin. 

Maladies de l'appareil di~estif. 
respiratoire. 

Malad. épidém. et infect. générales. 
Affections rhumatismales. 

Maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Malad. épidém. et infect. générales. 
Affections rhumatismales. 

DURÉE D'INCAPACITÉ. 

DtCLARATIONS OUVRIÈRES. DÉCLARATIONS PATRONALF.S. 

PePSonnel féminin. 

Maladies de l'appareil digestif. 
re~piratoire. 

Malad. épidém. et infect. générales. 
Affections rhumatismales. 

Maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Ma lad. épidém. et infect. générales. 
Affections rhumatismales. 

Personnel masculin. 

Maladies de l'appareil respiratoire. 
Malad. épidém. et infect. générales. 
Maladies de l'appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 

Maladies de l'appareil respiratoire. 
digestif. 

Malad. épidém. et infect. générales. 
Affections rhumatismales. 

On remarque aisément la concordance existant entre les 
renseignements puisés aux deux sources d'informations. 
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Durée moyenne d'un cas morbide. 

Tableau n• 97. 

M. F. 

NATDRE 

'.'!ombre Nombre 
DES 

"' "' ~ "' 
"' à " "' "' 

k 00 

MALADIES. "' " ~ g " " '-' 0 -~ " -~ " 
"' 

~ 

"' 
-~ ... 

"C "' V "' 'Cl "' "' 
CS 

"O 'O "" 'O " 
p. 

Maladies épidémiques et infections 
1257 générales 121 10.39 401 4721 11.79 

Affections rhumatismales. 76 HHi ·14.68 11,9 ::1285 20.Ci6 

Maladies de l'appareil respiratoire. 126 2ü12 20.73 266 l:i1GO 23.16 

Maladies de l'appareil circulatoire. 21 564 26.86 39 805 20.64 

Maladies de l'appareil digestif . 161 1417 8.80 6ml 734:l H.30 

Maladies de l'appareil nerveux . i.8 1î83 32.94 129 1906 14.78 

Maladies de l'appareil gé □ito-uri-
naire. 5 303 60.60 99 3099 31.30 

Accidents de lu grossesse, suites 
de couches. - - - 81 2220 26.43 

Maladies cutan~es, ulcères, etc .. 22 482 21.91 77 1558 20.23 

Maladies diverses 2()1 2938 14.62 86t\ 10666 12.33 

--- --- --- --- --- -
7M H282 15.02 2769 41769 15.08 

No11 compris les filatures de Bonlez, de La Liùvc, ni celle de M. Boucber-Feyerick. 
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l\fALADIES LES PLUS COMl\fUl\ES. 

OECLARATinNS OUVRIÈRES, DECLARATIO~S PATIIONALES. 

Personnel masculin. 

Maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques et infections. 
Affections rhumatismales. 

Maladies de l'appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques et infections. 
Affections rhumatismales. 

Personnel féminin. 

Maladies de l'appareil digestif. 
nerveux. 

Affections rhumatismales. 
Maladies de l'appareil respiratoire. 

Maladies de l'appareil digestif. 
épidémiques et infections. 
de l'appareil respiratoire. 

Affections rhumatismales. 

MALADIES LES PLUS LONGUES. 

DECLARATIONS OOVRIÈRtS. DÉCLARATIONS PATRONALE,. 

Personnel masculin. 

Maladies de l'appareil circulatoire. 
épidémiques et infections. 
de l'appareil respiratoire. 

Affections rhumatismales. 

Maladies de l'appareil nerveux. 
circulatoire. 
respiratoire. 

Affections rhumati~males. 

Personnel féminin. 

Maladies épidémiques et infections. 
de l'appareil circulatoire. 

respiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Maladies de l'appareil respiratoire. 
circulatoire. 

Affections rhumatismales. 
Maladies de l'appareil nerveux. 
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Tableau n• 98. 

LOCALITÉS. 

Gand. 

Roulers. 
Courtrai 
Lokeren. . 
Eyne. 

Malines. 

Liége 

Tournai. 
Ath 
Bonlez . 

Gand. 
Roulers. 
Conrtrai 

Lokeren 

Eyne. 

Malines. 
Liége 

Tournai. 
Ath. 

Bonlez . 

TITRE III, 

B. - D'apr, 

Maladies 
épidémiques et 

infectieuses. 

Affections 

rhumatismales. 

Maladies 
de I"appareil 

respiratoire. 

2026 

{96 
81 

127 

52 
{74 

202 

77 

73 

94 
i 
2 

H 

8 

2 
2 
i 

3008 121 

4986 
530 

19:l 

281 

162 
408 

633 

246 
71 

292 
6 

40 

24 

8 

2'2 

9 

7515 401 

~ 
" "' ._, 
" .. 
.c 
8 
0 z 

Hommes. 

0.05 

0.0{ 

0.02 

0.09 

0.05 

0.01 

0.03 

0.01 

0.04 

49 
7 

3 

4 

2 
ti 
3 
3 

76 

Femmes. 

0.06 
O.Oi 

0.14 

006 

0.01 

0.09 

U.12 

109 
8 

3 

13 
4 

8 

3 
H 

0.05 159 

0.02 

0.04 

0.04 

0.03 

0.04 

0.03 

0.01 

0.(H 

~ 

"' ... 
" 'd 

f 
.c 
8 
0 z 

84 
6 

3 
2 

1 
8 

14 
3 
ti 

0.03 126 

0.02 
0.0~ 

0.02 

O.Oti 
0.02 

0.02 
0.00 

0.04 

193 

5 
{ 

9 

8 
21 

21 

6 
2 

0.02 266 

0.04 

0.03 

0.04 

0.02 
0.02 

0.05 
0.07 

0.04 

0.07 

0.04 

0.04 
0.01 

0.01 

0.03 
0.05 
0.05 
0.03 

0.02 
0.03 

0.04 

Maladis 
de l'appw 
circulatoin. 

19 

21 

34 
1 
1 

1 

1 
j 

00! 

O.OI 

0.00 

O.OI 

O.OI 

o.a 
0.0! 
ooc 
O.OI 

O.(( 

N. B. - Il n'a pas été tenu compte de la filature de Bonlez où, d'après la Direction, all<ll 

Liève ., dont les renseignements n'étaient pas suffisamment détaillés, ni de celle de M. llollric 
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les localités. 

maladies. 

Maladies Maladies Maladies Acciden1s Maladies Maladies 
de l'appareil de l'appareil de l'appareil de la grossesse cutanées, génito- et suites diverses. digestif. nerveux. uriaaire. de couches. ulcères, elc. 

~ ,.: .; .; ..: ~ "' ~ 

-~ 

a! .: 
~ 

... .. .. "' = ·ë = -~ "' = "' ~ = ... ;; ., = "' 1: " ., "' "' "' ., .. ·;:: ., .. ., "" 
.. '!; 

"" ..... 
"" 

... .. 
"" 

... .. 
"" ... .. "" .. .. 

"" .. ::, .. " " "' "' "' .. "' "' "' "' E ""0 E "" 0 "' p. 0 f "" 0 f "" 0 l':: "" 0 

~ ... ~ .. ... 
"' ... ., .. ~ ... ., ... .c .. " .c "' 

.. "" "' "' .c 
"' .. .c "' " "" .. " E u "" 6 u "" 6 u "" 6 0 Q. 6 u C. e u p. 

0 .; 0 .; 0 .; 0 .; 0 .; 0 .; 
;,!; ji!'; z z z z 

Hommes. 
il9 0.06 16 0.01 5 000 11 0.01 -1.69 0.08 

H 0,06 1 0.01 - - 2 0.01. 9 0.05 
7 0.09 - - - - - - -1. 0.01 
5 0.04 - - - - -1. 0.01 IS O.üi 
4 0.08 - - - - i 0.02 4 0.08 
7 004 - - - - 4 0.02 4 0.02 

6 0.03 1 0.00 - - 2 0.01 4 0.02 

1 0.01 - - -- - i 0,01 3 0.04 

1 0.01 - - - - - - 2 0.03 

- - - - - - - - - -
- -- --- --- --- --- --- --- ---,_ 

!61 Ofü 18 0.01 5 0.00 22 0.01 201. 0.07 

Femmes. 

439 0,09 -f.Oj 0.02 71i 0.02 68 0,01 31 0.01 630 0.'.13 

34 006 9 0.02 9 0.02 2 0.00 IS 0.01 55 0.-1.0 

15 0.08 - - 4 0.02 i 0.01 3 0.02 32 0.H 

49 O.i7 1 0.00 i 0.00 t 0,00 lS 0.02 32 O.H 

~ 0.15 - - - - 4 0,02 - - 26 0.16 

39 0.10 5 0.01 -1. 0.00 - - 16 0,04 46 O.H 

43 0.07 6 0.01 9 0.01 2 0.00 15 0.02 H 0.0'21 

7 0.03 4 0.02 - - 5 0,02 2 0.0! 26 0.H 

- - - - - - { 0.01 - - 7 0.00 

- - - - - - - - - - - -
- -- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---

6.'iO 0.09 129 0.02 99 0.01 84 0.01 77 0.01 865 0.1~ 

lnc:apacité pour cause morbide n'est ;rnnrnue pencant la pfriode d'enqulte, ni de la lilature • La 
t'eJerick, dont le registre était IDtalement inutilisable. 
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Tableau n• 98 (suite). 

-
Maladies Affections Ualadies Maladi~ 

épidémiques et de l'appareil de l'appui 
É infectieuses. rhumatismales. respiratoire. circulatoin .::l ... 
> ;:, 

1 

----= 
LOCALITÉS. 

0 ,,; m É 
.; 

'o ... 
~ 

... ... .; ... 
L 

" 
;:, " g " "' "' " "' "' C ' 

À 
0 

"' ·.:; ·~ "' ... .;; " 'E .;; = • ... .. 
~ 

> :;; .... s "' "' "' "' Cl " ::, " ~ ~ 0 "d ;,, C "d 0 "d "'" 
'O 

z <D "' ... "' "' ... "' "' ... E ~ L .__ :; "' 
... ... 

"' ... ~ "' ... ' 
.Q A. .Q Cl p. .Q Q., .Q g '-
E 0 E 0 s .:; E .., 

tl 
,.., ., ~ ... -0 0 0 " 0 . 

z; ;.,:; z z 

Hommes. 

Gand 2026 1oao 0.51 7H3 0,']8 1801 o.sg 530 0~ 
Iloulers. 196 3 0.02 47 0.24 07 0.29 - -
Courtrai 81 18 O.~~ 11 0.14 86 1.06 - -
Lokeren 127 64 0.50 73 o.~1 32 0.2~ 6 0 

Eyne. tl2 - - 4 0.08 21 0,40 - -
Malines. 174 85 0.49 88 0.51 {QI, 0,()0 - -
Ltége 202 24 0.12 22 O.H 302 1.50 28 0,1 

Tournai. 77 28 0.36 108 1.40 1:î8 2.05 - -
Ath 73 5 0.07 - - ti:I 0.70 - -
Bonlez . - - - - - - - - -

--- --- --- --- --- --------
:J008 1257 0.42 1H6 o.:n '2612 0,87 564 01 

Femmes. 

Gand 4986 3810 0.76 2''40 0.19 oOaO ·i.01 704 0.li 

Roulers. 530 27 om, 93 0.18 48 0.09 6 o. 1 

Courtrai 192 - - H 0.07 3 0,02 3 o .. 
Lokeren. 281 2~7 0.01 60 0.21 168 0,60 t o.~ 

Eyne. 162 - - 28 o.n 133 0.82 66 Oll 

Malines. 408 216 O.rî3 101 0.25 3a2 0.86 21î o. i 
Liége 633 œ O.H -177 0.28 278 0.4i - -
Tournai. 246 303 1.23 372 Uî1 107 O.if3 - -

1 

Ath .. 77 46 0.60 - - 21 0.27 - -
Bonlez . - - - -- - - - -

--- --- --- --- --- ------ -
7515 4727 0.63 3285 0.44 6f60 0.82 805 OIi 

(Non compris les filatures de La Liève, de Bonlez, ni celle de M. Boucber-Fo~eriù.) 



1/es localités (suite). 

ide ma.ladies. 

Maladies Maladies 

de l'appareil de l'appareil 

d gestiL nerveu~. 

~ ~ ~ ,..; 
:, = :, C ·è ~ 

., ·.: -~ "' ;, .. ;, 

" ~ :, ., 
"' :::s .,, c.. 0 "O "- 0 

E "' ~ f "' .... .. 
= " .a :, "- .c c.. 

~ 0 
8 .:; s .... .; 0 z; z: 

1m 0..'i5 443 0 22 
611 0.3'J 2 O.Oi 
60 0.14 - -
36 0.28 - -

lSO 0.36 - -

39 0.22 - -
3S 0.17 {48 0.13 
3 0.04 - -

1 O.lO - -
- - - ----- --- ---
tm 0.41 593 0 20 

6051 Ul -1653 0.33 
t:ri 0.26 31 0.06 
t~ 0.6'J - -
ffl 0.83 3 0.0-1 
toi 0.62 - -
™ 0.59 34 0.08 
3b'9 0.58 129 0.20 
8ll o.:i~ 56 0.23 

- - - -
- - - -- -- --- ---
ia.t;J 098 i906 0.25 

1 
1 

MORBIDITÉ. 253 

Maladies Accidents Maladies 
de l'appareil de la grossesse Maladies 

géml_O· el suites cutanées 
urinaire. de couches. ulcères, etc. diverses. 

ré ,,; 

1 "' ~ fi .. .. ,.; fi :, C :, 

" :, = ·C :::s C 
-~ "' ·.:: -~ "' -~ "' -~ "' ·c .. ;, .. ., 

"' :::s "' "' 
;, ., :;: ;, .. ;, 

"C "" 0 -0 

"" 
:::s 'O "-

:::s ., 
"' :, 

0 0 "O "- 0 

f ~ .. f "' .... f 
., .... ., "' .. 

"' 
.... .... 

.c :, C. .c g "' .c :, "' .... :::; "' 0 ;:,. "" .c "-s ... .; 8 .... 
~ 

8 ~ .; E: ~ al 0 0 0 0 z z "' ;z; z 

Hommes. 

303 0.15 af 7 O.-l6 2867 1.32 
- - 4 00:l 82 0.42 

- - - - 19 0.23 
- - 7 0.06 33 0.26 
- - 13 0.25 11 0.21 
- - 27 O.i6 48 0.28 
- - iOo 0.52 3i 0.i5 

- - 9 0.-12 29 0.38 

- - - - 18 0.21i 

- - - - - -
--- --- --- --- --- ---

303 o.rn 482 0.-16 2938 0.08 

Femmes. 

2806 0.56 -1649 0.33 915 0.t8 8693 1.74 

i6 0.03 32 0.06 59 O.H 21ti 0.52 

Ha 060 6 0.03 52 0.27 392 2.04 

7 0.02 f6 0.06 124 0.44 '.192 0.68 

- - 166 i.02 - - 121! 0.17 

7 0.02 - - -t79 0.44 442 ·1.08 

148 0.23 24 0.04 19:l 0.30 -160 0.211 

- - 270 uo 37 O.tli 202 0 8'2 

- - 51 0.74 - - i85 2.40 

- - - - - - - -
--- --- --- --- --- --- --- -

3099 0.41 2220 000 t55B 0.21 -!0660 U2 
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Ces données, rapprochées de celles qui ont été fournies par 
les ouvriers, nous permettent d'établir la comparaison sui
vante: 

DECLARATIONS OUVRIERES. 

Personnel féminin. 

MALADIES LES PLUS FRÉQUENTES, 

Appareil digestif. 
neveux. 

Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

Appareil nerveux. 
digestif. 

Affect.ions rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

Appareil digestif. 
Aff~ctions rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

Gaud. 

MALADIES LES PLUS LONGUES. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales, 
Maladies épidémiques. 

Roulers. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux. 

Courtrai. 

l\1aladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 

respiratoire. 

Lokeren. 

lllaladies épidf\m1ques. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 
Affections rhumatismales. 



Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

Appareil nerveux. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

Appareil nerveux. 
digestif. 

Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Maladie5 épidémiques. 

Appareil nerveux. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

respiratoire. 

KOBBIDITR.. 

Eyne. 

Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 

Jfalines. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 

Tournai. 

Liéye. 

Ath. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux. 

Appareil digestif. 
rP-spiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Appareil nerveux. 
respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 

Bonlez. 

Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 
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256 TITRE lll. 

DÉCLARATIONS PATRONALES. 

Personnel féminin. 

MALADIES LES PLUS FRÉQUENTES. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Appareil digestif. 
nerveux. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

circulatoire. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Appareil ciculatoirc. 

Gand. 

MALADIES LES PLUS LONGUES. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Roulers. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

nerveux. 

Courtrai. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

circulatoire. 

Lokeren. 

Eyne. 

Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

respiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 
circulatoire. 

Affections rhumatismales. 



Appareil digestif 
Maladies épidémiques. 
Appareil rr.spiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Haladies épidémiques. 
Appareil nerveux. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

MORBIDITÉ. 

Malines. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Tournai. 

Liége. 

Ath. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 

Appareil dij\estif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux. 

M:iladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

DÉCLARATIONS OUVRIÈRES. 

Personnel masculin. 

MALADIES LES PLUS FRÉQUENTES. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Appareil dige~tif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Gand. 

l\lALADIES LES PLUS LONGUES. 

Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil di!{estif. 
Affection~ rhumatismales. 

Roulers. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 

t7 
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Appareil di!\estif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
~laladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

~laladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 

respiratoire. 

Appareil respiratoire. 
llaladies épidémiques. 

TITRE Ill. 

Courtrai. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

nerveux. 

Lokeren. 

Eyne. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil circulatoire. 

digestif. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 

1lfalines. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 
Affections rhumatismales. 

Tournai. 

Liége. 

Ath. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques, 
Appareil respiratoire. 

digestif. 

Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Appareil circulatoire. 
Maladies épidémiques. 

Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

nerveux. 

Bonlez. 

Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 



MORBIDITÉ, 

DÉCLARATIONS PATRONALES. 

Personnel. masculin. 

MALADIES LES PLUS rRÉQUENTES. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 

Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

Appareil digestif. 
Affections rhumatismales. 
Apparril respiratoire. 

füladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 
Affeclions rhumatismales. 

Gand. 

~IALA DIES LES PLUS LO!IGm:s. 

A ppareiJ respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Roulers. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 

Courtrai. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Lokeren. 

Eyne. 

Affections rtmmatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

respiratoire. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales 

Maline.~. 

Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

21î9 
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Aflections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 

Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

TITRE III. 

Tournai. 

Liége. 

Ath. 

Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

Appareil respiratoire. 
nerveux. 
digestif. 
circulatoire. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 



MORBIDITÉ 

D"APRÈS LA NATURE DU TRAVAIL. 
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Tableau n° 99. 

~ NATURE "' ·c ,,. 
" 0 

du "" ., 
J; 

travail. § 
z 

Séchage. 101 

Peignage-sérançage 1398 

Divers 851) 

Préparations . 121 

Filage 391 

Cardage. 138 

---
3008 

Filage 3562 

Préparations . 1828 

Cardage 37:1 

Dévidage !704 

Divers . 50 

---
1i;rn 

TITRE III. 

C. - Morbidité d'apr~ 

Cas de 

Maladies Affections Maladies Maladies 
épidémiques et de l'appareil de l'appareil 

infectieuses. rhumatismales. respiratoire. circulatoire. 

,,; ,; .; 
~ ~ ,.; ~ .: 

"' "' " C -~ 4 C " C -~ " ;::i -~ 

" " "' "' 
·c 

"' " " 
.. ... .. ... ,.. .. . 

"Cl C 'O 
" 

-0 ... " " . -"' 0 "' 0 ~ 0 
. -., p. ., p. ., 

i: ~ ~ ... 
"' 

... ... 
"' ~ li 00 ~ ,.0 

"' ,.0 ""' s J p.. s J p.. s "' Q. s " "-u 
Cl ~ 0 .; 0 âl 0 âl C 

z; z z z 

Hommes. 

8 0.08 5 0.0ô 8 0.08 - -

fi-l Ofü rn 0.01 50 0.04 9 OOi 

51 0.06 50 .0.06 67 0.08 H 0.01 

- - - - - - ~ 0.01 

1 0,00 - - - - - -

- - 2 0.01 1 0.01 - -
--- --- --- --- --- -------

121 0.04 76 0.03 126 0.04 2{ 0.0i 

Femmes. 
-

1.79 0.05 67 0.02 108 0.03 22 01)( 

98 0.01, 36 0.02 64 0.04 2 0.00 

16 0.04 li 0.01 {6 0.04 3 O.M 

108 0.06 51 0.03 78 0.0ti H 0,0! 

- - - - - - - -
--- --- --- --- --- -----1-

401 0.05 H,9 0.02 2{)() 0.04 39 O.Ol 

N. B. - Il n'a pas été tenu compte de la filature de Bonlez oh, d'après la Direction, all(fll 

Liève •• dont les renseignements n'étaient pas suffisamment détaillés, ni de celle de M, Boucher-Feyerxi 



la nature du travail. 

ma.ladies. 

Maladies Maladies 

de l'appareil de l'appareil 

digestif. neneux. 

,; 

-~ 

., 
-~ ~ " "' § " .. "' ., .. ... "' .. " -0 ... ::, 

" " 2! "- 0 
~ "- 0 

~ 
.. 

"' 
... .c .. " .a 

" "' a u o. 8 u o. 
0 .; 0 .; z: z 

lO 0.10 ~ -

88 0.06 7 0.01 

6-1 0.07 ,[Q 0.01 

- - 1 0.01 

- - - -

~ OJH - -
,___ -- --- ---

161 005 18 0.01 

. 

275 0.08 33 0.01 

m 0.08 27 0.01 

M OJ2 6 0.02 

-1;0 O.H 63 0.04 

- - - -
----- --- ---

6.,0 0.09 129 0.02 

MORBIDITÉ. 263 

Maladies Accidents Maladies Maladies de l'appareil de la grossesse cutanées, 
gé □ito- et suites diverses. urinaire. de couches. ulcères, etc. 

"' ti "' .j ~ fiÏ 
., 

fiÏ ~ C "' C C 
., 

~ " " " '" " 
·a:: 

"' " a, " 
·;:: 

"' 
-~ > ... 

""' ... 
C, "' ~ -0 ... C, -0 ... 

C, 

" " " "' 
'" o. 0 

"' C. 0 ~ "- 0 1: o. 0 

_;;; "' 
... ... 

"' ... ... 
"' 

.. 
" "' .a 

"' "' 
.a "' "" .a 

"' t:1. s u o. E u "' s ü o. 8 u 
0 " 0 " 0 - 0 " z z z .. z 

Hommes. 

- - 1 001 6 0.06 

2 0.00 () 0.00 1 li 0.08 

3 000 13 0.0:.1 79 0.09 

- - - - { 0.01 

- - - - 2 0.01 

- - 2 0.01 2 0.01 

--- --- --- --- --- ---
5 000 22 0.01 201. 0,07 

Femmes . 

as 0.01 37 0.0{ 54 0.02 li(){ 0.{4 

82 002 !4 0.01 12 0.01 146 0.08 

4 0.01 H 0.03 3 0.01 116 0.111 

25 0.0{ 22 0.01 8 000 162 0.IO 

- - - - - - - -
--- --- --- --- --- -- --- ---

9'J 001 B4 O.Oi 77 0.01 8611 O.i2 

iae1pacilé p-0ur cause morbide n'e11t survenue pendant la période d'enqnète, ni de la filature • La 
dollt le registre était totalement inutili.s:lble. 



Tableau n° 99 (suite). 

~ 

NATURE 
... 

-~ 
;,, 
::l 
0 

du 'o ., ... 
.0 

E: travail. z 

Séchage. -1.01 

Peignagc-sérançage -1.398 

Divers . . 859 

Préparations . -1.21 

Filage 39-1. 

Cardage. -1.38 

---
3008 

Filage 3tl62 

Préparations . 18~8 

Cardage 37-1. 

Dévidage 1704 

Divers 50 

---
1515 

TITRE III. 

C. - Morbidité d'apr~ 

Jours de 

Maladies Affections Maladies Maladies 
épidémiques et de l'appareil de l'appmil 

infectieuses. rhumatismales. respiratoire . circulatoin. 

.,; .; .; t ... ,_; ... ,_; ... ,.; .: ::l "' -~ 
::, 

" 
., 0 

" -~ " = • .;; "' .2, "' ·;:: .2, "' ... 0 m "i: 
., ... ... 

~ ... ... > ~ . 
"' " 

., 
" 

., 
"' 0 " m = "O C. 0 'O C. 0 'cl C. 0 "C 0-. C ., ,,, .... 

~ 
,,, ... e ,,, ... i: œ • ... .... 

"' 
... 

'"' 
... 

"' g â .0 ::l o. .0 ::, C. .0 0 C. .Q 

E: 0 s 0 6 0 s ..., -.; ..., 
âl 

...., 
~ ..., -0 0 0 ., 0 . 

z :,,; z :,,; 

Hommes. 

78 0.77 3-1. 0.31 -1.49 -1..47 - -
ol,3 0.40 245 0.18 971 0.70 H2 o.œ 
622 0.72 822 0.96 1479 1.72 297 0.3i 

- - - - - - 1.5.'i Ul 

4 0.01 - - - - - -
- - f8 0.13 7 0.05 - -

--- --- --- --- -------,_ 
i257 0.4c2 1116 0.37 2612] 0.87 ~ 0.19 

Femmes. 

-1.932 0.1>4 1161 0.33 2245 0.63 .W9 0.11 

1.322 0.72 H83 0.65 1800 0.98 i3 O.IH 

2HI O.n8 73 0.20 237 0.64 24 o.œ 

1257 0.74 868 O.M 1818 -LIO 359 0.1! 

- - - - - - - -
--- --- --- --- --- -----1-

4727 0.63 3285 0.44 6160 0.82 80ii O.H 

N. B. - Il n'a pas été tenn compte de la filature de Bonlez où, d'après la Direction, ail! 
Liè,e •• dont les renseignements n"étaient pas suffisamment détaillés, ni de celle de M. Boucher-Fej!!1 



110ftBIDIT2. 

la nature du travail (suite). 

maladies. 

Maladies Maladies Maladies Accidents 

de l'appareil de l'appareil de l'appareil de la grossesse 
g~nito- et suites 

digestif. nerveux. urrna1re . de couches. 

.. .; l'.! ., .,; ~ ..: ... ,.; . g ... 
= " t;i " = = " ~ ,e, .. 

-~ .S., -~ .S., "" .S., "' .. .. > ... ... [;; 
" .. " ., .. ::s ., "' = ., .. 
"" "'0 "" C. 0 'O C. 0 'O C. "' 0 

f ~ 
.. f "' ... ., f .. f "' .. ., .. 

"' .. "' 
... 

.c C. .0 = o. -0 ::s o. -0 ::s "' 0 0 0 0 C. 
8 ~ .; E ... .; E ... .; 8 ... 
0 0 0 0 .; ... :z; :z; :z; 

Hommes. 

tH i.-:IO - - - -
633 0.45 i.38 0.10 65 0.05 

668 0.18 444. 0.M 238 0.28 

- - i4 0.12 - -

- - - - - -
3 0.02 - - - -

---- --- --- --- ---
t4-!7 0.47 593 0.20 303 0.'10 

Femmes. 

:n'l3 0.86 59:l o.n 892 0.25 H42 0.32 

t70i. 0.93 433 0.24 1052 0.58 396 0.22 

35':l 0.95 97 0.26 2{5 0.58 t2t 0.33 

fLl7 i.3i 784 0.4ô 940 0.55 561 0.33 

- - - - - - - -- ----- --- --- --- --- ---
7343 0.98 rnos 0.25 3099 0.41 2220 0.30 
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Maladies Maladies 
cutanées, 

nlcères, etc. diverses, 

t ~ ,.; ,.; 
"' = ·C = ., .:; .. .:; "' 1: .. ... ... .. ., .. ::s ., "' ::s 

'O C. 0 'O C. 0 

f E .. ., E .. 
"' 1, "' .0 ::s C. ::s C. 0 0 s ... 
~ 

s ... .; 0 0 
:z; :z; 

6 0.06 9j 0.9t 

i.47 O.H 1660 i.i9 

325 0.38 tH2 t.29 

- - 12 o.rn 
- - H 0.03 

4 0.03 5t 0.37 

--- --- ---,-
~ 0.i.6 2938 0.98 

918 0.26 11176 i.62 

447 0.24 1885 i.03 

90 0.24 iOH 'i.89 

i.03 0.06 t9M t.f3 

- - - -
--- --- ---,_ 

{558 0.21 i.0666 -1.~ 

ÎIIQplciu! pour caUBe morbide n'est survenue pendant la période d'enquête, ni de la filature • La 
doai le registre était totalement inutilisable. 
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Les tableaux précédents sont destinés à montrer la fré
quence et la durée plus ou moins longue des cas morbides 
dans chacun des ateliers. En les résumant et en les rappro
chant des déclarations ouvrières, on obtient le parallèle 
suivant : 

PERSONNEL FÉMININ. 

DÉCLARATIO~S O[VRIÈRES RÉUNIES. 

FRÉQUENCE DES CAS DIJRÉE D'I:SCAPACITÉ DURÉE DE CHAQUE CAS 

de moins en moins gr;jnde. de moins en moins longue. de plus en plus collfte. 

Appareil digestif. Appareil digestif. Maladies épidém. 

nerveux. res pirritoire. Appareil circulatoire. 

Affections rhumat. .Maladies épidém. respiratoire . 

Appareil respiratoire. Affections rhumat. Aflections rhumat. 

DÉCLARATIO:.\S PATRONALES RÉUNIES. 

FRÉQIIE~CE DES CAS DUREE D'INCAPACITE DURÉE DE CHAQUE CAS 

de moins en moms grande. • de m,ins en moins longue. de plus en plus courte. 

Appareil digestif. Appareil digestif. Appareil respiratoire 

Maladies épidém respiratoire. Affections rhumai. 

Appareil respiratoire. Maladies épidém, Appareil circulatoire. 

Affections rhumat. Affections rhumat. nerveux. 

Ce qui, dans les déclarations patronales, fait perdre aux 
maladies épidémiques leur durée habituellement longue, c'est 
l'existence, pendant une partie de l'enquête, d'une petite 
épidémie bénigne d'influenza. De là, des cas assez nombreux 
dans les maladies épidémiques et, en revanche, une durée 
très courte par cas. 
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DÉCLARATIONS OUVRIÈRES PAii ATELIERS. 

MALADIES LES PLUS FRÉQUENTES. 

Appareil digestif 
nerveux. 

Affections rlmmatismales. 
Appareil respiratoire. 
~laladies épidémiques, 

Appareil respiratoire 
digestif. 
neneux. 

Affections rhumatismales. 
:Maladies épidémiques. 

Appareil nr.rveux. 
Affections rhumatismales 
Appareil digestif. 
Appareil respiratoire. 
~lalaùies épidémiques. 

Filage. 

~IALADIES LES PLUS LONGUE~. 

Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

respiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Cardage. 

App. respir. (durée Pxceptionnelle). 
Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 

Dévidage. 

Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux. 
Appareil digestif. 
~aladies épidemiques. 

Préparations. 

Appareil digestif. 
nerveux. 
respiratoire. 

Affections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Il est bon de souligner quelques-unes des données précé
dentes : on voit l'importance des troubles digestifs et des 
maladies épidémiques dans le filage. 

On voit aussi que dans le cardage ce sont les maladies de 
l'appareil respiratoire qui prennent le plus d'importance el 
on voit surtout la durée exceptionnellemcnL longue du chô
mage provoqué dans ces ateliers pal' cette cause. 
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Dans le dévidage) la morbidité de l'appareil nerveux 
prend une importance extraordinaire1 qu'elle ne présente 
dans aucun aul.re groupe. li en est de même des affections 
rhumatismales. 

Préparations. - On voit que les affections respiratoires, 
sans être rares dans les préparations, n'y ont cependant pas 
la fréquence qu.'on reneontre dans les ateliers de cardage. 

DÉCLARATIONS PATRONALES PAR ATELIERS. 

MALA.Dl ES LES PLUS FRÉQUENTES. 

Appareil digestif. 
~laladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux.. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

nerveux. 
Affections rlmmatismales. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

nerveux. 
Affections rhumatismales. 

MAL,\UIES LES PUS LONGUES. 

Filage. 

Appareil dige$tif. 
respiratoire . 

.\laladics épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux 

Cardage. 

Appareil digestif. 
Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Appareil nerveux.. 
Affections rhumatismales. 

Dévidage. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhum'!tismales. 
Appareil nerveux. 

Préparations. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil nerveux. 
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II est fort curieux de constater que les registres médicaux 
n'accusent pas de différence, pour un même groupe de mala
dies, entre la fréquence des cas morbides el le nombre de 
journées d'incapacité dans tel ou tel atelier. Ceci prouve bien 
que la durée de l'épreuve n'a pas été suffisante, puisqu'il n'est 
pas contestable qu'un atelier poussiéreux comme une carderie 
donnera lieu, toute proportion gardée, à plus de troubles res
piratoires qu'un atelier où la poussière est absolument 
inconnue. 

PERSONNEL MASCULIN. 

DECLARATIONS OUVRIÈRES RÉUNIES. 

FHtQUENCP. DES CAS 

de moins en moins grande. 

Appareil digestif 
respiratoire. 

Maladies épidém. 
Affections rhumat. 

DURtE D
0

INCAPACirt 

de moins en moins longue. 

Appareil respiratoire. 
Maladies épidém. 
Appareil digestif. 
Affections rhumat. 

DURÉE DE CHAQUE CAS 

de plus en plus courte. 

Appareil circulatoire. 
Maladies épidém. 
Appareil respiratoire. 
Affections rhumat. 

DECLARATIONS PATRONALES RÉUNIES. 

FRÉQUENCE DES CAS 

de moins en moins grande. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidém. 
Affections rhumat. 

DURÉ! □'INCAPACITÉ 

de moins en moins longue. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidém. 
Affections rhurnat. 

DURÉE DE CHAQUI!: CAS 

de plus en plus courte. 

Appareil nerveux. 
circulatoire. 
respiratoire. 

Affections rhumat. 

DÉCLARATIONS OUVRIÈRES PAR ATELIERS. 

!IALADIES LES PLUS FRtQUEIITES. 

Appareil digestif. 
nerveux. 

Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

MUAD!ES LES PLUS LONGUES. 

Séchage. 

Appareil respiratoire. 
Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 
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Appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Appareil digestif. 
res pirata ire. 

Maladies épidémiques 
Affections rhumatismales. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

nerveux. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

TITRE III, 

Filage. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 
Affections rhumatismales. 

Peignag e-sérançage. 

App. respir. (durée exceptionnelle). 
digestif. 

Maladies épidémiques 
Aflections rhumatism:1les. 

Préparations. 

Appareil respiratoire. 
Aflections rhumatismales. 
Maladies épidémiques. 
Appareil digestif. 

Cardage. 

Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 
Affections rhumatismales. 

Divers. 

Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 

Dans la filature et le cardage, les maladies épidémiques 
ont une grande importance. Dans le peignage-sérançage, ce 
sont les maladies de l'appareil respiratoire qui occasionnent 
( de loin) le plus de chômage, et ceci est encore plus marqué 
pour les a préparations .,_ 

Nous avons vu les différentes raisons pour lesquelles on 
doit attacher moins de valeur aux renseignements émanant 
des ouvriers qu'à ceux fournis par les ouvrières. A ces raisons 
il faut en ajouter une: la diversité des occupations masculines. 
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DÉCLARATIONS PATRONALES PAR ATELIERS. 

MALADIES LES PLUS FRÉQUENTES. MALADIES LES PLUS LONGUES. 

Appareil digestif. 
respiratoire. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Maladies épidémiques. 

Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 

Appareil circulatoire. 
nerveux. 

Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 

respiratoire. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Séchage. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Filage. 

~laladies épidémiques. 

Peignage-séran çag e. 

Appareil respiratoire. 
digestif. 

Maladies épidémiques. 
Affections rhumatismales. 

Préparations. 

Appareil circulatoire. 
nerveux. 

Cardage. 

Affections rhumatismales. 
Appareil respiratoire. 

digestif. 

Divers. 

Appareil respiratoire. 
Affections rhumatismales. 
Appareil digestif. 
Maladies épidémiques. 
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§ III. Nombre de décès déclarés 

pendant un an. 

Tableau n• fOO. 

FEMMES. TOTALX. 

,,; :, 

'o 
LOCALIT.l<;S. 

., 
,; .; ~rn .; -~ c, 

"" ~ ;f .. .. ~ 
P. c. ,:'! "O ] o,"0> 

~ "' .. ... "" o.. .J .., 
.<:l" 

"2:: 0 S-o 
Q., 0 z 

Gand. 8 7 3 8 2fi 0.44 

Roulers. - - - - - -
Courtrai - - - - - -
Lokeren. - - - 1 1 0.36 

Eyne. 1 - - - -l 0.62 

Malines. 1 1 - - 2 0.49 

Liége 2 - - - 2 0.3~ 

Tournai. - - - 1 -l 0.19 
--- --- --- --- --- ---

12 8 3 10 33 0.38 

Tableau n• 101. 

FEMMES. 

P. c. P. c. de la 
ATELIERS. Nombre de la population 

population 
de décès. féminine 

de mème "telier. féminine totale. 

Filage 12 0.2'l o.u 
Préparations . 8 0.38 0.09 

Cardage. 3 0.69 0.03 

Dévidage 10 0 BO 0.H 



MO ARIDITÉ. 273 

Les nombre de décès constatés parmi le personnel des 
ateliers de filage est proportionnellement fort peu élevé. 
Cette constatation est remarquable, mais il faut se souvenir 
de ce qui a été dit au sujet de l'élimination. 

Tableau n° 102. 

HOMMES. TOTAUX. 

LOC . .\ LIT~S. Peignage- Nombre 
Divers. absolu P. c. 

sérançage. de décès. 

Gand 4 10 14 0.58 

Roulers - -1 1 0.51 

Courtrai 1 - -1 1.23 

Litige - 4 4 1.96 

Tournai 1 - 1 0.78 

6 rn lo 21 0.60 

Tableau n° 103. 

HOM!IES. 

P. c. P. c. de la 
ATELIERS. Nombre de la population 

population 
de décès. masculine 

de même atelier. masculine totale. 

Peign age-sérançage 6 0.38 0.17 

Divers . 15 -l.-i9 0.43 

Au point de vue de leurs causes, ces décès se subdivisent 
comme suit: 

18 



Causes des décès constatés. 
Tableau n° 1.04. 

FEMMES, 

LOCALITÉS. 

Filage. Préparations. Cardage. Dévidage. 

Gand. 1 cholérine. { rhumatisme. 1 fiistérie. 3 bronchites. 
2 fièvres typhoïdes. 1 tuberc. pulm. 1 r lrovers-utérin, 1 affection puJm. 
t broncho-pneum. 1 bronchite. 1 (inconnue). tuon prüi1ée). 

- 1 embarras gastr. 1 affection pulm. 1 amygdalite. 
1 hystérie. (Don préah~e). i néphrite. 
2 (inconnues). 1 carcinome utér. 1 mal. rénale. 

{ nervosisme (l'). (non précisée). 

1 (inconnue). 1 (inconnue). 

Roulers . - - - -
Courtrai . - - - -

Lokeren . - - - 1 (inconnue). 

Eyne • ... 1 pleurésie. - - -
Maline• { tuberc. pulm. 1 fièvre typborde. - -

Liége . i fièvre typholde. - - -
1 rhumatisme. 

Tournai - - - 1 tuberc. pulm. 

HOMMES. 

Peignage-
Divers. 

Sérançage. 

{ pleurésie. :l tuberc. pulm. 
1 gastro-entérite. :l mal. cardiaque. 
1 gastrite. 1 péritonite. 
1 maladie mentale 2 néphrites. 

1 infl. du bied (?). 
:l mort 11u i te. 
1 accid. aux yeux. 
2 (inconnues), 

- 1 pneumonie. 

1 bronchite. -

- -

- -

- -
- 1 fièvre t1pho!de. 

2 bronchites. 
1 ataxie Jocomotr. 

1 pleurésie. -

t-s 
-:i 
~ 

;:! 
..... 
:,:, 
t<l ---
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§ IV. Relevé des accidents. 

Nombre d'accidents par ateliers. 

Tableau n• f05. 

~-ô .. 
"'- .,;_ ;:; 

.,; 
.. ., .; ... 

"' 0 '""' ~~ ., " ~zr ~.9 >""' f~ .,; <U .. --cc >< 8-~ =- -~ ·iê .. "' '0-~ ::, 
NATURE DU TRAVAIL. - "' :, 0 .,..., ..., .... 

'-' X ,âw - ... -p.. ,.. ,:i=> 
"':, i:ï: .:, '"' 

~;Il 0 .. _ 
-~~ '"'0 0 "' ... "'"' 

~.., 
"O " 

t-, 
~ 

.,., 
.; ·g~ ~~ :,-- ::, C, .c --:- 0 D CO :z; "-' 

Femmes. 

Cardage. - a 2 - 3 8 0.02 

Préparations . 3 {4, rn 3 4 34 0.œl 

Filage 2 {3 46 Il .36 !02 0.02 

Dévidage - Il 13 3 4 25 0.ot 

Divers - - - - - - -
-- ---- -- -- --,-

!, 33 71 H 47 -:169 U.02 

Hommes. 

Peignage-sérançage. 4 2-:1 20 - 3-:1 76 0.05 

Cardage. - - - - 4 -4 0.02 

Préparations . - - - - f f 0.Oi 

Filage - - - - - - -

Séchage. 2 -:1 IS - -:1 9 0.01 

Divers 6 H 24 8 26 77 0.08 

-- ---- ------ --

H 36 49 8 63 -:167 0.05 
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Nombre de jours d'incapacité de trava'il. 

Tableau n° i.06. 

:4 "' . ., 
" .9 ~ .s -~ 

.; 
-~ .; ... ., ... ....,_ 

0 0 "'., ~~ .. =~ ... t: 
,....,, 

E ·-"' "' "'""' ~ "' ... 0 "C.=1 o,·-

"' 
0 

" 
p "~ NATURE DU TRAVAIL. .; oo-ti::: .,..,, < -~ ~ "' ""' .; ~;c.. ... 

"' a: -~ rr; ... <Il 5"' 0 =c 0 

" --::, " E-, .,, ... 
~ 

<Il"' "' ·- 0 ...... =- ... 
~~ ="'" - = = "-"' ;;:; .:; 

"' 0 <.) ... u ... 
"'"' a:, 

Femmes. 

Cardage. - 7i 10 - 88 169 0.39 

Préparations . 239 163 H4 3i 40 587 0.28 

Filage H6 204 72ti 58 285 {389 0.33 

Dévidage - Ht 2::li 53 50 ~ 0.22 

-- -- -- ---- -- --

355 549 1081 142 463 2590 0.29 

Hommes. 

Peignage-si!rançage 243 432 280 - 328 1283 0.Si 

Cardage. - - - - 23 23 OJ4 

Préparations . - - - - 9 9 0.07 

Séchage. 87 6 68 - 46 207 i.56 

Divers . i30 326 700 130 620 1906 {_ID 

-- -- -- ------ -
460 764 i048 1.30 i026 3428 0.98 
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Durée d'incapacité de travail. 

Tableau n• i07. 

Nombre Durée Durée 
NATURE DU TRAVAIL. d'incapacité 

d'accidents. en jours. par cas. 

Femmes. 

Cardage 8 f69 2i.13 

Préparations. 34- 587 f7.!.l6 

Filage . i02 {389 13.62 

Dévidage . 25 445 i7.80 

i69 21,90 i.5.33 

Hommes. 

Peignage-sérançage 76 f283 1.6.88 

Cardage 4 23 11.75 

Préparations. f 9 9.00 

Séchage 9 207 ~-00 

Divers . 77 f906 :i4.75 

i67 34!t8 ~-113 
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Résumé des constatations relatives à la morbidité. 

L'étude de la morbidité d'après les déclarations ouvrières 
et d'après les déclarations patronales conduit aux résultats 
suivants: 

Personnel masculin. - Les ouvriers des " préparations " . 
comptent le moins de malades, le moins de cas de maladies 
et la durée d'incapacité la plus faible. Ce sont donc les 
plus favorisés. Les ouvriers " divers Il ont peu de malades, 
peu de cas de maladies et une durée d'incapacité assez 
courte. 

Quant aux et sécheurs 1>, ils ne comptent que peu de 
malades, mais ces malades le sont assez souvent et assez long
temps; aussi est-cc dans ce groupe que l'on trouve (les 
ouvriers des préparations exceptés). l'élimination la moins 
forte : nous sommes donc autorisés à accorder à ce groupe le 
troisième rang. 

Parmi les trois groupes d'ateliers qui restent et qui doivent 
être considérés comme les plus malsains, les ateliers de filage 
occupent la meilleure place : ils ont le moins de malades, le 
moins de cas de maladies et le plus court chômage. 

Les peignages et les cardages sont les ateliers les plus 
mauvais et paraissent être à peu près sur le même rang. 

Personnel féminin. - Les ouvrières des cc divers II sont 
trop peu nombreuses pour nous permettre d'étudier leur 
morbidité. 

Les ouvrières des c préparations » ont le moins de 
malades, le moins de cas de maladies et la plus courte durée 
d'incapacité. Leur profession doit donc être considérée comme 
relativement peu insalubre. Les décès paraissent cependant 
assez fréquents parmi le personnel de ces ateliers. 

Les ,c dévideuses u ont plus de malades que les o: car-
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deuses », un chômage plus long que les " fileuses » et un 
nombre de cas de maladies plus considérable que ces deux 
groupes d'ouvrières, mais il ne faut pas oublier que, dans le 
u dévidage », félimination pour cause morbide est extrême
ment faible alors qu'elle est, au contraire, extrêmement rapide 
dans les deux autres groupes. 

Restent le <• cardage n et le u: filage 11. Il y a dans le 
,, cardage u plus de malades et plus de cas de maladies que 
dans le u filage». Aussi, malgré une durée d'incapacité moins 
longue, faut-il considérer le cardage eommc plus malsain 
que le filage. 





TITRE IV 

MORTALITÉ INFANTILE 

~OTE PRÉLIMINAIRE 

Les chiffres qui, dans cette étude, indiquent la mortalité 
infantile sont au-dessus de la véritc\. Cela provient du départ 

des femmes qui quittent définitivement l'usine pour vaquer 
aux soins de leur ménage lorsque celui-ci compte trois ou 
quatre enfants en vie. Les chiffres qui se rapportent aux 
fausses couches et mèrne aux mort-nés sont au contraire, trop 
faibles, car il faut tenir compte du désir assez légitime des 
filles-mères rle cachn celles de leurs fautes qui n'ont point 
laissé de traces dans les registres de l'état civil. Quand on 
compare le nombre des fausses couches et des mort-nés illégi
times aux nombres correspondants des mort-nés légitimes et 
des fausses couches survenues chez les femmes mariées, on 
se rend immédiatement compte de la réalité de notre affir
mation. 

Aussi ne faut-il pas attribuer aux différents tableaux qui 
vont suivre une valeur absolue. IJ ne faut les analyser qu'à 
titre comparatif et se borner à établir un parallèle d'une 
localité à une autre et d'un groupe d'ateliers à un autre 
groupe. 

II convient cependant de donner ici tous les renseigne
ments rf'cneillis, car les causes d'erreur qui viennent d'être 
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signalées se reproduisent dans toutes les catégories d'indus
tries qui pourraient être examinées par la suite. A ce point 
de vue, nos tableaux constitueront donc des documents d'une 
certaine utilité 

I. - Mortalité infantile en général. 

~JJ99 mères ont donné naissance à 6,5{ 2 enfants, ce qui 
indique une natalité de 2.42 enfants par mère (dans ces 
6.:H 2 naissances ne sont pas comptées les 126 fausses 
couches qui nous ont été renseignées). 

De ces 6,5t2 enfants, 5,254 sont morts avant d'avoir 
atteint l'âge de n ans, soit une mortalité infantile de 
fü.~6 p. C. 

Tableau n• f08. 

ENFANTS vmrn. ENFANTS MORTS. ~ 
"' "' u 

,;. ., :, 

] u ., 0 

.; '" u 
c:: 

" .,; "' s " " .; .; ., 
~ ,0 "' "' ·a ·o ·o 

~ 
,;. 

"' ., 
"' "" ·;:; "ô "ô s " ; 

"C "' -c ., ., a a a s s 
" 

; 
"O 

.., "" CO 
..,. ..; ~ i: "' ., ..., 

~ 
(N M aQ aQ .. 

"' M "' a, ... "" ::l -" "" 
c:: "' ... ... 

""' -"' "' 
... 

s ·5 ::, 0 ... .a, ""' ""' ""' .a, 
4' 0 ,::, 

.; s p. E- 0 Q M "' "" 00 "" ,:',) ... ... 
0 ::.: cr, ... 0) u p. i: z 0 i:i ~ 

., ., 0) ., ... a a ... .0 ... a a a a "' ., 
s "' ..... ~ a .... 0 ... < z 

2599 63i2 i7H 1292 3006 260 H77 693 4-09 :-.lti3 i.81 92 92 87 ti2 ~306 126 

En éludiant Je tableau ci-dessus, on voit que la mortalité la 
plus forte survient pendant les premiers mois de la vie. t8 p.c. 
de tous les enfants en ,·ie au moment de leur naissance meu
rent avant d'avoir atteint l'âge de 3 mois. Ces morts préma-
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turées correspondent donc à peu près au cinquième de la 
natalité et au tiers de la mortalité avant !Jans. 

Le tableau n° i 08 indique aussi que l'importance de la 
mortalité diminue graduellement avec l'âge des enfants. 

Les chiffres qui concernent les mort-nés et les fausses 
couches présentent un réel intérêt. Alors que la proportion 
des mort-nés et des autres enfants présentés sans vie, 
comparativement au total des enfants vivants, est en 
moyenne de 4.o p c. pour tout le pays (t), elle est de 
ti.34 p. c. pour les descendants des ouvriers du lin. Et ces 
chiffres sont encore au-dessous de la vérité! 

1'ous venons de faire remarquer, en effet, qu'un certain 
nombre de fausses couches n'ont pas été déclarées, surtout par 
les jeunes filles, et cela pour un motif facile à comprendre. 

La preuve de ce mutisme intentionnel des filles-mères 
résulte des chiffres suivants : 2,00!J femmes mariées, mères 
de famille, ont déclaré i 23 fausses couches, soit environ 
6.i5 fausses couches ·pour fOO mères mariées, tandis que 
!'>94 filles-mères n'ont avoué que 3 fausses couches, soit 
0.51> fausse couche pour tOO filles-mères. Une autre preuve 
de l'insuffisance des déclarations des filles-mères en ce qui con
cerne les mort-nés et les fausses couches est fournie par la 
comparaison que voici : Parmi les descendants des ouvrières 
du lin, on constate 32 mort-nés ou fausses couches chez des 
filles-mères et 3:>4 mort-nés ou fausses couches chez des 
femmes mariées; dans l'ensemble du royaume on trouve 
957 mort-nés et fausses couches chez les filles-mères pour 
7,499 cas analogues chez les femmes mal"iées (2). La propor
tion d'enfants mort-nés illégitimes relalivement au nombre 
d'enfants mort-nés légitimes est donc de t~.49 p. c. pour 

(i) Voir Annzwire statistique de la Belgique, 1900, p. 96. 
(2) Ibid., 1900, p. 96. 
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l'ensemble de la population belge, tandis qu'elle n'est que de 
9 04 p. c. pour les descendants des ouvriers du lin. 

Autant que possible, les déclarations des ouvrières ont 
été contrôlées au moyen des carnets de mariage ou par les 
registres de l'état civil. Mais ce contrôle n'a pas été absolu
ment général. Il est inutile de dire que ce travail demandait 

des recherches sans fin et variait d'après l_e lieu de naissance 
des ouvrières, d'après leur état civil, etc. 

Quoi qu'il en soit, la mortalité infantile générale en Bel

gique pendant les annres corn prises en Lre 1881 et 1900 étant 
de ~4.!2 p. c. avant~ ans (1) 1 et la mortalité infantile générale 
des descendants du lin, telle que nous avons pu l'établir, étant 

de ;'Jt.;'J6 p. c. dans les cinq premières années de la vie, il 
semblerait en résulter que la mortalité des enfants des 
ouvrières du lin est double de la mortalité infantile générale 
du pays. Répétons que cette évaluation est fietive, puisqu'elle 

ne tient pas compte des enfants vivants dont les mères ont 
cessé le travail pour motif de mariage. Toutefois il n'en resle 

pas moins vrai que la mortalité des enfants des ouvrières du 

lin est considérable, car le nombre des femmes qui quittent les 
ateliers pour s'adonner aux soins du ménage n'est pas assez 

grand pour compenser la différence entre les chiffres qui 
viennent d'être cités. 

Dans une étude précédente concernant la mortalité infan
tile parmi le personnel d'une seule filature de lin, nous avions 

trouvé un écart considérable entre le nombre des cas de mort 
d'enfants légitimes el celui des cas de mort d'enfants illé

g1t1mes, la mortalité infantile étant beaucoup plus forte 
parmi les derniers. 

II n'en est plus de même dans le tableau général, d'une 
valeur statistique beaucoup plus grande. 

(:l) Voir Annuaire statistique de la Belgique, i900, pp. 90 et :104. 
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Il eût été intéressant de pouvoir donner les causes détail
lées de la grande mortalité infantile. Nous aurions voulu les 
classer par maladies : tuberculose, gastro-entérite, débilité 
congénitale, etc. Malheureusement nous avons rencontré des 
obstacles insurmontables Il est certain~ toutefois, que si le 
travail du lin a quelque influence sur la mortalité des enfants, 
Je plus grand nombre de ceux-ci meurent faute de soins 
maternels. 

Lorsque, peu après ses couches, la mère retourne à l'usine, 
il s'opère brusquement dans le régime du nourrison un chan
gement déplorable et souvent meurtrier. 

L'enfant, bientôt privé du sein, gorgé de panades indi
gestes ou infecté par le biberon 1 est confié aux soins souvent 
précaires d'une voisine complaisante ou d'une enfant. Les 
précautions les plus indispensables font trop souvent défaut et 
l'enfant meurt de gastro-entérite ou de broncho-pneumonie. 

II. - Mortalité infantile dans les différentes 
localités. 

Tableau n° i 10. 

~ 
., 

.; 
~ " !l . 

"" ~a5 " .... "' 
6 " ~ 

Ool 
-o, '"~ s"' 

LOCALITfS. '" "'"' - "" ... P. c. "'"" p c. -0 ~,, ""'s 0-- "' ~ ~ ~ '" .... ;::; ~;:; 
.... "' ~~ ..c, .,_, 6 o. ~ s QJ A A_, 

0 -0 C "' "' z :z; 

Gand. i.982 4~06 2.52 2256 45.98 2621 53.42 
Roulers . 94 228 2.42 108 47.36 1.19 52.l.9 
Courtrai. 1>2 H8 2.26 49 40.68 67 56.78 
Lokeren . . 49 84 f.71 37 44.m; 45 53.51 
Eyne . 25 89 3.56 48 53.93 4-0 44.94 
Malines {22 266 2.13 {68 63.16 94 35.34 
Liége . Hi!} 353 2.2~ rn; 49.57 i68 4Vi9 
Ath 20 30 1.50 23 76.67 6 20.00 
Tournai . 95 ~ l2.48 {4-0 59.32 94 39.83 
Bonlez i 2 - 2 ·i00.00 - -
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De nouvelles rése~ves s'imposent avant d'étudier le tahlenu 
précédent qui~ dans son ensemble, montre combien diffèrent 
la natalité aussi bien que la mortalité infantile d'une localité 
à une autre. 

II nous faut éliminer certaines localités. Bonlez, tout d'abord, 
où il n'y a qu'une seule femme ayant eu des enfants; c'est la 
contre-maîtresse, toutes lrs autres ouvrières quillent définiti
vement l'usine quand elles se marient ou quand elles vont 
devenir mères. 

Tournai et Liégc doivent également di!-paraîlre de la com
paraison parce que, dans ces deux villes, un certain nombre 
de femmes ont refusé de subir l'interrogatoire de l'inspecteur. 

Si l'absence de leurs déclarations n'a guère d'importance 
pour la morbidité et l'état de santé, il n'en est plus de même 
pour la mortalité infantile, qui p·eut être faussée du tout au 
tout par le manque de renseignements d'un nombre parfois 
restreint d'ouvrières. 

Ces réserves faites, nous pouvons dire que l'état de santé 
des ouvrières du lin paraît exercer une certaine influence sur 
la natalité dans chaque localité. 

trn DE SANTt. NAULITt 

P. C, DES OUVRIÈRES EN BONNE SANTÉ. NOMBRE D'ENFANTS PAR MÈRE. 

Eyne .. 79 Eyne . 3.56 

Courtrai. 7tî Courtrai .. 2.26 
Roulers. 7i Roulers . 2.42 
Ath. 7i Ath. L50 
Malines . 70 Malines . 2.{8 

Lokeren. 63 Lokeren. -1.7{ 

Gand. 63 Gand . ':.!.47 

Une concordance absolue était impossible, car l'état rie 
santé n'est pas seul en cause et, parmi les autres facteurs, 
celui qui intervient avec le plus d'efficacité, c'est l'âge moyen 
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des ouvrières : c'est pourquoi Gand, où l'âge moyen des 
femmes est fort élevé, a une natalité assez forte malgré un 
état de santé très précaire. 

Tableau n° 111. 

Nombre total Nombre de 

de mères filles-mère.! 
LOCALITÉS. dans chaque dans chaque P. c. 

localité. localité. 

Gand . 1.082 3a2 1.7 

Roulers . 94 21 22 

Courtrai . 52 25 48 

Lokeren . 49 31 63 

Eyne. 25 4 16 

Malin~s 122 45 36 

Liége . 159 76 47 

Ath. 20 14 70 

Tournai . 95 26 27 

Courtrai et Ath ont un état de santé au-dessus de la 
moyenne et une natalité peu élevée. Mais on voit que, dans 
ces deux localités, il y a un nombre assez considérable de 
mères parmi les femmes ayant plus de 20 ans, et l'on 
constate surtout que les chiffres des filles-mères y sont très 
importants (Ath 70 p. c., Courtrai 48 p. c.), ce qui tend à 
faire croire que les femmes mariées ayant charge d'enfants, 
restent peu dans les ateliers de ces villes. En effet, c'est ce 
qui se produit. La moyenne générale des femmes mariées est 
égale à 2a.fH p. c. du personnel féminin. Or, cette moyenne 
descend à Courtrai à f 7. 7 f p. c. et à Ath à t f.69 p. c. 

Si le travail du lin exerce une influence réelle sur la mor
talité des descendants des ouvrières de cette industrie, il est 
évident que plus le séjour à l'usine sera prolongé et plus 
cette influence néfastr. aura pu se faire sentir. En d'autres 
termes, plus le temps moyen de service aura été important 
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dans une localité quelconque et plus grande sera la mortalité 
infantile dans cette même localité. 

Dans le tableau qui snit,nous étudions ce point,en mettant 
en regard des pourcentages relatifs à la mortalité infantile 

ceux qui concernent le temps passé dans le travail du lin. 

MORTALITÉ INFANTILE. ÎEMPS MOYEN DE SERVICE. 

Courtrai. 56 Gand. tO ans 2mois 6 jours. 

Lokeren. 53.5 Courtrai. 7- 3 f3 

Gand 53.4 Lokeren. 6- 3 2 

Roulers . 52 Eyne . 6- 2 20 

Eyne 44 Roulers . 6- a i9 

Malines 35 Ath. 5- H 7 
Ath. 20 Malines. 5- 6 f4 

Ce tableau paraît indiquer que dans les localités où les 
ouvrières restent le plus longtemps au travail, la mortalité 
infantile est plus élevée. Toutefois, le fait indiqué n'est pas 

assez net pour démontrer avec certitude l'influence du travail 
du lin sur la grossesse et le développement fœtal. 

Une remarque assez singtilière, c'est que la mortalité 

infantile ne paraît pas dépendre partout de l'état de sanlé des 

mères. En effet, une comparaison établie, à ce point de vue, 
mtre les localités, conduit aux constatations suivantes: 

ÉTAT DE SANTÉ. MORTALITÉ INFANTILE. 

P. C. DES OUVRIÈRES P. C. DES ENFANTS MORTS AVANT 

EN BONNE SANTÉ. D'AVOIR ATTEINT L'AGE DE 5 ANS. 

Eyne. . 79 Ath. 20 

Courtrai . 7 5 llalines 35 

Roulers. 71 Eyne 44 

Ath. . . 7f Roulers . 5:! 

Malines. 70 Gand 53.-1 

Lokeren. 63 Lokeren. 53.5 

Gand. . 63 Courtrai. 56 

i9 



290 TITRE IV. 

On remarque que Courtrai occupe les placPs opposées 
dans chacune des deux listes. Nous avons vu qu'à Courtrai, 
comme à Ath d'ailleurs~ la natalité est assez faible tandis 
que le nombre des mères et surtout des filles-mères est consi
dérable. Mais, dans ces deux villrs les départs pour motif de 
mariage sont les plus importants. On est donc en droit de 
présumer que l'apparente contradiction signalée pour ces 
localités provient de ce que les mères do famille n'y atten
dent pas la venue de nombreux enfants en vie pour quitter 
l'usine. 

Rappelons que le nombre de femmes mariées dans les 
usines de Courtrai est de 17.7! p. c. et dei t.69 p. c. à Ath, 
soit respectivement 7.90 p. c. et !3.92 p. c. au-dessous de 
la normale. 

III. Mortalité infantile d'après le groupement 
urbain-mixte-rural. 

L'influence des différents groupements se fait sentir aussi 
bien sur la natalité et sur la mortalité infantile que sur l'état 
de santé. 

Tableau n° 112. 

"' ,; " "' 
~ !:l· " t:: ri 

""' "' 0" .; " _eu _t :. s" 
POPULATION. ~ ~ -0 s ·;;: ,,,~,, P. C, 

"' il ., ,. 
ëi 'E~ -.. ~"' :'Cl (<:l .a - ~ ..... z 5-
" 0 

1 
~ "" z 

Urbaine 2067 11084 2.41. 2394 264-8 ~2 

Mixte 506 1137 2.:1'.l 562 566 49 

Rurale. 26 91 3.50 50 40 44 
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IV. Mortalité infantile d'après la nature 
du travail de la mère. 

Le point le plus intéressant de cette étude est celui-ci : 
S'il est vrai, comme il semhle résulter des considérations 
précédentes, que le trarnil du lin exerce une certaine 
influence sur la viabilité des descendanls des ouvrières du 
lin, quels sont les ateliers, quel est le genre de travail qui, 
à ce point de vue est le plus malsain? 

C'est à quoi répond le tableau n° if 3. 

Tableau n• H3. 

.; ~ .,; E ~ "' 
4) ê ë .. "' 

NATUllE a <l) 

" -~ s f; P.c. '-o 

-~ 
;;; "' "" "" ""' a "'-

"' "' DU TRAVAIL. "' 0 ~ " ë -,:; des morts ;z: 
" " .§ ~ ~ 6 "' .;:!a " " "' 0 "" " ~ ~ 

;z; ..:i 

Cardage 235 584 2.48 262 317 54, 

Filage . 1':!08 3004 2.48 ~384 1605 53 

Prtlpantions. 6~0 1442 2.32 678 74-8 51 

Dévidage. 526 1258 2.39 6œ 577 -tlî 

Ce tableau confirme nos affirmations antérieures et, notam
ment, les résultats obtenus par l'étude de la morbidité et de 
l'état de santé. Le cardage doit être pour les femmes l'opéra
tion la plus insalubre de toute l'industrie linière, et son 
influence sur la santé parait se faire sentir jusque sur les 
descendants des ouvrières. 

Après le cardage vient le filage au mouillé. 
Viennent ensuite les tc préparations ., et enfin le dévidage 



TITRE IV. 

où les inconvénients hygiéniques du travail sont beaucoup 
moindres,- ce qui se traduit par une mortalité infantile 
beaucoup plus restreinte. 

En comparant les différents ateliers au point de vue de la 
mortalité infantile et de l'élimination pour cause de mariage, 
on constate un parallélisme parfait entre les données du 
tableau précédent et celles du relevé ci-aprês: 

Tableau n° 114. 

'.'!ombre 
de llfortalité 

NATURE DU TRAVAIL. 
femmes mariées infantile. 

restées à l'usine 

Dévidage. 43.13 45 

Préparations 46.!JO 51 

Filage. ti2.50 53 

Cardage 59.67 54 

Ce parallélisme est d'ailleurs absolument logique : là où 
peu de femmes restent dans les ateliers après leur mariage, là 
aussi on doit constater une mortalité infantile réduite, car les 
femmes mariées quittent les ateliers, non pas uniquement 
parce qu'elles se marient, mais bien parce que, ayant des 
enfants assez nombreux à soigner, elles n'ont plus d'intérêt 
économique à continuer le travail. 
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Etude physiologique et pathologique des résultats 

de l'enquête. 

Envisagée dans son ensemble, l'industrie de la filature du 
lin, telle qu'elle existe en ce moment, constitue. à n'en pas 
douter, une industrie insalubre. Mais l'insalubrité varie d'un 
groupe d'ateliers à un autre groupe, tant au point de vue de 
son intensité qu'à celui de ses causes. Le nombre de ces der
nières est heureusement limité, car le travail du lin n'expose 
ni aux intoxications minérales, ni aux dangers qui résultent 
de la présence dans l'atmosphère de gaz irritants, caustiques 
ou asphyxiants. En revanche, il existe dans celte industrie 
deux causes nocives importantes : 

i O L'action déprimante d'une température élevée jointe à 
un étal hygrométrique souvent voisin de la saturation; 

2° Les abondants drgagemcnts de poussières. 
Les discussions les plus vives, les polémiques les plus 

violentes se sont engagées entre patrons et ouvriers sur le 
point de savoir si le séjour dans une atmosphère humide et 
chaude est préjudiciable à la santé. Les opinions les plus 
contradictoires se sont fait jour. Beaucoup d'employeur8 
nient l'insalubrité des salles de filage au mouillé, certains 
même sont allés jusqu'à les représenter comme des locaux 
favorables au rétablissement des santés chancelantes. La 
grande majorité des ouvriers, au contraire, les regardent 
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comme extrêmement pernicieuses. Comme ce sont prec1se
ment ces divergences de vues entre les deux parties en ca_use 
qui ont motivé l'enquête, il convient d'élucider cette question 
avant toute autre, d'autant plus ·que, jusqu'ici, aucun des 
auteurs qui se sont occupés du filage au mouillé n'a fait la 
démonstration phy~iologique détaillée de l'influence de l'air 
humide et chaud sur la santé. 

I. - Travail au sein d'une atmosphère 
humide et chaude. 

L'air des salles de filage au mouillé ne contient pas de 
poussières, la nature des opérations effectuées dans ces 
ateliers s'y oppose; on verra plus loin qu'il n'est, en général, 
pas beaucoup plus souillé par la présence de micro-orga
nismes pathogènes qu'un air réputé salubre; aucun gaz nui
sible ne s'y dég::ige; les grandes dimensions des métiers à filer 
exigent un vaste emplacement et, par conséquent le cube 
d'air par ouvrier est toujours considérable; le travail auquel 
le personnel est astreint n'a rien d'excessif et, enfin, on ne se 
sert dans ces ateliers d'aucune matière toxique. Cependant, on 
constate que la santé des fileuses au mouillé est plus mau
vaise que celle de tout autre groupe ouvrier des filatures. 
Il faut donc bien admettre la nocuité de la température 
excessive et du haut degré hygrométrique de l'air des salles. 
Les raisons physiologiques suivantes en expliquent le méca
nisme. 

L'organisme vivant est le siège continuel d'échanges entre 
les principes extérieurs et les matières qui, à chaque 
moment, constituent sa propre substance. 

Les éléments anatomiques dont se compose l'être vivant 
puisent dans le milieu ambiant les matériaux à lcnr conve-
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nance, les décomposent ou les transforment, se les assimilent, 

puis les rejettent après leur avoir fait subir drs modifications 
plus ou moins considérables. Cette mutation ininterrompue, 
ce mouvement nutritif, ce c, tourbillon vital n, propriété 

essentielle de tout être doué de vie et condition indispensable 

à la conservation de l'existence, sont intimement liés à la ther
mogenèse : les actes vitaux s'accompagnent d'une production 

plus ou moins grande de chaleur, et celte chaleur cst,jusqu'à 
un certain point, indispensable elle-même à leur réalisation. 

~ais les limites de la thermogenèse sont fort variables dans 
la série des êtres organisés. 

L'homme fait partie du groupe des organi,mcs n héméo

thermes o, c'est-à-dire que chez lui la température est, à peu 
de chose près, indépendante de la température ambiante : 

un thermomètre placé sous l'aisselle d'un homme sain à l'état 

de repos marque environ 37° centigrades. 
La température interne est légèrement supérieure: celle du 

sang varie de 57°4 à 58°. Pour que l'état de santé se main
tienne, cette température doit rester sensiblement constante : 
un ou deux degrés de plus : c'est la maladie, quatre ou cinq: 

c'est la mort. 
Les sources de la chaleur animale résident principalement 

dans les combustions des hydrates de carbone fournis par les 

aliments brûlés au moyen de l'oxygène de l'air qui se fixe 
aux globules sanguins pendant la- fonction respiratoire. Con

trairement à l'opinion antérieure, allribuant une action calo
rifique prépondérante aux échanges qui s'effectuent dans le 
liquide sanguin, il est démontré aujourd'hui que la source 

principale de la chaleur animale réside dans l'intimité des 
tissus et provient de la nutrition et du fonctionnement des 
organes. 

Claude Bernard, _le premirr, a donné la preuve de ce fait 

au moyen de l'expérience suivante ; L'artère et la veine cru-
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raies d'un chien étant mises à nu, on introduit dans chacun 

des deux vaisseaux, en remontant vers le cœur, une bougie 

tbermo-éJectrique spéciale, sensible à 1 
/ 50 de degré. Le ther

momètre mis dans l'artère accuse une température constante, 

quelle que soit la profondeur. Au contraire, celui qui est 

placé dans la veine monte, au fur et à mesure de la progres

sion de l'instrument vers le diaphragme. 
Toutcfois1 l'oxygr.nation du sang dans le poumon s'accom

\18\!'.,Ile, elle aussi, d'une {lroduction de calorique. 

c.~ fa.1\ ~ é,\é ffi\'i\ en \umière par Eerthclot qui1 à la suite 

d'expériences extrêmement délicates, conclut en évaluant à 1/, 

la part d'intervention du poumon et à 0/, celle des réactions 

vitales qui s'elîectuent au sein des tissus. 

Mais ceci n'a rien d'absolu, car il faut tenir compte de la 
température et de l'état hygrométrique de l'air inspiré. 

u Quand, dit Berthelot, on respire une atmosphère saturée . 

» d'humidité à la température de 57°, en tenant compte de 

)) la chaleur absorbée d'autre part dans le passage à l'état 

» g:izeux de l'acide carbonique du sang, le sang éprouve dans 
» Je poumon une élévation de température un peu inférieure 

" à un dixième de degré. Mais ces conditions sont rares. Au 

)) contraire, avec une température ambiante de 0° et un air 

u sec, le sang se refroidira dans Je poumon de 1/to de degré. 
,, Dans les conditions de la vie normale, dans nos climats, 

» conditi-0ns intermédiaires aux deux extrêmes pris pour 

" exemple, les efîcts sont à peu près compensés, et le sang 
» n'éprouve pas de changement de température en traversant 

" le poumon (1). » 

Le point de savoir si, comme le pense Pllügcr, le siège 

(1) BERTHELOT, Chaleur dégagé,e par l'action de l'oxygène sur le sang. Comptes 
rendus A. S., 2,':i novembre f889. 
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intime des combustions respiratoires se trouvc_dans les tissus 
eux-mêmes ou bien, comme le prétend Ludwig, dans l'in
térieur des capillaires_, ne paraît pas essentiel pour notre 
étude. 

Mais il est plus intéressant de constater que la production 
de chaleur n'est point uniformément répartie dans tout l'or
ganisme; qu'indépendamment de la chaleur développée pnr 
l'exercice musculaire, il existe de véritables foyers de pro
duction culorique et que, parmi ceux-ci, le plus important 
est le foi1·. 

Ceci a été prouvé par les expériences de Claude Bernard, 
lorsqu'il a montré que la température du sang est plus élevée 
dans les veines sus- hépatiques que dans la veine porte et que 
la température du foie est de t à ':2° plus élevée que celle des 
aulrl's tissus, même chez les animaux hiuernants. Ce que 
Claude Bernard a reconnu à l'état physiologique, d'Arsomal 
et Charrin l'ont constaté aussi à l'état pathologique. Au sur
plus, les phénomènes d'hypothermie sont fréquents dans les 
maladies du foie en cas d'ictère et surtout pendant les mala
dies de drgénéresccnce de cet organe. 

Le calorique produit dans l'organisme sert à entretenir 
celui-ci à la température voulue en compensant les pertes 
subies par rayonnement, évaporation, excrétion, etc., et a 
élever à la température normale. les aliments ci les boissons 
introduits à une h'mpérature inférieure. ~Jais l'étal d'rquilihre 
indispensable ne saurait se maintenir si l'organisme ne dis
pose de moyens régulateurs automatiques. 

Contre la perle de calorique subie par rayonnement, 
l'homme dispose d.'un épiderme corné, certaines parties de la 
peau sont recouvPrtes de poils ou de duvets, et ce tégument 
comprend une couche graisseuse, mauvaise conductrice 
connue sous le nom de pannicule arlipeux. De plus, l'action 
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du froid agissant sur les terminaisons nerveuses provoque, 
par action réflexe, la constriction des vaisseaux périphériques. 
Au besoin intervient encore le " frisson ", mouvement 
réflexe aussi, qui contracte les muscles et active par là même 
la circulation et la calorification. 

Contre la chaleur, en revanche, nous ne disposons que 
d'une seule bonne arme : l'évaporation, qui s'c!Tcctue soit 
par la peau, soit par la muqueuse pulmonaire. 

ÉVAPORATION PAR LA VOIE PULMO:UIRE. 

La muqueuse des voies respiratoires, par sa grande sur
face, sa richesse en capillaires, est éminemment favorable à 
l'évaporation de l'eau contenue dans le sérum sanguin. Dans 
la marche ordinaire des choses, l'air inspiré, peu chargé de 
vapeur d'eau, est introduit à une température notab\ernenl 
inféricme à celle de l'air expiré, lequel possède, en moyenne, 
une température voisine de 36°n. Aussi la quantité d'eau que 
l'être humain élimine en vingt-quatre heures par cette voie 
est-elle assez considérable : de 500 à ?WU grammes rn 
moyenne, cc qui suppose, étant données, d'une pari, la dilîé
renee entre la température du sang et la température moyenne 
de l'air extérieur et, d'autre part, la teneur respective en 
vapeur d'eau des deux mélanges gazeux, une dépense d'en
viron 200 à 500 calories, ou le dixième de la production 
calorique totale du corps humain. 

Dans les salles de filage à l'eau chaude, où la température 
se rapproche sensiblement de celle de l'air expiré el où 
l'atmosphère est, à peu de chose près, saturée de vapeur 
d'eau, l'évaporation pulmonaire est réduite au minimum et 
la quantité de calorique éliminée est nécessairement fort res
treinte. 
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ÉVAPORATION CUTANÉE, 

La pers pi ra Lion cutanée el la transpiration ne sont pas 
deux fonctions distinctrs et, surtout, il n'y a pas entre-elles 

antHgonisme. Ce sonL deux manifestations d'un même phé
nomène. Les glandes sudoripares ont des conduits excréteurs 
sans parois propres dans les couches ilpidcrmiques: lors donc 
que la sueur arrive dans les couches poreuses et pulvéru
lentes de l'épiderme, elle s'y trouve absorbée et s'évapore 
sans trahir sa présence, à moins qu'elle ne soit trop abon
dante ou que l'évaporation rencontre trop d'obstacles; dans 
cc cas, le liquide en excès vient perler à la surface : voilà la 

seule difîérence qui existe entre les deux manifestations de 
l'unique sécrétion sudorale. 

Mais le résultat obtenu n'est pas le même dnns les deux 
cas. Les lois de la physique nous montrent que l'eau quit
tant Je corps à l'étal liquide n'emporte que sa chaleur propre, 
ce qui est insignifiant, tandis que l'eau vaporisée pendant la 
perspiration enlève au corps une somme de calorique consi
dérable. Or, l'évaporation étant nécessairement subordonnée 

à la température el à l'état hygrométrique de l'atmosphère, 
la perspiration cutanée sera à peu près nulle dans les salles 
de filage au continu mouillé. 

Grâce aux données qui précèdent, on constate d'abord 
que, toutes autres conditions égales d'ailleurs, la calorifiralion 
devra ètre d'autant moins vive, el, par conséquent, les 
échanges vitaux qui en sont la source seront d'autant plus 
ralentis, que la dilft>rence sera moins grande entre la tempéra
ture interne du corps el la température extérieure. 

En outre, à température extérieure égale, ers mêmes 
échanges vitaux seront d'autant plus entravés que le refroi
dissement extérieur du corps par évaporation rencontrera 
plus d'obstacles. 
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D'où cette première conclusion : que le séjour dans une 
atmosphère humide et chaude a pour résultat inévitable un 
ralentissement des phénomènes de nutrition intime et,eomme 
conséquence, une diminution dans l'apport du combustible et 
de l'agent comburant. En d'autres termes, ce séjour se tra
duira par une diminution des fonctions digestives et assimi
latrices, et par un ralentissement dans l'oxygénation du sang. 
Au reste, ce dernier résultat est encore favorisé par la pau
vreté relative de l'air humide et chaud, qui, à volume égal, 
contient bien moins d'oxygène qu'un air froid et sec. 

En second lieu, et comme corollaire de cette nutrition 
ralentie, il faut noter une diminution dans la résistance des 
tissus aux agents pathogènes: on sait combien l'inanition 
favorise les atteintes des poisons et des venins. 

l\Jais ce ne sont pas là les seuls inconvénients qui résultent 
du séjour prolongé dans une atmosphère humide et chaude. 
Il en est d'autres, dérivant directement des premiers, qui, 
par leur importance, méritent d'être étudiés en détail: 

Tous les tissus, tous les liquidcs 1 tous les plasmas de notre 
organisme renferment des poisons ; le sérum sanguin, le suc 
museulaire, l'urine, la hile introduits à plus ou moins forte 
dose dans le torrent circulatoire d'un animal peuvent amener 
la mort. 

D'où viennent ces corps toxiques? Les uns sont étrangers 
à l'organisme et sont introduits avec les substances :ilimen
tairt'S elles-mèmes. Les aliments les plus chargés en toxiques 
sont les viirndes, et leur toxicité varie avec leur nature et sur
tout avec leur degré de conservation. II arrive aussi que les 
aliments renferment des microbes pathogènes extrêmement 
virulents: tel celui découvert par le professeur Van Ermen
ghem dans les viandes altérées. 
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Parfois, certains aliments de nature spéciale, tel que le 
veau trop jeune, bien que ne renfermant pas de bactéries 
pathogènes, constituent un milieu de culture des plus favo
rables à des microhcs intestinaux jusque-là inoffensifs et qui, 
placés dans ces conditions, donnent naissance à des composés 
toxiques fort variés : des alcaloïdes~ des ptomaïnes, des dia
stases, des albuminoses, etc. 

D'autres poisons se produisent sur place soit par la sécré
tion normale de ce!'lains viscères A à a centimètres cubes de 
bile diluée à 50 p. c. tuent f kilogramme de matière 
vivante), soit par le fait d'un fonctionnement anormal des 
organes, conduisant à des phénomènes de putréfaction. 

Bref, l'intestin, comme on l'a dit, est un arsenal de poi
sons. Les fèces contiennent toujours des matières nuisibles, 
mais leur pouvoir toxique est considérablement augmenté 
lorsque les phénomènes normaux de la digestion intestinale 
sont entravés. C'est alors qu'on y rencontre ces poisons 

putrides : la parvolinc, la névrinc, la choline, la muscarine, 
la guanoùine, la stcrcorinc, la carnine, la mydotoxine et beau
coup d'autres produits analogues. 

Les poisons alimentaires sont, en partie, détruits par la 
cuisson, en partie neutralisés par les différentes sécrétions 
auxquelles ils sont soumis pendant leur passage dans le tube 
digestif. Le suc intestinal qui contient des sels et la sécrétion 
pancréatique qui donne naissance à des princip1~s amyloly
tique1 protéolytique, à la saponase, etc., paraissent agir le plus 
énergiquement pour la transformation alimentaire. 

Le suc gastrique~ de son côté, possède des propriétés bacté
ricides marquées. Les solutions salines, et, en particulier, le 
chlorure de sodium, atténuent la toxicité de certains poisons 
de nature diastasique. En outre, plusieurs de ces toxiques 
organiques paraissent jouir de propriétés antagonistes et 
se neutraliser. Au surplus, à l'état normal, la majeure partie 
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des poisons intestinaux est poussée vers l'extérieur, grâce à 
l'activité de la musculature intestinale qui provoque les mou
vements péristaltiques, et, en oulre, la muqueuse intesli
nale, lorsqu'elle est intacte, oppose à l'entrée des poisons 
dans le torrent circulatoire une résistance très efficace. 

Toutefois, une partie au moins des principes nuisibles de 
l'intestin étant absorbée comme le prouve la toxicité plus 
grande du sang de la veine porte, on conçoit l'importance du 
fonctionnement régulier des différentes défenses qui viennent 
d'être énumérées et l'on voit les inconvénients qu'entraîne 
avec elle la puresse des organes. 

A côté de ces poisons provenant du tractus digestif, le 
liquide sanguin en charrie d'autres qui ont pris naissance 
dans l'intimité des tissus et qui dérivent des phénomènes bio
logiques de la désassimilation. Ce sont des pigments, des lcu
comaïnes, de l'urée, des composés ammoniacaux, sulfuré~, 
phosphorés, des ferments, etc. 

Voyons ce que deviennent dans l'être vivant ces multiples 
produits vénéneux. 

DifférenLs organes ont la propriété précieuse de neutrnliser 
ou de modifier les toxines et les poisons organiques: le corps 
thyroïde, les capsules surrénalt>s, d'autres encore sont dans ce 
cas, mais l'organe par excellence de ces transformations, c'est 
le foie. Étudions donc son rôle. 

La nicotine, la morphine, l'atropine et beaucoup d'aulres 
alcaloïdes tuent plus rapidement des grenouilles privées de 
leur foie que des grenouilles intactes. 

De même, la nicotine, injectée sous la peau d'un animal, est 
plus toxique que lorsqu'elle est introduite directement dans la 
veine porte. Ou encore, on peut faire perdre à un alcaloïde une 
partie de sa toxicité en le triturant avec du tissu hépatique. 

La principale voie d'entrée des poisons dans le foie, c'est la 
veine porte. En effet, la ligature ou le rétrécissement de ce 
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vaisseau fait augmenter la toxicité du sang veineux du 
mésentère et de l'intestin (Charrin). 

On prouve que le foie détruit, neutralise 011 fixe une partie 
des poisons qui s'y introduisent, et l'on démontre en même 
temps que ces poisons ont une origine intestinale en injrctnnt 
comparativement des volumes égaux du sang de la veine porte 
et du sang des vaisseaux sus-hépatiques. Quand fO centi
mètres cubes de sang porte suffisent pour tuer f kilo
gramme de matière vivante, il en faut 20 au moins de sang 
sus-hépatique. 

Mais ce rôle libérntcur du foie ne s'exerce pris seulrrrn~nt 
sur les toxines proprement dites ni sur les poisons purement 
organiques, le parenchyme hépatique est aussi le principal 
élaborateur dP l'urée C'est au sein de ses cellules que 
s'opèrent les métamorphoses ayant pour résultat la transfor
mation en un produit relalivement inoffensif de tous les 
déchets ammoniacaux de l'organisme. 

Dès 1886, Minkowski avait montré que, chez les oiseaux, 
la presque totalité de l'urée est fabriquée par le foie. Avant 
lni Cyon, analysant le sang de la veine porte, trouve 0,08 
d'urée. alors que celui des veines hépatiques en contient 
0,-15. Si, comme l'ont fait Nencki, Pavlow et d'antres, on 
abouche directement la veine porte dans la veine cave~ le 
carbonate d'ammoniaque apparaît dans le sang et il survient 
des convulsions. Donc, à n'en pas douter, c'est le foie qui 
fabrique l'urée aux dépens des sels ammoniacaux. 

Or, comparativement à ces derniers, l'urée n'est presque 
pas toxique : 0sr,56 de carbonate d'ammoniaque ou Ül!",67 de 
lactate suffisent chacun à tuer f kilogramme de matière 
vivante. Pour atteindre pareil résultat avec de l'urée, il faut 
employer o à 6 grammes. 

Mais telles ne sont pas les seules ni même les principales 
fonctions du foie. Le foie est, avant tout, l'agent producteur 
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du glycogène, aliment de réserve de tout premier ordre, 
qu'il fabrique aux dépens des matières suerécs, qu'il emma

gasine ensuite et qu'il restitue automatiquement sons forme 

de glycose au fur et à mesure des besoins des organes. Le 
foie intervient encore dans la nutrition générale par sa fonc

tion hématopoïétique. 

c, Cet organe, dit Charrin, fournit les principes nécessaires 

>> à la plasticité; son rôle à l'égard du fer lui permet de con

n courir à renforcer la solidité des tissus, l'activité dc'.s fer

» ments, l'intégrité de l'état bactéricide; il s'oppose à l'accu

,, mulation des pigments; il contribue à maintenir normale 

» la crase du sang» (1). 

On conçoit toute l'importance, au point de vue de la con
servation de la santé, de l'intégrité du fonctionnement de 

pareil organe. Or ces oxydations, ces mutations, ces échanges 

et ces transformations si variées se rattachent étroitement à 
la thermogenèse. Il se passe dans le foie d1'.S dédoublements, 

des oxydations, des hydratations el, en général, des processus 

de chimie cellulaire qui ne vont pas sans phénomènes tantôt 

exothermiques, tantôt endothermiques, variables avec les 
actes accomplis et avec les substances introduites et qui, 

jusqu'ici, n'ont pu être exactement calculés. 
Or, on l'a vu plus haut, les phénomènes exothermiques 

dominent dans le fonctionnement du foie, puisque, à l'état 

normal et même à l'état pathologique, cet organe possède 

une température supérieure à la normale. Il s'ensuit donc 
que toute cause qui tendra, d'une manière active et prolon

gée, à réduire la fonction thcrmogénique du foie aura aussi 
pour conséquence de ralentir les importantes fonctions nour

ricières et défensives du tissu hépa thique. 

(1) CHARRIN, Les défenses naturelles de l'organisme. 
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A côté des organes dont la principale fonction consiste à 
neutraliser ]es poisons organiques, il en est qui éliminent, en 
nature, les poisons formés. 

Le foie, sécréteur de bile, est dans ce cas. La bile, liquide 
fortement toxique, est évacuée dans l'intestin où une bonne 
partie de ses éléments sont précipités, mélangés aux fèces et 
évacués. Parmi les autres émonctoires, il faut citer comme 
intéressant notre étude la peau et le rein. 

Pour ce qui concerne le poumon, nous pouvons nous 
abstenir d'examiner son rôle d'agent éliminateur, car la 
lumière n'est point encore absolument faite sur la ques
tion de savoir si, à l'état normal, des corps toxiques d'ori
gine organique sont évacués par les alvéoles pulmonnircs 
et, au surplus, cette incertitude montre bien que pareille 
voie d'évacuation des poisons normaux, si elle existe, comme 
c'est probabJc, est, en tous cas. assez étroite. 

La peau. - Le séjour dans une atmosphère humide et 
chaude entrave la fonction caléfactive dévolue aux glandes 
sudoripares en mettant obstacle à la perspiration et non pas 
en restreignant l'activité fonctionnelle de ces glandes. Au 
contraire, dans un pareil milieu, la sécrétion de la sueur est 
abondante. Or, comme il est démontré que l'écoulement 
sudoral contribue à débarrasser l'organisme de différentes 
matières nuisibles, on serait porté à croire que l'action exa
gérée des fonctions sudoripares arrive à compenser les incon
vénients propres à un fonctionnement restreint des glandes 
intt>rnes. Malheureusement il n'en est pas ainsi : la dose de 
toxiques éliminée à l'état normal augmente certes avec la 
quantité de véhicule évacuée, mais elle n'augmente pas pro
portionnellement à celle-ci et, en tous cas, elle est constam
ment moins forte que celle évacuée, à volume liquide égal, 
par l'appareil urinaire, comme en font foi les recherches de 
Mavrojanis et de Charrin. Ces savants ont montré qu'il faut en 

20 
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moyenne füj à 7;$ ccntimètrP~ cubes de sueUI' pour tuer 
-1 kilogramme de matière vivante; et encore, dans ces condi
tions, la mort ne survient-èlle que tardivement. 

Or l'organisme ne supporte pas aisément une déshydrata
tion exagérée et, comme l'a dit Charrin : " pousser la réserve 
n aqueuse de l'économie à s'éliminer par le t!igument externe, 
• c'est s'exposer à laisser dans les tissus beaucoup plus de 
n substances nuisibles que si on choisissait une autre 
" voie. 11 

Le rein - Longtemps regardé comme le principal, si pas 
l'unique organe sécréteur d'urée, le rein n'en élabore pas; il 
ne fait que la séparer du sang. 

La réalité de cette donnée physiologique a fait l'objet rle 
discussions longuPs et savantes entre physiologistes : Claude 
Bernard et BarrPswill, Picard, Prévost, Dumas et d'autres 
en France soutenaient la théorie qui vient d'être exposée. En 
Allemagne, Oµpler, Pcris, Herman, lloope-Scylcr, Zalcsky 
admettaient la production de l'urée dans le rein et contestaient 
la valeur des procédés de dosage de l'urée employés par leurs 
contradicteurs. C'est à Gréhant que revient l'honneur d'avoir 
tranché la quesLion. 

Ce savant décomposa l'urée au moyen du nilrate acide de 
mercure et parvint a recueillir rigoureusement la totalité rie 
l'azote rt de l'acide carbonique ainsi formés. 

Muni de ce moyen de recherche, Gréhant montra qu'après 
la simple ligalure des uretères aussi bien qu'après la néphrec
tomie, l'urée s'accumule dans le sang d'une manière continue 
et que, dans ces deux cas, le sang contient la dose d'urée 
correspondante à celle que les reins auraient excrétée à léu1t 
normal. 

II montra aussi que si on lie les uretères, le sang sorlant 
du rein contient exactement autant d'urée que celui qui y 
entre, tandis qu'à l'état normal, le sang de la veine contient 
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moins d'urée que le sang de l'artère et qnc la différence cor
respond exactement à la quantité d'urée qui passe dans les 
urines. Donc, le rein n'élabore pas d'urée, il ne fait qu'en 
éliminer, et il ne faut pas compter sur lui pour suppléer, à 
cet égard, au mauvais fonctionnement du foie. 

Mais si le rein ne sécrètP pas d'11rPe. il est prohable, tout 
au moins, qu'il élabore dans une certaine mesure une partie 
des autres substances solides contenues dans les urines. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que le rein sert à éliminer 
d'aulrcs produits que l'urée: c'est ce que prouve la composi
tion de l'urine. 

Chose très remarquable, si la quantité totale d'urine est 
extrêmement variable avec diverses circonstances telles que 
la plus ou moins grande quantité de boissons introduites, la 
plus ou moins grande activité de la sécrétion sudorale, etc., 
en revanche la quantité absolue des substances dissoutes dans 
ce liquide est, à peu de chose près, invariable. 

Parmi les su bstanccs ainsi excrétées, on trouve de l'urée 
(20 grammes par litre) [ c'est presque la totalité de celle que 
peuvent produire les aliments (les, quatre cinquièmes, Leh
mann); le cinquième restant disparaît par l'exfoliation épida

mique, la sueur et le poumon], du chlorure de sodium 
(tO grammes par litre), des phosphates et des sulfates (7 à 
8 grammes), des matières di tes extractives, parmi lesquelles 
on rencontre la créatine, la créatinine, la xanthine, l'allan
toïdine, les acides hippurique, lactique, urique et, enfin, des 
matières colorantes (urobiline, indican, etc.). 

L'urine humaine est toxique; 40 à 45 centimètres cubes 
tuent t kilogramme de matière vivante. 

Mais celte toxicité est variable, elle dépend d'une foule de 
circonstances : de la nature des aliments, du fonctionnement 
plus ou moins régulier des organes, de l'état du tube digestif, 
du degré d'oxydation des produits azotés, etc. Toutefois, la 



308 TITRE V. 

variation du pouvoir toxique est restreinte dans des limites 
assez étroites. Lorsque des principes nuisibles s'accumulent en 
abondance dans l'organisme, l'émonctoire rénal devient bientôt 
insuffisant, et son fonctionnement exagéré conduit nécessaire
ment à des troubles pathologiques dans le parenchyme de 
l'organe. Or, ceci arrivera d'autant plus facilement, toutes 
choses égales d'ailleurs, que le liquide vecteur des poisons sera 
moins abondant, que les éléments à évacuer se rapprocheront 
moins de la composition normale et que la quantité des prin
cipes toxiques sera plus élevée Ce sont, comme on vient de 
le voir, précisément les conditions que tend à réaliser le 
séjour habituel au sein d'une atmosphère humide et chaude. 

En e!Tet, la sudation abondante, inévitable dans ce milieu, 
prive l'organisme d'une notable quanti té de liquide qui, sans 
elle, s'éliminerait par les reins; d'autre part: l'obstacle apporté 
au fonctionnement du foie et le retard dans les oxydations 
augmenteront la quantité des sels ammoniacaux au détriment 
de l'urée et, enfin, le ralentissement des processus de la 
nutrition, l'inévitable langueur des organes digestifs augmen
teront nécessairement la production des poisons organiques 
de toutes espèces. 

Il y aurait encore bien des considérations à faire valoir 
pour expliquer l'origine des troubles qu'occasionne le séjour 
dans un air humide et chaud : l'action diurétique de l'u!'ée, 
l'action de la muscarine sur les fonctions sudoripares, etc. 
Toutefois, les données positives exposées ci-dessus paraissent 
suffisamment démonstratives. 

Dans l'état actuel de la sciènce physiologique et de la 
médecine expérimentale, il est assez malaisé de dire si, 
à taille égale, J'influence nocive qui vient d'être démontrée 
s'exerce également sur les deux sexes. Mais on peut, dès main
tenant, établir que les organismes d'enfants et d'adolescents 
souffriront plus que les organismes de personnes adultes. 
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Les raisons en sont fort simples : 
Si des échanges nutritifs réguliers sont nécessaires pour 

maintenir en fonctionnement normal des éléments déjà for
més et qui ne réclament plus qu'une ration d'entretien, à 
plus forte raison faut-il que les processus de la nutrition 
soient actifs et énergiques, s'ils doivent contribuer à la genèse 
et au développement d'organismes nouveaux. Mais il y a 
plus : l'influence n'est pas la même dans les deux cas. En 
effet, le rayonnement étant proportionnel à l'étendue de la 
surface, et les surfaces ne variant entre les individus de 
forme semblable que comme les carrés, tandis que les 

volumes varient comme les cubes des diamètres, il en résulte 
que lrs enfants et les adolescents ont, toutes proportions 
!bardées, une surface de rayonnement et d'évaporation beau

coup plus considérable que les adultes, ce qui, d'ailleurs, est 
en relation avec l'activité plus grande de leurs organes. Il suit 
de là que chez les jeunes ouvriers l'excrétion sudorale est 
exagérée au détriment de l'importante fonction rénale, et que 
si la caléfaction totale est lé~èrerncnt agmentée, cette fonction 
est proportionnellement plus ralentie que chez les adultes, 
étant donnée la somme plus grande de calories à émettre 
dans le mème temps. 

A la vérité, les désastreux effets des causes nuisibles que 
nous venons d'indiquer sont atténués dans une certaine 
mesure. 

L'organisme humain dispose de ressources étonnantes 

pour résister aux dangers qui l'entourent. Il faut se rappeler, 
non seulement le rôle prépondérant du système nerveux 
dans toutes les manifestations vitales, mais encore h•s 
curieuses suppléances d'or½lanes, les vicariances de fonctions 
qui, si som'ent, viennent au secours de la santé en péril. fl 
faut songer à cette propriété extraordinaire, à ce milhrida
tisme, si complexe et si mal connu encore, qu'on appelle 
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l'immunité. Cette défense organique est puissante; elle est 
souvent très manifeste dans le cas qui nous occupe, et nous 

en trouvons la preuve dans les phénomènes morbides qui 
accompagnent le début du métier. En effet, les inspecteurs
médecins qui ont procédé à l'examen du personnel ont ren

contré maintes fois un état fébrile et une légère indisposition 
au moment de l'apprentissage Ces manifestations. générale
ment peu graves en clics-mêmes, ont surtout un retentisse

ment sur les organes digestifs. Au reste, ceci était déjà connu 
antérieurement, et Arlidge le signale en ces termes: " Il n'est 
.l> pas étonnant que les apprentis. quand ils débutent dans 
» leur métier. qui coi1siste pl'incipalemenL à fournir des 
u bobines aux fileuses et qui demanrle beaucoup de mouve
» mcnts actifs, souffrent d'un trouble général de la santé. 

" Cette perturbation est connue sous le nom de rnill fever. 
n Elle attaque les apprentis dans les premiers jours de leur 

" emploi et elle est considérée par le peuple comme un 
)J acclimatement qui doit être subi " 

Quoi qu'il en soit de ces suppléances, il est indubitable, 
cependant, que l'organisme, à la longue, souffre d'être vio
lenté. èt si certains tempéramrnts d'élite paraissent résister 
aux influences nocives qui ,·iennent d'être décrites, il n'en 
est pas de même de la majorité des sujets. 

Une autre cause d'atténuation rèsidc dans l'intermittence 
du travail et, par conséquent, de la cause agissante. Le temps 
passé hors de l'usine équivaut à peu près au temps pendant 

lrquel les ouvrières respirent l'air chaud et humide des ate
liers. II survient donc alors une détente; les fonctions nutri
tives, respiratoires, éliminatrices et aurrcs reprennent leur 

marche régulière, et ceci doit nfrcssairement :illénuer beau
coup les effets nuisibles de la profession Malheureusement, 
il intervient ici un facteur qui entrave les processus de régé
nération indispensable. 
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Pendant les hemeg de sommeil, la thermogenèse est nota
blcmcnl diminuée: d'après rlelmholtz, la quantité de calo
ries formées par heure pendant le sommeil ne dépasserait 
pas 36, tandis qu'ù l'état de veille, dans le même temp,, 
nous produisons de 1 :20 à 200 calories, selon le plus ou 
moins d'activité de notre système musculaire. Pendant le 
sommeil aussi les fo11etions respiratoires sont ralt'nlil's l'L si, 
proportionnellement à ]a quantité d'acide carbonique émise, 
nous utilisons plus d'oxygene à ce moment qu"à tout autre 
moment du jour, ceci proviPnL, non pas des combustions qui 
seraient plus actives1 mais du besoin que nous éprouvons 
d'emmagasiner rlu comburant de réserve 

Au reste, les urines séerétc\es pendant le sommeil sont 
moins toxiques que les autres. La preuve en est donnée par 
le professeur Bouchard, qui arriYe à la conclusion " que 
durant la phase diurne, la toxicité correspond à 51 urotoxies 
au lieu des 8 qui se rapportent à la nuit"· Par conséquent, 
pour admettre que les fonctions respiratoires, calorifiques et 
éliminatrices des toxiques comblent entièrement, pendant ]a 
suspension du travail, le déficit créé antérieurement, il fau
clrait supposer une suractivité « chronique " des organes, 
presque incompatible avec la santé. 

An demeurant, les ouvrières des salles de c, filage au 
mouillé 1, sont exposées à un inconvénient qui ne me parait 
pas offrir, pendant le travail, une bien grande gravité, mais 
qui acquiert une importance extrême AU moment de la 
sortie. Nous voulons parler de la projection, sur IPS vêtements, 
de gouttelettes d'eau venant des bobines et dPs ailt'Ltes ani
mées d'un mouvrment de rotation très rapide. 

Si les habits de travail n'ont pas été protégés, ils sont, de 
ce rhef, imbibés d'eau, le corps lui-même est parfois mouillé 
d souvent aussi baigné de sueur, enfin, si les ,êtemenls de 
dessus ont été laissés dans les salles, ils sont imprégnés eux ... 
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mêmes de vapeur d'eau. Immédiatement, sans transition, à la 

sortie, la température de l'atmosphère baisse de 20 à 2~ 0 el 
même plus : le tégument externe subit l'effet de ce rrfrigérant 

soudain pendant que l'évaporation qui s'opère aux dépens de 
la sueur du corps et de l'humidité des habits enlève à l'orga
nisme des quantités considérables de calorique. Pour qui 

connait l'influence de la réfrigération sur le développement 
des maladies microbiennes, sui\: la production par voie réflexe 
de l'albuminurie, passagère ou durable, pour qui s~\ sou
vient des troubles circulatoires occasionnés dans les organes 

profonds pDr le resserrement réflexe du réseau sanguin 
superficiel, il ne peut y avoir aucun doute sur les grands 
dangers que peut faire courir cc. refroidissement instan-
tanô. 

Il nous est maintenant fort aisé d'indiquer, en abrégé, l'ori
gine des troubles· morbides qui, nécessairement, doivent 

atteindre les ouvrières du filage. Les premières fonctions qui 
se ralentissent sont les fonctions digestives: l'appétit est dimi
nué. les digest.ions sont plus lentes, plus laborieuses, et, en 
général, il existe de la constipation. 

Le foie, entravé dans ses fonctions glycogénique, hémato
poïétique et antitoxique, ne fournit plus à l'organisme, en 
quanliLé suffisante, les matériaux dont ce dernier aurait 
besoin; il ne détruit plus assez rapidement lt·s poisons qui 
pénètrent dans le torrent circulatoire. 

L'assimilation languit, la désassimilation est incomplète et 
on arrive à l'auto-intoxication chronique avec toutes ses 

conséquences, dont la principale, la plus visible, a frappé tous 
les observateurs (Arlidge, Purdon, Layet, etc.', nous voulons 
parler de l'anémie. Celle-ci est presque de règle dans les 
ateliers de u filage au mouillé .. , les inspecteurs la signalent 
{745 fois sur 4166 fileuses et ratlacheuses. Bientôt le sang, 

appauvri en oxygène, charriant une quantité exagérée de 
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déchets organiques mal élaborés, perd une partie notable de 
ses propriétés vitales; il excite avec difficulté les centres 
nerveux, les contractions de l'arbre artériel s'affaiblissent 
et la tension sanguine diminue. Le réseau veineux s'engorge, 
le sang stagne dans les parties déclives, il survient de l'œdème 
malléolaire, les veines se dilatent et. sur les membres infé
rieurs fatigués par la station droite prolongée, apparaissent 
des varices volumineuses et prématurées. 

En même temps, la résistance vitale étant amoindrie, les 
agents pathogènes physiques ou organisés trouvent nn champ 
d'action tout prépnré; de là des affections rhumatismales 
fréquentes et une réceptivité particulière pour les germes 
infectieux. 

Toutefois, la santé des fileuses ne s'altère pas tout à coup 
d'une manière grave. La marche de la déchéance organique 
est progressive et les troubles pathologiques importrrnts ne se 
déclarent que d'une manière insidieuse. C'est ainsi que 
s'expliquent les nombreuses maladies sans incapacité de 
travail qui ont été observées dans les rangs des ouvrières des 
salles de filage au mouillé. 

II. - Les maladies cutanées et les défor
mations digitales des fileuses de lin. 

Indépendamment ùes troubles de la santé générale, les 
fileuses de lin sont exposées à différentes affections locales : 
des maladies de la peau, des ulcères traumatiques, des rétrac
tions aponévrotiques ou tendineuses. 

Depuis longtemps on s'est occupé des lésions cutanées 
propres aux ouvriers travaillant dans les salles de filage au 
mouillé. Ces affections, qui siègent de préférence à la main, 
envahissent parfois les avant-bras; elles se retrouvent aussi, 
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avec Je même caractère, aux extrémités inférieures et surtout 
au voisinage du talon. Ces lésions ont fait l'objet d'études 

assPZ étendues du docteur Leloir, professeur à la faculté de 

médecine de Lille, et de son élève le docteur Lefebvre, qui a 

publié, en 18~8, une thèse sur J'Eczéma des fileurs et 
1,arouleurs de lin. Lefohvre admet trois formes passagères: 

érythémato-vésiculeuse, vésico-pustuleuse, squameuse.Toutes 

trois aboutissant à la forme lichénoïde. 

Voici. selon lui, les caractères de chacune de ces formes : 

Eczéma erylhémato-vésiculeux (forme assez rare). - Là 

peau rougit, sur le fond rougr! apparaissent de petites papules 

légèrement proéminentes, qui dcdPnncnt vésiculeuses et 

confluentcs; le prurit est violent, il y a du pit.:otement le soir. 
Eczéma vésiculo-pustuleux (forme plus fréquente 1. -

Eruption des vésicules comme ci-dessus, leur contenu se 

trouble, devient opaque, - pustules disséminées sur Ioule la 
surface de la plaque eczémateuse. Prurit violent surtout le 

soir. le derme est mis à mi par le gratlagc. 

Eczéma squameux (de fréquence égale à la forme précé

dente). - L'épiderme peu adhérent se détache en squames 
grisPs, blanches, furfuracées; la peau est pâle, l<' prnri t est 

pl'.u prononcé; celte forme serait par li culière aux ouvrières 

soigneuses de leurs mains. 
Eczéma lichcnoïde (forme la plus commune). - Le prurit, 

d'abord léger, va en augmentant. Le derme est épaissi, ses 
plis sont plus accentués qu'à l'état normal, l'épid,•rme l'Sl 

lisse brillant, parfois cept•ndant légèrement squameux. 

Presque toujours l'épiderme est plus ou moins profondément 

crevassé. En outre, surtout au niveau des éminences thénar 

et hypolhrnar, parfois dans Ioule l'étendue de la paume de 

la main et des doigts il y a épaississement notable de la 

couche cornée. Cette forme, scion Lcloir, amène des troubles 

fonctionnels plus ou moi11 ~ accentués, en général relative-
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ment peu marqués : raideur de la main, des doigts, disposi
tion en griITes; la sensiliilité est notablement amoindrie. Les 
ongles sont rarement atteints; néanmoins ils présentent, quel
quefois, des rainures, des sillons longitudinaux allant de la 

racine à la périphérie, ils sont secs el cassants et n'ont plus 
leur coloration normale. 

La démangeaison est nulle, ou à peu près, pendant le jour. 
mais elle commence quelque Lemps après le travail. 

Les inspecteurs-médecins ont eu souvent l'occasion de 

constater ces différentes formes d'eczémas qui, comme toutes 
les autres affections de la peau, chez les fileusrs, portent le 
nom générique de « Waterkanker » (chancre d'eau), et l'on 
trouvera ci-contre des photographies qui rl'présentent les 
formes d'eczémas chroniques dont il vient d'être question; on 
remarquera notamment la curieuse disposition de la main en 
griffe. 

A côté de ces crzrmas fréquents; il existe une affection 
différente gui n'a pas été décrite. Dans cette maladie, il ne se 
produit, à mu•un stade, ni érythème, ni vésicules, ni vésico
pustulcs, et l'on remarque encore moins l'aspect lisse et bril
lant de l'épiderme, particulier à l'eczéma lichénoïile. Au 
début, tout se borne à une exfoliation superficielle de l'épi
derme, et cela n'entraine ni douleur, ni dém,rngeaison, ni 
trouble fonctio nncl d'aucune sorte Plus tard, le derme est 
entamé à certaines places, généralement assez bien limitées, 
et, en ces endroits, il existe une irritation plus ou moins 
vive, une sensation de picotement douloureux, surtout mar

quée après le travail, lorsque les petites plaies dermiques 
subissent le contact direct de l'air. Ces érosions épidermiques 
et dermiques sont extrêmement fréqnenll's, plus de :iO p. c. 
des fileuses en sont atteintes, et le plus souvent tout s'arrêlr. 
à cc stade. l\Iais, dans quelques cas rares. et qu ·on ne ren
contre que pendant la saison rigoureuse, les ulcérations 
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deviennent beaucoup plus profondes, leurs bords sont coupés 
à pic et elles prennent, parfois, un aspect spécial, qu'un obser
vateur non prévenu serait tenté de considérer comme de 
naturè syphilitique; les photographies qui accompagnent 
cette description montrent très nettement ce processus. 

Le siège de prédilection de ces différentes maladies, tant 
eczémateuses qu'ulcéreuses, est le même: c'est la face interne 
de la pince formée par le pouce et l'index; la raison en est 
facile à saisir. Cependant. on peut rencontrer la dermite ulcé
reuse en question à n'importe quel endroit de la face palmaire 
des deux mains. Quant à l'eczéma, sa localisation est à peu 
près la même, et les divisions admises par Lefebvre nous 
paraissent plus théoriques que réelles. 

On rencontre aussi parfois, sur les mains des fileuses de 
lin, de petites plaies ulcéreuses ayant des caractères très 
différ!'nts de celles dont il vient d'être question et ressem
blant en tous points " aux pigeonneaux n des tanneurs cl 

des mégissiers. Ce sont de petites pertes de substanre nette-· 
ment circulaires, faites comme à l'emporte-pièce et dont les 
bords sont saillants. La photographie n° 9 en offre un 
exemple à la face palmaire, un peu en dessous et en 
dedans de la grande ulcération spéciale aux fileuses de lin. 
On en voit un autre exemple encore sur la photogra
phie n° 8, à peu près au centre de la face dorsale de la main. 
Ces affections, peu douloureuses, sont bénignes et guérissent 
en général très facilement 

Quelle peut être la cause de ces lésions~ - Est-ce une 
affection microbienne, comme Je pensait un médecin de 
Tournai qui fut chargé, par un industriel, de faire quelques 
recherches sur ce sujet? C'est peu probable, voici pourquoi : 
l'eau des bacs atteint généralement une température très 
élevée, variant, avons-nous dit, de 40° à 80° centigrades, et 
d'autant plus élevée que le numéro du fil est plus gros. Or, 
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c'est précisément le personnel qui file les gros numéros qui 
est le plus souvent et le plus fortement atteint. S'il s'agissait 
d'une infection bactérienne, ce devrait être le contraire, étant 
donné qu'à cette température élevée l'eau des bacs subit une 
véritable pasteurisation. 

Au reste, Lcloir ayant constaté, dans certaines de ces eaux, 
la présence de deux micro-organismes distincts, les .uns des 
microcoques très mobiles, se réunissant en amas zoogléiques, 
lrs autres des bâtonnets courts pourvus <le mouvements 
oscillatoires, des ensemencements furent faits sur bouillon et 
des compresses imbibées de cultures furent appliquées pen
dant sept jours sur les mains de quatre malades du service, 
sans donner lieu au moindre accident. Nous mêmes, nous 
avons fait ensemencer du bouillon de culture au moyen de 
ces eaux, sans obtenir de résultat. 

JI est donc plus probable que ces lésions cutanées sont dues à 
des principes chimiques irritants contenus dans l'eau des bacs. 

Un industriel, très- soigneux de la santé de son personnel, 
ayant remarqué que depuis l'introduelion en Belgique des lins 
de Russie, le cc waterkanker n, jusque-là inconnu dans son 
usine, sévissait depuis lors avec intensité, essaya, d'après 
l'avis du médecin habituel de ses ouvriers, l'emploi de diffé
rents antiseptiques qui ne donnèrent aucun résultat. Se sou
venant alors que dans des essais antérieur3 de filage au mouillé 
à froid (méthode qui exige l'alcalinisation des eaux), les 
ouvrières avaient souffert de lésions cutanées analogues, il 
songea à la possibilité d'une irritation due à la présence 
d'alcalis dans les eaux des bacs. En conséquence, il fit faire 
plusieurs fois par jour aux fileuses les plus atteintes, des 
lavages des mains et des avant-bras au moyen de solutions 
d'eau pure légèrement aiguisée d'acide chlorhydrique: les 
effets furent excellents et, en très peu de jours, une amélio
ration marquée fut obtenue. 
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Cela est con traire aux idées de Le loir, pour lequel le prin
cipe mucilagineux de la tige serait partiellement transformé, 
par fermentation, en acides lactique et butyrique. Cet auteur 
donne de l'e:m des bacs l'analyse snivante, faite par VioleLte: 

Chlorure de sodium . OElT,O46 

Sulfate de chaux . . Og•,O".!l 

CaO combiné aux acides organiques. ()gr, l 15 

Matières organiques gommeuses et acides lac-
tique et butyrique. . . . . . . . . Ogr ,458 

Résidu par litre . Og•,64O 

Titre hydrométrique f 70!'>, à peine une trace d'alcalinité. 

En revanche, voici une analyse de "Morelle qui plaide en 
faveur de l'action d'un principe alcalin : 

u Eau à réaction nettement alcaline, additionnée d'une 

» solution de potasse et, distillée, elle fournit un produit 
" alcalin doué d'une odeur spéciale, différente de celle d'une 
n simple dissolution d'ammoniaque, et due, sans doute, à des 
» alcalis organiques dont la détermination exigerait le traite

" ment d'une grande quantité d'eau. " 
Produits fixes par litre : 

Chlorure de sodium . 

Sulfate de chaux . . 

Cao unie aux acides organiques. 

Matières organiques . . . . . . 

Résidu par litre 

Ogr,O54 

Qgr,Q47 

Qg<,O87 

Qgr,:J62 

L'absence de sels calciques dans ces eaux est-elle, en parlie 

au moins, la cause des accidents? C'est possible, mais peu 
probable, malgré certains faits qui semblent favoriser cette 
hypothèse. En tous cas, cc qui est indiscutable, c'est que les 
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dermites des fileuses sont incomparablement les plus fré

quentes dans les filatures où les eaux des bacs sont le plus 

rarement renouvelées. C'est l'opinion de Leloir, corroborée 

par celle de Lefebvre, et c'est aussi celle des inspecteurs
médecins belges. Pendant un certain temps, cette eau se 

charge de plus en plus d'impuretés irrilantes jusqu'à ce qu'il 

s'établisse un état d'équilibre entre l'arrivée d'eau fraîche et le 
départ d'eau souillée. A notre _tour, nous avons voulu savoir 

quelle était la composition exacte de cette eau. Dans ce but, 
nous avons adressé à M. Nyssens, directeur du Laboratoire 

de chimie de l'État à Gand, environ l'i litres d'eau provenant 

du filage d'éloup1~ de Russie, puisée dans un bac dont le 
nettoyage remontait à trois semaines Voici le résullat de cette 
analyse : 

lléation : neutre. Aspect : louche, brun~tre_ 

Un I itre d'eau renferme : 

Matiêres organiques : gommes . . . . 

» autres, humates, etc. 

. Qgr,350 / 

. Qgr,QSQ \ Qgr,430 

Azote organique et ammoniacal . . . . . 

Pas de ptomaïnes en quantité appréciable. 

. ()g•,0':!:.i Qgr,025 

Matiêres minérales : Acide silicique. _ . . . Qgr,027 

Oxyde de fer et alumine. . Qi;r,030 

Sulfate de chaux . . Qi;r, 196 

Carbonate de magnésie . Qgr,045 

Clilorurc de potassium . Qgr,024 

• Qgr,f63 

. ÜG', 135 

Chlorure de sodium. 

Carbonate de soude. 

Nitrate de soude . . .. ()f;r,Q14 ()f;r,634 

Résidu salin total. ti;r,089 

* • • 
u Nous avons reçu également environ 840 mètres de filasse 

u pesant 480 grammes à l'e!Tet d'examiner les matières que 
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• cette filasse peut abandonner dans l'eau par des lavages 
» successifs et aussi complets que possible. Cette opération 
» nous a fourni environ 81,400 d'une eau ayant une colora
,, tion analogue à celle de l'eau dont l'analyse est renseignée 
" ci-dessus. 

,, Cette eau de lavage a la composition suivante : 

Réaction : neutre. Aspect : louche, brun~tre. 

Un litre d'eau renferme : 

Matières organiques : gommes . . . . . 

» autres, humates, etc. 

Azote organique el ammoniacal. . . . . 

Matières minérales : Acide silicique. . 

Chlorure de sodium 

' Qgr 65'2 
• ()gr 5i0 1 
. ()gr, 142 ' 

. Qgr,021 Qgr,021 

. Qgr,0fO 

. Qgr,047 

Cabonate de potasse de 

soudes de chaux . . . . Qgr,035 

Magnésie, oxyde de fer, 

alumine . . . . • . . • Qgr,035 Qgr, 1.27 

Résidu salin total. . Qgr,800 

» Le calcul montre que iOO grammes de filasse peuvent 
» abandonner les matières solubles suivantes: 

Matières organiques : gommes . 

" autres .. 

Azote organique et ammoniacal. 

Matières minérales : Acide silicique . 

Chlorure de sodium. 

Carbonates. . . . . 

Magnésie, etc., traces. . 

. Qgr,8931 

. Qgr,249 
1gr,f42 

Qgr,Q37 Qgr,Q37 

Qgr,Q2Q 

Qgr,082 

Qgr,061 

Üil',163 

Total des matières solubles. 

En présence des résullats de ces analyses, il est bien diffi
cile d'admettre que le waterkanker soit dû aux matières 
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minérales contenues dans les eaux de filage li semble plus 

rationnel d'incriminer les matières organiques putrescibles 

que ces eaux renferment 

La paume de la main gauche des fileuses présente souvenL 

une callosité caractéristique, située sur l'éminence hypo
thénar et qui est très visible sur la photographie n° 9. Cette 

callosité. qui a été étudiée par Van Eecloo (thèse de Paris, 

!898), est due au choc de l'ailette de la bobine que l'ouuière 
est obligée d'arrêter pour ratlacher les fils cassés. Ce durillon 

professionnf'l s'accompagne parfois d'inflammation et même 

de suppuration. Il peut devenir la cause occasionnelle de la 
formation d'un abcès ou d'un panaris de l'auriculaire, mais 
ces accidents sont extrêmement rares. En revanche, cc qui est 

beaucoup plus fréquent, c'est la déformation permanente du 

petit doigt. La photographie n° t i en offre un exemple : 

l'auriculaire est rétracté en flexion, l'extension complète est 

impossible. 
Enfin, il nous reste à sigmiler l'ulcère traumatique ries 

fileuses de Jin. Cet ulcère atonique, à fond sanieux, et sans 

tendance à la guérison, occupe invariablement la même place: 

la partie un peu postérieure de la malléole interne (voyez 
photographie n'' i 2). Il est dù au choc du sa bol sur les tégu

ments ramollis eL souvent œdématiés des ouvrières fileuses. 

III. - La poussière dans les filatures de lin. 

La seconde cause de l'ins<1lubrilé des filatures de lin 
provient des abondants dégagements de poussières. Celte 
nuisance étant commune à plusieurs catégories d'ateliers, 

il convient de l'étudier d'une manière générale. 
Les troubles pathologiques produits par l'action des pous

sières sur l'organisme sont connus sous le nom générique de 

21 
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nosoconioses (Layet). On nommè dermatoconioses, les der
malites professionnelles ducs à la poussière; pneumocoriiose.~, 

les allérations du parenchyme pulmonaire sous leur influence; 
entérocouioses, les lésions analogues des muqueuses digd
tives. 

Tous ces phénomènes pathologiques ont été trop souvent 
décrits pour qu'il soit encore utile d'y revenir longuement. 
Signalons, sans nous y attarder, les eczémas, les furoncles et 
les affections analogues qui constituent des dermatoconioses 
des ouvriers du lin. Mentionnons, sans y attacher d'impor
tance, la possibilité d'une action nuisible des poussières fila
menteuses introduites dans le tube digcstir ot'1, selon Layet, 
elles formeraient, en s'agglutinant, de petits corps étrangers 
qu'on rencontrerait dans les drjcctions, et qui seraient une 
cause d'irritation pendant leur séjour dans l'intestin. 

1l importe d'être plus explieile au sujet de l'action des 
poussières sur l'arbre respiratoire. Les particules poussié
reuses contenues dans l'air inspiré peuvent nuire de trois 
façons difîérenles : par leurs propriétés physiques, par leur 
composition chimique et comme véhicules de micro-orga
nismes pathogènes. 

Les poussières dures, anguleuses ou barbelées, piquent, 
lacèrent, couprnt les muqueuses et produisent ainsi des trau
matismes nuisibles par eux-mêmes, et nuisibles aussi par 
les portes d'entrée qu'ils créent pour les germes infectieux. 
Les poussières végétales, molles et filamenteuses,en adhérant 
aux parois de l'appareil respiratoire, excitent les terminaisons 
nerveuses; par voie réflexe, elles activent les sécrétions et 
provoquent la toux qui n'est qu'un mode de défense de 
l'organisme. Ces poussières végétales ne déterminent pas 
de pneumoconioses, mais clics donnent naissance à des 
laryngi Les, des trachéites, des bronchi les et, finalement, 
sous leur action répétée, s'établissent ces bronchorrées pro-
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fessionnelles si pénibles et si rebelles. Par simple irritation 
physique encore, les poussières, quelles qu'elles soient, déter
minent des accès d'asthme chez les sujets prédisposés. 

Lorsque les poussières sont composées de corps chimiques 
toxiques, caustiques ou irritants, leur action sur les 
muqueuses respiratoires et sur le parenchyme pulmonaire est 
bien plus pernicieuse encore; elles causent, parfois, des pneu
monies mortelles à marche suraiguë. 

Enfin, on conçoit que les poussières peuvent être chargées 
ou même presque exclusivement composées de micro-orga
nismes dont les effets varient nécessairement avec leur nature 
propre et avec la nature des particules auxquelles ces orga

nismes vivants sont associés. Il est inutile d'indiquer que telle 
peut être la voie d'entrée de microbes pathogènes très viru
lents: tuberculose, charbon, etc., mais il convient de signaler 
que bien des bactéries vulgaires et de simples moisissures se 
sont montrées pernicieuses. Ce point, généralement méconnu, 
est très intéressant pour noire étude. On a signalé cepen
dant, depuis lon~temps, des coryzas, des angines, de la 
fièvre, des exanthèmes, tous les signes enfin d'une infection 
locale ou générale chez des ouvriers exposés aux poussières 
de grain carié, charbonneux ou rouillé. On a noté, chez ces 
mêmes ouvriers, des vertiges, des maux de tête l't des 

troubles dyspeptiques. II est établi que les spores d'aspergillus 
se développent dans les organes respiratoires et y donnent 
11aissance à des lésions inflammatoires multiples. Enfin, on 
connaît, par de nombreuses observations1 la maladie des can
nissiers (ouvriers qui fabriquent des claies en roscau),maladie 
que Baltus et Gerbaut décrivent comme donnant lieu aux symp
tômes suirnnts: irritation du nez et de la gorge, érythème et 
gonflement de la face, éruption pustuleuse à la peau, conjonc
tivite, toux légère. Celle maladie serait due (Planchon) à une 
moisissure blanchâtre : le sporotriclium dermatodes. 
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Or, les moisissures sont excessivement abondantes dans les 
poussières de lin. A tel point qu'elles ont très souvent con
trarié les analyses bactériologiques et nous ont obligé à 
recommencer les expériences en les modifiant. Et cette pul
lulation des moisissnres de toutes espèces est des plus compré

hensible quand on se souvient de ce que nous avons dit du 
rouissage. Des recherches dans ce sens seraient extrêmement 
intéressantes; malheureusement, elles exigeraient beaucoup 

de temps et un outillage spécial; nous ne pouvons qu'expri-
- mer le regret de devoir les négliger. 

Voici le résultat des recherches microscopiques et bacté-
. riologiques qui ont été faites au laboratoire de bactériologie 

de l'Liniversité de Louvain par l\IM. les docteurs Van der 
l\lierden, délégué à l'inspection du travail, et Rodhain, assis
tant de l\l le profr Denys. 

Le procédé employé, tant pour la numération des pous
sières que pour la recherche des micro-organismes, fut celui 
du barbotage de l'air dans un liquide stérilisé. 

S'il s'était agi uniquement d'analyses bactériologiques de 

l'air, nous eussions préféré la méthode de Miquel modifiée 
par Strauss et Wurtz, mais comme nos expériences devaient 
servir au~si à la numération des poussières et que nous ne 

disposions pas d'un outillage spécial, nous avons utilisé un 

appareil fort simple, dont voici la description : Le tube d'un 
entonnoir à évasement moyen traversant un bouchon de 
caoutchouc s'ouvrait au fond d'un flacon <1 poudrière " de 
60 grammes, à moitié rempli d'eau filtrée et stérilisée. 

L'ensemble était, avant chaque expérience, soigneusement 
stérilisé à l'autoclave à 1 Hî0

• L'aspiration, produite par le 

relèvement et l'abaissement alternatif de deux flacons ayanl 
chacun une capacité d'un litre, était réglée de façon à pro
duire en 2 minutes le barbotage d'un litre d'air. Les prises 
d'air, d'une quantité uniforme de 5 litres pour chaque expé-
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riencc, se faisaient dans chaque sr.Ile à hauteur d'homme et 
à la place ordinairement occupée par les ouvriers. Les pous
sières déposées sur les parois de l'entonnoir pendant l'expé
rience étaient, à la fin de celle-ci, entraînées dans le flacon
poudrière par l'addition d'une minime quantité d'eau distillée 
stérile. Après énergique agitation du liquide ayant servi au 
barbottage, on en prélevait f centigramme pour l'ensemence
ment sur plaque de Pétri. De la quantité d'eau restante, 
évaporée lentement (jusqu'à réduction à 10 ou 1 S grammes) 
et exactement mesurée, on prélevait une quantité connue qui, 
déposée sur le micromètre, était examinée au microscope 
(Zcizz, oc. 4, obj. D.) 

La méthode suivie, pas plus que celles qui ont été propo
sées jusqu'ici, n'est à l'abri de tout reproche; aussi ne faut-il 
pas considérer les chiffres obtenus comme des valeurs mathé
matiquement exactes, mais seulement comme un moyen 
d'apprécier la plus ou moins grande souillure de l'air. 



Tableau n• 1. :15. 

"' ,9 rA -"' DIMENSIONS .,_ 
f] ..., 

DES SALLES. 8 :ri 
""" :a,; 

Long. Larp;. Haut. 

1 2D.00 36.00 8.00 

2 !l2 00 00.00 450 

3 71.00 7,7ü 3.tiO 

4 s;;oo 8.00 o.oo 

0 70.00 14.00 4.00 

6 42,00 8.50 4.00 

7 60.00 35.00 4.oO 

A. - Numératfon des poussières. 

Degré de température. ol ::s 
tr 

Thermomètre li boule ~] 
~s AÉRA TlON-V ENTJLATJON. 

sil ch e. , humide. 
""'8 

00 
~ 

"" 

Ateliers de peignage mécanique. 

24 18 53 15 fenêtres et i5 tabatières. Ventilation médiocre. 

24 21 7!l Ventilation médiocre. 34 fenêtres. 4 ventilateurs 
ayaut om,75 de diamètre et faisant 1200 tours 
par minute. 

28 19 39 Bonne ventilation mécanique. 47 fenêtres, 1î ven-
titateurs ayant 0m,95 de diamètre. 

21; 19 60 Aération médiocre. 26 fenêtres. 

25 20 6i Bonne ventilation. 42 fenêtres, 5 yenlilateurs 
ayant Qm,61) de diamètre et faisant 850 tours 
par minute. 

23 rn 67 Ventilation naturelle. 28 fenêtres. 

211 20 6{ Ventilation naturelle. 41 fenêtres. 

Nombre de poussières par mètre aube. 

Végétales, Autres. 

40,000 10,268,-ID0 

110,000 77,704,000 

12ü,OOO 0,611,soo 

fül,300 7,308,890 

153,450 7,556,180 

Moins de 18,000 o,73t,200 

13,000 7,161,130 

1 

w 
l,S 
0:, 

... 
:; 
:,, 

"' < 



Tableau n• H.'$ (suite). 

" 0 • ·~., 
:§~ DIMENSIONS 
e ~ 
Ë~ 
""" 

DES SALUS. 

;.,:; 

l,ong. Lerg. HRUl. 

1. fü()() 10.00 7.00 

2 28 00 20.00 3.50 

3 20.00 8.00 3.30 

4 27.00 8.00 4.00 

Il 25.CJO 14.00 4.00 

6 42.00 6.00 2.1î0 

7 60.00 35.00 4.liO 

Degré de température. .; 

" O' 

Thermomètre il. boole 
-Q.).i: 

"".., AeR~ TJON-VENTILA TION. "'8 ---~ Qo 

sèche,! humide. 
;:,, .., 
.c 

Ateliers de peignage à la main. 

24 18 lî3 Forie ventilation naturelle. 6 fenêtres, 2 taha-
tières. 

24 21. 75 Id. 18 fen~lres. 

28 rn 39 Id. 8 fenêtres. 

24 19 60 Mauvaise aération. 16 fenêtres. 

21\ 20 61 Ventilation spéciale par tuyaux d'aspiration devant 
chaque ouvrier. 12 fenétres. . 

23 19 61 Ventilalion naturelle. 1ti fenêtres. 

25 

1 

20 61. Ventilation localisl!e. Gaine d'aspiration devant 
l'éiabli. 

Nombre de poussières par mètre eobe. 

Végétales. Autres . 

Muius de 20,000 9.7,H,2UO 

60,000 20,119,200 

~00,000 23,926,000 

238,800 28,417,800 

Moins de !J.000 8,601,480 

Moins de 10,000 lî,870,600 

26,000 21.,860,670 

"'' ... 
c:: 
0 
t'l 
0 

"' 'JO 

:,:, 
t'l
tn 
c:: 
t"' ... 
> ... 
'Il 

::, 
t'l 

t"'_ 

"' z 
,0 
c:: 
t,;. ..., 
t'l 

w 
Na) 
--l 



Tableau n° f l5 (suite). 

C 

.:arr: 
~~ --C rn 

DIMENSIONS 
.... "' .., 

DES SALLES. I= ~ -::,-o 
,"; 

Long. Larg. Uaut. 

-:1. li0.00 20.00 3.25 

2 22.00 iiS.00 ti.00 

3 52.00 20.0U 4.50 

4 24.00 9.00 3.25 

Il 2ii.OO 12.50 4.00 

6 40.00 16.00 3.nO 

7 30.00 2000 n.oo 

8 48.00 16.00 3.00 

9 38.00 H.00 3.oO 

!O 20.00 30.00 11.W 

H 50.00 32.00 11.00 

A. - Numération des poussières (suite). 

Degré de température. .; 
" t:,' 

~·:: 
Thermomètre à boule ,._ 

AERATION-VENT !LA TION. "'-~ 
"'E --------

sèche., humide. 
02 

"" ... 
-"' 

Ateliers de préparations. 

20 15 56 Ventilation naturelle. 38 fenêtres. 

24 18 53 Id. 14 fenêtres. 

24 2! 75 llonne ~entilation naturelle. a4 fenêtre,. 

25 rn 54 Aération médiocre. 17 fenêtres. 

26 21 62 
1 

Ventilation naturelle. -18 fenêtrcs. 

28 19 39 
1 

Bonne aération. 29 fenètres. 

24 19 60 Id. 20 fenêtres. 

2ti 20 61 ! Venti!stion naturelle et mécanique. 42 fenêtres, 
' 1 \entilateul' av~nt Om (10 de tliarnètre et faisant 

800 tours par Ïninute.' 

23 i9 67 Ventilation naturelle. 26 fenêtres. 

!'.li 17 7:J Ventilation naturelle. 1 fenêtres, 5 tabatières. 

!lli 20 61 Bonne aération. 42 fen~tres. 

Nombre de poussières par mètre cube. 

Végétales. Autres. 

28,928 18,080 

511,000 26,624,400 

Moins de 20,000 53,472,525 

720,000 25,790,900 

Moins de 70,000 10,ti86,800 

270,000 11i,OH,700 

Moins de 90,000 17,411,930 

89,100 9,555,183 

020,000 7,243,1:JO 

Moins de 12,000 7,880,520 

Moins de 15.fü)O 14,{89,0iO 

i:,:, 
~ 
00 

.... 
::; 
"' "" 
::< 



Tableau n• H.'S (suite). 

= Degré de tompératnre. 
·.ê :ri DIMENSIONS g::= Tllirmomètre i boule e~ ------.... i:l DES SALLES. 
~'d sèche. j humide. .-:; 

Long. Lar~. Raut. 

1 50.00 ':.!0.00 3.50 19 14 

\! 34.00 32.00 8.00 24 18 

3 52 00 !20.00 4.50 24 21 

4 24.00 9.00 4.50 25 rn 
1, 12.50 12.50 4.00 26 2t 

6 4-1.00 rn.w 7.00 28 19 

7 35.00 8.00 ll.00 24 19 

8 811.00 28.00 Il.DO 2tl 20 

9 18.00 7.110 3.ISO -19 23 

rn ~.00 -I0.00 6.00 2-i i7 

.; 
g. 

~-i:: 
t',;..S AÉRATION-VENTlLATION. "'a Co 

1.. 
"' ~ 

Ateliers de cardage. 

55 Ventilation mécanique. 18 fenètres, 20 tabatières, 
Il ventilateurs ayant Om,95 de diamètre el 
faisant 850 tours par minute. 

53 Ventilation mécanique. 15 fenêtres, 1B tabatières, 
2 ventilateurs ayant 1 m,'.ltj de diamètre et 
faisant 1.000 tours par minute. 

7:i Ventilation mécanique insuffisante. :J6 fenêtres, 
5 ventilateurs ayant um,75 de diamètre et 
faisant 1.200 tours par minute. 

M Mauvaise ventilation. 14 fenêlrcs. 
26 Ventilation naturelle. 12 fen~tres, 1 ventilateur 

ayant~ mètre de diamètre et faisant 1.100 tours 
par mmute. 

39 14 fenêtres, 14 tabatières, 6 cheminées d'appel, 
2 ventilateurs ayant 000 ,9tl de diamètre. Forte 
ventilation. 

60 Aération médiocre. 26 fenêtres. 
61 Mauvaise ventilation mécani □ue. 20 fe11êtres, 

5 ventilateurs ayant Om,90 de diamètre et 
faisant 800 tours par minute. 

67 Ventilation naturel .3 fenêtres, 3 tabatières. 
13 Ventilation naturelle. 7 fenêtres, Il tabatières. 

Nombre de pomièro, par mètre eube. 

Végétales. Autres. 

357,000 3,044,700 

200,000 8,91~,200 

433,000 70,696,200 

Moins de 130,000 61,183,200 

Moins de 120,000 26,865,600 

1,050,000 8,149,030 

655,71:l -12,474,COO 
83;,,800 21.03tl,UOO 

18,000 18.022,320 
Moins de 12,000 1,880,520 

gJ" 
0 
t::, 
t,, 

t::, 
t,, 
rJJ 

::c 
t,,
c,J 
0 
t"' 

>3 ... 
rJJ 

t::, 
~ 

t"' 
r,,i 
2 
0 
0 
c,,, ... 
:"' 

i:,, 
t,$ 
"-C 



Tableau n• 1 i6. 
B. ~ Recherche de8 micro-organismes. 

.: .. Degré .. ·;;; .,; " ~ ~ de température :, 

Il~SIGNATION Df'.SIGNATION 
.. 
> r.,:;.~ 0-
Cl QJ ... '<.)·~ 
0 "' > Thermo·i,ètre ... - VENTILATION ET ,H'.RATION. 'c "'" 

e,;= .. "0 il boule .., 8 
DES SALLES. DES SALLES, l'i 

~ ... ~2 
.., "' ------------ bO 

8 ~;,.. 

sèche. 1 humide. 
I>, 

0 "" .c 
z :=: 

1 
Long, l.arg. Hant. 

34.00 18.00 4.50 - - 18 16 80 Ventilation naturelle. 18 fenêtres. 

{6 00 9.00 4.0J 8 'i2 13 12 88 6 grandes fenêtres d'un seul côté. 

20.00 18.00 4.50 - - 20 18 81 Ventilation naturel!!), 14 fenêtres. 

72.00 1.7.50 6.50 - - 14 13 89 Ventilation naturelle. 23 fenêtres. 

70.00 rn.oo 3.00 - - -16.lî 14 74 Ventilation détestable. 36 fenêtres. 
2 ventilateurs. 

Préparations. 30.00 20.00 ti.00 - - 24 19 60 Ventilation naturelle.10 fenêtres 
de chaque cillé. 

48.00 16.00 a.oo - - 25 20 60 Ventilation naturelle et mécanique. 42 fe-
nètres. 4 vent1la1eurs do Qm,60 faisant 
800 tours par minute. 

38.00 11.00 8.50 - - 23 19 67 Ventilation naturelle. 26 fenêtres. 

~ 20.00 30.00 5.50 - - 21 17 6B Ventilalionnalurelle. 7 fenêtres et 2 tabatières. 

IS0.00 32.00 11.00 - - 25 20 61 Ventilation naturelle. 4-2 feni!:tres. 

1 1 1111,l1u1 ■ Ulnn I\M Kl<ll '" 4n An 11 .. 11 ... ...... tlftr..,mn.-.~ ni.-,, • .., . _,,,_,, .. _,..,,._,. ........ 

~ 
w • 

= " ~.§"; 
"'" 

-~ ~~ 
ClO-<> ~,s 
68 ~ 

·§ a 

320.000 

5:J.333 

26.666 

21.333 

953.333 

306.666 

73.a33 

13.333 

82.000 

i4i.OOO 

01'»-_a...~,~ 

w 
w 
0 

-l 
::; 
:,, 

"' ..-: 



H H" ,,. .... ~~ fnni!'ll1 n• cl ~ W'o:,11lll•lnur11 rfn t-80, r11laanl 1 4un,_a.;.L1 
700 à 800 loura par mlnule. 

30.00 47.tlO ,.oo - - -14 13 80 iO fenêtres. -iO tabatières. 8 ouvertures 1 518.666 
d'aspiration daas le plancher. 

70.00 -10.00 3.00 - - 16.5 14 74 Mauvaise ventilation. 36fenlltrcs. 2 ventila leurs 1 953.333 

311.00 8.00 11.00 - - 24 {9 60 Ventilation naturelle. 26 fenêtres. :}03.000 

pardage (suite). { 3t.oo 28.00 li.DO - 25 20 60 Ventilation mécanique. 20 fenêtres. o ventila- 1 
teurs de Qm,00,fa1sant 800 iours par mrnute. 

905.333 

18.00 7.~o 3.ll0 - - 23 {9 67 Ventilation naturelle. 3 °fenêtres,:! tabatières. 283.0CO 

1 1 1 1 H7.333 
t'l· 

20.00 10.00 5.00 1 - 1 - 2:1 {7 6ti -1. tabatière. 2 ventilateurs de Om,90, faisant 
...., 
r:::, 

1 :IO0 tours. c::, 

"' 
20.00 32.00 IS.00 1 - 1 - 1 25 1 20 1 6:1 1 Ventilation localisée. 16 fenêtres. Aspiration 1HOOO C, 

"' en dessous de chaque carde. 00 

::,J 

60.00 32.00 li.DO 1 1 1 25 20 1 6i 1 Ventilation naturelle, 44 fenêtres. 3.0:î!$.000 cr> - - 00 
,: 
t" ...., 
> 

35.00 11.00 4.50 1 :12 l 144.3 I 13 ~ 12 1 88 1 Ventilation naturelle, 21 fenêtres. 6 tabatières. 4~.333 
...., 
"' 

:moo 17.oO 1rno 1 - 1 - 1 H 1 f3 1 89 1 20 fenêtres. 20 ouvertures d'aspiration au bas 88.000 
t::, 

"' 
des murs. 20 autres dans le plancher. i:-. 

t'I 
:z 

22.00 10.00 3.50 1 - 1 - 1 16.5 1 i4 1 74 1 10 fenêtres. -i ventilateur de 0'",40, faisant 50.000 0 
900 tours à la rntnntc. 

,,: 
t>"> ..., 

Peignage mécanique. ( 35,00 8.00 11.00 24 19 Ventilation naturelle. 26 fenêtres. 007.000 ~ - - 60 

70.00 -l.4.00 4,00 - - ~5 20 60 -12 fenêtres. 5 ventilateurs de Ü"'.60, faisant t.162.000 
8~0 tours par minute. 

42.00 8.ll0 4.00 - - 23 rn 67 Ventilation naturelle. 28 fenêtres. 

1 

70.6G6 

60.00 35.00 4.50 1 - 1 - 1 211 1 20 1 61 Ventilation naturelle. 47 fenêtres. o37.3::l3 Il c,,:, 
w .... 



B - Recherche des micro-organismes (suite). 
Tableau n° :1 :16 (suite). 

l'! .; Degré ., 
de température '" ·;::: ~c.: = DÉSIGNATION DIMENSIONS O" :!; ~-~ ~-::: 

0 ...,_ 
.0 > Thermomètre VENTILATION-AÉRATION. 'c = = ""'"" 
'-'C à boule '"" ., os 

DES SALLES, DES SALLES, ... "' .... -~- E,, .0 ., .. 
'I 

s -="" sèche. [ humide. 
;.-, 
-" 0 :g :z; 

1 
Long. Larg. Haut. 
- - -

:H.00 18.00 4.50 - - 22 20 82 Ventilation mécanique. 18 fenêtres. 2 ventila-
leurs de {m,00, faisant 120 tours par minute. 

100 

28.00 18.00 4.00 38 68,5 30 30 Ventilation naturelle. 20 fenêtres. 

20.00 17.00 4.50 - - 29 28.tîO 96 Ventilation naturelle. i 1 fenêtres. 

36.50 17.50 5.00 - - 27 27 100 Ventilation naturelle. 28 fenêtres, 

70.00 füOO 4.00 - - 24 23 91 Ventilation naturelle. 46 fenêtres. 
Filature. 

27.00 20.00 IS.00 - - 33 30 80 Ventilation naturelle. 20 fenêtres. . 
48.00 16.00 3.ISO - - 28 25 77 Ventilation naturelle. 42 fenêtres. 

42.00 H.00 4.150 - - 33 30 80 Ventilation mécanique. 21 renêtres, 2 ventila-
teurs de om,7iJ,faisant 900 tours par minute. 

~0.00 20.00 400 - - 28 27 □2 Ventilation naturelle. ,{2 fonêlres. 

1 
"1000 il"i' fNI i 110 -· V~ ~n v..,nlll•tion nalurnlln XM. r-..... ,u .. .,,. 

::i . 
.§.~~ 
~ "" ~"'" ·- t:Jl~ - ... _ 
"'o"" 
~ 1 E 
o2 '"4 

""' ·- C. s 

H6.666 

45.3:13 

11.666 

42,6b6 

Pa1 de 
développement 

31.333 

40.000 

t\3.383 

308.Gfifl 

...,_"" ,,.,,. .... 

w 
w 
w 

..; 
::; 
== 
l"l 

~ 



1H.Uù 10.00 ~-"° 

1 1 {0~81 

"" 
1 

-tu ~u 

1 

..,, 

1 

Vcnlllnllou naturl"lle.1B ff"nl!lrtn•. 4-0.60d 

28.00 -18.00 •. 00 ,!:.! 24 :il3 91 Ventilation naturelle.12 fenêtres. Pu de 
d6veloppement. 

20.00 iS,00 4.üO 

1 

-
1 

-
1 

19 

1 

i8 

11: 1 

Ventilation naturelle, 6 fenNrcs. H.666 

Dévidage, ( 43.0~ ii.50 3.00 - - 16 i.13 Ventilation naturelle 34 tabatières. Pas de 
développement. 

48,00 10,00 3.tlO - - 18 17 90 Ventilation naturelle. 36 fenêtres. Id. 

95,00 16,00 4.oO - 22 20 82 Ventilation naturelle, 66 fenêtres. 66.666 

Il 
tzl, 

20,00 10.00 2.liO 18 15 71 Ventilation nalurelle, 42 fenêtres. 141,000 
..., 

- t:"l 
0 
t'll 

0 

27.00 8.00 4.00 
1 

-
1 

-
1 

24 
1 

19 60 Ventilation naturelle, 16 fenêtres. 2,448.000 t'l 

"' 
:,, 
r,;. 

20 60 Ventilation mécanique. '.12 fenêtres. Une 25.00 14,00 4.00 - - 25 cr, 

bouche d'aspiration devant chaque ouvri,r, H.4,666 t:"l 
t"' 

Sérançage \ 
..., 
> 

(peignage a la main). ..., 
4200 6,00 il.50 - - 23 19 67 Ventilation naturelle, i5 fenêtres. 186.333 <Jl 

0 
t'll 

60.00 3o.OO 4-tiO 1 - 1 - 1 211 1 20 1 61 Salle commune pour le (eei~nage mécanique t"' 

et le sérançage, 47 enêtres. l..ine game t'l. 

2 d'aspiration devant l'établi, 1,472,000 iO 
t:"l 
t'l-..., 
~ 

18.00 9.00 3.00 

1 

-

11.~I 

22 

1 

19 

1 

74 

1 

Ventilalion uaturelle, 16 Fenêtres. 123,333 

Séchage. ( 18,00 18.00 !0.00 3 27 23 69 Ventilation naturelle.14 fenêtre!. Pa.s de 
d !1 eloppernent. 

22.00 6.50 11.00 1 - 1 - 1 22 1 2-1.;;o 1 95 1 Ventilation naturelle. t1 fenêtres. 28 ouver-
tures dalll! le mur. ,f,950.000 .. e,., 

w w 
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Tableau n• 1 i 7. 
Numération des poussières et recherche d 

... 
Degré de tem;>1; 

,, 

C, 

Di<'.SlGNATION DIMENSIONS ~~ 
des .c :;: Tbermorn-;; 

;, ::, ;;l à boule 
:': "0 

DES SALLES. .,, ... -----,.__ 
SALLES DE TRAVAIL. 1 ;~ 

sèche. 1 hurnii z "' :.. 

Long. Larg. Raut. 
Triage de chiffons ordinaires. 20.00 8.00 2.00 4 80 24 2IJ 

i5.00 8.00 2.00 4 60 2. !li; 

Triage de chiffons de coton. 20.00 !5.00 6.00 rno ~ ilJ 

Dép6ts. Un simple corridor 
les dépôts. 

entre 4 - ,s !/il 

Triage de chiffons ordinaires. Place assez grande, mais en 4 - 25 !i. 

trande partie remplie de 
allots. 

' ' 
Triage de chiffons ordiliaires. 

i Repassage. 
t5.00 8.00 ~ ~ {20.00 80 {80 

Triage de chiffons de laine. 

Repassage. 

Triage de ehiffons ordinaires. 
1 

l 50.00 20.00 4.00 20 200 23 {9.1 

Chiffons de coton. 

Cbiquettes de laine. 

Triage de c'1iffons de laine. 
1 

{50 'M 
jt., 

{00.00 4<1.00 3.00 BO 
Triage de chiffons de laine 

et coton. 
Triage de cliilfons de coton. 1 
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m1cro-organismes dans les ateliers de triage des chiffons. 

OEGBi 
VENTIUTION 

QUANTITÉ DE POUSSJÉIIES 
QUANTITÉ 

et de micro--0rganismes 
hygrométrique. AÉRATION. par mètre cube. par mètre cube. 

88 Ventilation naturelle. iO fenêtres 7,GH,000 95,666 

i2,93D,6CI0 i,as:1,:133 

88 Idem. 3,015,GOO H2,666 

8,638,000 490,000 

~ 8 tabatières. 2,749,500 -t,502.666 

4,625,600 697,000 

~ Une grande tabatière. incalculables. !,6i0,333 

au moins 144,034,000 910,3:13 

00 3 fenêtres. 20,541,oOO 78i,OOO 

rn,8Œ_ooJ -t,0-t2,666 

20,G08,000 315,333 

9,231,000 810,000 

H,313,600 

TI 
9,872,000 

Trente fenêtres et tabatières. ◄ 

7,960.CO0 

{7,!140,000 Colonies incalculables. 

1 24,1~0,000 

61 
38,BèG,000 

Douze fenètrrs des deux côtés l 
de la salle de travail. 28,413,000 

3,843,000 !IT,839,000 

1 {0,aJ~.000 G0,570,000 
1 

6,237,000 !!18,333 
00 Grand nombre de tabatières. < 

23,iRD,000 f,993,;>,33 

43,581,000 863,333 
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Sans attacher trop d'importance aux chiffres qui pré
cèdent, on peut chercher à en tirer quelques indications 
en établissant une moyenne pour chaque catégorie d'ate
liers. 

A. - Poussières. 

VÉGÉTALES. MINÉRALES. ÎOTAL. 

loyenne l!oyenne l!oyenne 

pu mitre eobe d'air. par mètre eobe d'air. par m,tre eube d'air. 

Peignage à la main . 94,828 16,932,42{ 17,027,249 

Peignage mécanique. 74,82{ {7,420,228 17,495,049 

Préparations t7t,866 t7,074,070 17,245,936 

Cardage 38f,45t 23,376,579 23,758,030 

Atelier de tnage de chiffons. 21,{25,495 

B. - Micro-organismes. 

Peignage à la main . 

Peigna1;e mécanique. 

Préparations . 

Carda~e • 

Filage .. 

Dévidage. 

Ateliers de triage de chiffons. 

loyenne 

par mètre eobe d'air. 

f,055,249 

351,476 

1.99,i()() 

746,033 

102,166 

42}.!85 

.'5,433,999 
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Afin d'avoir un point de comparaison, des recherches ont 
été faites, par le même procédé, à l'air libre et dans des locaux 
pouvant être considérés comme salubres. En voici les résul
tats : 

A. - Poussières. 

Petit laboratoire (léger courant d'air) 

(air tranquille). 

Grand laboratoire. 

Air libre (vent léger). 

Sous-sol (léger courant d'air). 

N.B. - Il s'agit ici de poussières minérales. 

B. - Micro-organismes. 

Grand laboratoire (air tranquille) . 

(courant d'air) . 

Petit laboratoire. 

Air libre (vent léger). 

( air tranquille J 

Sous-sol (léger courant d'air). 

Par mètre cube. 

6,118,000 

720,000 

1,849,700 

3,933,000 

5,985,000 

3,629,500 

3,t29,000 

Par mètre cube. 

17,333 

13,666 

:B,000 

{3,000 

26,666 

20,666 

De ces indications on semble être en droit de conclure : 
i O Que les poussières et les micro-organismes sont consi

dérablement plus répandus dans les ateliers de triage de 
chiffons que dans la plupart des ateliers des filatures de lin: 

2° Qu'en comparaison de ce qui se passe à l'air libre et 
dans des locaux habités, considérés comme propres, les pous-
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sières et les micro-organismes abondent dans tous ]es ateliers 
des filatures; 

5° Que les ateliers des filatures de Jin doivent se ranger 
comme suit: 

11. Au point de vue de ]a teneur de moins en moins forte 
de leur atmosphère en particules poussiéreuses : 

Cardage 

Peignage mécanique 

Préparations 

Peignage à la main 

~- Au point de vue du nombre de moins en moins grand 
de micro-organismes ( t) : 

Peignage à la main 

Cardage 

Peignage mécanique 

Préparations 

Filage 

Dévidage 

Tous ]es hygiénistes sont d'accord pour considérer la pous
sière de lin comme très nuisible à la santé. Beaucoup la 
considèrent comme plus pernicieuse que celle que l'on ren
contre dans les autres ateliers de l'industrie textile. Il convient 
de rechercher la cause de cette nocuité. 

Le lin roui sur terre contient naturellement beaucoup 
d'impuretés dont il s'est chargé pendant son séjour sur le sol 
et dont il a été mal débarrassé au teillage. La poussière de ce 
lin est donc partiellement composée de particules terreuses 

(i) Il n'a pu être tenu compte du séchage, où les expériences ont été effectuées 
en trop petit nombre. 
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d'une composition variable selon la nature du terrain; elle 
peut contenir aussi des germes de toutes espèces qui se 
rencontrent à la surface des sols cultivés. 

Le lin roui en eau stagnante est surtout riche en micro
organismes qui président aux processus de la putréfaction. Le 
lin roui en eau courante est beaucoup mieux débarrassé que 
les précédents de ces deux genres d'impuretés. 

Le lin arrivant à la filature est encore chargé de débris 
d'écorce, de cellules ligneuses et de fibres proprement dites, 
allongées et aiguës. De plus, selon Périssé ( Revue d'hygiène, 
1894), les cellules de la filasse présentent des vrilles de formes 
pointues et à vives arêtes. 

Or, ces poussières végétales, naturellement imprégnées 
d'une matière gommeuse, adhèrent fortement aux muqueuses 
et provoquent des quintes de toux longues et pénibles, qui, 
par elles-mêmes, aggravent l'action de la poussière. 

Le lin contenant des proportions considérables de silice, 
la composition chimique des poussières doit aussi être incri
minée. 

Selon l\lcrckcl. le lin incinéré donne 3. H à 5.92 p. c. de 
cendres renfermant: f9.88 p. c. de chaux; l'J.80p. c. d'acide 
silicique et ~.85 p. c. d'oxyde de fer (1). Dans la fine poussière 

(i) Purdon donne Je résultat suivant d'une analyse faite par feu le pro
fesseur Hodges M.-D., à Belfast : 

Pour iOO parties de cendres : 
Potasse. . . . . 
Soude . . . . 
Chlorure de sodium 
Chaux 
Magnésie . . . . 
Oxyde de fer . . . 
Acide sulfurique. . 

- carbonique . 
- phosphorique 

Silice ..... 

20.3~ 
2.70 
9.27 

rn.88 
4.05 
2.83 
7.1.3 

fü.12 
-l.0.24 
{!2.80 
99.3{ 
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de lin, Périssé signale la présence des silicates à haute dose. 
Longtemps auparavant, le docteur Greenhow (Pathological 
Society's Transactions, vol. XX) avait pn déceler, par 
l'analyse chimique des cendres des poumons de deux teilleurs 
de lin, de très notables quantités de silice : 

Dans le premier cas, fO0 parties de poumon séché ont 
donné 5,881 parties de cendres, dont 0,227 de silice; dans le 
second cas, tOO parties de poumon donnèrent 2,609 parties 
de cendres contenant 0,4 7 partie de silice. 

Voici, d'après les tableaux de \Volf (Elude sur les 
engrais), la teneur du lin en produits minéraux : 

Tableau n° i 18. 

o3 
:, 

'" al t:," :, ·;: .g :, 
~ 

j 
,.; C I ~ al i: 

.; "' ·,; .c 2 .; 0 '"Cl ;; .., ~ 0 

"' 
"O " " "§ < " C ,c C :;:; 0-l 0 "" .c u ""' 

en '-' :a ::,.. " "' c.J 

"' 
"O :s 

'.S ,l < < < 

Tiges de lin : sur i,000 par-
ties on a. . . . . . . 120 - 31.1 9.7 2.5 6.9 2.0 4.2 2.0 1.7 i.3 

Tiges de lin rouies : sur 
i,000 parties on a 100 - 1.0 0.3 O.~ 3.6 0.2 0.8 0.2 1.8 -

Fibres de lin: sur 1,000 par-
ties on a. . . . . . . iOO - 6.8 0.3 0.3 3.6 0.3 0.7 0.3 0.8 -

En résumé, on est en droit de croire que l'insalubrité par
ticulière à la poussière de lin provient, en grande partie, de la 
richesse de celle-ci en silicates. D'autre part, la silice étant 
beaucoup plus abondante dans la tige que dans la fibre, les 
opérations les plus nuisibles seront celles qui ont principale
ment pour but de débarrasser les fibres des débris ligneux 
qui ont échappé au teillage. 



f:TUDE DES Rf:SULTATS DE L'ENQUÊTE, 34i 

Cette insalubrité est augmentée par la présence d'une 

matière gommeuse contenue dans les fibres et, peut-être aussi, 
par ]a présence de produits de putréfaction végétale et de 
moisissmes nombreuses. 

Les données générales précédentes permettent d'abréger 
considérablement l'étude de chacune des catégories d'ateliers 
des filatures de lin où se rencontrent des poussières. 

LE PEIGNAGE-StRANÇAGE. 

Les salles de peignage, tant à la main qu'à la machine, sont 
des locaux fort poussiéreux. Les poussières minérales sur
tout semblent fort abondantes dans les ateliers de peignage 
mécanique. On s'explique ainsi, en partie du moins, tout ce 
qui a été constaté au cours de l'enquête concernant le mau

vais état de santé, les maladies et l'élimination des peigneurs
séranceurs. ~lais à cette première cause d'insalubrité, moins 
marquée peut-ètre dans certains peignages à la main, il faut 

en ajouter une autre, la fatigue, propre au peignage méca
nique exécuté par des jeunes gens. 

Le travail d'alimentation des peigneuses mécaniques est 
un travail trop dur pour des enfants; il consiste à manier 
avec une rapidité assez grande, les cc presses » qui, comme 
nous l'avons vu, sont des plaques métalliques épaisses el pon
déreuses, réunies entre elles par des écrous qu'il faut sans 
cesse serrer et desserrer, non sans déployer des efforts relati
vement énergiques. Ajoutons que le mouvement continu de 
la machine exige une activité presque incessante. Enfin, la 
plupart du temps, l'aération et la ventilation, actives mais 

mal réglées dans les salles de peignage, exposent les ouvriers 
aux effets pernicieux des courants d'air. 

Ce n'est donc point sans raison que l'élimination pour 
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cause morbide est forte parmi les jeunes gens du peignage. Et 
cette élimination a déjà été entrevue en t 873, par le docteur 
C. D. Purdon, de Belfast, lequel a publié cette année-là un 
opuscule (The mortality of" fiax mill and factory workers) 
qui nous fut aimablement communiqué, il y a quelques 
semaines, par le fils de l'auteur, M. le docteur H.-S. Purdon. 
De cetLe étude, déjà anciennr, de pathologie professionnelle, 
nous traduisons le passage suivant, qui pourrait, presque sans 
retouches, servir de commentaire à nos propres constata
tions : " La raison pour laquelle les gamins employés aux 
» machines à peigner paraissent souffrir si peu, c'est que 
» lorsqu'ils deviennent a poucey », c'est-à-dire asthmatiques 
" à cause de la poussière du lin, un grand nombre d'entre 
1t eux quittent les filatures pour cause de maladies de poi
n trine et s'engagent dans d'au Ires pro t'essions où ils trainent 
» une existence maladive ou meurent de phtisie. » 

Feu le docteur J. T. Arlidge, auteur d'un très important 
ouvrage d'Hygiène industriell_e { The Hygiene diseases and 
mortality of occupations, London f 892), après avoir étudié 
à Belfast l'industrie linière en compagnie de son ami le doc
teur Purdon, fait sienne l'appréciation suivante, émise par ce 
dernier dans des écrits que nous n'avons malheureusement 
pu nous procurer : c, ... Si à t 7 ans la santé du peigneur à la 
mécanique c, lui permet de continuer le travail, il devient ou 
n un peigneur (rouyher) ou un finisseur (sorter), et ces deux 
» classes d'ouvriers souffrent de fréquentes quintes de toux; 
,, lorsqu'ils arrivent aux environs de la trentaine, leur aspect 
11 extérieur co~mence à changer, la face paraît anxieuse, les 
11 épaules deviennent plus hautes. - En fait, ils deviennent 
» prématurément âgés, et le plus grand nombre meurt avant 
» 45 ans. Beaucoup, comme c'est le cas pour les peigneurs à 
u la mécanique, se voient obligés par les maladies de poitrine 
» à chercher un autre moyen d'existence, de telle sorte qu'il 
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11 est très rare de voir un peigneur de plus de 60 ans qui a 
» toujours été employé comme tel » (1). 

Il serait aisé de multiplier ces citations, mais celles-ci, qui 
émanent de médecins particulièrement compétents, puisque 
leurs fonctions publiques leur ont permis de suivre de près 
les ouvriers des filatures, paraîtront sans doute suffisantes. Au 
surplus, ce que nos collègues avaient avancé en se basant 
sur leur expérience clinique, l'enquête l'a prouvé au moyen 
de chiffres. 

Accidents. - Les accidents propres aux ouvriers du pei
gnage mécanique sont assez rares, et cela ne tient pas à 
l'absence de danger, car les machines à peigner sont très 
dangereuses et ne sont pas toujours protégées, mais bien à 
l'évidence du péril et à la crainte salutaire qu'inspire aux 
imprudents la vue de ces milliers de pointes métalliques acé
rées, en mouvement. Mais si les accidents sont rares, ceux 
qui se produisent présentent souvent un caractère de grande 
gravité, surtout lorsque les membres sont atteints par les 
peignes ci finisseurs », qui sont constitués par des pointes 
fines nombreuses et très rapprochées. L'accident se produit 
le plus souvent lorsque, pour une raison quelconque, l'ouvrier 
veut porter la main aux cc cordons n de lin fixés aux presses 
suspendues au cc chariot », au moment où celui-ci effectue 
son mouvement de descente. On conçoit que dans ces condi-

(1) Au moment où ce rapport est envoyé à l'impression, nous recevons, gra.ce 
à l'obligeance de mes deux confrères anglais, les épreuves en « placards» d'un 
article écrit par M. le Dr H.-S. Purdon, pour le traité actuellement sous presse 
«Dangerous Trude:s "• rédigé sous la direction du très distingué Dr Olliver, 
de New Castle upon Tyne. Or, dans son étude sur le lin, le Dr Purdon, qui, 
comme son père, fut pendant de nombreuses années « Certifying surgeon " 
pour Belfast, exprime la mèrne opinion au sujet de la fatigue des peigneurs 
li la machine. Voici ce qu'il en dit: « Mes observati,oru; m'induisent à penser que 
les gamins du peignage mécanique sont !es ouvriers gui, dam les fila.ture.s de lin, 
ont la plus rude besogne. » 
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tions particulières la main puisse être saisie entre la double 
rangée de peignes dont les innombrables pointes pénètrent 
dans les chairs et s'y brisent sous l'effort des mouvements de 
retraite et sous la résistance des parties osseuses. La main, 
l'avant-bras, le bras tout entier et parfois même une partie du 
thorax peuvent être atteints. Ces lésions ont fait l'objet d'une 
étude particulière de M. le docteur Guermonprez, professeur à 
l'École de médecine de Lille, qui, dans son ouvrage: Pratique 
chirurgicale des établissements industriels, Lille J 88a, les 
désigne sous le nom fort juste de plaies par ratissage. 
Mais, répétons-le, ces accidents sont rares; ce qui est plus 
fréquent, ce sont les chutes -au voisinage des mnchines, sou
vent encombrées; dans ce cas, il arrive qu'une partie du 
corps, le plus souvent la main, vient frapper les peignes pen
dant leur mouvement ascendant. Il en résulte, alors, des 
piqûres plus ou moins nombreuses, plus ou moins profondes, 
selon que le membre a rencontré les premières ou les der
nières séries de peignes de la machine (1). 

LE CARDAGE. 

Bien plus encore que les ateliers de peignage, les salles de 
cardage sont envahies par la poussière, à tel point, parfois, que 

(1) Dans les épreuves du travail du Dr Purdon, que nous possédons, celui-ci 
affirme que les accidents sont fréquents parmi les peigneurs à la mécanique, 
soit qu'ils veulent enlever trop tôt les « presses >, soit qu'ils portent des 
manches de chemise trop larges ou pendantes. C'est bien ainsi, en effet, que les 
accidents surviennent, mais rien ne permet de les considérer comme fréquents, 
et dans le nord de la France, où l'industrie linière est fort répandue, tous les 
observateurs s'accordent à les considérer comme rares. En 18i53, une commis
sion du Conseil central de salubrité du département du Nord, composée de 
MM. Bailly, Delezenne et Gosselet, a fait un relevé de tous les accidents traités 
à l'hôpital de Lille, depuis Je mois de septembre 1846 jusqu'à la fin de décem
bre 1852. Or, sur 406 :accidents relevés, il n'y en a que {2 causés par des cardes 
et seulement 2 déterminés par des peigneuses mécaniques. 
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Jr,s ouvrières paraissent se mouvoir dans un brouillard intense, 

et les analyses renseignées ci-dessus montrent que les pous
sières végétales surtout sont nombreuses dans les carderies. 
Le travail du cardage est considéré, avec raison, comme le 
plus malsain de ceux qui sont effectués par des femmes dans 
lrs linières. 

De cette répulation méritée d'insalubrité, il résulle qu'une 
sélection préalable s'effectue parmi les ou ni ères et que 
seules se présentent, pour les ateliers de cardage, les jeunes 
filles les plus robustes et les mieux portantes. Ceci est 
prouvé, non seulement par l'opinion unanime de tous les 
inspecteurs qui ont procédé à l'enquête, mais aussi par les 
résultats des recherches de la taille, de la capacité pulmo

naire, de la vigueur musculaire, etc. On a vu qu'à ces diffé
rents points de vue, les cardeuses surpassent de très loin 

toutes leurs compagnes; mais, malgré leur vigueur, l'insalu
brité extrême de leur travail les conduit vite soit à la mala
die, soit à l'abandon du métier. Aussi la durée du tPmps de 
service est-elle des plus courtes, ce qui n'empêche pas la 
morbidité d'atteindre un taux très élevé aussi bien parmi le 
personnel masculin que parmi le personnel féminin de ces 
ateliers. Ici encore, les recherches positives de l'enquête con
cordent avec les idées des médecins anglais qui ont écrit sur 
le travail du lin après avoir étudié la question d'assez près. 
Voici l'opinion du docteur Purdon, telle qu'elle est citée par 
Arlidge ( p. 37ri) : " Une femme qui entre au cardage à 
" 17 ou f8 ans commence à déchoir à 30; et la durée 
u moyenne de la vie d'une cardeuse est d'environ quarante
» cinq ans. » 

Si l'air des carderies est, toutes autres conditions égales, 
plus abondamment chargé de poussières que celui des autres 

ateliers, cela provient, non seulement de ce que Je travail des 
cardes produit plus de poussières, mais encore de ce que les 
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mouvements aériens étant beaucoup plus actifs dans ces salles, 
la purification de l'air par sédimentation y est incomparable
ment plus difficile. Enfin, à son abondance, la poussière des 
carderies joint peut-être un défaut particulier très important, 
c'est sa richesse relative en particules métalliques. A la vérité, 
dans toutes les opérations préparatoires du lin on emploie des 
pointes métalliques pour diviser les fibres de la matière tex
tile; ces pointes finissent par s'émousser et, par conséquent, 
abandonnent, sous forme de poussière, une partie de leur 
métal. Mais, dans la plupart des opérations, cette usure est 
lente et, en tous cas, les frottemenls entre la matière première 
et les pointes qui la pénètrent, se passent à une allure peu 
rapide et, par conséquent, peu favorable à la dispersion de 
particules pondéreuses dans l'atmosphère. Il n'en est pas de 
même dans le cardage. Le tambour de la carde, d'un diamètre 
moyen de ~ pieds, est garni sur toute sa surface cylindrique 
d'une quantité innombrable de pointes métalliques, et, comme 
nous l'avons vu, il est animé d'un mouvement de rotation très 
rapide. Si l'on se représente ces millions d'aiguilles marchant 
à la vitesse de 500 mètres à la minute et déchirant sur leur 
passage tous les corps étrangers qu'elles rencontrent, on se 
rendra compte de l'usure subie par le métal et de la projection 
que doit nécessairement occasionner une force centrifuge de 
cette importance. Toutefois, on est en droit de se demander si 
la ténuité extrême de ces particules métalliques n'est pas de 
nature à favoriser, au contact de l'air, leur transformation 
immédiate en oxyde, ce qui détruirait en grande partie leur 
influence nuisible. 

Accidents. - Nous ne parlerons que pour mémoire des 
accidents dus aux cardes, parce que: d'une part, il est assez 
facile de protéger les engrenages de ces machines et, d'antre 
part, les accidents qui surviennent dans ces ateliers devien
nent heureusement de plus en plus rares. 
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PRÉPARATIONS. 

L'insalubrité des ateliers de <• préparations n est suffisam

ment démontrée par les quantités considérables de poussières 
contenues dans l'air qu'on y respire. Toutefois, on ne doit pas 
considérer le résultat des analyses qui ont été faites comme 
représentant la moyenne de toutes les salles. Nous avons, 
autant que possible, choisi de préférence les salles les moins 
salubres et, dans les "préparations n mêmes, les opérations les 
plus exposées aux dégagements poussiéreux. Oe pins, cer

taines salles de " carderies » communiquent avec la salle 
des " préparations ,, et parfois même, les deux opérations 
s'effectuent dans les mêmes salles. 

Les constatations de l'enquête nous portent à considérer le 
travail des " prépareuses » comme moins insalubre que le 
travail des cardeuses et des fileuses. Cependant, nous devons 
faire quelques réserves : on a vu, en effet, que si l'élimina
tion pour cause morbide est moins forte parmi les prépareuses 
que parmi les cardeuses~ l'état de santé des premières est plus 
mauvais que celui des secondes, et qu'en outre, la mortalité 
paraît assez forte parmi les ouvrières des ,, préparations ». 

Ajoutons que le mémoire du docteur Purdon signale, en f 872, 
une mortalité extraordinaire par maladies de poitrine et par 
phtisie dans les rangs de ces ouvrières. Alors que la mortalité, 
due à cette cause, n'est que de 6 pour mille pour les peigneurs 
à la machine et de H. f p. m. pour les séranceurs, elle atteint 
5t.5 p. m. pour les prépareuses. On ne peut en conclure 

que le travail dans les ateliers de " préparations » est en 
soi plus insalubre, car il est possible que l'apparence plus 
inoffensive de cc métier engage les ouvrières peu valides à 
choisir celte branche de l'industrie linière préférablement au 
cardage, dont l'insalubrité est beaucoup plus manifeste. A ven
tilation égale, une salle de u préparations » est toujours d'as-
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pect incomparablement plus propre qu'une salle de carderie. 
Accidents. - Les accidents paraissent être plus fréquents 

dans les salles de (< préparations » que dans les autres salles. 
Ils sont presque toujours dus à cc que les ouvrières veulent 
réparer, sans arrêter leur métier, les irrégularités ou lrs rup
tures qui se produisent dans la _marche du ruban de lin. 

DÉVIDAGE. 

Le fil, encore tout imprégné d'eau, rst porté directement 
des salles de filage aux ateliers de <( dévidage n, où il est 
déroule~ des bobines et transformé en échevaux. Pendant cette 
opération, il est soumis, par toute sa surface, à l'action des
séchante des courants d'air produits par la rotation des dévi
doirs, et il cède à l'atmosphère une partie de son humidité. 
De Jà, une double conséquence : absence presque complète 
de poussières dans les ateliers, condition hygiénique avan
tageuse compensée par la h1rnlc teneur de l'atmosphère en 
vapeur d'eau. Aussi le travail de la dévideuse, qui semble à 
première vue une occupation tout à fait anodine et qui con
stitue certainement la profession la moins insalubre de toute 
l'industrie linière, n'est-il pas à l'abri de tout reproche. La 
grande humidité de l'air des salles de dévidage explique la 
fréquence constatée du rhumatisme et des troubles nerveux 
parmi lesquels dominent les névralgies. 

Une pratique défectueuse et malheureusement fort répan
due, contribue à aggraver l'inllucnce du milieu humide 
sur les appareils locomoteurs et nerveux. Dans beaucoup 
d'usines les dévidoirs, actionnés mécaniquement, sont dis
posés de telle sorte que leur mise en train et la conti
nuité de leur marche sont subordonnées à un effort continu 
des muscles de la jambe de l'ouvrière, contrainte d'exercer 
avec le pied une pression sur une planche ou sur une tringle 
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placée au bas du dévidoir : aussi longtemps que la pression 
subsiste, le métier tourne; dès que le pied se lève la machine 
s'arrête. Les muscles de la dévideuse au travail sont donc en 
état de contraction permanente, ce qui suppose nécessaire
ment une très rapide succession d'excitations volontaires. Or, 
Kronecker a démontré que la hau Leur des contractions d'un 
muscle diminue d'autant plus rapidement que le rythme sui
vant lequel se produisent les contractions est plus rapide. 
En d'autres termes, à travail égal, la fatigue arrive d'autant 
plus rapidement que les espaces de temps qui séparent les 
contractions musculaires, les unes des autres, sont plus courts. 
Dans le cas présent, la constance même de l'effort fait naître 
promptement la fatigue. En outre, les travaux de 1\Jaggiora, 
exécutés au laboratoire ùu professeur A. l\losso, ont prouvé 
que le travail effectué par un muscle déjà fatigué agit d'une 
manière plus nuisible sur ce muscle qu'un travail plus grand 
accompli dans des conditions normales. On est d'autant plus 
en droit de reprocher au système de dévidoir en question la 
fatigue musculaire qu'il provoque, que celle-ci est encore 
exngérée, grâce à l'irritabilité musculaire, par les trépida -
tians incessantes du métier, et que la position du pied, sur un 
plan incliné ascendant, est par elle-même assez incommode. 

SÉCHAGE. 

Lorsque, vers la fin de la journée de travail, le fil se trouve 
suspendu par échevaux dans les divers étendages du séchoir, 
on active la circulation de vapeur dans les tuyaux de chauf
fage. Après avoir fermé les fenêtres et toutes les issues, les 
ouvriers se retirent. Bientôt la température s'élève considé
rablement et se maintient à un degré élevé pendant toute lu 
nuit. Le matin, afin de rendre le séjour supportable aux 
ouvriers, après avoir arrêté la circulation de la vapeur, on 
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ouvre les fenêtres. Néanmoins, pendant le travail, la tempé
rature est encore souvent assez élevée, tandis que l'air est 
parfois saturé de vapeur d'eau dégagée du fil pendant le 
séchage. 

Le tableau suivant indique la température et le degré 
hygrométrique observés pendant le travail dans un certain 
nombre de séchoirs des linières. 

Tableau n° 1.19. 

1 
2 

3 
4 
5 

6 
7 

8 
9 

10 
11 

12 
13 

i4 

15 

16 
11 
18 

39.0 

34.0 
3U$ 
26.5 
24.5 
38.5 
24.0 
2.10 

180 

HUl 
28.0 
19.5 

35.0 
:i~.o 

3ti.5 
36.5 
:11.5 

31.5 

29.0 
2!1.0 
22.5 
21.0 
31$.5 

23.0 
21.5 
16./î 
{tl.t, 

'.22.0 
17.0 
29.0 
32.0 

30.5 

30.5 

29.5 
27.5 

58 

68 
90 
69 

73 

81 

92 
88 
86 

100 
57 

SG 
63 
60 
68 

68 
58 
72 

19 

20 
21 
22 
23 
::H 
25 
26 
27 
28 
29 
:10 

31 

32 
33 

31, 
:,,; 
36 

20.0 
22.0 
21.0 
20.0 
25.5 
:l3.0 

rn.o 
19.5 
19.5 
20.5 
20.0 
:-v,.o 
18.0 

33.0 
45.0 

22.0 
22.0 
18.5 

17.0 
20.5 
18.5 

17.0 

2Ui 
27.0 
16.0 
18.0 
n.o 
i9.5 
18 /î 

29.0 
16.5 
31.0 
35.0 
16.0 

19.0 
17.5 

70 

87 

78 

70 

70 

6{ 

72 
96 
86 
91 

87 

68 

86 
86 
50 
64 
74 
96 

La température la plus basse (1 n°.fJ) a été constatée dans un 
séchoir spécial (séchoir-tunnel) où l'ouvrier n'est pas obligé 
de pénétrer. La tempéra Lure la plus élevée ( 41> 0) est tout à 
fait exceptionnelle. La température se rencontrant le plus 
fréquemment pendant le tra,,ail, varie de 20° à 4,0°. 

Un degré hygrométrique inférieur à 60 n'a été trouvé que 
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dans quatre séchoirs. Dans cinq séchoirs, ce degré dépassait 
!JO. Dans un seul, il y avait saturation complète à une tem
pérature de H> 0 ,n; c'était un séchoir très rarement employé. 
En général, on peut admettre que les sécheurs travaillent 
dans une atmosphère ayant en moyenne moins de 30° de 
chaleur et moins de 80 p. c. de vapeur d'eau. L'opération qui 
consiste à « travailler le fil ", c'est-à-dire à changer les 
échevaux de place afin d'effacer l'empreinte laissée par les 
perches et d'assurer un séchage plus complet, est un travail 
relativement léger. Mais une tâche plus pénible et considérée, 
à juste titre, comme une des plus lourdes et des plus fati
gantes de toutes les opérations effectuées dans les linières, est 
celle qui consiste à monter et à descendre des escaliers et 
des échelles en transportant de lourds paquets de fil avant 
et après le séchage En outre, la chaleur du séchoir obligeant 
l'ouvrier sécheur à se dévêtir, il est exposé à J'influence 
pernicieuse des refroidissements subits en passant d'un local 
à un autre. 

Le docteur Wolpert à longuement étudié l'influence des 
variations thermiques et hygrométriques de l'atmosphère sur 
l'exercice musculaire; voici, résumées, les conclusions de son 
étude intéressante, parue dans Archiv für Hygiene, 1899 : 

cc Les conditions requises pour obtenir le maximum d'effet 
utile du travail musculaire dans l'air ayant une température 
égale ou supérieure à 52°-55° centigrades sont : f O la séche
resse de l'air; 2° le travail exécuté sans vêtements; 5° le 
mouvement de l'air. 

La sécheresse de l'air (20 à 30 p. c. d'humidité relative) 
est une condition très importante, plus importante même 
pour Je travail dans un air chaud que l'absence de vêtements. 
Pourtant, Je travail dans un air tranquille sera moins funeste, 
pour un ouvrier sans vêtements, que le même travail, dans un 
air ayant 8 mètres de vitesse, pour un ou,,rier lmhillé. 
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Les travaux les plus considérables dans l'air chaud s'effec
tuent par un ouvrier nu, dans un air sec et en mouvement. 

L'énergie rirnsc11laire est moindre si l'air est sec et tran
quille; moindre encore, malgré la sécheresse et le mouvement 
de l'air, si l'ouvrier est habillé. La force est la moins grande 
si le travail s'efîeclue par un ouvrier habillé dans un air 
humide et en repos. n 

Nous venons de voir, par les relevés faits dans les séchoirs, 
dans quelles conditions s'opère le travail du séchage. 

L'air des ateliers est très chaud, il est généralement tran
quille et possède un degré hygrométrique très élevé. Nous 
n'avons constaté la présence de deux forts ventilateurs que 
dans un seul séchoir. Aussi, bien que dans ce dernier la tem
pérature fût assez élevée, l'air y était très peu riche en vapeur 
d'eau. 

Si, comme il résulte des travaux de W olpert, l'influence 
de la chaleur, de l'humidité et de l'immobilité de l'air est si 
grande sur l'exercice musculaire déployé, on peut dire que, 
pour un même travail, les pertes organiques seront d'autant 
plus grandes que l'air sera plus humide, plus chaud et plus 
tranquille. Mais il n'est pas possible d'établir des règles ni des 
mesures fixes; il faut tenir compte des dispositions person
nelles, de l'acelimatemcnt et de l'endurance plus grande chez 
tel individu que chez tel autre. 

Toutefois, il résulte de nos constatations et de l'étude du 
docteur Wolpert, que le travail du sécheur, tel qu'il s'effectue 
actuellement dans le plus grand nombre des séchoirs de l'in
dustrie linière en Delgiquc1 est un travail pénible pour l'ou
vrier et qui, dans certaines conditions particulières, peut 
devenir exténuant. 
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CHAPITRE PRE~UER. 

État hygiénique des filatures de lin 
avant l'enquête. 

Avant. d'énumérer les nombreuses améliorations intro

duites depuis quelques années dans différentes filatures, et 
avant d'exposer les tentatives d'assainissement déjà faites, 
ainsi que celles qui se font encore chaque jour, il convient 
de montrer quel étuil l'état de la question au moment où 
commencèrent les premières études entreprises par l'inspec
tion du travail. On se rendrn compte ainsi des difficultés 
nombreuses et variées _que présentait et que présente encore 

l'application de certaines prescriptions de l'hygiène aux. fila
tures de lin. 

Le ti février J89ü, M. le Ministre, en vue de réunir des 
éléments d'études, adressa aux industl'iels fileurs de lin la 
circulaire ci-après : 

Bruxelles, le 6 février 1895. 

MONSIEUR, 

Le Roi, se ralliant à l'avis exprimé par le Conseil supérieur du 
Travail, a fixé à 111 / 2 heures la du rée maximum du travail journalier 
des personnes protégées âgées de plus de 13 ans. (Arrêté royal 
du 26 décembre 1892 concernant la filature et le tissage du lin, etc.) 

23 
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Une réduction plus considérable des heures de travail, eût, en 
effet, occasionné un tort considérable à l'industrie linière et à la 
classe ouvrière. 

Il ne peut donc être question d'agiter la question d'une nouvelle 
diminution du travail journalier dans votre industrie. 

Mais de différents côtés, on m'a fait observer avec raison que la 
plupart des ateliers des filatures de lin sont notablement plus insa
lubres que les ateliers des lilalures d'autres textiles, où le travail 
journalier des personnes protégées est réglementé de la même façon. 

On fait aussi remarquer que les salles de filage au continu 
mouillé, et de cardage, notamment, présentent plus de danger pour 
la santé des ouvriers que bien d'autres ateliers où la limite du travail 
journalier a été fixée à 11 heures, 10 1/':l. heures et même 10 heures. 

Je me suis demandé, en conséquence, s'il n'y aurait pas lieu de 
réglementer d'une façon particulière les filatures de lin en vertu de 
la législation sur les établissements dangereux, insalubres ou incom
modes, afin de protéger, dans la mesure du possible, la santé des 
travailleurs de tout âge qui y sont occupés. 

Je ne me dissimule pas les difficultés que présente une réglemen
tation pratique des conditions hygiéniques des salles de cardage, de 
peignage et de filage au continu mouillé. 

Aussi, en chargeant le service central de l'inspection du travail et 
de surveillance des établissements dangereux de procéder aux études 
nécessaires, je lui recommande de se garder des solutions théo
riques dont l'application stricte pourrait nuire gravement aux inté
rêts de l'industrie, et je fais appel à votre bonne volonté, afin que 
vous secondiez mes efforts et ceux de l'inspection, dans une étude 
qui vise surtout le bien-être des ouvriers. 

Une enquête spéciale sera faite sur les lieux, auprès de vous-même, 
auprès des ouvriers et de toutes les personnes (surtout des méde
cins) qui pourront fournir ries renseignements précis sur les causes 
d'insalubrité des filatures de lin, leurs conséquences et les remèdes 
à y apporter. 

Mais, auparavant, je désire réunir quelques données précises sur 
l'état de votre industrie, et recueillir votre avis sur divers points 
que soulève un projet de réglementation de vos ateliers. 

A cet effet, je joins à la présente dépêche un questionnaire, que 
je vous serais obligé de bien vouloir me renvoyer, après y avoir 
inscrit les réponses, complètes ou non, que vous aurez jugé devoir 
faire, 
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Il doit être bien entendu que les documents particuliers que vous 
consentirez à me communiquer sont destinés à être tenus confiden
tiels; les éléments globaux relatifs à l'industrie linière tout entière 
pourraient, seuls, être éventuellement publiés. 

Le Ministre, 
ALBERT NYSSENS. 

Le questionnaire annexé à cette circulaire contenait un 
grand nombre de questions parmi lesquelles les suivantes, que 
nous donnons accompagnées de ]a synthèse des réponses 
parvenues au Département. 

A. - Salles de filage au mouillé. 

1. - Dans chacun des ateliers, quelle température doit-on maintenir, 
pour un bon filage, selon le numéro? 

Les avis sont très différents. 
Deux réponses sont évasives. 
Les appréciations varient entre t o et 50 degrés; enfin, la 

réponse la plus opposée aux précédentes est ainsi conçue : 
c< La question de température des salles n'est en rien liée 

n à la question du travail; les métiers filent aussi bien dans 
,, les salles froides, mais les ouvrières qui ont les mains et 
o les bras mouillés ne peuvent s'accommoder d'une tempé
,, rature basse. n 

Cette réponse est d'autant plus remarquable. qu'elle émane 
d'un industriel très entendu et qui fabrique de gros numéros 
en lin et en étoupe. 

Quoi qu'il en soit de l'opinion rappelée ci-dessus et de l'affir
mation qui la précède relative à une température moyenne de 
ta• dans les salles de filature (affirmation émanant aussi d'un 
filateur d'étoupe et de lin en gros numéros), il résulte positi-
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vement de l'ensemble des réponses que, en tout état de cause, 
Je maximum tolérable ne peut dépasser 50°. 

II. - Quelle objection avez-vous à présenter à un règlement qui 
prescrirait un aérage régulier et continu des salles de filage au con
ti11u mouillé? 

(Ouverture des fenêtres, ventilateurs mécaniques, etc.). 

Deux industriels sont absolument muets sur ce point. 
11 y en a quatre qui pratiquent l'aération continue de 

leurs salles, hiver comme été; trois la pratiquent, sauf par 
les froids intenses. Tous les autres aflirment les inconvénients 
des courants d'air froid qui font casser les fils; un seul signale 
l'existence de ventilateurs mécaniques dan:; ses salles; quel
ques-uns sont muets sur l'utilité de ces engins; enfin la plu
part les redoutent pour les ouvrières et_pour le fil. 

Ill. - Pensez-vous qu'un autre moyen que l'aérage puisse sou.~
traire les ouvriers aux effets de l'humidité dans les salles de continu 

mouillé? 

Toutes les réponses à cette question ont été négatives. 

IV. - Quelles mesures avez-vous prises ou préconisez-vous pour 
l'aménagement du sol des ateliers de filage, afin d'évacuer l'eau régu

lièrement et d'éviter que les travailleurs n'aient les pieds dans l'humi
dîté? 

Tous les industriels recommandent un sol en pente, avec 
rigoles d'écoulement; certains conseillent les pavements en 
dos d'âne entre les métiers; les uns préfèrent un carrelage 
lisse, les autres un carrelage guilloché; deux recommandent 
une assez forte distance entre les métiers et un large couloir 
central dans le cas de deux métiers de front; quelques-uns 
préfèrent des rigoles le long des métiers, d'autres se con-
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tentent de rigoles latérales; il en est un qui encadre ses 
métiers de rigoles, un autre les élève sur une bordure 
en pierre de taille; plusieurs industriels conseillent les 
balayages fréquents, un d'entre eux les fait pratiquer quatre 
fois par jour, un autre fait écurer constamment le sol avec 
de l'eau fraîche; enfin un industriel fait faire, en été, des 
arrosages journaliers avec une solution de sulfate de fer dans 
l'eau phéniquée. 

V. - Prescrivez-vous au personnel des salles de filage certaines 

précautions hygiéniques? 
(Boissons spéciales, précautions à la sortie des ateliers.) 

Quatre industriels sont muets sur ce point, treize mettent, 
à certains moments de l'année, des tisanes à la disposition du 
personnel. Le plus souvent ce sont dl's infusés ou des décoc
tés de bois de réglisse aromatisés à la menthe, parfois ce sont 
des limonades à base d'acide citrique ou acétique; dans sept 
établissements, il est défendu aux ouvrières de sortir de~ 
salles de filage sans se couvrir; quatre directeurs imposent le 
port de sabots; deux mettcn t des lablicrs caoutchoutés à la 
disposition du personnel; plusieurs se plaignent de l'indoci
lité des ouvrières qui boivent inconsidérément de l'eau 
froide, et s'exposent en sortant des salles sans se vêtir suffi
samment, pendant les courts arrêts de 9 heures et de 4 heures; 
enfin cinq industriels signalent chPz eux. l'existence de ves
tiaires. 

VI. - Pouvei-vous signaler des mesures utiles à prendre, en vue de 

fhygiène, et auxquelles il n'ait pas été fait allusion dans les questions 
précédenles ? 

Quinze réponses sont négatives, trois patrons recom
mandent des mesures contre l'alcoolisme, un industriel 
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voudrait favoriser l'établissement des cuisines populaires et 
interdire la vente des fruits verts aux abords des fabriques à 
l'heure de la sortie des ouvrières1 un autre conseille les ves
tiaires, enfin un dernier s'exprime ainsi: 

<« Afin d'éviter des expériences coûteuses et souvent incffi-
• caees tentées par les industriels, nous préconiserions des 
'I essais à faire par les ingénieurs-inspecteurs du Gouverne
" ment surtout en vue d'arriver à supprimer la poussière. 
» Ces essais pourraient être faits dans l'une ou dans l'autre 
" usine et, en cas de réussite, l'application des moyens 
» qui ont donné des résultats satisfaisants pourrait. être 

" imposée. n 

B. - Salles de carderies. 

VII. - Qu'auriez-vous à objecter à une prescription réglementaire 
imposant l'aérage mécanique à l'intérieur de la couverture de la 

carde? 

f ° Cinq industriels déclarent impossible la ventilation à 
l'intérieur de la carde ; 

~
0 Un autre est un peu moins catégorique: il la croit 

impossible; 
5° Six industriels prétendent que ce procédé nuirait au 

travail et augmenterait le déchet; 
4° Trois industriels craignent des dangers d'incendie; 
~

0 Un industriel voudrait connaître un bon procédé de 
l'espèce, un autre déclare qu'il n'en existe pas à l'heure 
actuelle; 

6° Deux industriels prétendent avoir essayé l'aspiration 
dans la couverture de la carde et l'avoir trouvée d'une effica
cité douteuse; 
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7° Trois directeurs prétendent avoir un bon système de 
ventilation mécanique générale; 

8° Un indnstricl jnge suffisants l'aération par les fenêLres 
et l'emploi d'un grand local; 

9° Enfin, deux établissements faisaient à cette époque des 
essais de ventilation mécanique par aspiration sous la cou

verture. Nous en verrons plus loin les résultats. 

C. - Salles de peignage. 

VIII. - Qu'auriez-vous à objecter à une prescription réglementaire 
imposant l'aérage mécanique des salles de peignage? 

Huit industriels ne soulèvent aucune objection, neuf 
autres jugent inutile toute ventilation des salles, surtout lors
qu'il y a des fenêtres ouvrantes des deux côtés des ateliers et 
un grand cube d'air dans les salles. Certains patrons élèvent 
des objections : les ventilateurs sont incfiicaces à certains 
moments; ils créent, en cas d'incendie, des dangers considé
rables; ils sont dangereux dans des salles où travaillent des 
gamins souvent peu disciplinés; ils sont difficiles à installer 
dans certains cas; ils sont inutiles avec des lins de bonne qua
lité. Deux industriels se déclarent disposés à faire des essais, 
mais considèrent le problème comme très difficile~ un autre 
regrette de ne point connaitre de système efficace; enfin, il en 
est trois qui possèdent une ventilation mécanique dans leurs 
ateliers. 

De l'ensemble des réponses qui précèdent, se dégage cette 
impression que, sauf quelques très louables exceptions, les 
industriels s'étaient jusqu'ici assez peu préoccupés de l'assai
nissement réellement efficace de leurs ateliers. Il est juste 
d'ajouter que cette indifférence provient, en grande partie, 
des difficultés considérables à vaincre pour obtenir un résultat 
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tout à fait satisfaisant. C'est en vue de se rendre compte de la 
situation des filatures de lin à l'étranger, que 1H. le ~Iinistre 
de l'industrie eL du Travail confia à MM. les inspecteurs-ingé
nieurs Henrotte et Fabri une mission en Grande-Bretagne et 
en Autriche. 

Voici la synthèse des constatations que firent ces fonc
tionnaires et qu'ils consignèrent dans leurs rapports : 

c< La situation de l'industrie du lin est tout autre en 
» Angleterre qu'en Belgique. Les conditions du travail y 
» sont spéciales et la réglementation est bien appropriée à 
» ces conditions. 

n En Allemagne et en Autriche, où les conditions du Ira
n vail se rapprochent de celles de notre pays, les prescrip
" tions réglementaires sur le travail des adolescents dans les 
,, linières sont beaucoup plus sévères qu'en Belgique. " 

Toutefois, dans aucun des pays visités à celte époque par 
les inspecteurs, il n'existait d'installation d'assai~issement 
entièrement efficace et qui pût servir de modèle à nos com
patriotes. 



CHAPITRE II. 

Etat actuel des filatures de lin de Belgique 
au point de vue de l'hygiène. 

Au moment où se termine noire enquête, il est intéressant 
de montrer les progrès hygiéniques accomplis et il est indis

pensable de rappeler succinctement les principales mesures 
qui ont été prises en vue d'améliorer le sort des ouvriers. 

I. - Institutions philanthropiques diverses. 

1. Filature Saint-léonard, à /J1ulines. - Les ouvriers 
de l'usine sont assurés contre les accidents sans retenue de 
ce chef sur leur salaire. Les sinistrés reçoivent une indemnité 
variable suivant la gravité de la blessure. 

Soins médicaux. - Une caisse de secours obligatoire encas 
de maladie est instituée dans l'établissement Moyennant une 
retenue de 2 °/0 sur le salaire, l'ouvrier a droit: i O Aux soins 
médicaux et pharmaceutiques. Un médecin allaché à l'éta

blissement visite journellement les malades, soit. à l'usine, soiti 
au domicile du patient; 2b à la moitié de son salaire pendant 
les six premiers mois do la maladie. Après ce délai, les 
ouvriers. administrateurs de la caisse, décident s'il y a- lieu 
de continuer les secours. 

Il existe, en outre, une autre caisse de secours mutuels. 
L'affiliation à cette caisse est obligatoire. Il est- retenu de ce 
chef à chaque ouvrier ;j centimes par quinzaine, qui sont con

fiés à la direction et rapportent a 0 /0, 
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Les femmes en couches touchent ü francs; cette somme est 
douhléc si Je mari travaille à l'usine. 

Il est alloué 5 francs aux hommes dont la femme vient de 
s'accouchcr, même si clic n'est pas employée à la filature. 

La Caisse donne, en· outre, des secours aux plus nécessi
teux, distribue des pains, paie les frais de petites fêtes, etc. 

En cas de décès d'un ouvrier ou d'une ouvrière, la Caisse 
alloue un secours immédiat de ! ü francs. 

Tous les hivers, la Caisse de secours distribue 2o à 
üO kilogrammf's de charbon à chaque ouvrier. 

Une caisse d'épargne facultative est également instituée 
au profit des ouvriers de l'usine. Elle donne un intérêt 
de 4.o "/a. 

Toutes ces institutions sont dirigées et administrées par 
les ouvriers. Les délégués sont choisis par salle el nommés 
directement par le personnel ouvrier. 

Le sous-directeur de l'usine préside de droit. Le directeur 
a la surveillance générale et voix cousultative aux assemblées. 

Des bains, absolument gratuits, sont mis, hebdomadaire• 
ment, à la disposition du personnel. Les linges et le savon 
sont fournis gratuitement. 

2. Filatw·e Saint-Léonard, à Liége. - Dans cet établis
sement, comme dans sa succursale de Malines, les ouvriers 
sont assurés contre les accidents. 

Il y existe une caisse de secours en cas de maladie. Cette 
caisse est administrée et alimentée par les ouvriers, lesquels 
subissent de ce chef une retenue de 2 p. c. sur le salaire. 
Deux médecins sont attachés à l'établissement. Les malades 
reçoivent, outre les soins médicaux et les produits pharma
ceutiques, une indemnité égale à la moitié du salaire. Cette 
indemnité est acquise à partir du troisième jour de maladie 
el peut être allouée pendant six mois consécutifs. 

Tous les comptes ouvriers rapportent un intérêt annuel 
de !> p. e. En cas de déficit de la caisse de secours, la Société 
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intervient pour le combler. Les amendes, peu nombreuses 
d'aillcms, sont portées à un compte spécial pour secours 
extraordinaires. A l'usine de Liége, comme à celle de Malines, 
il existe une installation de bains gratuits pour le personnel. 

3. Linière Tournaisiemze (M. Lefebvre-Rose). - En cas 
d'accident, les ouvriers reçoivent les soins médicaux, les 
objets de pansement et leur salaire intégral pendant toute la 
durér de leur incapacité de travail. 

Une caisse de secours, alimentée par la Direction de 
l'usine, assure aux malades et aux femmes en couches une 
indemnité de 2 francs par semaine Les amendes sont versées 
dans la caisse de secours. 

4. Filature Boucher-Feyerick, à Tournai. - Cette 
usine possède une caisse de secours aux blessés et aux 
malades. En voici le règlement : 

ART. 1. - Il est institué une caisse de secours en faveur des 
ouvriers blessés ou malades et des ouvrières en couches. Cette caisse 
supporte aussi les pensions aux parents, aux veuves et aux enfants 
des ouvriers décédés à la suite d'un accident survenu pendant l'exer
cice de leurs fonctions dans l'établissement. 

ART. 2. - Les ressources de cette caisse consistent dans le produit 
des amendes infligées au personnel et dans les subsides du patron. 

AllT. 3. - Tout blessé recevra son salaire intégral pendant tout 
le temps que durera son incapacité de travail. 

ART. 4. - Tout malade, faisant partie du personnel depuis un an 
au moins, recevra, à partir de la seconde semaine de maladie con
statée, un secours hebdomadaire proportionné au nombre de jours 
de maladie et à son salaire journalier usuel. Ce secours se calcule 
sur les bases suivantes pour une .~emai11e complète de maladie : 

1/ 2 jour du salaire journalier usuel si l'ouvrier est employé depuis plus de { an. 

i 4 ans. 

'.12 ans. 

':!O ans. 

Pour les semaines incomplètes, le secours se réduit au sixième du 
chiffre indiqué ci-dessus par journée de maladie. Aucun secours 
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n'est accordé aux ouvriers atteints de maladies causées par l'ivro
gnerie ou l'inconduite, 

Les secours sont seulement accordés sur production d'un certificat 
de maladie délivré par le médecin de l'établissement. 

Tout ouvrier quittant l'établissement et rentrant ultérieurement est 
considéré comme nouvel ouvrier quel que soit le temps de son 
absence. Après trois mois les secours peuvent être réduits et même 
suspendus. 

ART. 5. - Toute ouvrière en couches, faisant partie du personnel 
depuis un an au moins, recevra pendant les quatre semaines qui 
suivent sa délivrance, un secours hrhdomadaire calculé comme 
suit : 

jour de son salaire usuel, si clic est employée depuis plus de i an. 

i t/2 4 ans. 

2 8 ans. 

2 i/. 
3 

12 an$. 

20 ans. 

Passé le terme de quatre semaines, l'ouvrière incapable de 
reprendre son tra.vail est considérée comme malade et touche un 
secours calculé sur cette base. 

Toute ouvrière ayant quitté l'établissement est considérée comme 
nouvelle ouvrière à sa rentrée ultérieure, quel que soit le temps de 
son absence. 

ART_- 6. - Les père et mère des ouvriers célibataires, ainsi que les 
veuves et les enfants des ouvriers décédés à la suite d'un accident 
survenu dans l'usine et pendant l'exercice de leurs fonctions, rece
vront hebdomadairement un secours égal à la moitié du salaire usuel 
du décédé. Ce secours cesse pour les père et mère à leur décès, pour 
les veuves par le remariage et pour les enfants à l'âge de 21 ans. Ce 
secours est réparti entre les intéressés en proportion de leur nombre. 
Quand, dans une famille, la quote-part d'un père, d'une mère, d'une. 
veuve ou d'un enfant vient à cesser pour cause de décès, de mariage 
ou de majorité, les autres membres survivants de la famille n'ont 
rien à toucher en plus, les droits du bénéficiaire étant personnels. 

Les secours alloués à des enfants leur seront remis en main 
propre, lorsqu'ils auront atteint l'âge de 12 ans. Avant ce temps, les 
secours seront remis à leurs ayants droit. 

Les secours sont payés tous les samedis matin au bureau de la 
filature. 
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En cas d'absence du bénéficiaire au jour indiqué, les fonds seront 
conservés pour lui être remis à sa première réquisition. 

ART. 7. - La caisse supporte les frais du médecin et de pharmacie. 
Un corn pte spécial est ouvert à la caisse de secours, au grand

livre de l'étahlissement; ce compte est productif d'un intérêt 
de 3 p. c. à son profit. 

La gérance de la caisse est confiée au caissier de l'établissement. 

La direction de cette usine a institué, en outre, des primes 
d'exactitude dont voici le règlement : 

Pour encourager la régularité de la conduite et l'exactitude au 
travail du personnel féminin de l'établissement, il lui est alloué, à 
titre de gratification, des primes qui s'obtiennent aux conditions 
suivantes : 

ART. 1. - Une prime est attribuée chaque semaine à toute ouvrière 
qui aura accompli sa semaine complète de travail. Cette prime est 
de 25 centimes pour les cardeuses et les prépareuses, et de 50 cen
times pour les fileuses et les dévideuses. 

Les primes sont payées en même temps que la semaine. 
ART. 2. - La semaine complète s'entend depuis un arrêté de 

compte jusqu'à l'arrêté suivant soit, aux termes de l'article 6 du 
règlement général, d'un lundi matin à un samedi soir. Toutefois la 
prime pourra encore être accordée par tolérance à l'ouvrière arrivée 
en retard, pourvu que la somme des retards de la semaine soit 
inférieure à une heure. 

ART. 3. - Les semaines comprenant un ou plusieurs jours de 
chômage de l'établissement pour cause de fêtes, bris de machine, 

-ou toute autre raison peuvent être assimilées aux semaines normales 
complètes pour l'obtention de la prime. 

ART. 4. - L'ouvrière qui s'est absentée, avec autorisation, pour 
cause de maladie, ou pour tout autre motif légitime, touche une 
prime réglée en proportion de ses heures de présence à l'atelier. 

ART. 5. - Les autorisations d'absence doivent être constatées par 
un billet signé par le directeur ou son remplaçant. 

ART. 6. - Les absences pour cause de maladie ne sont admises, 
que si elles sont justifiées par un certificat du médecin de l'établis
sement. Sauf stipulation contraire, ce certificat n'est valable que 
pour le jour dont il porte la ldate. 
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Les certificats doivent être déposés au bureau avant le samedi midi 
sous peine de nullité. 

ART. 7. - L'ouvrière nouvelle n'a droit à la prime, que lorsqu'elle 
a travaillé une semaine complète depuis son entree. 

ART. 8. - Celle qui ne justifie pas une absence de sept jours et 
au delà est considérée comme une nouvelle ouvrière. 

Tournai, le 51 janvier 1897. 

A partir du 8 octobre 1899 et selon les conditions énoncées ci
dessus, une prime d'exactitude de 50 centimes par semaine sera 
accordée à tous les hommes, excepté ceux à semaine bonne et les 
hommes d'état. 

Enfin, il y a lieu de signaler encore l'installation de réfec
toires : l'un~ situé dans l'intérieur de l'établissement, est 

réservé aux garçons; l'autre, exclusivement destiné au per
sonnel féminin, est loué dans une maison du voisinage. 
L'usage de ces locaux est réglementé de la manière suivante; 

Annexe au Règlement. 

1 ° Jl est absolument interdit à toute ouvrière de séjourner dans 
l'établissement, atelier ou cour pendant l'arrêt du midi. 

2° Toute infraction à cette défense entraînera pour l'ouvrière 
l'amende ou le renvoi, 

3• Les ourrières qui ne retournent pas chez elles pour diner 
auront à leur disposition, au dehors de la filature, une salle spéciale, 
chaum~e l'hiver, où elles pourront prendre leur repas et séjourner 
pendant l'arrêt dn midi. 

4° Nulle personne autre qu'une ouvrière de l'établissement ne peut 
pénétrer dans cette salle sauf les chefs de service ou le propriétaire 
de la salle. 

5° Sous aucun prétexte celui-ci ne peut engager les ouvrières à 
prendre des consommations chez lui. 

6° Les ouvrières sont tenues d'observer le bon ordre et la décence 
la plus complète pendant leur séjour dans la salle qui leur est 
réservée, 

7• Toute contrevenante s'expose à l'amende ou au rnvoie. 
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8° Les ouvrières sont invitées à informer leurs chefs respectifs si 
la salle n'est pas tenue en bon état de propreté; si elle n'est pas 
chauffée l'hiver; si des personnes étrangères y pénètrent ou si elles 
ont à se plaindre d'une façon quelconque du propriétaire de la 
salle ou des personnes se trouvant dans son établissement. 

9• Les hommes et les garçons qui ne rentrent pas chez eux pour 
dîner peuvent rester dans l'établissement pendant l'arrêt du midi. 
Ils doivent se réunir dans la salle spéciale qui leur est réservée à cet 
effet. Cependant ils peuvent se tenir sur la cour s'ils le préfèrent. 

Sous aucun prétexte ils ne peuvent siljourner dans les ateliers ou 
dans la galerie des chaudières. 

10° Tout contrevenant s'expose à l'amende ou au renvoi. 

Tournai, le 51 décembre 1900. 

t>. Linière Alhoise. - Le personnel est assuré contre les 
accidents; la victime touche, jusqu'à guérison complète, la 
moitié de son salaire. 

Cette usine compte également une caisse de secours. Celle
ci est alimentée partiellement par les amendes et1 pour le 
surplus, par l'intervention du patron. Elle donne des secours 
en cas de malaclie 1 et d'autres secours, en argent, aux ouvriers 
les plus nécessiteux.. 

6. linière de Bonlez et Grez (M. du .Monceau de Ber
genclal). - Les ouvriers sont assurés contre les accidents. 
Les blessés touchent leur salaire intégral payé, en parts 
égales, par la compagnie d'assurances et par la direction de 
l'usine. 

7. Linière Saint-Sauveur, à Gand - En cas d'accident 
la victime reçoit, jusqu'à son rétablissement, les soins médi
caux, les objets de pansements et son salaire complet. 

II existe une caisse de secours aux malades grâce à laquelle 
les ouvriers faisant partie du personnel depuis plus de six 
mois au moment où d,ibute leur maladie, reçoivent la moitié 

<le leur salaire pendant quatre semaines 
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Les femmes en couches, mariées, tour.hent1 à leur ren
itrée, la moitié de leur salaire pendant quatre semaines, à 
condition d'avoir cessé le travail quinze jours avant leurs 
couches. 

Une caisse d'épargne rapportant un intérêt de 4 p. c. est à 
la disposition des ouvriers. La direction de l'établissemrnt 
verse annuellement une cotisation aux ouvriers qui s'affilient 
à la Caisse de retraite de l'État ou à des sociétés mutualistes 
reconnues. 

On accorde1 dans certains cas, aux ouvriers qui ont plus de 
vingt-cinq années de service, une gratification et une pension. 

Un local spacieux 1 bien aménagé et chauffé à la vapeur, 
sert de réfectoire et, en même temps, de lieu de réunion 
pour les conférences hebdomadaires. 

8. Linière 11 La Lieve n, à Gand. - Les ouvriers sont 
assurés contre les accidents du travail. Les blessés touchent 
la moitié de leur salaire. Les soins médicaux et les objets de 
pansements sont gratuits. Il existe une belle installation de 
prompts secours. Les amendes constituent un fonds de réserve 
pour secours extraordinaires. 

Les femmes mariées 1 en couches, reçoivent une indemnité 
de 24 francs. 

La direction inten'ient, dans certains cas, pour accord~r 
une petite pension. 

9. Linière Morel et Veybeke, à Gand. - Les blessés 
louchent les trois quarls de leur salaire; jusqu'à complet. 
réta blissemcn t. 

Les femmes mariées 1 en couches, reçoivent 20 francs d'in
demnité. 

W. linière Tollenaere et fils, à Gand. - Les ouvriers 
sont assurés contre les accidents du travail. Le produit des 
amendes inter,·ient1 pour une faible parLie, dan·s le payement 
de hl prime. 
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i i. Filature du Nord, à Gand. 
t2. Linière Buyck el Destanberg, à 

Gand. 
i5. Linière Fan den Bulcke et Cie, à 

Gand. 
U. Linière Grenier, à Gand. 

369 

Assurance contre les 
accidents du travail, 
sans participation des 
ouvriers, sauf le pro
duit des amendes. 

fa. Linière des Flandres (De Smet et Cie), à Gand. - Les 
ouvriers sont assurés par la direction contre les accidents du 
travail. Ils n'interviennent pas dans le payement des primes. 

En cas d'accouchement des femmes mariées, on accorde 
une indemnité équivalente à la moitié du salaire pendant 
quatre semaines. L'usine possè~e depuis 1868 une caisse 
d'épargne rapportant un intérêt de a 0 /a. 

t 6. Associa lion linière, à Gaud. - Indépendamment de 
la moitié du salaire, les soins médicaux et les produits phar
maceutiques sont assurés aux ouvriers blessés. 

Les femmes en couches reçoivent une gratification de 
20 francs. 

i 7. Linière Gantoise.- Un médecin est attaché à l'établis
sement. Le poste de secours est très confortablement installé 
et les médicaments sont fournis gratuitement. La direction 
n'opère aucune retenue sur les salaires pour alimenter la 
caisse de secours aux malades, aux blessés et aux invalides; 
par contre, elle se réserve, sauf pour quelques cas prévus par 
les règlements, le droit d'apprécier, suivant les circonstances, 
l'opportunité de 1;,on intervention. 

Au total, le montant des secours charitables dépasse 
annuellement 25,000 francs. 

i8. Filat"re de lin et d'étoupes pi•e N. Feyerick, à Gand. 
En ce qui concerne les mesures prises dans cette filature 
pour l'amélioration du sort des ouvriers, voici un extrait de 
la déclaration écrite q:ue la direction nous a fait parvenir à 
notre demande : 
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t 0 Je donne peu ou pas d'amendes. Celles-ci sont versées dans 
une caisse qui sert à payer une pension à quelques ouvriers; 

2° Tous les ouvriers sont assurés, à mes frais, contre les accidents; 
3• OEuvres philanthropiques : un local chauffé en hivêr est mis 

à la disposition des ouvriers, en dehors de l'établissement, pour leur 
permettre de prendre leur repas à midi ; 

Les vieux ouvriers, ou ceux qui, par suite de maladie, ne peuvent 
continuer à travailler, sont soit soutenus provisoirement par moi, 
soit aidés, soit pensionnés à vie. J'en ai, en ce moment, des trois 
catégories ; 

4• J'interviens largement, par voie de dons, dans les frais de la 
Société des crèches dont je suis présidente d'honneur et dont j'ai 
obtenu l'ouverture d'une succursale presque à côté de la porte de 
mon usine; cette société rend énormément de services à ma popu
lation ouvrière, qui est en majorité composée de femmes; 

5° Chaque ouvrière en couches, femme mariée ou fille, reçoit 
5 francs par semaine pendant les quatre semaines que la loi lui 
interdit de fréquenter l'usine; 

6• L'an dernier, !'écrivain de la présente a fondé parmi les ouvriers 
de l'usine et La Société mutualiste d'épargne et de retraite de la 
filature Feyerick >i reconnue par le Gouvernement, et qui a pour but 
d'affilier les ouvriers à la Caisse de retraite de l'État. Cette société 
ne comprend qu'une vingtaine de membres sur un personnel ouvrier 
de 560 ouvriers environ. La cause de cet insuccès provient de ce que 
presque tous les ouvriers font partie de sociétés de la ville, caisses de 
malades, etc., politiques et autres, et du mot d'ordre venu des 
sociétcs socialistes de ne pas s'affilier. 

i9. Société anonyme« La Lys », à Gand. - Cet établis
sement dispose d'un local assez bien installé pour prompts 
secours. Le règlement de l'usine comprend les dispositions 
suivantes: 

Anr. 17. - L'ouvrier, victime d'un accident professionnel, reçoit 
les trois quarts de son salaire tant qu'il est incapable de tout travail 
à l'usine, et pendant un an au maximum. 

L'ouvrier victime d'un accident, qui n'est dû ni aux instruments 
de travail, ni à un acte spécial à sa profession, est considéré comme 
malade et secouru comme tel. 
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ART. 18. - Les malades reçoivent gratuitement les soins du 
médecin de l'établissement, ainsi que les médicaments prescrits ou 
approuvés par lui. 

ART. 19. - Les femmes en couches reçoivent la moitié de leur 
salaire pendant les quatre semaines de repos que la loi leur impose. 

Toutefois, elles ne peuvent jouir clu bénéfice de cetle disposition, 
que si elles travaillent à l'usine d'une façon normale depuis un an 
au moins au moment de leur accouchement. 

ART. 20. - Les ouvriers malades sont secourus par une caisse 
spéciale, alimentée par un subside fixe de 200 francs par semaine, 
fourni intégralement par la Société. 

II est accordé aux malades un maximum de secours par jour 
ouvrable de : 

70 centimes pour ceux gagnant de 8 à 11 centimes par heure. 
1 franc pour ceux gagnant de f2 à 19 centimes par heure. 
1 fr. î:iO pour ceux gagnant 20 centimes et plus par heure. 

ART. 21. - Ces secours sont alloués à partir du septième jour (t) 

ouvrable au plus tard. Toutefois si un ouvrier, considéré comme 
rétabli, fait une rechute moins de quinze jours après sa rentrée à 
l'usine, il peut bénéficier de la caisse dès le premier jour de cette 
rechute. 

ART. 22. - Les secours fixés s'allouent pendant les trois premiers 
mois de la maladie. Pendant les trois mois suivants, ils sont réduits 
à la moitié. Après six mois, l'allocation d'un secours dépend de la 
situation de la caisse. 

ART. 23. - Si un ouvrier, rétabli, retombe malade moins d'un an 
après, le temps écoulé pendant la première maladie s'ajoute à la 
rlurée de la seconde pour l'application de l'article précédent. 

ART. 24. - Aucun secours n'est accordé: 
1• Si l'ouvrier ne travaille pas depuis un an au moins d'une façon 

suivie à l'usine au moment où la maladie se déclare; 
2• Si la maladie est causée par la débauche ou l'intempérance; 
3• Si la blessure est la suite de jeux de force ou d'adresse; 
4• Si la blessure est la suite d'une rixe ou d'une émeute à moins 

que l'ouvrier ne puisse prouver qu'il était en état de légitime défense; 

(1) En fait à partir du 5mo jour. 
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5• Si l'ouvrier fait partie d'une société de secours mutuels, à moins 
qu'il ne fasse partie du comité de la présente caisse. 

ART. 25. - Les secours alloués pour maladies provenant d'un 
enfantement ne peuvent dépasser deux semaines de salaire. 

ART. 26. - Lorsqu'il est constaté qu'un malade néglige de se 
conformer aux ordonnances du médecin, ou s'il mène un genre de 
vie incompatible avec son état, le bénéfice de la caisse de secours 
lui est immédiatement retiré. 

ART. 27. - Lorsqu'il est constaté que la maladie n'est que le 
prétexte de l'absence, et que l'ouvrier lèse de cette façon les intérêts 
de ses compagnons, le comité peut demander à la direction le renvoi 
de l'ouvrier en question. 

ART. 28. - La caisse des malades est administrée par un comité, 
composé d'un présidept, d'un secrétaire comptable et de cinq 
ouvriers, tous nommés par la direction de la Société pour un terme 
indéterminé. Ce comité est chargé d'appliquer les articles du présent 
règlement qui concernent la caisse des malades. 

En cas de déficit, il peut réduire le taux des secours. 
En cas d'excédent, il peut diminuer le délai fixé par l'article !1; 

venir en aide à ceux dont la maladie se prolonge au delà des six 
mois de secours réglementaires; ou bien à ceux qui ne sont pas 
dans les conditions prescrites par le règlement, mais donl la situa
tion est particulièrement digne d'intérêt. 

Le comité peut aussi consacrer une partie de cet excédent à inter
venir dans les frais des funérailles des ouvriers décédés, bref à toute 
œuvre qui lui semble digne d'encouragement 

Le comité est chargé de contrôler toutes les demandes de secours, 
de trancher tous les cas douteux et de distribuer les secours qu'il a 
décidé d'accorder. 

Il est chargé enfin, de concert avec le médecin de l'établissement, 
de surveiller les malades et de réprimer tous les abus dont la caisse 
pourrait être l'objet. 

ART. 29. - Aucun secours d'aucune sorte ne peut être obtenu sans 
l'attestation d'un médecin. 

ART. 30. - Les allocations hebdomadaires que la Société a l'habi
tude d'accorder aux ouvriers de plus de 60 ans, et aux ouvrières de 
plus de füi ans, s'ils ont travaillé plus de vingt-cinq années consécu
tives dans l'établissement et s'ils sont incapables de continuer leur 
travail, n'ont aucun caractère contractuel ni définitif. 
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Le montant des secours charitables s'élève, annuellement, à 

38.000 francs environ. 

20. Société linière de Courtrai. - Caisse de prévoyance 
alimentée par les amendes et la participation des ouvriers. 

Le déficit annuel est couvert par la direction. Les retenues 
se font de la manière suivante : 

Moins de 5 francs de salaire, 5 centimes de retenue par semaine. 
De 5 à iO francs iO 
De 10 francs et plus - 1.5 

En cas d'accident, l'ouvrier touche son salaire intégral jus
qu'à son rétablissement. Il reçoit, en outre, les soins du méde
cin et les médicaments nécessaires. 

En cas de maladie, à partir du troisième jour, l'ouvrier a 
droit au médecin, aux médicaments cl, pendant trois mois, à 
la moitié de son salaire. 

La femme mariée accouchée reçoit iO francs le jour des 
couches ·et fO francs pendant le repos obligatoire. 

Quelques ouvriers possèdent un livret de caisse d'épargne. 

2L Linière Léonard De Kien et fils, à Courtrai. -
Assurance contre les accidents, sans participation des ouvriers. 

Le produit des amendes est tiré au sort : autant de lots que 
de pièces de ~ francs. 

Installation spéciale pour procurer aux. ouvriers des bois
sons chaudes et rafraichissantes pour leur déjeuner et leur 
goûter. 

Il existe une caisse renfermant des instruments de chi
rurgie, des médicaments, bandages, etc., pour subvenir aux 
premiers besoins en cas d'accidents. 

22. Bassin Rond, à Roulers. - Le patron a assuré ses 
ouvriers contre les accidents du travail. Aucune retenue 
n'est opérée de ce chef sur le salaire. En cas d'accident, 
l'ouvrier reçoit les soins médicaux et pharmaceutiques, ainsi 

que son salaire complet. 
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En cas de maladie, le patron accorde des secours dont 
l'importance varie suivant les besoins. 

25. Linière De Brouckère (rères, à Roulers. - Les 
ouvriers sont assurés contre les accidents. C'est le patron 
qui paie la prime. Outre les soins médicaux et pharma
ceutiques et la moitié du salaire, donnés par l'assurance, les 
victimes d'accidents reçoivent du patron leur salaire complet 
pendant les quinze premiers jours et la moitié du salaire 
pendant trois mois. 

Les malades reçoivent les soins médicaux et pharmaceu
tiques ainsi qu'une certaine somme. 

24. Société linière de RoulP-rs. - Le patron paie les 
soins médicaux et le salaire intégral aux ouvriers victimes 
d'accidents. 

En cas de maladie, il intervient suivant les besoins 
2o. linière Yande Putte et Rothlisberger, d Lokeren. -

Les ouvriers sont assurés contre les accidents, et c'est l'usine 
qui paie la prime. L'assurance garantit aux ouvriers acci
dentés les soins du médecin et du pharmacien, ainsi que la 
moitié du salaire. 

En cas de maladie, les ouvriers payés à la semaine, c'est
à-dire un nombre très restreint, touchent leur salaire complet. 

26. Linière Demoor, à Lokeren. - En cas d'accident, 
l'usine paie les soins médicaux et pharmaceutiques, ainsi que 
le salaire intégral. 

Les ouvriers sont assurés pour payement d'indemnité en 
cas d'accident. L'usine paie la prime. 

27. Linière //anderstraeten, à Eyne. - Les ouvriers 
sont assurés contre ks accidents graves par la Société d'assu
rances cc La Belgique industrielle u, de Liége, aux frais de 
l'usine Les petits accidents sont à charge du patron Dans 
les deux cas, les frais du médecin et du pharmacien sont 

payés par l'usine; les ouvriers louchent, en plus'. leur salaire 
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complet pendant les quinze premiers jours et la moitié du 
salaire les jours suivants. 

Les femmes en couches reçoivent t !ï francs. Aucune 
somme n'est fixée pour les cas de maladies. On engage beau
coup les ouvriers à s'affilier à la Société de secoms mutuels 
existant dans la commune et soutenue par le patron. L'usine 
verse, annuellement, '2 francs au profit de chaque ouvrier 
qui fait partie de la caisse de pensions. 

II. - Progrès hygiéniques accomplis. 

Nous résumons sous forme de tableau les mesures sani
taires usitées dans les différentes usines du pays. 1' ous ne 
pensons pas devoir insister ici sur ce point, puisque nous 
aurons l'occasion, dans le chapitre suivant, d'exposer en 
détail les principaux perfectionnements apportés dans quel
ques filatures et les recherches qui se continuent de plusieurs 
côtés. 
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Mesures sanitaires usitées de.Ill 
Tableau n• 120. 

PEIGNAGE PEIGNAGE 

OSI~KS. CARDAGE. PREPAR.!.TIOIS 

A LA MAIN. HÉCANIQUE. 

La Lys (Gand), Ventilation localisée. Ventilation générale. Ventilation localisée. Ventilation génértlt. 
Vestiaires. Humidilicarion par Humidification par 

jet de vapeur. air du filage. 

La Gantoise (id.) . Ventilation localisée. Ventilation générale. Deux systèmes diffé- Ventilation géoér,l~ 
Beaux vestiaires. Vestiaires. rents de ventilation Appareils hum1dili• 

localisée Vestiaires. cateurs. Ve5lll.1J'e!. 
Humidification par 
appareils el par l'air 
des salles de filage. 

La Lieve (id.) Vestiaire- armoire Ventilation générale. Ventilation générale. Dans une salle,mti-
pour les émouche- Vestiaire. Vestiaire. lation général~\'is-

leurs. tiaire pour u:re 
tie du pmo 

Saint-Sauveur (id.) Ventilation localisée. Ventilation générale. Ventilation localisée. Ventilation général!. 
Humidificatioa [li/ 
pulvérisateur. 

Morel (id.) - - Ventilation générale. Ventilation ~énértle. 
Humidifü:.ttioa. 

Feyerick (id.) - Ventilation générale. Ventilation générale. Ventilation ~énénle 
Vestiaire Humidification par Pour étoupe.s,hllllli-

pour les petits. l'air du filage. dification par n-
peur du filage. 

Association linière (id.). Vestiaire. Ventilation générale. Ventilation générale. Armoire-vestwrL 
Vestiaires. 

Desmet (id.). - - Ventilation générale. Ventilation générale. -

Buyck (id.) . - - Ventilation générale. Humidification pu 
Humidification par jet de vapeur, 
jet de vapeur. 

Tollenaere (id.) - - Venrilation générale. Vestiaires en forme 
Bacs servant deves- deb.acs. 
tiaires. 

Vau den Bulcke (id.). - - V cstiairc-armoirc. Vestiaire. 

Grenier (id.). 

1 

- - Ventilation générale. -
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les dlff'érentes usines du pays. 

l 
FILAGE. DÉVIDAGF.. SÉCHAGE. Ob1ervatio111. 

\entilalion&énérale de tou-1 Essais de dévidoirs perfec- - -
tes les sa es. Expériences tio □nés. 
de ventilation localisée. 

1 œtilation, générale. 
L1au:es. 

Vcs- Beaux vestiaires. Très beau •échoir. -

îentila.tion générale. fümi-

1 

Mise en marche à la main. Séchoir-tunnel en pro- Projet de ventilation localisée 
1plashboards, { caisse jet de modification. d~ peignaÎe à la main et d11 
1est1aire entre les métiers carda~e. "installation des 
pour 2 ou 3 ouvriers. splashboards continue. 

'piashboards sur une partie Mise en marche et arrêt Vestiaire. (li<) Les hahill dea filen,eg ,ont 1'11-

' 
des métiers, Vêtements à la main. conrerla d'an tissa caouttbouté. 
llllperrnéables (*). 

îtntilation générale. Ta'. Mise en marche et arrêL - -
bliers imperméables. à la main 

Ventilation générale. Mise en marche et arrêt - -
Splashboards mobiles. à la main. 

featilation générale par- Mise en marche et arrêt 1 - -
tielle. Imperméables. à la main. 

arl'êt 1 E.wi de ,entilation géné- Mise en marche et - -
raie. à la main. 1 

îestiaire non fermé sur le Mise en marche et arrêt - -
palier. à la main. 

Vestiaires. Mise en marche en partie 
au _pied, en partie à la 

- -
main. 

' ' ' Vestiaire. Métiers mus à la main. - - . 
Ï!ltil.ire non fermé sur un Eu majeure partie, mû Il la - Jadis waterproof. 

palier. maw. 
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Mesures sanitaires usitées da.ni 
Tableau n° t'l!O (suite). 

PEIGNAGE PEIGNAGE 
USINES. CARDAGE. J>Ré'WTIOJS. 

A LA MAIN. HÉCAll!QU E. 

Filature du Nord (Gand). Ventilation géné- Ventilation géné- Ventilation i;énérale. Ventilation généra.le 
rale (*1. Vestiaire. raie (*). Vestiaire. Vestiaire. 

Bassin Rond (Roulers) . - - Ventilation générale. -
De Brouckère (id.). - - Ventilation générale. Humidification par 

Alimentation auto- npeur d'eau. 
malique. 

Société linière (id.). - Ventilation générale. Ventilation générale. Ventilation généraJ1 

Société linière de Cour- - - Ventilateurs enlevés. Vestiaires. Burnidifi-
trai. Vestiaires. cation par Jet ru 

vapeur 

De Kien (Courtrai) - - Porte-manteaux Porte-mantealll 
couverts. couvert!. 

Ile Moor (Lokeren) - Ventilation générale. Ventilation iénérale. -
Vestiaire. 

Van de Putte (id.). - Ventilation générale. Ventilation générale. -

Eyne. - - Ventilation ~énérale. Ventilation ~énlrale 
Ves1iaire. Vestiaire. 

Malines - - - -
Linière Tournaisienne - Ventilation générale. Ventilation générale. -

Boucher-Feyerick. Vestiaire Ventilation générale. Ventilation générale Humidification /e:1 
dans la salle. Vestiaire. ùaus une oallc de jet de vapeur. es-

carderie.Deux salles tiaire dans Ill !llle. 
non ventilées. Ves-
tiaire dans la salle. 

Liége. - Ventilation générale. Ventilation générale. Humidification par 
Humidilication par jet de vapeur. 
jet de vapeur. 

Ath . . - - - -

Bonlez · l - - - -
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les diff'érentes usines du pays (suite). 

FJL.I.GL DÉVIDAGE. SÉCHAGE. 

lentilation ~énl!rale (:t>I<). Mise en marche à la main. 
Vestiaire. 

Dévidoirs mus a la main. 

Mécaniques mues au pied. Séchoir bien installé. 

Bon vestiaire. Dévidoirs mus à la main. 

Ve.11iaire non fermé. Vestiaire. l\lise en marche 
au pied. 

Séchage des tabliers. Mise en marche et arrêt 
à la main. 

Tabliers imperméables. Dévidoirs mus à la main. 
Grand vestiaire. 

lmlillûon générale. Ves- Dévidoirs mus au pied. 
lime non fermé sur pa-
lier. 

l!lliaire. Les splashboards Mise en marche et arrêt 
onl été supprimés. à la main. 

On ne dépa,m jamais 26°, Mise en marche et arrêt 
V!\fments imperméables. à la main. 

Pu de ,entilation générale. Mise 
Dne partie des métiers 

en marche et arrêt 
au pied. 

111n1 munis de splash-
beard!. 

Ventilation mécanique. 

Splashboardl!. 

Mise en marche et arrêt 
à la main. i dévidoir 
automatique. 
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Ob1ervation1. 

(~) Dans une même ialle ventilée 
par 5 ventilateurs, il y l 6 cardes, 
9 peignen,es mét.aniq ues et ! ét&blis 
de peigneun à la main. Armoires 
servant de 1e!tiairei (""°). ITn ,entill
tenr dans la cage du monte-charges. 

Vêtements des fileurs dans le 
dévidage. 

Splasbboards mobiles par par
ties de -1. mètre. 

Cette usine se transforme et 
cesse la fabrication du fil 
de lin.! 





CHAPITRE III. 

RÉGLEMENTATION. 

A. - E1, Belgique. 

1. - Age d'admission. 

La loi du f5 décembre 1889 interdit l'admission au travail 
des enfants de moins de f 2 ans. Cet âge est porté à f 4 ans 
pour les ateliers des filatures de coton, de lin, de chanvre, de 
laine et de jute où se dégagent des poussières, lorsque ces 
dernières ne sont pas évacuées à l'aide d'un procédé méca
nique. (A. R. du f9 février f 89rî.) 

2. - Durée du travail. 

L'arrêté royal du 26 décembre f 892, pris en exécution de 
la loi du i 5 décembre f 889, détermine la durée du travail et 
les conditions de repos des personnes protégées travaillant 
dans les ateliers de filature ou de tissage du lin, du coton, du 
chanvre ou du jute. 

Ces conditions sont les suivantes : 

Anr. 2. - La durée du travail effectif des enfants et des adoles
cents âgés de moins de 16 ans, ainsi que des filles et des femmes 
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âgées de plus de 1.6 ans et de moins de 21 ans, ne peut dépasser 
onze heures et demie par jour. 

ART. 3. - La durée du travail effectif des enfants de moins de 
13 ans ne peut dépasser six heures par jour. 

Toutefois, les enfants de moins de 13 ans employés au travail au 
moment de la publication du présent arrêté, pourront rester soumis 
à la règle prescrite par l'article 2. 

ART. 4. - Les heures de travail doivent être divisées au moins 
par trois repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à une heure 
et demie. 

Le repos du milieu du jour ne sera pas d'une durée inférieure à 
une heure. 

Pendant ces repos, les mécaniques auxquelles les ouvriers proté
gés sont employés, seront arrêtées, et les ouvriers seront libres de 
sortir de l'établissement. 

ART. 5. - En ce qui concerne les catégories d'ouvriers visés par 
l'article 3, la durée des repos ne sera pas inférieure à un quart 
d'heure. 

3. - Travail de nuit. 

Sauf exceptions prévues par l'article 6, la loi du i5 décem
bre f 889 défend d'employer, après 9 heures du soir et avant 
5 heures du matin, les enfants et les adolescents de moins de 
i6 ans, ainsi que les filles ou les femmes âgées de plus de 
f 6 ans et de moins de 2f ans. 

4. - Travail du 7me jour. 

L'article 7 de la loi du 13 décembre t 889 défend d'em
ployer les personnes protégées plus de 6 jours par semaine, 
sauf certaines exceptions déterminées par la nature du travail 
pu par des circonstances de force majeure. 

5. - Travail des nouvelles accouchées. 

La loi du 13 décembre f 889 interdit l'admission au tra
vail des femmes pendant les quatre semaines qui suivent 
leur accouchement. 
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6. - Conditions relatives à l'hygiène et à la 
sécurité. 

383 

L'arrêté royal du 21 septembre {894 prescrit certaines 
conditions destinées à assurer la salubrité des ateliers et la 
protection des ouvriers contre les accidents du travail. 

B. - En France. 

1. - Age d'admission. 

La loi du 2 novembre {892 défend, d'une manière géné
rale1 d'employer des enfants de moins de t3 ans. L'âge est 
abaissé à {'! ans, si l'enfant possède un certificat d'études. 
Dans les deux cas, le développement physique doit être suffi
sant et médicalement constaté. 

Le décret du t5 mai f 895 interdit l'emploi des enfants, 
des filles mineures et des femmes dans les ateliers de filage 
de lin, lorsque l'écoulement des eaux n'est pas assuré. 

2. - Durée du travail. 

La loi du 50 mars 1900, modifiant la loi du 2 novembre 
J 892, sur le travail des enfants, des filles mineures et des 
femmes dans les établissements industriels dispose que les 
jeunes ouvriers et ouvrières jusqu'à l'âge de i S ans, et les 
femmes ne peuvent être employés à un travail effectif de plus 
de onze heures par jour, coupées par un ou plusieurs repos, 
dont la durée totale ne pourra être inférieure à une heure et 
pendant lesquels le travail sera interdit. 

En vertu de la loi précitée, la durée du travail sera 
réduite, au bout de deux ans, à partir de sa promulgation, 
à dix heures et demie, et, au bout d'une nouvelle période de 
deux années, à dix heures. Quant aux repos, ils auront lieu 
aux mêmes heures pour toutes les personnes protégées. 
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3. - Travail de nuit. 

La loi du~ novembré {89'2 interdit le travail de nuit aux 
enfants âgés de moins de {8 ans ainsi qu'aux filles mineures 
et aux femmes. Toutefois, cette loi autorise (art. 4) le travail 
de 4 heures du matin à rn heures du soir, quand il rst 
réparti entre deux postes d'ouvriers ne travaillant pas plus de 
9 heures chacun. 

Il est à remarquer que la loi du 50 mars !900 porte qu·à 
l'expiration d'un délai de deux ans à partir de sa promul
gation, les dispositions de l'article 4 de la loi du 2 novem
bre { 892, permettant le travail de nuit ( c'est-à-dire celui qui 
est compris entre 9 heures du soir et :'J heures du matin) 
cesseront d'être en vigueur. 

4. - Travail du 7mo jour. 

Sauf exceptions prévues par la loi, les enfants âgés de 
moins de f 8 ans et les femmes de tout âge ne peuvent être 
employés dans les industries auxquelles s'applique la loi du 
2 novembre f 892, plus de six jours par semaine ni les jours 
de fête reconnus par la loi. 

6. - Travail des nouvelles accouchées. 

II n'existe pas de disposition légale réglementant le travail 
des nouvelles accouchées. 

6. - Conditions relatives à l'hygiène et à la 
sécurité. 

La filature de lin, comme tous les autres. établissements 
industriels, est soumise aux prescriptions générales du décret 
du tO mars f 8g4, rendu en exécution de la loi du fO juin 
i 893 sur l'hygiène des travailleurs. Aucun règlement spécial 
n'a été édicté concernant l'hygiène intérieure de ces ateliers. 
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Un arrêté du Ministre du Commerce, de l'industrie, etc., 
en date du 5i juillet f 894, détermine la limite supérieure de 
la charge qui peut être trainée ou poussée par les jeunes 
ouvriers ou ouvrières au-dessous de t 8 ans. 

C. - En ,4llemagne. 

1. - Age d'admission. 

Le Code industriel renferme les dispositions suivantes : 
Les enfants âgés de moins de 15 ans ne peuvent être occupés 
dans les fabriques. Les enfants âgés de plus de { 3 ans ne 
peuvent être occupés dans les fabriques qne s'ils ne sont plus 
astreints à la fréquentation de l'école primaire. 

En outre, l'arrêté du 29 avril f 892 interdit totalement, 
pour certaines catégories d'ouvriers, les peigneurs (llechel
raümen), par exemple, l'emploi de jeunes ouvriers de moins 
de i 6 ans. 

2. - Durée du travail. 

Le Code industriel stipule que les enfants âgés de moins 
de 14- ans ne peuvent être occupés plus de six heures par 
jour. Les adolescents de 14 à- i6 ans ne peuvent être occupés 
dans les fabriques plus de dix heures par jour. 

La journée de travail des adolescents ne peut commencer 
. avant o heures et demie dù matin, ni se prolonger au delà de 

8 1
/ 1 heures du soir. 
Entre les heures de travail, il sera accordé chaque jour des 

intervalles de repos. Pour les jeunes ouvriers qui ne sont 
occupés que six heures par jour, l'intervalle devra être d'une 
demi-heure au moins. Aux jeunes ouvriers des autres caté
gories, il devra être accordé, à midi, un repos d'une heure 
au moins. 

25 
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Il n'y aura pas lieu d'accorder le repos de la matinée 
et de l'après-midi, quand les jeunes ouvriers ne seront pas 
occupés plus de huit heures par jour et que la durée de leur 
travail, non interrompu par des intervalles de repos, n'excé
dera pas quatre heures par matinée et quatre heures par 
après-midi. 

L'arrêté du 8 décembre t 893 permet de supprimer le repos 
de l'après-midi des jeunes ouvriers, la veille des dimanches 
et jours fériés, dans les filatures, à condition qu'ils ne soient 
pas occupés, ce même jour, pendant plus de neuf heures et 
demie, et que leur travail ne se prolonge pas au delà de cinq 
heures et demie du soir ou pendant plus de quatre heures 

à partir du repos de midi. Ce même jour, il doit aussi leur 
être permis de prendre leur goùter pendant les heures de 
travail. 

Pendant les intervalles de repos, les jeunes ouvriers ne 
pourront, a·une façon générale, effectuer aucun travail dans 
l'exploitation de la fabrique, et ils ne pourront séjourner dans 
les ateliers que si les parties de l'exploitation dans lesquelles 
ils sont occupés sont complètement arrêtées pendant la durée 
des repos ou que le séjour à l'extérieur ne soit pas praticable 
el dans le cas où d'autres salles ne peuvent être aménagées 
sans difficultés extraordinaires, 

Les ouvrières âgées de plus de 16 ans ne pourront être 
occupées plus de onze heures par jour ordinaire ou plns de 
dix heures la veille des dimanches et des jours fériés. 

Entre les heures de travail, on accordera aux ouvrières un 
· intervalle de repos d'une heure au moins. 

Les ouvrières de plus de j 6 ans qui ont à entretenir un 
ménage peuvent être congédiées sur leur demande une demi
!Jeure avant le repos de midi1 à moins que celui-ci ne dure 
au moins une heure et demie. 
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3. - Travail de nuit. 

Les ouvrières ne peuvent être occupées dans les fabriques 
pendant la nuit I depuis 8 1 /'! heures du soir jusqu'à 
o 1/ 1 heures dn matin, et les samedis et veilles des jours 
fériés, après 5 1/ 2 heures de l'après-midi. (Code industriel.) 

4. - Travail du 7me jour. 

En règle générale, il est défendu d'employer au travail 
des ouvriers les dim~nches et jours fériés. 

5. - Travail des nouvelles accouchées 

Les femmes accouchées ne peuvent être occupées pendant 
les quatre semaines qui suivent l'accouchement; elles ne 
peuvent être occupées pendant les deux semaines suivantes 
que sur le vu d'un certificat d'un médecin autorisé qui leur 
permelle de travailler. (Code industriel.) 

6. - Conditions relatives à l'hygiène 
et à la sécurité. 

Le Code industriel renferme une série de prescriptions 
relatives à l'hygiène des ateliers et à la protection des 
ouvriers contre les accidents. 

O. • - En Autriche. 

1. - Age d'admission. 

Le Code industriel défend d'employer régulièrement au 
travail des enfants de moins de 12 ans. Dans les cc fabriques» 
l'emploi d'enfants de moins de f 4 ans est interdit. 

Les adolescents de 14 à i6 ans ne peuvent être occupés 
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qu'à des travaux faciles et de nature à ne pas nuire à leur 
santé et à leur développement physique. 

2. - Durée du travail. 

La durée du travail des adolescents de i4 à i6 ans ainsi 
que celui des adultes ne peut dépasser onze heures par jour. 

3. - Travail de nuit. 

Il est défendu d'occuper des femmes ou des adolescents 
(ouvriers âgé.s de moins de t6 ans) au travail de nuit, c'est
à-dire entre 8 heures du soir et :'J heures du matin. 

4. - Travail du 7me iour. 

Le travail est défendu les dimanches et jours fériés, sauf 
exceptions prévues par la loi. 

5. - Travail des nouvelles accouchées. 

Les femmes en couches ne peuvent être employées régu
lièrement à des travaux industriels que quatre semaines 
après l'accouchement (loi du 8 mars j 88!>). 

6. - Conditions relatives à l'hygiène 
et à la sécurité. 

Cette même loi prescrit aussi une série de mesurés 
d'assainissement. 

E. - En Angleterre. 

1. - Age d'admission. 

La loi du ~ août t89t défend d'employer au travail des 
enfants de moins de 1 { ans. 
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La loi du t 7 août { 901, qui codifie et amende la législation 
sur les fabriques et ateliers, dispose qu'à partir du 1er jan
vier f 902, il s~ra défendu d'employer des enfants de moins 

de {2 ans, à l'exception de ceux qui seront déjà occupés 

à cette époque. 

2. - Durée du travail. 

Les prescriptions relatives à la durée du travail dans 
l'industrie textile sont déterminées par la loi de i 878. Elles 
ont été maintenues par la loi du 17. août { 90{, sauf dans 
quelques détails indiqués ci-dessous. 

Ces prescriptions sont les suivantes : 
Le travail des adolescents (garçons et filles de !4 à f 8 ans 

ou de 13 ans s'ils ont satisfait à l'obligation scolaire) et des 
femmes commence, sauf le samedi, à 6 heures du matin pour 
se terminer à 6 heures du soir, ou à 7 heures du matin pour 
se terminer à 7 heures du soir. • 

Le samedi, si le travail commence à 6 heures du matin et 
si le temps de repos est d'au moins une heure, le travail 
de fabrication cessera à f heure de l'après-midi (à midi, à 
partir du J er janvier j 902, en vertu de la loi précitée) 

et tout autre travail à f 1/1 heure (à f 2 '/, heures à partir 
du {er janvier 190'2); si le temps de repos est moindre 

qu'une heure. le travail de fabrication cessera à t 2 '/, heures 
(à tt '/. heures à partir du jer janvier 1902) et tout autre 
travail à f heure de l'après-midi à 12 heures à partir du 
fer janvier !902). 

Lorsque la journée du samedi commencera à 7 heures 
du matin, le travail de fabrication cessera à f 1

/ 1 heure 
(à i2 1/~ heures à partir du fer janvier t 902) et tout autre 
travail à 2 heures de l'après-midi (à t heure de l'après-midi • 

à partir du i er janvier f 902). 
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Le temps de repos sera pris sur la durée ci-dessus fixée 
de la journée de travail; il sera, le samedi, d'au moins une 
demi-heure, les autres jours de la semaine de deux heures 
au moins, dont une heure au moins en une ou plusieurs fois, 
avant 5 heures de l'après-midi. 

Les adolescents et les femmes auront, après un travail 
continu de quatre heures et demie au plus, une demi-heure 
au moins de repos pour goûter. 

Les enfants et adolescents de moins de f 6 ans ne peuvent . 
être employés pcnd:mt plus de sept jours ouvrables ou plus de 
treize jours lorsque le médecin certificateur réside à plus de 
5 milles de l'établissement, à moins que 11! patron ne soit 
pourvu d'un certificat établissant qne ces personnes sont 
physiquement en état de travailler dans son exploitation. 

Les enfünts (garçons et. filles de moins de U ans) ne seront 
employés qu'une demijournée chaque jour ou de deux 
jours l'un. 

La demi-journée commencera pour eux, sauf le samedi, le 
matin. à la même heure que la journée des adolescents. pour 
finir au commencement du temps du dîner et au plus tard 
à j heure de l'après-midi; l'après-midi, à la fin du temps du 
diner et au plus tot à f heure de l'après-midi, pour finir en 
même temps que la journée des adolescents. 

A partir ùu J ~r janvier 1902, le commencement et la fin 
du travail de chaque équipe seront réglés comme suit (loi du 
17 août 1901): 

La demi-journée du matin commencera, sauf le samedi, à 
la même heure que la journée des adolescents, pour finir à 
i heure de l'après-midi, ou à l'heure du dîner si celui-ci 
commence plus tôt, ou à midi si le dîner ne commence pas 
avant 2 heures. 

La demi-journée de l'après-midi commencera, sauf le samedi, 
à f heure ou à une heure plus tardive si le dîner se termine 
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plus tard, ou à midi si le dîner ne commence pas avant 
2 heures et que la demi-journée de l'équipe du matin finit 

à midL et elle finira en même temps que la journée des 
adolescents. 

Le samedi, la durée du travail sera la même que pour les 

adolescents. 
Les enfants employés à la demi-journée ne pourront tra

vailler deux semaines de suite le matin, ni deux semaines de 
suite l'après-midi, ni travailler deux samedis de suite, ni 
travailler le samedi lorsqu'un jour de la semaine ils auront 
travaillé plus de cinq heures et demie. 

Les enfants employés de deux jours l'un seront traités, 
pour le travail et le repos, comme les adolescents de l'usine; 
mais ils ne travailleront ni deux jours de suite, ni deux 
mêmes jonrsi deux semaines de suite. 

En aucun cas, les enfants ne travailleront sans repos, plus 
longtemps que les adolescents. 

3. - Travail de nuit. 

Le travail de nuit est implicitement défendu d'après la loi 
de 1878, qui fixe l'heure à laquelle le travail commencera et 
l'heure à laquelle il devra prendre fin. 

4. - Travail du 7mo jour. 

Le travail est interdit aux personnes protégées les dimanches 
et les jours fériés. 

5. - Travail des nouvelles accouchées. 

La loi du ü août {89{ défend, comme celle du 

i 7 août t 90t, d'employer les femmes pendant les qualre 
semaines qui suivent leur accouchement. 
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6. - Conditions relatives à l'hygiène 
et à la sécurité. 

La loi du n août { 89{ autorise le secrétaire d'Etat, lorsqu'il 
le juge nécessaire pour l'hygiène d'une usine, d'un atelier, à 
envoyer des inspecteurs pour prescrire telles mesures qu'il 
jugerait utiles. 

Elle prescrit certaines mesures générale~ d'hygiène. 

La loi du 6 juillet f 89!) impose également diverses 
mesures hygiéniques. 

1 

La loi du { 7 août t90t contient, comme les lois précé

dentes, une série de prescriptions relatives à l'hygiène et à la 
sécurité des établissemP,nts industriels. Les autorités locales 
sont chargées de leur application. Si elles ne le font pas, le 

secrétaire d'Etat peut charger un inspecteur de prendre 
telles mesures qu'il juge utiles pour assurer l'observation 
de la loi. 

La loi du 6 juillet l89!J, maintenue sous ce rapport par la 
loi du i7 août f 901, étend aux industries textiles dans les
quelles l'humidité atmosphérique est produite artificiellement 
par des jets de vapeur ou toul. autre moyen mécanique, les 
prescriptions de la loi de {889 sur les fabriques de tissus de 

coton. 
La loi du i 7 août 190i défend d'employer des femmes, 

des jeunes ouvriers ou des enfants dans les filatures au 
mouillé, à moins que des mesures ne soient prises pour 
protéger ces personnes contre l'humidité, cL s'il est fait usage 

d'eau chaude, pour les garantir contre l'envahissement de 
l'atelier par la vapeur. 

Une ordonnance du secrétaire d'État, en date du 

18 avril f896, prescrit : 

1 ° La ventilation mécanique des peignages mécaniques; 

2° L'usage de respirateurs; 
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5° La ventilation mécanique des ateliers de filage au 
mouillé; 

4° L'emploi de psychromètres avec obligation de les obser
ver pendant les heures de travail. 

Toutefois nous ne pouvons affirmer que cette ordonnance 
soit encore en vigueur à l'heure actuelle. 

Enfin, l'ordonnance ministérielle, datée du 6 septem
bre f 899, outre qu'elle détermine les heures de repos des 
balayeurs des fabriques textiles où il est fait usage de lin, de 
jute ou de chanvre, détermine aussi le cubage de l'air dans 
les locaux où des balayeurs et d'autres ouvriers sont employés 
simultanément. 
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Résumé succinet des principales dispositions réglementant 

Tableau n° i2L 

Age d'admission 

Durée du travail . 

Travail de nuit 

Travail du 7m, jonr 

Travail des nouvelles 
acconchées. 

BELGIQUE. 

A 14 ans, dan• les ateliers où se 
dégagent des poussières si 
celles-ci ne sont pas évacuées 
à raide d'un prncédé méca
nique. 

A 1~ ans, dans les autres ateliers. 

Six !,cures pour les enfants de 
morns de 13 ans. 

Onze heures et demie par jour 
pour les personues protégées. 

Le travail après 9 heures du 
soir et avant;':, heures du ma
tin est interdit aux personnes 
protégées. 

Interdit aux personnes proté
gées. 

FRAtiCE. 

A 13 ans, moyennant certificat 
d'aptitude physique . 

.A 12 ans, moyennant certificat 
d'études et cert1ticat d'apti
tude physique. 

Interdiction du tra,~il des per-
sonnes protégées dans les sal
les de filage lorsque l'écoule
ment des saux n'est pas assuré. 

Onze heures par jour pour les 
personnes ayant moins de 18 
ans et pour les femmes. 

A partir du 3 mars 1902, durée 
du traTail de dix heures et 
demie; à part,rdu3mm1904, 
durée du travail de dix heum. 

Le travail de nuit est interdit 
aux personnes protégées. Le 
travail de 4 heures du Illlltin 
à 10 heures du soir est auto
risé s'il est réparti entre Ùelll 
postes d'ouvriers ne tranil
lant pas J.llus de neuf heures 
chacun. 

A partir du 30 mars 190-2, tout 
travail de nuit (entre 9 heures 
du soir et ;i heures du matin) 
sera interdit. 

Interdit aux personnes proté
gées. 

Travail interdit pendant les oua- Pa, de disposition légale. 
Ire semaines qui suiîent !"ac
couchement. 
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le travail du lin dam1 les différents pays. 

ALLEMAGNE. 

A 16 ans, dans les ateliers de 
peignage. 

! ta ans, pour les autres ou
vriers qui ne sont plus 
astreints à la fréquentation 
scolaire. 

Six heures par jour pour les 
ouuiers de moins de Hans; 
dix heures, pour les adoles
cents de 14 a 16 ans. 

Les ounières de plus de 16 ans 
ne peuvent travailler plus de 
on,e heures et plus de dix 
heures la veille des dimanches 
et des Jours fériés. 

IA:s adolescents el les ouvrières 
ne peuvent tra,ailler entre 
8 1/2 heures du soir et o 1/ 2 
heures du matin. Les samedis 
el veilles des jours fériés, les 
ouvrières ne peuvent travail
ler après li ¼ heures du soir. 

Interdit à tous les ouvriers. 

Interdiction du travail pendant 
les quatre scmames qmsuivent 
l'accouchement et pendant les 
deux suivantes s'il n"y a pas 
de certificat médical autori
ant le travail. 

AUTRICHE. 

A 14ans, dans les• fnbriques ». 
Entre 14 et 16 ans, l'autorisation 

n'est accordée que pour des 
travaux faciles et ne nuisant 
pas à la santé ni au dérnloppe-
ment physique. ' 

Onze heures par jour pour les 
ouvriers âgés de 14 à 16 an~ 
el pour les adultes. 

Les fommes ou les adolescents 
(ouvriers âgés de moins de 
,J6 ans) ne peuvent être em
ployés au travail de nuit, 
c'est-à-dire entre 8 heures du 
soir et 5 heures du matin. 

Interdit à tous les ouvriers. 

Travail interdit pendant les 
quatre semaines qui suivent 
l'accouchement. 
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ANGLETERRE. 

A partir du fer janvier 1902, à 
1\l ans, excepté les enfants 

1 

occupés avant cette époque. 1 

Les enfants \li ne peuvent être 
employés qu'une demi journée\ 
chaque juur, ou de deux jours 
l'un. La durée du travail quo
tidien des enfants ne sera, 
dans aucun cas, supérieure à 
celle des adolescents 

Le travail des adolescents et des 
femmes est, excepté le samedi, 
d'une durée de dix hemes 

Le travail du samedi est réglé 
suivant l'heure rlu commen
cement du travail et la durée 
du temps de repos. 

Travail do nuit défendu. 

Interdit aux personnes proté
gées. 

Travail interdit pendant les 
quatre semaines qui suivenl 
l'accouchement. 

1 On entend par enfants, les personnes de 12 à ·Hans, et par adolucerm, les personnes de 14 an.s 
'"de 13 ans si elles ont satisfait à l'obligation scolaire) à 18 ans. 





CHAPITRE IV. 

MOYENS D'ASSAINISSEMENT. 

Les dispositions générales relatives à la réglementation 

étant connues, il nous reste à indiquer, pour chacune des 
catégories d'ateliers, les procédés d'assainissement utilisables 

on déjà réalisés, soit en Belgique, soit à l'étranger. 

Peignage à la main. 

Le problème de l'évacuation des poussières produites par 
le peignage à la main n'a été abordé, chez nous, que par de 
très rares industriels. Au contrairc1 en Angleterre, dans tonies 

les linières où ont pénétré les inspecteurs du travail belges, 
il existe un système de ventilation localisée qui leur a paru 
très bien conçu et qui est représenté en schéma dans la 

figure 4 extraite d'un rapport de M. E. Il. Osborn., inspec
teur du travail en Angleterre (1). 

Remarquons, en passant, que les industriels anglais ont un 
intérêt économique considérable à enlever le plus possible les 
poussières de leur lin peigné. En effet, en Angleterre, on file 
de préférence des numéros fins et une grande partie de la 
production des filatures sert aux filteries; dès lors, il est 
indispensable d'écarter toutes les matières étrangères qui, au 
filage, donneraient des irrégularités dans le fil. Quel que 
soit le mobile qui ait fait agir les industriels anglais, il n'en 

11) Reports upon the conditions of Work, etc., in Flax Mills andLinen factories 
in the united Kingdom by E. H. Osborn. Esq. one of H. M. lnspeclors o((actories. 
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est pas moins vrai que le résultat hygiénique atteint est 
satisfaisant, grâce au système utilisé qui consiste à établir, 

en face du peigne, une bouche d'aspiration disposée obli
quement eL mise en relation avec un canal dans lequel as11ire 
un ventilateur d'autant plus puissant que le nombre des 





PHOTOGRAPHIE N° 13. - SOCIÉTÉ ANONYME « LA LYS >, A GAND. 

VIt:STILATlON LOCALISÉE ])U PitlGNAGit A LA MAJN. 
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peignes est plus considérable. Entre la bouche d'aspiration 
et le peigne, il existe une ouverture par laquelle la partie la 
plus lourde des étoupes tombe dans une caisse destinée à la 

recevoir. 
Un système analogue, installé à la filature « La Lys ", 

à Gand, où il donne de bons résultats, est représenté par la 
photographie n° i 5. Un canal aspira leur est installé sur lou te 
la longueur des établis; il est muni d'un certain nombre de 
bouches d'aspiration A qui s'ouvrent en face de chacun des 
ouvriers peigneurs. Ce procédé est fort bon en lui-même, mais 
il présente de très grandes difficultés de réalisation pratique. 
On comprend, en effet, que si le canal est d'une certaine lon
gueur et surtout si les bouches sont nombreuses, le fonction
nement de ce dispositif soit aisément compromis, certaines 
bouches aspirant avec trop d'énergie; tandis que d'autres n'ont 
presque aucun effet utile. A la Société anonyme u Linière 
Gantoise n existe également un système de ventilation loca
lisée dans le peignage à la main, mais il paraît moins efficace 
que celui qui est installé à « La Lys». La Linière Saint-Sau
veur possède aussi un système analogue de ventilation. 

La grande difficulte de bien ventiler ces ateliers provient 
de ce que la poussière due au peignage s'éparpille à une 
certaine hauteur par suite des mouvements inévitables de 
l'ouvrier; aussi la ventilation d'un établi de peigneur ne 
peut-elle être entièrement efficace qu'autant qu'eJle .soit 
produite par une aspiration extrêmement puissante, ce qui 
présente des inconvénients pendant la saison froide lorsque 
la température de la salle n'est pas suffisamment élevée. 

En résumé, pour l'établissement de la ventilation dans tout 
peignage à la main, on peut poser les règles suivantes : 

{ 
0 Rendre la ventilation aussi active que possible devant 

chaque établi ; 
2° Multiplier, de préférence, le nombre des ventilateurs de 
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petit diamètre commandant un nombre restreint de bouches 
aspiratrices, plutôt que d'augmenter la puissance d'un venti
lateur unique chargé d'aspirer à grande distance et par un 
nombre considérable d'ouvertures; 

5• Chauffer, l'hiver, l'air introduit dans les salles de pei
gnage à la main; 

4° En toute saison, humidifier légèrement l'atmosphère. 

Peignage mécanique. 

L'assainissement des ateliers de peignage mécanique ren

contre de très grandes difficultés, et il n'est pas parvenu 
à notre connaissance que, jusqu'ici, une bonne solution ait 
été présentée. De cc que nous avons pu voir en France et des 

renseignements qui nous ont été fournis aimablement par nos 
collègues français MM Boulisset et Bellon, il nous parait 
résulter que la ventilation des salles de peignage mécanique 

n'y est pas plus avancée que chez nous. En Angleterre, en 
Allemagne et Autriche, il en était de même à l'époque où 
tuM. Henrotte et Fabri accomplirent leur mission.Cette situa
tion est d'autnnt plus regrettable que le personnel employé 

aux machines à peigner est composé d'adolescents et que 
l'enquête a démontré combien le peignage mécanique est 
insalubre. Or, l'influence pernicieuse des poussières est parti

culièrement redoutable lorsqu'elles s'attaquent à des orga
nismes en voie de développement; en outre, l'insouciance, 
rn1turelle à la jeunesse, fait trop aisément dédaigner les plus 

élémentaires mesures de préservation. A défaut de pouvoir 
remédier entiôrement à cette situation mauvaise, il convient 
d'indiquer les pratiques immédiatement applicables (1). 

(1) Est-il besoin de dire que la plupart des mesures de salubrité indiquées 
ci-après sont applicables ll tous les ateliers poussiéreux des filatures? 
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t" Le masque respirateur. - L'ordonnance anglaise du 
18 avril tS!:16 impose aux patrons l'obligation de mettre à la 
disposition des ouvriers de moins de t 8 ans, un masque 
respirateur que ces derniers sont tenus de porter. Le rapport 
des inspecteurs du travail belges envoyés en Angleterre 
constate que cette prescription était tombée en désuétude dès 
le mois de mai 1897. Au début de la mise en vigueur de la 
disposition spéciale relative à l'usage des respirateurs, les 
inspecteurs anglais essayèrent 'd'user d'énergie et firent même 

application d'un article de la loi sur les fabriques leur permet
tant de provoquer une amende de t 2a francs à charge de tout 
ouvrier qui néglige de prendre les mesures de précaution 

prévues par la loi. Cëtte intervention énergique n'a pu 
triompher de la résistance des ouvriers et, finalement, les 
inspecteurs fermèrent les yeux. A quoi faut-il attribuer sem
blable échec, bien fait pour enlever toute confiance dans le 
mode de préservation individuelle? Nous pensons qu'il faut 
incriminer, en partie~ le procédé lui-mème et, en partie, la 
mauvaise disposition du modèle accepté. 

Le problème des masques respirateurs est un de ceux qui 
ont le plus préoccupé les médecins hygiénistrs, c'est aussi 
un de ceux à la solution duquel se sont adonnés un grand 
nombre d'inventeurs. 

Aussi. ks modèles des masques respirateurs sont-ils exces
sivement nombreux, et, cependant, aucun n'est irréprochable. 
En effet, les deux principales conditions à remplir sont les 
suivantes : a) le port du masque doit assurer la purification 
totale de l'air inspiré; b) il doit produire le minimum de gène. 
Or, la purHication de l'air ne peut s'obtenir sans augmenter 
l'effort inspiratoire et1 d'autre part, l'herméticité du masqur, 
qu'impose la première condition, n'est pas pos~ible. mèmr av,·c 
un dispositif bien fait, sans produire une certaine pression à 

la périphérie de l'appareil en contact avec la peau du visage. 

26 
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. Mais ce qui a surtout causé l'insuccès de la réglementation 
anglaise, c'est l'insuffisance du modèle imposé. Le respirateur 
exigé par les inspecteurs anglais consiste, d'après MM. Hen
rotte et Fabri, en un morceau de tisssu à mailles assez larges, 
que l'on pose uniquement sur la bouche. Cette définition 
suffit à montrer combien ce procédé remplit mal les deux 
conditions indiquérs ci-dessus .. 

Elle explique d'elle-même l'opposition des ouvriers. 
Il ne s'ensuit rms qu'il faille 'abandonner tout à fait l'idée 

de recourir aux avantages du masque respirateur, bien que 
celui-ci ne soit qu'un pis-aller. Comme moyen transitoire et 
en attendant que la ventilation effective des ateliers de pei
gnage mécanique soit réalisée, il faut imposer l'usage d'un 
bon masque respirateur, dont le choix doit être..)aissé à l'ini
tiative de l'industriel, parmi un certain nombre de modèles 
à proposer par les inspecteurs-médecins et à désigner par 
M. le Ministre de l'industrie et du Travail. 

2° Augmentation d11 cube d'air disponible par ouvrier. 
- II paraît évident qu'à égale production de poussières, la 
souillure totale de l'air sera d'an tant moins grande que l'espace 
cubique des ateliers sera plus considérable. Mais cette règle 
n'est pas absolue el l'application de la loi qu'on pourrait en 
déduire ne présente pas une très grande valeur au point de 
vue de l'assainissement efficace. 

En effet, dans un atelier, la souillure de l'air par les pous
sières n'est pas uniforme 

Les particules en suspension dans l'atmosphè1·e restent, 
toutes autres • conditions égales, d'autant plus rapprochPes 
rle leur lieu de production que leur densité est plus p;r:mde 
el que les mouvements aériens sont moins accentués. 

II ne fuu t donc pas trop compter sur la valeur de l'assai
nissement :111 moyen de locaux très vastes; cependant cette 
condition est. toujours avantageuse et, autant que possible1 

on doit s'opposer a l'encombrement des ateliers. 
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3° Les nettoyages. - Une condition beaucoup plus favo
rable que la précédente, c'est la grande propreté et le bon 
entretien des locaux. 11 faut évacuer tous les jours la pous

sière qui se dépose sur le sol et sur les machines. Ce 
nettoyage doit. se faire au moyen de linges humides et être 

pratiqué, le soir. après la sortie des ouvriers. 
4° L'humidification de l' afmm;p/ière est trop peu employée 

en Belgique et, cPpendint, elle t·st fort 'à conseiller car, lors
qu'elle est judicicusen.ent faite, elle a pour résultat de s'oppo
ser, dans une certaine mPsur,~, à la dispersion des poussières 
et elle favorise la sédimentation. 

!> 0 La diminution de la vitesse du peignage. - Certains 
peignages mécaniques sont beaucoup moins poussiéreux que 
d'autres parce que le p1·rfectionnernent apporté à l'outillage a 
permis de ralentir considérablement la vitesse des machines, 
et l'on conçoit que cela constitue une très grande amélioration 

au point de vue de la dispersion des poussières, sans compter 
que ce ralentissement dans le mouvement des cc presses u 

diminue notablement la fatigue des jeunes ouvriers. 
6° Yentilation générale des locaux. - En Belgique, une 

disposition réglementaire favorise les industriels qui ont 
installé une ventilation mécanique de leurs ateliers de 
peignage. 

Toutefois la réglementation, telle qu'elle existe, paraît 
insuffis-antc, car elle est muette sur l'efficacité réelle de la 
ventilation imposée. 

Or, de toutes les installations que nous avons vues dans 
les ateliers de peignage mécanique, il n'en est pas une seule 
qui puisse èlre cllée comme modèle. Cela n'a rien de surpre

nant pour qui connaît le travail des n peigneuses"· 
Les endroits où se produisent et où se dégagent les pous

sières dues à ces machines sont mul Li pies, et il est Lien difficile 
de disposer une ventilation générale de Lelle sorte que le 
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courant d'air souillé n'arrive pas au contact des travaillrurs. 
Néanmoins, la ventilation générale des ateliers de peignage 
mécanique contribue, tout au moins, à diminuer la quantité 

FIG. 5. - Peigneuse mécanique venliJée. 

de poussières dans l'atmosphère des ateliers et: à ce titre, elle 
mérite d'être encouragée aussi longtemps que des installations 
pratiques de ventilation localisée n'auront pas fait leurs preuves. 



MOYENS D'ASSAINISSEMENT. 4015 

C'est vers la réalisation de ce dernier système d'assainisse
ment que doivent tendre tous nos efforts, et c'est pour cette 
raison qu'il peut être utile d'indiquer ici de quelle manière 
on doit comprendre la ventilation localisée d'une peigneuse 
mécanique. 

La machine tout entière (fig. a), jusqu'au niveau des rangées 
supérieures de peignes qu'il est indispensable de laisser visibles 
pour la surveillance du travail, serait enfermée dans une 
sorte d'enveloppe en tôle épousant, autant que possible, la 
forme du bàti et dont plusieurs parties, et notamment les 
panneaux latéraux, seraient montées sur charnières afin de 
faciliter la surveillance, le nettoyage et l'enlèvement dt•s 
étoupes. 

L'aspiration serait produite par le bas au moyen d'un ou 
de deux petits ventilateurs pour chacune des machines. 
L'entrée de l'air se ferait en deux points : i • par une rainure 
supérieure parallèle au " chariot n, et 2° par une ouverture 
spéciale disposée en face de l'ouvrier qui manipule les cc cor
dons 1> et les introduit dans les presses, car, en ce point, il y a 
tonjours un abondant dégagement de poussières. Indépendam
ment de son rôle dans l'assainissement, le dispositif qui 
précède aurait l'avantage très appréciable de diminuer nota
blement les chances d'accidents. 

M. Devos, directeur de l'Association linière à Gand, a eu 
récemment l'occasion de voir fonctionner, en Irlande, un 
système de ventilation localisée dont il fait l'éloge. Les jeunes 
gens employés au peignage mécanique sont habituellement 
placés sur de petites estrades élevées de chaque côté de Ja 
machine, ainsi qu'on peut le constater sur la photogra
phie n° ~- On a profité de cette circonstance pour transfor
mer ces estrades en un canal d'aspiration disposé de chaque 
côté des peigneuses sur toute la longueur des salles. Dans ces 
canaux, la paroi faisant face anx machines présente des 
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ouvertures par lesquelles les poussières du peignage sont 
énergiquement aspirées. En vue d'augmenter la section de ces 
canaux aspirateurs, un industriel anglais a imaginé de creuser 
dans le sol une tranchée d'environ 50 à 40 centimètres de 
profondeur1 ce qui, grâce à la dimension habituelle de l'estrade, 
permet de donner à la conduite une hauteur d'environ 80 à 
90 centimètres. Afin d'éviter le bobinage des déchets autour 
du ventilateur, on dispose dans la conduite des treillis métal
liques qui arrêtent les fibres; un nettoyage quotidien suffit 
pour enlever les déchets. 

Enfin, il convient de signaler qu'il existe à Belfast un 
nouveau système de peigneuse automatique soumis en ce 
moment à des essais chez l'inventeur; peut-être y aura-t-il là 
un très grand progrès au point de vue de l'hygiène, mais la 
description trop sommaire qu'on nous a faite de ce nouvel 
engin ne permet pas de se prononcer, dès maintenant, sur sa 
réelle efficacité. 

Cardage. 

Lorsqu'on pénètre dans une salle de cardel'Îe mal ventilée 
(et elles le sont presque toutes), on constate que les ouvriers 
qui y séjournent vivent au sein d'un brouillard composé d'une 
infinité de particules poussiéreuses sans cesse en mouvement. 
Cette poussière abondante est inhérente à la nature même du 
tr11vail. puisque celui-ci consiste, en partie, à nettoyer l'étoupe, 
à la débarrasser de ses débris ligneux inutilisables,· grâce à 
l'action dissociatrice de centaines de milliers d'aiguilles qui 
garnissent les cylindres en mouvement. 

Mais si le travail de cardage par lui-même produit de la 
poussière, le mécanisme contribue énergiquement à la dis
persion de celle-ci dans l'air ambiant. En effet, le grand tam
bour, armé de pointes aiguës qui constitue l'organe principal 
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de la carde, est animé d'un mouvement très rapide, ce qui 
détermine nécessairement, par l'effet de la force centrifuge 
développée et des remous aériens produits, la dissémination 
d'une énorme quantité de matières pulvérulentes et filamen
teuses. 

Comment se débarrasser de ces particules gênantes? On a 
songé à la ventilation mécanique générale de l'atelier, et, dans 
la plupart des cas, c'est le seul moyen utilisé jusqu'ici. Le 
plus souvent, cette ventilation a été établie empiriquement, 
sans se préoccuper de son efficacité réelle, mais en tenant 
compte d'une foule de circonstances u accessoires 1) qui, en 
réalité, auraient dû être négligées. La situation des prist•s 
d'air et. la place des ventilateurs sont commandées bien plus 
par la facilité d'établir des transmissions, de s'épargner cer
tains frais de construction supplémentaire, etc., que par la 
recherche Hpprofondie du résultHt à atteindre. 

Aussi, d'une manière générale, ce genre de ventilation est-il 
inopérant. Parfois même il est nuisible, parce qu'il provoque 
dans les ateliers des remous et des courants qui s'opposent à 
la sédimentation. et il peut nuire encore en créanL, au sein de 
l'atmosphère des ateliers, une dépression plus ou moins forte 
qui, au moment de la mise en marche des appareils, favorise 
la sortie des poussières par les ouvertures de l'enveloppe de 
la carde. 

Cependant, il ne faut pas être trop exclusif, car, judicieu
sement appliqué, ce procédé d'assainissement, bien que moins 
parfait que ceux qui seront étudiés tout à l'heure, peut 
rendre de très. réels services. En Angleterre, toutes les car
deries visitées par les inspecteurs belges sont ventilées par ce 
moyen. On y a compris la nécessité de diriger le courant d'aï r 
en assurant son entrée et sa sortie en des points de la salle 
choisis de manière qu'il traverse celle-ci en diagonale, soit 
de bas en haut, soit de haut en bas, mais toujours de telle 
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sorte que la marche del'air se fasse de la table d'étalage vers 
la carde et non en sens inverse. En Allemagne et en Autriche, 
à côté de systèmes de ventilation localisée que nous décrirons 
plus loin, il existe des exemples de ventilation générale dont 
on n'a pas lieu de se louer. 

Dans les carderies de Belgique où la ventilation générale 
est employée, elle est toujours insuffisante et, le plus souvent, 
très irrationnellcment appliquée. 

Grâce à l'obligeance de MM. Boutemy, propriétaires de la 
filature de Lys lez-Lannoy, et à celle de notre estimé collègue 
M. Bellon. inspecteur du travail à Roubaix, nous avon~ eu 

FIG. 6. - Schéma de la ventilation de la carderie de M.\! Boutemy, à Lys lez-Lannoy. 

l'occasion d'étudier un ~ystème très amélioré de ventilation 
générale de carderie. Devant une série de cardes disposées sur 
un rang, on a suspendu, à partir du plafond de la salle, une 
cloison qui s'arrête plus bas que la hauteur du visage des 
ouvriers et qui divise par conséquent l'atelier en deux parties 



MOYE~S ll'ASSAINISSEnnmr. 409 

distinctes ne communiquant entre elles que par le bas (voir 
fig. 6). L'air, entrant par A, plonge dans la partie de l'atelier 
où séjournênt les ouvriers, passe sous la cloison suspendue 
Cet s'échappe par le vtmtilateur situé en B. L'avantage de ce 
dispoi:iitif est double: d'une part, il s'oppose mécaniquement à 
la diffusion d'une grande partie des poussières projetées par 

les cardes; d'autre part, la cloison qui descend assez bas a 

pour effet de réduire considérablem1•nt la section de passage 
de J'air d'une division à l'autre. II se produit donc à cet endroit 
un étranglement qui augmente notablement la vitesse de 

l'air L'aspiration des poussières, plus énergique en ce plan 
qu'elle ne l'est en tout autre point de la salle réservée aux 
ouvriers, assure à ceux-ci une protection très efficace Ce 

système rend de grands Sl'rvices, et nous devons à la vérité de 
dire que l'air de cet atelier nous a paru moins chargé de 
poussières que Pelui de la plupart des carderics de Hclgique. 

Il présente, il est vrai, l'inconvénient commun à toutes les 
ventilations très actives : la réfrigération intense pendant la 
saison rigoureuse. Mais ceci n'est point sans remède : des 

batteries de tuyaux à ailettes chaufîés à la vaµeur et placés 
devant les orifices d'entrée, suffiraient à échauffer l'air intro-

• duit. Cc système, a,,ec quelques variantes selon les circon

stances locales, pourrait être très aisément installé dan_s cer
taines carderies de notre pays; il serait surtout utile dans 
celles où la pesée et J'étalage de l'étoupe se font automati

quement. parce que. dans ce cas, l'ouvrière peut se tenir à 
une assez grande distance de la machine proprement dite. 

Toutefois. la ventilation générale des carderics ne doit être 
considérée que comme un moyen transitoire d'assai nisse
rnent. Le ventilation localisée est beaucoup plus rationnelle 
lorsqu'elle est bien conçue. On a mis longtemps en doute la 
possibilité d'établir une bonne ventilation sous l'enveloppe 
de la carde, et il faut reconnaître que le problème à résoudre 
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. 
n'est pas aussi simple qu'il le paraît à première vue. Suppo-
sons que la carde A (fig. 7) soit en activité et qu'elle soit 
entourée d'une enveloppe dans toutes ses parties sauf celle 
d'avant, au-dessus de la table à étaler. L~ tambour tournant à 
grande vitesse, il se produit dans l'espace formé par l'enve
loppe, un mouvement d'air considérable tendant à projeter 
les poussières par la face antérieure B de la carde nécessai-

FIG. 7. 

rement découverte en cet endroit. Une aspiration, pour être 
effic:ice, doit donc être au moins suffisante pour neutr:iliser 
sur toute la section antérieure laissée libre. les effets de 
la force centrifuge développée. Si, en un point C, nous 
pratiquons une ouverture pour un canal aspirateur (), il 
faudra que la vitesse de l'air, en ce point C, soit très grande 
pui~que, quoi qu'on fasse, la section de cette ouverture aspi
ratrice sera toujours restreinte en comparaison de la section 
d'entrée B. Or, produire en ce point une succion énergique, 
c'Pst aggraver les inconvénients dus à la vitesse circonféreo
eielle du tambour, c'est favoriser la tendance qu'ont déjà les 
fibres de la nappe d'étoupe à quitter leur position régulière. 
De là, des malfaçons et du déchet, ou bien, si l'on diminue 
l'aspiration, un résultat hygiénique très médiocre. 

Néanmoins, ces obstac]es n'ont pas arrêté les chercheurs. 
La Société anonyme " La Lys 11 à Gand, :i adopté depuis 
longtemps déjà un système fort intéressant, représenté par 



SOCII-'.T~ ANONYME " LA LYS • A GAND. 

F1G. 9. - Ventilation des ateliers.de cardage, (Coupe IDngitudinaleJ, 

l!I:: 
0 
~ 
i:'l 
2 
w 

t:::i >~ 
w 
"' ~ 
2 

ën v. 
l'l 
..: 
t"l 
:z ... 

~ ..... ..... 



412 TITRE VI. 

les figures 8 et 9 et dont voici une description som
maire : L'aspiration produite par des ventilateurs placés à 
la partie supérieure de la salle entraîne les poussières ainsi 
que les déchets existant sous l'enveloppe de la carde et les 
refoule, par deux conduits collecteurs, vers deux cours d'eau 
souterrains longeant les bâtiments du cardage. L'air, chargé 
de poussières, se purifie au contact de la nappe liquide à 
laquelle il cède la majeure partie des corps étrangers dont il 

est souillé, et s'échappe en décrivant un trajet sinueux, grâce 
aux chicanes reproduites sur les croquis. A son tour, l'eau 
polluée par les déchets est, partiellement au moins, débarras
sée de ceux-ci par un mécanisme fort ingénieux, représenté 

à gauche de la coupe longitudinale et essentiellement consti
tué d'une série de peignes métalliques animés d'un mouvement 
de rotation. Ce mouvement fait successivement plonger les 
peignes dans le liquide et les ramène au nhTeau du sol chargés 
des filaments. Ces déchets, enlevés automatiquement des 
peignes par l'action d'un excentrique, sont recueillis dans une 
fosse à parois inclinées, d'où il est très facile de les extraire. 

Le docteur H. Albrecht,dans son traité paru en t 8~6(Hand
buch der Praktischen Gewerbehygiene), décrit comme exis• 
tant depuis des années dans 1Ps filatures de Ten Brink, à Arlen, 
une ventilation sous enveloppe de la carde. Ce dispositif1 par 
certains côtés, se rapproche beaucoup du système adopté à 
La Lys. 

Bien que les systèmes précédents soient fort ingénieux, ils 
n'ont cependant pas répondu entièrement aux espérances. 

Il est probable, d'ailleurs, que toutes les tentatives ana
logues sont condamnées à un demi-succès. 

Il y a mieux à faire : une grande firme de Gand, la Société 
anonyme cc Linière Gantoise ", a créé une ventilation par 
appel souterrain extrêmement remarquable et qui mérite 
d'être citée avec éloges, car c'est, de très loin, le meilleur sys

tème de ventilation de cardes existant en Belgique. 





PHOTOGilAPIIIE N° 14. APPAREIL CYCLONE. 

SOCIÉTÉ Ai'i!Ol\YME « LINIÈRE GANTOISE». 
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La figure ! 0 montre le dispositif adopté. Sous chaque 
carde on a creusé une excavation ayant la forme d'une 
pyramide rectangulaire E à base supérieure et dont cha
cune des faces inclinées est recouverte de carreaux émaillés 

SOCIÉTÉ ANONYJIE, FILATURE « LA GANTOISE "· 
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afin de faciliter le glissement des déchets. La poinre de la 
pyramide est remplacée par une canalisation R en tuyaux en 
grès vernissé. Un ventilateur D, du type Sturtevant, aspire les 
poussières ainsi que les déchets et les refoule vers un cyclone C 
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d'où l'air s'échappe par la partie supérieure, tandis que les 
déchets et la poussière se déposent dans la fosse F destinée 
à les recevoir. Après un essai prudent sur quelques cardes, 
la direction de la Société anonyme n Linière Gantoise » s'est 
décidée à généraliser le système et, à l'heure actuelle, toutes 
les cardes de cetLe grande usine sont ventilées par ce procédé. 

~~7'~;,_r,;'~'"f.:'°l/t(,.',,.{'I,~<c~;";~;j;,",.:;;_Çqg 

_,. 
'~ 

POUSSIÈRES 

~~ ~~<Y:_;..~.--/,::)trK~;,~- 1,;~1~~:..;_~·;,•",\~ 

FIG, il, - Ventilation de carderie a la filature Raven1berg. 

En Allemagne1 à la filature Ravensbcrg (Bielefeld), au 
moment de la visite des inspecteurs belges, on allait essayer 
l'aspiration à l'intérieur de l'enveloppe des cardes. Ce projet 
ayant été ultérieurement réafü_;é, la publication autrichienne 
(Zeitschrift für Gewerbe-Hygiene) en fit la description dans 
son numéro 2'2 de novembre t 900. Voici la traduction de 
cet article accompagné rle la reproduction de l'une des figures 
explicathes : 

cc La filature de Ravensberg, à Bielefeld, a installé, au 
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» début de l'année, un système très utile d'évacuation des 
» poussières. Des sommes importantes ont été dépensées pour 
» cette installation qui a donné de bons résultats, et il n'est 
)) pas douteux qu'elle exercera dans l'avenir une influence 
» favorable sur la santé et le hien-être des ouvriers. Dans 
» chacune des salles nouvellement bâties se trouvent seize 
» grosses cardes. Dans l'une des salles de 2, nm mètres cubes 
n elles sont placées sur deux rangs au milieu; par contre, 
,1 dans les autres sur un rang et d'un seul côté. II y a un 
,i système d'aspiration de poussières, c'est-à-dire que l'air 
» aspiré est conduit à l'extérieur à travers une chambre de 
11 poussières. 

» De chaque carde part un canal collecteur de Om', i de 
1, section vers une chambre commune des poussières assez 
11 élevée, se trouvant sous le sol et recouverte d'un ciment 
» ~lissant. A certaine distance, généralement pour deux 
n cardes, il se trouve dans ce canal un appareil projecteur 
11 d'eau qui humidifie la poussière, l'abat et, de cette façon, 
11 évite les dangers d'explosion et du feu. Les appareils pul
n vérisateurs qui ont été fournis par M. Hurling, de Vienne, 
,1 sont alimentés directement par la distribution d'eau de la 
n ville. L·eau est projetée sous forme de nuage. Le canal 
11 pour l'écoulement de l'eau est légèrement en pente. Le 
» nettoyage hebdomadaire peut s'effectuer sans inconvénient, 
11 même pendant la marche des _cardes II se fait au moyen 
1i de balais et de pelles . 

.. Les canaux co11ecteurs vont se réunir devant un venti
>) lateur Peltzer. » 

En Autriche, à la filature Erben Faltis, à Trautenau, nos 
collègues ont vu une installation qu'ils décrivent en ces 
termes : " Les poussières de chaque carde sont aspirées par 
n un canal souterrain spécial communiquant avec un venti
n lateur qui les envoie dans un tuyau vertical collecteur 
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,, d'environ Qm,80 de diamètre, placé à l'extérieur contre le 

" bâtiment et en desservant tous les étagPs. Ce tuyau vertical 
,, communique par un canal souterrain de f m.80 avec une 
,, tour carrée de t O mètres de haut, const.ruite provisoire

" ment en bois. Cette tour a une section d'environ 9 mètres 
1> carrés La section étant beaucoup plus forte que celle du 

" canal collecteur, le courant d'air se ralentit considérable
., ment, de sorte que les poussières s'y déposl'nt. » 

M E. H. Osborn, inspecteur du travail en Angleterre, 
signale, dans son rapport publié en i 894, un bon mode de 
ventilation de cardPries dont nous reproduisons ici le 
schéma: 

·I ~ ==c=="'.c================~ 

(FIG. 12.) 

A A sont des canaux souterrains dans lesquels s'ouvrent les 
ouvertures 11/JB situées sous l'emplacement de chaque 
carde. L'air est aspiré par deux grands ventilateurs dans la 

chambre C où il perd une bonne partie de sa vitesse, cc qui 
favClrise le dépôt des déchets, retenus d'ailleurs par des toiles 

métalliques à mailles fines DD qui ne laissent passer que la 
poussière. 
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Enfin~ il nous reste à signaler un système de ventilation de 

cardes plus perfectionné encore et dont nous devons la con

naissance à notre lrès obligeant collègue français M. Boulisset, 

inspecteur divisionnaire du travail. qui a bien voulu nous 

indiquer l'adresse du constructeur 1\1. V. Huglo, à Lille. En 
compagnie de ce dernier. nous avons visité à Lille une salle 

de carderie ventilée par son procédé. L'aspiration nous parut 

à peu près parfaite pour ce qui concerne l'intérieur de la 

carde, et nous pensons que le peu de poussières qui existait 

encore dans l'air des ateliers provenait de la table d'étalage 

qui échappe, en partie, à l'action aspiralricr du ventilateur. 

Il nous a semblé qu'il serait assez facile de remédier à 
cette défectuosité, laquelle, d'aillems; n'est point due au sys

tème, car les autres procédés de ventilation sous l'enveloppe 

de la carde la présentent également. Il suffirait probablement 

de disposer, à une certaine hauteur au-dessus de la table 

d'étalage, un écran trc~s légèrement incliné vers l'ouvrière, 
ce qui aurait pour résultat de faire sentir l'influence de 
l'aspiration jusqu'à l'extrémité de la table. On pourrait aussi, 

comme le propose l'inventeur, employer sur la table à étaler, 

au lieu de lattes pleines, des tasseaux creux, perforés et mis 
en communication avec la conduite aspiratrice. Quoi qu'il 

en soit de ces perfectionnements, voici comment M. Huglo 

décrit son procédé : 

c< Chaque carde est montée sur une fosse d'environ Om,?JO 
» de Jlrofondeur, dont la paroi d'avant sous I a carde porte 
" un œil de bœuf recevant un ventilateur actionné par un 
» arbre horizontal entouré d'une gaine dans toute sa Ion

" gueur pour éviter le bobinage des déchets. La carde est 
11 fermée à l'arrière et sur les côtés, le ventilaleur en tour
,, nant crée une faible dépression dans tnule la machine~ 
u l'air afllue par l'espacement des rouleaux, les interstices ou 
u les évidements des bâtis, eL dirige la poussière vers le ven-

27 
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" tilateur. Tout orifice pouvant dégager de la poussière joue 
" le rôle de pavillon d'aspiraliofl. Les divers systèmes dans 
.. lesquels on préconise un ventilateur unique pour une série 
,. rle cardes sont très inférieurs au système Huglo, car. dans 
,, ce dernier, chaque earde possède son hélice d'aspiration, ce 
" qui assure une ventilation beaucoup plus régulière pour 
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» chaque carde. Une caractéristique du système, c'est de clas
,, scr les déchets et de donner avec la ventilation un résultat 
» industriel : paille sous la carde, longues mèches dans 

» l'égout1 duvet à l'extrémité. Ce résultat est obtenu au 
» moyen d'un appareil spécial, constitué par une toile métal

>> lique sans fin animée d'un mouvement dont on peut régler 
» à volonté la vitesse. " 

Le seul reproche que l'on fasse au système de ventilation 

par aspiration sous les cardes, c'est de ne point mettre à l'abri 
des dangers de propagation d'incendie. Ce grief ne paraît pas 
fondé : le passage de la fumée et de flammèches dans un 
conduit en matériaux durs n'a aucune importance et ne pré
sente aucun danger . .\1. le Directeur de la Société anonyme 
« Linière Gantoise» se déclare très rassuré sur ce point. Dans 
son usine, comme partout ailleurs du reste, les incendies des 
cardes sont fréquents et jamais, depuis que fonctionnent les 
aspirateurs et les cyclones, il n'est survenu la moindre alerte. 
Plusiems incendies de cardes ont eu lieu chez )DI. Van den 
Bosch et Cie, à \Vambrechie, où fonctionne le système 
V. Huglo. Ces filateurs français trouvent que l'appel d'air est 

une sécurité. En moins d'une minute la carde est absolument 
propre, il n'y reste aucune fibre et l'incendie s'éteint immé
diatement, faute d'aliment 

Au surplus, les moyens ne manquent pas pour parer à cc 
danger problématique. 

Si les canaux collecteurs et toutes leurs dépendances sont 
construits en matériaux incombustibles, il sera très facile 
d'éviter la propagation du feu. On pourrait, comme le pro
pose Alhrecht, et comme cela existe depuis longtemps en Bel
gique dans des séchoirs de fabriques d'allumettes, disposer 
des vannes de fermeture retenues par des ficelles facile
ment inflammables et placées à des endroits propices. On 
pourrait aussi, comme on le fait à la filature Ravensberg à 
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Bielefeld, pulvériser, d'une manière continue~ de l'eau dans 
les canaux d'aspiration. On pourrait encore installer dans ces 

conduits des tuyaux à rainures longitudinales ou dl~S gout

tières par lesquels on puisse, à volonté, inonder les galeries. 
grâce à un dispositif analogue à celui qu'on désigne dans les 
théâtres sous le nom de « grand secours n. 

Telles sont les méthodes qui, à l'heure présente, permet

tent d'assainir le travail des cardes à étoupes. Malheureuse
ment, si certains industriels se sont efforcés d'améliorer les 

conditions hygiéniques de ces appareils à tel point poussié
reux qu'ils portent en Flandre le nom significatif de " stof
kardcn " (cardes à poussières), il faut bien reconnaître que 
dans la grande majorité des cas. aucune mesure sérieuse n'a 
été tentée et que, le plus souvent, on a reculé devant la 

dépense. 
La ventilation par aspiration sous l'enveloppe des cardes 

n'est cependant pas encore suffisante à elle seule µour assai
nir complètement le travail insalubre qui s'effectue dans les 
carderies. En effet, une partie notable des poussières qui se 
dégagent dans ces ateliers pro,·ient de la manutention des 

matières premières que les ouvrières sont obligées d'ouvrir, 
de secouer, de peser et d'étaler sur les tables des machines. 

Depuis longtemps, des essais ont été faits pour l'alimentation 

automatique des cardes; dans plusieurs filatures des appareils 
ont été installés, puis supprimés pour vice de fonctionnement. 
Cependant, à l'heure actuelle, il existe encore des filatures, en 
Belgique, qui se servent de ce procédé. L'une d'elles, entre 

autres, y a apporté des perfectionnements qu'elle considère 
comme trè~ importants et dont, pour des raisons économiques, 

die désire garder le secret. Nous devons nous borner à 
regretter de ne pou voir faire profiter les ouvriers des autres 
usines de celle amélioration notable des conditions de travail 

des cardeuses. 
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Préparations. 

Bien que dans les ateliers de « préparations u il existe tou
jours de la poussièrr, nous avons vu, contrairement à ce 

que semblait croire feu le docteur Purdon, de Belfast, que 
le séjour dans ces salles paraît beaucoup moins préjudiciable 
à la santé que le séjour dans les salles de cardage et de pei

gnage. Au reste, il y a quelques années déjà, le docteur 
Arlidge élevait des doutes au sujet des constatations de son 
ami et n'a pas cru devoir citer les chiffres fournis par ce 

dernier à cause des transformations qui, depuis 1870, se 
seraient produites dans les conditions du travail. Quoi qu'il 
en soit, il est certain qu'en Hclgique les ateliers de prépa

rations doivent être considérés comme des ateliers insalubres, 
et qu'il conviendrait de rechrrcher les meilleurs moyens de 
les débarrasser de l'excès de poussicrcs qui s'y rencontre. A 
notre connaissance, la ventilation localisée des machines de 
préparations n'a été tentée nulle part, et il ne faut pas se 
dissimuler les difficultés pratiques lrès considérables que l'on 
rencontrera. Mais si la ventilation localisée de ces ateliers ne 
peut être conseillée dès à présent, il faut recommander et, au 
bt'soin, imposer l'amélioration des conditions du travail, soit 
par une ventilation générale bien conçue, soit surtout par 
l'humidification de l'air des locaux. 

En France, à ce que nous ont assuré nos collègues de ce 
pays, la plupart des salles ùe prép,1rations sont humidifiées. 
En Belgique, l'emploi des humidilicaleurs dans ces ateliers 
est plutôt rare; le plus souvent, on se contente d'introduire 
ùans la salle un peu de vapeur vive lorsque le temps est 
exceptionnellement sec. Ceci est regrettable, car la pulvérisa
tion d'eau dans une salle a pour effet immédiat de diminuer la 
t1°neur de l'atmosphère en particules poussiéreuses. En effet, 
les fibres de lin élant un peu hygroscopiques, se prêtent 
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moins bien dans ces circonstances à la production de pous
sières, et, d'autre part, celles-ci, lorsqu'elles se produisent, 
s'alourdissl'nt et se déposent plus aisément. Au surplus, 
l'humidificaLion des salles de préparations améliore le rende
ment des machines : lorsque le ruban de lin est trop sec, on 
voit se former à la base de certains rouleaux compresseurs 
un dépôt de duvet qui entrave notablement la marche des 
opérations. Dès que l'atmosphère est humide, ce dépôt ne se 
produit plus. 

1\]ais, si l'humidification des salles de « préparations•> est 
utile, tous les moyens employés pour obtenir cc résultat ne 
sont pas indi!Tércnts. En Angleterre, quelques salles de cette 
espèce sont, paraît-il, humidifiées outre mesure par un jet de 
vapeur vive, comme cela se prar.iquc couramment dans cer
tains ateliers de tissage de cc pays. Cc procédé est mauvais 
au point de vue de l'hygiène, parce qu'il a pour effet de sur
chauffer l'air des I.ocaux en même temps qu'il l'humidifie, et 
cet inconvénient esL si sérieux que la législaLure anglaise a 
été contrainte d'intcr\'enir par une loi votée en aoùt {889, 
en vue d'empêd1cr l'humidité excessive qui régnait dans 
tous les ateliers de liss::ige; il parait, du reste, que le procédé 
à la vapeur est fort défectueux au point de vue industriel; il 
aurait pour résultat de provoquer rapidement l'oxydation des 
pointes métalliques. 

Dans le nord de la France, l'humidification des salles s'ob
tient le plus souvent par l'emploi de pulvérisateurs d'eau 
froide, dont il existe un très grand nombre de modèles basés 
sur le principe suivant: de l'eau sous pression est amenée 
jusqu'à l'appareil d'où elle s'échappe par une tuyère de très 
faible diamètre et creusée en spirale, cc qui augmente le 
frottement. La seule remarque à faire au sujet de l'emploi de 
Cl'S appareils, c'est qu'il importe de s'assurer de la pureté de 
l'eau utilisée On conçoit~ en effet les graves dangers que ferait 
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courir à la santé la diffusion dans les salles d'une eau conta
minée. En revanche, on ne paraît pas devoir craindre un état 
hygrométrique trop élevé, car celui-ci nuirait inévitable
ment à la production industrielle par la rouille qui, en peu 
de temps, mettrait les peignes hors d'usage. 

Un moyen d'humidifier l'nir des snlles de préparatio11:, qui 
paraît assez recomrnanciable, est celui actuellement en cxpli
riencc dans certaines filatures belges. Il consiste à aspirer 
l'air humide des salles de filage et à le refouler dans les salles 
de préparations. L'idt\e paraît d'autant meilleure qu'elle ll'nd 
à débarrasser les ateliers de filage de leur excès de vapeur 
d'eau. 

Des expériences semblables s'effectuent en cc moment à la 
Société anonyme « Linière Gantoise n, mais l'air humide du 
filage y est employé dans les salles de cardcries. Enfin, il est 
une pratique extrêmement défectueuse et qui est absolument 
générale dans les salles de préparations, c'est l'époussetage 
constant des machines que les ouvrières effectuent ù sec au 
moyen d'une brosse qui ne les quitte presque jamais. Cette 
pratique devrait èlre absolument interdite. 

Filage. 

Indépendamment de la projcetion de gouttelettes liquides 
sur les vêtements des ou \'fières, le filage au mouillé à chauù 
ne paraît gra,,ement nuisible que par le haut degré, tant 
hygrométrique que thermométrique, de l'air des salles où 
s'effectue ce travail; d'autre part, l'abondance de ,·apeur d'eau 
dans l'atmosphère n'est pas indispensable et les conditions 
dans lesquelles se trouvent, en été, beaucoup de salles de filage 
prouvent qu'une température élevée ne l'est pas davantage. 
li semblerait donc, à première vue, très simple d'assainir ces 
ateliers. II n'en est malheureusement pas ainsi. La principale 
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difficulté réside dans la délicatesse du procédé sur lequel 
repose le filage au mouillé. Aussi, pendant la saison froide, 
rien n'est plus facile, dit-on, que d'entruver la fabrication : 
que l'on introduise brusquement dans l'atelier un volume un 
peu considérable d'air froid, aussitôt il se forme, par conden
sation, un brouillard gènant, de nombreux fils se cassent et 
le rendement des machines est notablement diminué. 

Pour étudier méthodiquement la manière d'assainir les 
salles de ftlage, il est nécessaire de rappeler les opérations qui 
s'y effectuent. Le fil, avons-nous dit dans la préface de notre 
étudc1 passe dans des bacs contenant de l'eau maintenue à une 
température élevée par de la vapeur vive que l'ouvrière y 
introduit en temps opportun. Nécessairement, cette eau aban
donne à l'atmosphère une quantité considérable de vapeur 
qui l'échauffe et l'humidifie, sans compter les quelques calories 
qui se perdent par la conductibilité cles parois des bacs. Au 
sortir de l'eau chaude, les fils eux-mêmes cèdent à l'air une 
notable partie de leur calorique et de leur humidité avant de 
s'enrouler sur les bobines qui, par leur rotation rapide, contri
buent encore à humidifier l'air en y projetant d'innombrables 
gouttelettes d'eau. Cette eau, répandue sur les métiers et sur 
le sol, subit elle-même une évaporation d'autant plus rapide 
que la température de l'atelier est plus élevée. Enfin, les 
tuyaux d'amenée de vapeur forment dans les salles une cana
lisation agissant à la manière d'un calorifère à vapeur. 
Actuellement, Lous les bacs des métiers à filer ~ont munis 
d'un couvercle, mais la nécessité de laisser des ouvertures 
libres en avant et en arrière des bacs pour le passage du fil 
à son entrée et à sa sortie, fait que cette couverture n'est pas 
hermétique. En vue de parer, au moins partiellement, à cette 
défectuosité, certains industriels ont adopté le petit dispo
sitif que représente la figure t 6. La face inférieure du 
couvercle est munie, sur toute sa longueur, de deux tas-
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sl'aux A A qm plongent dans le liquide. De cette manière 

la majeure partie de la surface d'évaporation est hermé
tiquement close et la dispersion de la vapeur d'eau dans 

l'atmosphère par les ouvertures B et C ne peut avoir lieu 

qu'aux dépens des surfaces relativement restreintes D et E. 

FIG. 1G. 

Ce moyen palliatif exige un peu de surveillance, car il faut 
que l'eau des bacs ne desccnùc pas au-dessou:; du bord infé

rieur des lattes protectrices, ce qui peut arriver, soit par 

insuffisance de liquide, soit par incurvation des planches du 
couvercle sous l'intlucncc de la chaleur humide. Dans les 

deux cas, le remède est aisé. Dans certains métiers employés 
en Irlande, la rainure postérieure B est remplacée par une 
série de pc1·tuis formés au moyen de petits tuyaux en faïence 

dms chacun desquels passe un des fils entrants. 
Toutefois, ces mesures purement préventives sont insuffi

santes; aussi a-t-on cherché à niminurr les nuisances au 

moyen d'une ventilation mécanique générale dès ateliers, 
mais les résultats obtenus sont bien loin de la perfection. 

La tentative la plus considérable qui fut faite dans cet ordre 
d'idées a été réalisée. non sans grands frais, par le service 
de l'Inspection du travail en Belgique La méthode adoptée 

a été décrite dans le rapport de l'Inspection pour 18\.15, par 

M. Hcnrotte, auteur du projet. Les expfrienees se firent à la 
filature Saint-Léonard, à Liége, dans une salle de 4-3 mètres 
de long, J7m,W de large et 3m,10 de hirntcur, dans laquelle 
130 ouvriers sont occupés. Toutes les parties supérieures des 
frnêtres situées d'un même eôté furent munies de deux. 
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vasistas, consistant en lattes de fer inclinées de haut en bas 
et de dedans en dehors et, en outre, protégées par un paravent. 

C'est par ces vasistas que s'pffectue l'entrée de l'air dont l'éva

cuation est assurée par { 1 ventilateurs de OmJ;'j de diamètre, 

tournant à ~00 tours parminute. Ces ventilateurs sont protégés 

par des caisses en tôle laissant1 près du sol, une ouverture pour 

le passage de l'air. ~1. flenrotle rendit compte ultérieurement 

du résultat de ses expériences dans un rapport manuscl'it, 

auquel nous empruntons les ri>TISL'igncmcnls suivants: 

Le renouvellement d'air produit par les H ventilateurs est 

indiqué dans le tableau ci-après : 

Tableau n° 122. 

Nrntao SECTION VITESSE VOLUME n'Am 1 

du d'entrée de l'air mesurée a l'anémomètre 
1 

dans la caisse recouvrant extrait par seconde 
venlil alcur. le ve11tilateur. en mètres 1 

(D=Om,45.) Mètres carrés. par ~econde. en mètres cubes. 

1 0.26~?; 2.98 0.6329:î 

2 0.1969 2.92 0.4599ti 

3 0,2148 3.9:3 0.671i:l3 

4 0.2301 4.39 0.81l8H 

" 0.2301 3.27 0.60194 

6 0.2301 5.16 0.9408~ 

7 0.2301 3.34 0,61483 

8 0.2301 5.89 1.08423 

g 0.2301 3.32 0.61115 

-10 0.2301 5 32 0.%122 

H 0.2301 3.4-0 0.62587 

Volume total extrait par seconde. ,8.02144 

Les ventilateurs extraient donc 28,877 mètres cubes par 

heure1 soit un renouvellement d'air de 222 mètres cubes par 

heure et par ouvrier. 



MOYENS D'ASSAINISSEMENT. 429 

Les expériences consistant à mesurer l'abaissement de la 

température et le degré d'humidité à partir du moment où 
les ventilateurs ont été tenus quelque temps à l'arrêt, par 
exemple après le repos de midi, ont conduit leur auteur 
à énoncer comme suit les résullats acquis : i '1 par la venti

lation mécanique on peut abaisser le degré d'humidité 
qui jadis atteignait et dépassait souvent le chiffre de 9:>, au 
degré 90 et même moins; 2° on peut également abaisser la 

température des salles qui était généralement de 53° centi
grades et la maintenir régulièrement de '26 à 28° centigrades. 

Au début, ces résultats parurent si avantageux que la 

Société Saint-Léonard n'a pas hésité à établir, à ses frais, le 
même système de ventilation dans toutes les salles de filage. 
~lalbcurcusemcnt1 l'expérience prolongée pendant plusieurs 
années n'a point confirmé ses espérances premières, comme 
le prouve la déclaration suivante de M. Lafontaine, admi
nistrateur-gérant de la filature liégeoise : « Le système de 
" ventilation des salles de filage au mouillé, tel qu'il est 
" installé ici, a produit une amélioration de l'air des salles, 
,, mais il provoque des plaintes. L'ouvrière qui se trouve 

" près du ventilateur se plaint du courant d'air qui lui 
" refroidit les pieds. En hiver, l'ouvrière qui se trouve au 
» côté opposé se plaint de se trouver dans un courant d'air 

n froid. Ce courant provoque en outre une buée intense ùe 
n vapeur condensée qui empêche de voir convenablement 
» les fils et qui nuit an filage. II en résulte que souvent les 
" ouvrières font arrêter les ventilateurs et que si celle instal
)) lation était à refaire, nous ne la ferions plus. n 

Cet échec d'un système de ventilation exclusivement 
générale, si bien conçu et si rationnel cependant, s'explique 
par les volumes énormes d'air neuf qu'il s'agit d'introduire 

pour diminuer sensiblement la teneur de l'atmosphère en 
vapeur d'eau. 
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La Société anonyme " La Lys .. , à Gand, a installé dans 
une de ses salles un système différent de celui qui vient 
d'être décrit. Ce système, qui est une application de la venti
lation localisée, est représenté dans h•s figures f 7, 18~ rn, ;l0 
et 21. En voici la description : 

Une gaine métallique, installée sur les couvercles des bacs 
et sur toute leur longueur, permet l'aspiration des vapeurs 
grâce à une série d'ouvertures qui la met en communication 
avec l'espace situé au-dessus du liquide. Cette gaine est reliée 
par une canalisation en métal de très faible épaisseur à 
des ventilateurs qui aspirent la vapeur d'eau et la refoulent 
à l'extérieur de la salle. La ventilation localisée, telle qu'elle 
a été installée, à titre d'expérience. par la Société anonyme 
« La Lys .. , n'a point entièrement répondu à l'attente des 
industriels qui, cependant. n'ont ménagé ni les études ni les 
frais pour arriver à une bonne solution du problème. Il est 
vrai que la quantité de vapeur d'eau a diminué dans l'air 
de la salle, mais, en même.temps~ la température de celle-ci 
s'est élevée de plusieurs degrés. Ce résultat provient de la 
nécessité qu'il y avait d'employer une tuyauterie en métal 
mince et de l'impossibilité où l'on se trouvait de recouvrir les 
conduites aspiratrices d'un bon calorifuge. Toutefois, les 
tentatives qui ont été faites sont assez cncouragcanlcs, car 
ellrs ont permis à la direction de cette importante usine de for
muler les conclusions suivantes : cc En évaluant à H> p. c. la 
" réduction du degré d'humidité de l'air comparativement au 
» degré qu'on relève avec les ventilateurs placés dans les 
,, murs latéraux des solles (ventilation générale), on reste 
.. assez notablement en deçà de la réalité. ,, 

La direction de la Société anonyme <c La Lys » se propose 
de continuer ses expériences, et elle compte apporter un per
fectionnement notable dans la construction de la gaine aspi
ratrice reposant sur le couvercle des bacs. 
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FIG. !7. - Coupe en élévation suivant la longueur de la salle. 
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SOCIÉTÉ ANONDIE • LA LYS • A GAND. - Ventilation d'un atelier de filage du lin. 
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ô SOCU'.TÉ ANONYME II LA LYS "• A GAND. 

Ventilation d'une salle de filage du lin. 

FIG. 20. - Détail d'un métier vu de face. 

28 
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SOCIÉTÉ ANONYME , LA LYS •• A GAND. 

Ventilation d'une sa!le _de filage du lin. 

Fm. 21. - Délai! d'un métier à filer vu de profil. 

i 
Primitivement, cette gaine, comme on peut le voir dans 

les figurès 20 et 21, ne présentait qu'une seule rangée de 
trous d'aspiration, et il arrivait parfois que le courant d'air 
aspiré ne pénétrait sous le couvercle du bac que par une 
seule des deux ouvertures de celui-ci; la vapeur d'eau pouv~it 
fonc s'échapper, dans ce cas, par l'ouverture opposée. En 
vue de remédier à cette imperfection, les nouvelles instal
lations comportent le petit dispositif représenté: dans Ja 
figure 22, lequel aura pour effet de diviser chaque bac en 
deux loges ayant chacune leurs orifiees d'aspiration distincts. 
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SOCIÉTÉ ANOt.YME • LA LYS ", A GAND. 

Vcnlilation d'une salle de filage du lin. 

A. Cloison, 
Il. Ouverture antérieure. 

D. E. Orifices aspirateurs. 
H. Gaine aspiratrice, 

FIG. 22, - Détail d'un métier à filer avec gaine aspiratrice perfectionnée. 

Enfin il existe, à la même filature, un métier dont nous 
donnons la photographie (n° H;) et qui, basé sur le même 
principe de ventilation localisée, paraît desliné à fournir au 
problème une solution meilleure encore parce qu'il permet la 
suppression de la majeure partie des tuyauteries et parce qu'il 
assure à chacun des métiers une aspiration particulière et 
tout à fait indépendante. 

Ce métier, de construction anglaise, est muni, entre les 
deux bacs opposés, d'un canal d'aspiration avec rainure s'ou
vrant en face de l'ouverture postérieure des couvercles des 
bacs. A l'extrémité du métier, ce canal se continue par une 



436 TITRE VI. 

gaine verticale A qui communique avec un petit ventilateur 

aspirant B, lequel refoule l'air humide vers l'extérieur par la 
tuyauterie C. 

L'inventeur de ce système d'aspiration est M. J. V. Eves, 
directeur de la filature J. et T. M. Greeves, à Belfast. Il a 

donné aux métiers de son invention différentes formes, parmi 

lesquelles il convient de citer celle représentée par la 
figure 23 et dont voici la descripti_on : Un espace ou conduite 

1 

1 

1 

1 / 
b 
1 

\ 

}'C ~\ ~ M 

, m t ;, , m 
-- ---.J l._ • H 1/ J__.---

-- . .a o..--

=w-?Zbfi??: 

FIG. 23. - Aspiration des vapeurs dégagées par les bacs d'un métier à filer le lin 
(système Eves, il Belfast). 

d'air H, ménagé entre les bacs J, est construit de façon à être 
imperméable à l'air excepté par deux étroites ouvertures h h 
pratiquées en avant tout le long du bâti du métier au-dessous 
de l'appui des bobines. Afin de régulariser la dépression. le 

•. -
constructeur a préféré augmenter considérablement la section 
du canal aspirateur H en le faisant remonter assez haut 
entre les bobines. On conçoit que l'aspiration qui se produit 



PHOTOGRAPHIE r. 0 15. - VENTILATION LOCALISÉE DES BACS D'UN MÉTIRR A FILER. 
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le long des rainures h h entraîne les vapeurs qui peuvent se 
dégager par les ouvertures postérieures des bacs j j. Un 
second conduit d'air K, placé au-dessus du précédent, amène 

l'air frais dans les salles par les ouvertures R; cette dispo
sition a pour effet d'échauffer un peu l'air introduit, grâce à 

son voisinage avec le conduit évacuateur H. 
Mais, en admettant qu'on pnrvi!'nne à empêcher radicale

ment I'échaulîement et l'humidification de l'air des salles par 
la vapeur provenant des bacs, l'atmosphère des ateliers de 
filage atteindra encore une température assez élevée et con

tiendra encore de la vapeur d'eau provenant des fils, des 
bobines et des liquides stagnant sur le sol. Toutefois, ici, le 
problème à résoudre paraît beaucoup plus simple, et il est 
probable qu'une ventilation générale modérée sera sulTisanle, 
surtout si l'on a soin d'entourer toutes les conduites de vapeur 
d'un bon calorifuge, d'espacer convenablement les métiers, 
de donner aux salles des dimensions convenables et d'assurer 
un rapide assr.chemcnt du sol. Une remarque s'impose cepen
dant : c'est que, tout paradoxal que cela puisse paraître, il 

sera indispensable, en cas de ventila lion, pendant l'hiver. de ' 
chauffer un peu l'air introduit si l'on veut éviter les plaintes 
légitimes des ouvriers. Au reste, cette nécessité de n'intro
duire dans les salles qu'un air un peu tiédi, paraît ètre imposée 
aussi par les conditions propres au travail. 

La rotation rapide des ailettes et des bobines qui tournent 
à environ 75 centimètres du sol, projette dans un plan hori
zontal une infinité de particules liquides et de déchets mouil
lés. Les ouvrières devant nécessairement circuler et se tenir 
en permanence près des métiers, ont ainsi la partie inférieure 
du corps ex posée à l'action persistante de cette projection. On 
a cherché de tout temps à remédier à cet état de choses. En 
général les ouvrières portent un tablier en toile grossière et 
très épaisse, qui les abrite partiellement, mais ce procédé est 



438 TITRE VI. 

absolument insuffisant. Dans quelques usines, les ouvrières 
sont munies de tabliers imperméables, mais beaucoup d'in

dustriels considèrent cc moyen comme très défectueux, et nous 

sommes assez disposés à partager leur avis : l'eau qui découle 

le long du tissu s'accumule dans les chaussures des ouvrières; 
elle expose au cc waterkanker 11 et aux refroidissements. 
Toutefois, l'usage d'un tissu imperméable est beaucoup moins 

mauvais lorsqu'il est placé sous le gros tablier habituel dont 

il vient d'ètre question. De cette manière, le tissu spongieux 
s'imprègne d'humidité sans que celle-ci puisse ni mouiller les 

vêtements et le corps de l'ouvrière, ni découler dans lt>s 

sabots. 
Quoi qu'il en soit, ces moyens de protection individuels 

ne sont pas très rceommandables : ils chargent inutilement la 

femme d'un surcroît de vêtements~ ce qui, dans une atmo
sphère chaude, est préjudiciable à la santé et ils s"opposent 
à l'évaporation cutanée déjà si difficile. Il existe heureusement 

un moyen de µrotection plus efficace : les u splashboards "· 
Ces appareils sont essentiellement constitués par une planche 
placée obliquement au-devant des ailettes, de telle manière 

que les eaux qui y sont projetées en découlent et s'évacuent 

dans une gouttière placée au bas. 
La figure ~4- représente, en coupe, l'un de ces appareils 

préconisé par les inspecteurs anglais. En Belgique, il existe 

des cc splashboards n dans un certain nombre de filatures, mais 
l'usage n'en est pas généraL La photographie n° 16 représente 
le système employé dans la filature de Berniez. L'introduction 

de ce moyen de protection ne se fait pas sans peine : en 
Angleterre, M. Sprag11e Oram a vu des c« splashboards o enle

vés par les fileuses, et en Belgique, à la filature Saint-Léonard, 
à Liége, une grève a smgi, il y a quelques années, parce 
que dès', métiers, venant d'Angleterre, étaient munis de ces 
appareils. 



PHOTOGRAPHJF, N• l(i. FILATURE 11E BO:SLEZ ET GREZ (ATELIER DE FILAGE). 

APPAREIL PROTECTEUR CONTRE LA PROJEC1'JON DES GOUTTEl,ETTRS D'EAU. 
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FIG. 24. - Dispositif destiné à prol~ger l'ouvrière fileuse contre la projecllon 
des gouttelettes et des déchets mouillés. 
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Il ne faut pas voir, dans ces faits, un simple caprice d'ou
vrières ignorantes ou frondeuses. Au début les c< splash
boards » gênent un peu pour le travail et pour le nettoyage 
du métier; en outre, pour les femmes de petite taille et pour 
les femmes enceintes surtout, les planches en question sont 
encombrantes lorsqu'il faut rattacher les fils ou placer les 
grosses bobines. L'ouvrière est alors obligée de se pencher 
au-dessus du métier et le bord libre de la planche vient 
appuyer fortement contre l'abdomen. 

C'est en vue de remédier à cette défectuosité qu'on a ima
giné de mobiliser ]es "' splashboards ». Primitivement, la 
planche était mobile sur toute la longueur du métier et par 
la pression du corps de l'ouvrière elle se relevait vers la 
machine. Mais l'effort à produire pour amener ce résultat 
était trop considérable à cause du poids élevé de la planche. 
Aussi, depuis un certain temps, remplace-t-on les anciens 
l'i splashboards ,i d'une seule pièce par des « splashhoards 11 

subdivisés. Cette disposition, extrêmement avantageuse et qui 
mériterait d'être imposée dans toutes les filatures, se trouve 
représentée dans les photographies n °• t 7 et 18. 

Des métiers munis de « splashboards >i mobiles par parties 
de t mètre de longueur environ existent aussi à la filature de 
M. Bouehcr-Fcyerick, à Tournai. 

Au sujet de la prophylaxie du « waterkanker 1,, nous 
n'ajouterons qu'un mot à ce qui a déjà été dit, c'est qu'il est 
indispensable de renouveler très souvent l'eau des bacs et de 
nettoyer ceux-ci au moins tous les quinze jours. Rien ne 
s'oppose, d'ailleurs, à ce que cette prescription soit rendue 
obligatoire. 

Reste la question de l'évacuation des eaux qui souillent 
le sol des ateliers de filage. Les réponses différentes des 
industriels interrogés montrent que l'accord est loin d'être 
unanime quant à la meilleure façon d'obtenir ce résultat. Au 





PHOTOGRAPHIE N° 17. APPARttlL PROTECTEUR PERFECTIONNÉ CONTRE LA PROJECTJON l>ES GOUTTELETTES D'EAU. 

FILA.TURE DE LIN ET D'ÉTOUPES, VEUVE N FEYERICK, A GAND (ATELIER DE FILAGE). 
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point de vue de l'hygiène, le nombre et la disposition des 

rigoles importent assez peu pourvu qu'elles suffisent à 
évacuer promptement tou_tes les eaux résiduaires, mais il est 
un point dont il convient de s'occuper: c'est l'étude de la 
disposition la plus avantageuse à donner à l'espace qui sépare 

deux métiers dans le sens de leur longueur. C'est dans cet 

espace que se meuvent constamment les ouvrières, c'est là 
qu'elles passent la presque totalité du temps consacré au tra
vail, c'est donc là aussi qu'il faut veiller avec le plus de soin 
à entretenir la propreté. En conséquence~ il convient que ces 
espaces occupent un nivl'au un peu supérieur à celui du 
reste de la salle; il faut aussi que cet espace soit légt')rement 

en pente pour faciliter l'écoulement, mais la direction à 
donner à la pente ne paraît pas indifférente. Si cet espace est 

divisé en deux parlies par une crête de partage parallèle à la 
longueur des métiers, la position de l'ouvrière est plus fati
gante que dans le cas 011 la crête de partage est perpendicu
laire aux métiers, et voici pourquoi: la position la plus habi
tuelle à l'ouvrière est celle qui la met face au métier; dans le 
cas d'une crête de partage parallè.le, la station droite s'effec
tuera sur un plan incliné descendant. Or, celle position 
modifie sensiblement les aplombs du corps humain, car la 
ligne de gravité, qui, dans la station droite sur un plan hori
zontal, passe bien en avant de l'articulation tibio-tarsicnne, 
est reportée en arrière, et il en résulte une fatigue plus grande 
du muscle soléaire. Lorsque la crête de partage est perpen
diculaire au métier, le déplacement du centre de gravité n'a 
pas d'importance parce que la base de sustentation formée 
par l'écartement des deux pieds est beaucoup plus large dans 
le sens latéral que dans le sens antéro-postérieur, et, d'autre 
part, la femme stationnant tantôt à une extrémité du métier, 
tantôt à l'autre, le déplacement de la ligne de gravité se fait 
alternativement à droite et à gauche de l'axe du corps. 
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L'inclinaison nécessaire pour assurer l'écoulement rapide 
des eaux ne doit pas, il est vrai, être très prononcée, et, par 
conséquent, la cause de fatigue signalée n'est pas considé
rable, mais la prédisposition des ouvrières fileuses aux varices 
et aux ulcères ne permet pas de négliger les moyens de pré
servation, même les plus insignifiants en apparence. 

Enfin, il convient de se souvenir que l'assainissement d'un 
atelier de filage au mouillé sera d'autant plus facile à obtenir 
que le nombre de métiers sera plus petit, proportionnelle
ment au cube de la salle; que les métiers seront plus espacés 
les uns des autres; que le nombre de rangées de métiers sera 
moins élevé, et que l'aération naturelle par les fenêtres 
ouvertes rencontrera moins d'obstacles. En thèse générale, 
on peut dire que dans les demandes en autorisation pour la 
création d'établissements nouveaux, on doit imposer dans les 
salles de filage: i O une hauteur minimum de 4rn,!JO de plan
cher à plafond; 2° un espacement d'au moins { rn,!JO entre les 
métiers avec allée centrale de ~ mètres de largeur au mini
mum; 3° un maximum de deux rangées de métiers de front; 
4° une aération naturelle par double rangée de fenêtres sur 
toute la longueur de la salle. 

La question des vestiaires. 

La chaleur qui règne dans les salles de filage oblige les 
ouvrières à quitter une partie de lems vêtements pendant le 
travail, et les fileuses ont coutume d'accrocher leurs habits 
de dessus le long de l.a paroi voisine de leur métier. 

Cette pratique est-elle recommandable ou bien faut-il 
installer des vestiaires? 

Les adversaires de l'installation de ces annexes invoquent 
les arguments suivants : 

I. - Les ouvrières aiment avoir leurs effets à côté d't'lles, 
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partirufürement si elles ont qn!'lquc argent ou quelques 
menus objets à garder. Elles désirent s'habillrr à leur aise et 
se donner un petit coup de peigne, surtout avant le départ, 
tout en continuant à surveiller leur métier. 

II. - S'imagine-t-on le désordre produit à l'entrée et à la 
sortie par ces centaines de personnrs se précipitant sur leurs 
babillemcnls, ne voulant pas perdre de temps et devant 
cependant toutes se changer en même temps. 

III. - On recommande~ avec raison, les soins d'hygiène et 
de propreté. Q ucl terrible lieu de propAgation de vermine et 
de maladie ne seraient pas ces vestiaires! 

Ce serait un découragement pour les filles propres et ce 
serait encore bien plus un danger permanent pour celles qui 
sont saines, fJUe le contact de leurs vêtements avec ceux qui 
sortent de maisons où règnent la coqueluche, la petite vérole 
et quelquefois la fièvre typhoïde. 

IV. - On a calculé que l'établissement d'un vestiaire con
venable dans chaque salle nécessiterait la suppression de deux 
métiers à filer. 

V. - Les habits séjournant dans les salles en ont, il est 
vrai, la température, et, si l'on veut, la moiteur, mais ils ne 
sont pas mouillés et ne présentent pas d'inconvénients pour 
la santé. 

Enfin, comme conclusion générale, on affirme que l'établis
sement des vestiaires serait peu goûté par les patrons et par 
les ouvrières, mais serait surtout désagréable à celles-ci. 

Ces arguments pal'aissent peu convainquants et la conclu
sion est certainement trop générale. 

En elîct, il existe des vestiaires dans plusieurs usines; il 
faut donc bien croire que ces locaux sont goûtés de ceux qui 
les ont établis, puisque rien ne contraignait les industriels à le 
faire. Quant au personnel des salles de filage disposant de ves
tiaires, loin de les trouver désagréables (quand ils sont eonve-
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nahlement installés, bien entendu), il les considère comme un 
confort dont la privation serait pénible. 

Tout au plus serait-on en droit de dire que l'obligation 
d'étt1blir et d'utiliser des vestiaires serait peu goûtée par cer
tains patrons et, peut-être, par certains groupes d'ouvrières 
qui, jusqu'ici, n'en ont point fait usage. 

~lais avant de reprendre en détail les objections formulées 
ci-dessus, indiquons quelles sont les conditions d'un bon 
vestiaire. Un vestiaire ne doit pas nécessairement être vaste, 
mais il doit être situé à proximité immédiat.c rlcs salles de 
travail, il doit être de nettoyage facile et doit pouvoir être 
chauffé penrlant Ja mauvaise saison. Chaq11e ouvrière doit y 
disposer d'unn armoire fermant à clef et alfeeléc ù son usage 
exclusif. Ces conditions observées, - et elles sont réalisables 
puisqu'elles sont déjà réalisées pour certaines catégories de 
travailleurs, - tous les arguments inrnqués tombent, sauf, 
peul-être, dnns certains cas fort rares. celui qui est tiré du 
manque rle place. 

Non seulement les ouvrières désirent se rlonner u un 
coup de peigne n pendant le travail, mais elles y sont con
traintes. On n'entre jamais dans une salle de filage à l'eau 
chaude sans voir plusieurs femm!)S qui se coiffent. Et c'est fort 
compréhensible: l'humidité du milieu, jointe à la transpi
ration, relâche les moyens de fixation des cheveux assouplis; 
les nalles se défont, les chignons dc;gringolent, force est bien 
de recommencer l'échafaudage; mais l'usage des vêtements 
déposés au Yestiaire n'est pas indispensable pour cela. Les 
femmes et les fillr,s se changPnt dans les salles, quelques 
minutes avant la sortie, en présence des ouvriers et des contre
maîtres. li le faut bien puisqu'il n'existe pas de vestiaires; 
mais beaucoup ne le font qu'à regret, blessées dans leur mo
destie cl, en tous cas, leur moralité n'a rien à gagner à ce 
déshabillage quasi public. Au reste, quoi de plus simple que 
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ù'avertir par un signal que l'arrêt des machines se fera dans 
quelques minutes? Les ouvrières ainsi prévenues pourraient 
se vêtir à tour de rôle et n'abandonneraient pas pour cela les 
métiers sans surveillance, les rattachcuses prenant pour quel
ques instants la place ùes fileuses, car, comme bien on pense, 
cette toilette des ouvrières est des plus sommaires et des plus 
courte!'!. 

Ce qui précèJe répond à la deuxième objection : le 
désordre à la sortie. Oui, on s'imagine fort bien le désordre 
produit quand manque la direction et fa bonne volonté, mais 
on s'imagine fort bil-n aussi que ce mal n'est pas inévitable : 
ceci, mieux que de se l'imaginer, on le constate dans les 
établissements où existent des vestiaires commodes. 

Pour comprendre Je peu de valeur de l'objection qui 
reproche aux vestiaires de propager la vermine et la mala
die, il faut avoir vu beaucoup de salles de· filage qui ne 
disposent pas de cet accessoire. En fait, dans ces salles, la 
plupart du lemps,Ies vêlements des filles pe[ldent par groupes, 
côte à côte, sans aucune séparatio[l, tout comme dans un 
vestiaire mal conçu. 

Mais, en outre, pour la propagation éventuelle des maladies, 
celle pratique est bien plus dangereuse qu'un mauvais ves
tiaire. L'air humide et chaud des salles transforme celles-ci en 
étuves éminemment favorables au développement et à la 
pullulation des bactéries pathogènes qui peuvent exister sur 
les étoffes. 

On admet que les vêlements conservés dans les salles 
de filage en acquièrent Ja moiteur, - reconnaissons de 
notre côté qu'ils ne sont pas « mouillés n, - la moiteur 
sufllt. Qu'arrive-t-il à la sortie pendant la saison froide? 
Sous l'influence de la différence de température, celle moiteur 
se condense el ne se vaporise à nouveau qu'en enle\'ant du 
calorique aux tissus et par conséquent aux organes que 
ceux-ri doivent protéger. 
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Reste l'objection du défaut de place, à laquelle l'hygié
niste doit se borner à répondre en demandant si la santé 

et parfois la vie des ouvrières ne valent pas qu'on leur 
sacrifie une faible partie de la production industrielle .. 

Ajoutons, cependant, que si l'établissement d'un vestiaire 
pour fileuses était rendu impossible faute d'espace suffisant, 
il existe un moyen de protéger suffisamment les habits dès 
ouvrières contre l'action pernicieuse d'une atmosphère satu

rée d'eau. Ce moyen, fort simple en lui-même, est avantageu
sement utilisé à la filature Saint-Sauveur, et il consiste à 
suspendre les vêtements sous un rideau caoutchouté. 

Dévidage. 

Certains dévidoirs fonctionnent encore entièrement à la 

main et il ne semble pas que le mouvement professionnel 
auquel doivent se livrer, dans ce cas, les ouvrières soit de 
nature à nuire gravement à la santé. D'autres dévidoirs sont 

mus mécaniquement, les uns étant commandés à la main, les 
autres au pied. Parmi ces derniers, ceux qui exigent pour la 
continuité de leur marche, la pression constante du pied de 
l'ouvrière sur une planche ou sur une tringle sont générale
ment peu recommandables. On leur reproche, avec raison, 
la trépidation qu'ils impriment au corps de l'ouvrière et 
l'effort musculaire irrégulier et persistant qu'ils exigent. 
Toutefois, on a construit dans ces derniers temps un dévi
doir de ce type qui paraît à l'abri de toute critique. Cc sys
tème, parlie11ement employé à " La Lys ", est représenté dans 
le dessin ci-contre (fig. 2~) et dans la photographie n~ t 9. 
te perfectionnement consiste à remplacer la tringle ou la 
11la11che étroite et ,inclinée habituelle par une planche beau

coup plus large et qui, pendant la marche du dévidoir, occupe 
une situation parfaitement horizontale el s'appuie sur Je sol 



PHOTOGRAPHIE NO 19. - DÉVJDOlR PERFEC'l'IONNÉ, 

SOCIÉTÉ ANONY:lfE c LA LYS », A GAND. 
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de l'atelier Comme on peut le voir, la position de l'ouvrière 
est, dans ce cas, absolument correcte, les trépidations sont 
supprimées et l'effort musculaire est nul. Le seul inconvénient 

ile::-,,,-_, -

FIG. 25. - Disposi1ir 11erfectionné de dévidoir à mise en marche • au pied ,. 

de ce syslème de dévidoir est d'exiger un emplacement un 
peu supérieur à celui qu'occupe un dévidoir du type ordi
naire. 
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Enfin, mentionnons encore qu'il existe à la filature Saint. 
Léonard, à Liége, un modèle de déYidoir qui s'arrête auto,.. 

maliquement chaque fois q11'un fil vient à casser. 

Séchage. 

Dans un but d'économie, on utilise généralement comme 
séchoir l'espace situé au-dessus des générateurs de l'usine. 

Il résulte de ce fait que, le plus souvent, ln température du 

séchoir atteint, pendant le travail des ouvriers, nn degré 

incompatible avec la santé; et ceci arrive surtout lorsque, 

par suite de la disposition des locaux, il a été impossible de 

pratiquer des ouvertures de plusieurs côtés. Pour éviter cet 

inconvénient, la Société anonyme " Linière Gantoise '° a 
construit un séchoir qu'on peut considérer comme un modèle 

du genre et dont les dispositions principales seraient facile
ment réalisables dans la plupart des cas. Le perfectionnement 

consiste en une cc chambre de chauffe ", disposée entre le 

dessus des chaudières el le séchoir proprement dit. Dans la 
voûte en briques qui sépare cette chambre du séchoir, on a 

pratiqué une série d'ouverlurrs. munies de fermoirs à glis

sières analogues aux bouches ordinaires des calorifères à air 
chaud. Pendant le chargement et le déchargement du séchoir, 

ces bouches restent fermées et la chaleur perdue des géném

teurs s'accumule dans la chambre de chauffe. Lorsque le 
chargement du séchoir est terminé, les ouvriers, au moment 

de se retirer, ouvrent les bouches de chaleur et l'air chaud 

envahit le séchoir, qu'il maintient à une température assez 

élevée pendant toute la nuit. Le matin, à la rentrée, les 

ouniers exécutent la rnanœuvre inverse, de telle sorte que, 

pendant toute la durée du travail journalier, la température 

du local est plutôt agréable. Il est inutile d'ajouter que dans 

c~ séchoir, comme dans beaucoup d'autres, Je séchage peu.t 
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être activé par l'emploi de la vapeur vive, circulant dans des 

tuyaux à ailettes. li est évident que, dans ce cas, rien n'est 
plu~ simple que d'empêcher l'effet de la vapeur pendant les 

heures de travail. 

A la filature " La Lieve », à Gand, il existe un séchoir
tunnel dans lequel la présence des ouvriers n'est pas néces

saire. li serait au moins prématuré d'en exiger l'application 

à toutes les filatures. 

Le rouissage industriel des lins. 

Nous avons vu quP les poussières de lin sont fortement 

chargées de micro-organismes variés, et que parmi ces derniers 

abondent les moisissures. Nous avons vu aussi qu'il n'est pas 

démontré jusqu'ici que ces organismes inférieurs soient tou

jours inoffensifs; au contraire, des faits bien établis par difTé
ren ts auteurs tendent à faire croire que. dans des conditions 
spéciales, certaines bactéries vulgaires et certaines moisissures 

ont produit des troubles pathologiques très caractérisés. Dès 

lors, nous sommes en droit de nous rlemander s'il n'en est 
pas de même de quelques-uns rlcs innombrables organismes 

qui pullulent dans le lin roui. 
Quoi qu'il en soit, il ne sera pas inutile de signaler les 

proc<\dés de rouissage permettant d'éviter ces nuisances 

éventuelles : 
f 0 ~lentionnons, en premier lieu, le procédédeM,1. Dou

mer et de Swarlc, hasé sur l'action du microbe « amylo

bacter n. L'opération consiste essenticllemrnt à immerger les 
lins en vase clos avec addition d'une culture d'amylobacter, 

et à maintenir toute la masse à une température constante 
correspondant au maximum de vitalité du micro-organisme 
ensemencé. Lorsque l'opération du rouissage est terminée, 

on opère la vidange de l'appareil et l'on sèche, au moyen d'un 

29 
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fort courant d'air chaud, Je lin resté en place. Une commis

sion spéciale, nommée par M. le Ministre de l' Agriculture 
de France, fit une étude de ce procédé et en publia. les 
résultats dans le Bulletin du. 11,Jinistère de l'AgricuUu.re 
en juin f 899. N'ayant pas qualité pour juger de la valeur 
industrielle du procédé, nous nous bornons à engager les 
intéressés à prendre connaissance de ce document officiel. 

2° Nous croyons utile aussi d'appeler l'attention sur le 
procédé de rouissage chimique. de MM. De Turc et Césari. 
Ce mode de rouissage, comme plusieurs autres similaires: 
repose sur le principe de la dissolution de la gomme des tiges 
de lin, sans intervention d'un micro-organisme d'aucune 
sorte. Nous regrettons vivement que le secret dont s'entourent 
soigneusement les inventeurs ne nous permette pas d'appré

cier la valeur hygiénique du procédé. 



CHAPITRE V 

LES ATELIERS DE TRIAGE DE CHIFFONS 

§ 1. - Réglementation. 

1. Age d'admission. 

La présence et le travail des enfants de moins de t 4 ans 

,sont interdits dans les locaux où s'effcctucnL l'emmagasinage, 
le déballage et le triage des chiffons, autres que les chiffons 
neufs provenant directement d'ateliers de filature, de tissage, 

de confection, etc. ( arrêtés royaux du f9 février i 89;5 et du 
?:i août i89D). 

Les enfants de f 2 ans sont admis au travail dans les autres 
ateliers (loi du i5 décembre f 889). 

• 2. Durée du travail. 

Les condi Lions relatives à la durée du travail sont comprises 
dans la loi du i3 décembre t 889. Cette loi porte que : 

Les enfants et les adolescents âgés de moins de { 6 ans1 

ainsi que les filles ou les femmes âgées de plus de f 6 ans et 
de moins de 'ii ans, ne pourront être employés au travaiJ 
plus de {2 heures par jour divisées par des repos dont la 
durée totale ne sera pas inférieure à une heure et demie 
(art. 4). 

3. Travail de nuit. 

Les enfants et les adolescents âgés de moins de i 6 ans, 
ainsi que les filles ou les femmes âgées de plus de t 6 ans et 
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de moins de 21 ans, ne peuvent, sauf exceptions prévues 

par la loi, être employés au travail après 9 heures du soir et 

avant!> heures du matin (loi du 13 décembre 1889). 

4. Travail du septième jour. 

Sauf exceptions prévues par la loi, les personnes protégées 

ne peuvent être employées au travail plus de six jours par 

semaine (loi du 15 décembre 1889). 

5. Travail des nouvelles accouchées. 

La loi du J5 décembre f 889 interdit l'admission au tra

vail des femmes pendant les quatre semaim•s qui suivent leur 
accouchement. 

6. Conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité. 

L'arn\té royal du 21 septembre ·1894 prescrit certaines 

conditions destinées à assmer la salubrité des ateliers et la 

protection des ouvriers contre les accidents du travail. 

L'arrêté royal du 4 février 189;.i renfcrmc-<livcrses pres

criptions relativr~s à la vaccination des ouvriers employés à 

la manipulation des chiffons. 
L'arrêt(> royal du a août { 8U~ stipule que: dans les maga

sins de chiffons de plus de !JO kilogrammes, l'atelier dans 
lequel travaillent des enfants de i2 à 14 ans sera séparé des 
autres ateliers de l'établissement, que cet atelier doit être 

convenablement éclairé et pourvu d'un système de venti

lation énergique. 
En outre, il doit être mis à la disposition de ces enfants 

un vestiaire spécial - séparé de leur atelier, - où ils sont 
tenus d'échanger Irurs vêtements ordinaires contre un vête

ment de travail avant de se mettre à l'ouvrage. 
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§ I 1. - Moyens d'assainissement. 

Il suffira d'avoir constaté les quantités considérables de 

poussières et de micro-organismes de toutes espèces qui 
pullulent dans l'atmosphère des ateliers de triage de chiffons 
pour en montrer l'insalubrité manifeste. 

Remarquons, toutefois, un fait très intéressant: les inspec
teurs-médecins se sont attachés, d'une manière toute particu
lière, à rechercher si, parmi les ouvriers trieurs de chiffons ou 
parmi leurs proches, les cas de maladies contagieuses et sur
tout les cas de variole paraissent plus fréquents que dans les 
familles d'autres ouvriers industriels. Or, nos recherches et 
les déclarations des ouvriers semblent montrer qu'il n'en est 
rien ou, du moins, que l'influence du travail dans les dépôts 
de chi !Tons est assez peu marquée à cet égard pour n'a voir 

pas influencé notablement les résultats de l'enquête. Il n'en 
est pas moins vrai cependant que la stérilisation préalable 
des chiffons avant le triage est une mesure excellente, qui 
devrait être imposée à tout industriel demandant l'auto
risation d'établir un atelier de ce genre. Celte disposition 

réglementaire ne serait d'ailleurs pas nouvelle, car différents 
triages de chiffons, à Liége notamment, possèdent déjà, 
depuis plusieurs années, des autoelaves où les chiffons 
sont soumis à l'action de la vapeur sous pression. 

Pour éviter les dangers qui résultent de la dissémination 
des poussières pendant le triage, différentes mesures s'impo
sent, mais elles doivent nécessairement varier avec l'impor
tance de l'établissement. 

Dans les grands ateliers de triage, il conviendrait d'im
poser: 

i O L'emploi, avant le triage, d'un batteur mécanique, ana-
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Iogue à certains batteurs de sacs qui fonctionnent dans les 
moulins à farine. 

A ce propos, nous signalerons la mise en service, dans la 
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FIG. 26. 

papeterie de M. Godin, à Fleury, d'un appareil de nettoyage des 
chiffons avant le triage. Cet appareil, qui est construit par la 
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maison J.-M. Voith, à Heidcnheim (Wurtemberg), se prête 
à différentes combinaisons suivant l'étage au niveau duquel 
il est installé. La figure 26 le représente placé au rez-de
chaussée. 

Les chiffons entrainés par le tablier d'alimentation (a) sont 
énergiquement battus par les pointes métalliques(dd)des trois 
cylindres de l'appareil entre lesquels ils progressent avant 
d'être rejetés par l'ouverture g. La poussière est aspirée vers 
le haut de l'appareil par un ventilateur qui la dirige vers une 
chambre à poussière, tandis que les impuretés lourdes tombent 
directement dans une excavation ménagée au-dessous de la 
machine; 

2• L'usage de tables de triage munies d'une ventilation 
localisée énergique. • 

Dans les petits ateliers où l'emploi d'une force motrice 
serait trop dispendieux, il convient d'exiger l'usage de tables 
de triage à claire-voie et le port d'un bon masque respirateur. 

Enfin, dans tous les ateliers de triage de chiffons, quelle 
qu'en soit l'importance, l'usage de vêtements de travail et 
l'existence d'un lavoir devraient être de rigueur pour tous les 
ouvriers. 





CONCLUSIONS 

L'amélioration des conditions du travail dans les usines et 

clans les ateliers ne constitue pas uniquement un problème 
d'hygiène professionnelle. 

Certains facteurs très importants, tels que l'âge d'admis

sion au travail et la durée journalière de celui-ci, doivent être 

envisagés au point de vue économique, aussi bien qu'à celui 

de l'hygiène, el les déductions seront parfois contradictoires 
selon que le problème est considéré sous l'un ou l'autre de 
ces deux aspects. li n'en est pas de même de la plupart des 

mesures d'assainissement ou de protection personnelle; au 
contraire, les dépenses faites en vue d'améliorer l'hygiène des 

ateliers sont presque toujours productives lorsqu'elle:; sont 

faites avec discernement. Elles favorisent la conservation de 
l'outillage tout aussi bien qu'elles préservent la santé des tra

vailleurs, elles permettent souvent une utilisation meilleure 
des déchets, elles augmentent la production, améliorent la 
qualité des produits et, en définitive, se traduisent générale

ment par un bénéfice pour l'employeur. 
Quoi qu'il en soit, l'hygiéniste n'a pas à sc préoccuper des 

considérations qui sont de la compétence de l'économiste, et 
notre étude étant, ayant tout, une étude d'hygiène profes
sionnelle, nous nous bornerons à indiquer quelles sont les 

mesures hygiéniques propres à diminuer les nuisances que 
nous avons constatées, laissant à d'autres, plus qualifiés que 
nous, le soin de discerner leur degré d'opportunité et les diffi
cultés économiques de leur réalisation. 
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A. - LES FILATURES DE LIN. 

Il résulte de l'ensemble des constatations qui ont été faites 
au cours de l'~nquête que, dans l'état actuel des choses, le 
travail dans les filatures de Jin de Belgique constitue une 

occupation insalubre, mais dont l'insalubrité varie notable
ment d'une catégorie d'ateliers à une autre catégorie, aussi 
bien dans son intensité que dans ses causes : il est donc 

indispensable de subdiviser nos conclusions. Cette subdi vi
sion est d'autant plus nécessaire que la composition du per
sonnel est extrêmement variable dans les diverses catégories 
d'ateliers. 

Mais avant d'aborder en détail les conditions particulières 
à l'assainissement de chacune de ces catégories, il convient 

de s'arrêter un instant à certaines questions qui intéressent 

l'ensemble de la population ouvrière des filatures. 
Age d'admission. - On a vu avec quelle netteté et avec 

quelle constance s'est décelée, au cours de l'enquête, l'in
fluence pernicieuse d'un début trop précoce. On a vu aussi, 
par l'étude corn parée de la législation étrangère, que les con
ditions d'âge sont plus sévères ou entourées de plus de garan
ties dans les autres pays. Dès lors, il semble permis de 
déclarer que la réglementation actuellement existante en Bel

gique est insuffisante et que, d'une manière générale, l'âge 
au début du travail doit être majoré. Au surplus, il paraîtra 
irrationnel à tout physiologiste de fixer une limite d'âge inva
riable sans faire de distinction entre la valeur physique dés 
sujets admis. C'est pourquoi nous nous permettrons de 
recommander avec insistance l'adoption du certificat médical 
d'aptitude physique qui, dans l'éventualité d'une réglemen
tation d'âge plus rigoureuse, en mitigerait la sévérité. 
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Durée du travail journalier. - Si l'on se place au 
point de vue exclusif de l'hygiène professionnelle, il n'est pas 
contestable que la diminution de la durée du travail quoti
dien soit une mesure avantageuse; mais une diminution 
d'une demi-heure par jour sera insuffisante pour améliorer 
sensiblement l'état de choses existant. Pour obtenir nn résultat 
appréciable, il faudrait réduire de plusieurs heures le travail 

quotidien des enfants. Toutefois, il ne nous appartient pas de 
décider si une réduction suffisante de la durée du travail des 
adolescents serait compatible avec l'état 8Ctuel de la réglemen

tation du travail des adultes. 
Quant à l'organisation d'un service de deux équipes d'en

fants travaillant chacune cinq ou six heures par jour, elle 
semble peu recommandable en cc moment. Ce système fonc
tionne en Belgique pour certaines catégories de jl'unes 
ouvrii~rs et il présPnte de très Sl~rieux inconvénients : les 
demi-journées passées à flâner sans surveillance dans les rues 
sont pernicieuses pour l'hygiène physique et morale des 

jeunes travailleurs. 
Travail de nuit et travail du septième jour. - Est-il 

besoin de dire que l'hygiène réprouve le travail habituel de 
nuit? Quant au travail du septième jour, il doit être stricte
ment limité aux travaux de réparation irréalisalJles pendant 
les journées de travail et il doit être compensé par un repos 
équivalent. 

Travail des nouvelles accouchée8. - L'exemple donné 
par une filature belge accordant une subvention particulière 
aux femmes enceintes qui cessent le travail quinze jours 
avant l'époque présumée de )pur accouchement, esL extrême
ment recommandable et doit être encouragé par tous les 
moyens. De même, il conviendrait de favoriser l'éLablisse
ment de pouponnières ou de crèches soil à l'intérieur même 
des usines, soit dans leur voisinage immédiat. De la sorte, les 
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mères de famille pourraient continuer à allaiter leurs enfants 
alors qu'elles ont repris leur travail. Des asiles de cette nature, 
simplement installés, mais proprement entretenus et soumis 
à la surveillance des médecins-inspecteurs, rendraient les 
plus grands services et feraient baisser notablement la grande 
mortalité des enfants du premier àge. 

Ces considérations générales émises, il convient d'indiquer 
les principales mesures propres à chacune des catégories 
d'ateliers des linières. 

Peiyuage à la main. - Le peignage à la main n'est 
jamais pratiqué par des femmes et l'emploi de jeunes garçons 
est exceptionnel dans ces ateliers. On a vu qu'il existe 
actuel\emPnt des moyens pratiques pour évacuer~ au moins 
partiellement, la poussière produite par le peignage; il est donc 
possible d'imposer la ventilé1tion localisée et efficace dans tous 
ces a te li ers. 

Peignage mécanique. - Ce travail, exécuté presque 
exclusivement par des jeunes garçons, paraît très insalubre et 
il est, en même temps, très fatigant. l11dépendamment des 
mesures réglementaires relatives à l'âge d'admission, qui 
devrait être reculé ou subordonné à la possession d'un 
certificat d'aptitude physique, on peut exiger dès maintenant: 

t O La fixa Lion d'un maximum de vitesse des machines à 
peigner qui devrait être tel que les jeunes ouvriers ne soient, 
en aucune circonstance, obligés à manipuler plus de six 
« presses ,i par minute. 

2° L'installation d'une ventilation générale, efficace, en 
attendant la possibilité de ventiler directement les peigneuses 
mécaniques elles-mêmes. 

3° L'usage de moyens de protection individuels. 
En outre, il serait désirable que le service central de 

l'inspc•ction du travail fùt mis à même de faire des tenta
tives sérieuses de ventilation de machines à peigner le lin. 
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Cardage. - Le personnel des carderies est, en grande 

majorité, composé de filles et de femmes. Les enfants qu'on y 
rencontre sont rares, fort heureusement d'ailleurs, car le tra

vail de cardage est le plus insalubre de ceux qui s'exécutent 

dans les linières. La réglementation d'âge doit être particu

lièrement :,évère dans ces ateliers, aussi longtemps du moins 

qu'ils n'auront pas été tous assainis d'une façon satisfaisante. 
Au reste, comme il existe dès maintenant des systèmes de 
ventilation de earderies qui donnent de bons résultats. rien 

ne s'oppose à ce que l'on prescrive la ventilation localisée et 
efficace de toutes les cardes à étoupes. 

Préparations. - Les ateliers de " préparations» sont, en 

géilf~ral, moins poussiéreux que les précédents et, par consé
quent: les mesures à prendre paraissent devoir être moins 
rigoureuses. Notons, toutefois, qu'il conviendrait de prescrire 

une ventilation générale de ces ateliers et, qu'en outre, des 
mesures devraient être prises pour empêcher l'époussetage 

des nrnchines pendant les heures de travail. 

Filage. - Le filage du lin à l'eau chaude est une opéra
tion très insalubl'e; les fillrs et les femmes qui l'exécutent 

sont, en grande majori lé, atteintes d'un certain degré d'ané
mie. Beaucoup <l'enlre elles soutîrPnl, en hiver, de lésions 
cutanées ducs à l'action des eaux du {i)agc. Une réglementation 

spéciale du travail dans ces ateliers est néePssaire, aussi long
temps qu'on n'aura pas découvert un moyen tout à fait satis
faisant de diminuer très sensiblement la teneur de l'atmo

sphère en vapeur d'eau el d'abaisser de quelques degrés la 
température qui règne dans les salles de filage. Cette régle

mentation devrait porter sur les points suivants : i 0 L'àge 
d'admission, reculé d'au moins un an; 2° la durée du travail 
quotidien qui, poul' les personnes protégées: devrait èlre 

diminuée le plus possible; 5° les mesures de préservation dont 
voici les principales: fermeture aussi hermétique que possible 

des bacs de Qlage; - usage obligatoire de splashboards; -
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écoulement rapide des liquides répandus sur le sol.; - revête

ment de toutes les condui1es de vapeur au moyen de produits 

,~alorifugcs; - nettoyage des bacs au moins tous les quinze 

jours; - protection des vêtements de ville soit en les dispo

sant dans des vestiaires convenablement installés et chauffés, 

soit, tout au moins, en les enveloppant dans des tissus imper

méables. 

Dé,,;idaye. - Le dévida~c peut être considéré comme une 
occupation très peu insalubre. Toutefois, il serait bon d'inter

dire l'usage des dévidoirs mis en marche par la pression du 

pied, lorsque le dispositif employé est de nature à fatiguer 

l'ouvrière. 

Séchage. - Le travail qui s'eJTeclue dans les séchoirs est 

généralement conûé à des hommes adultes, et il ne semble 
pas qu'il y ait de prescription plus recommandable que celle 

de l'obligation, pour les filateurs qui installent leurs séchoirs 

au-dessus des générateurs à vapeur, d'installer entre les 

chaudières et le séchoir proprement dit un espace clos dont 

les ouvertures devraient rester fermées pendant tout le temps 

que passent les ouvriers dans les locaux du séchoir. 

Rappelons enfin que la première des mesures d'hygiène, 

et la plus efficace, c'est la propreté. Aussi ne peut-on recom

mander trop vivement aux inspecteurs du travail, aux patrons 
et aux ouvriers d'y veiller avec discernement et avec soin. 

Comme dernière remarque, en ce qui concerne l'industrie 
linière, nous sommes heureux de pouvoir dire que si l'on 
réunissait, dans une seule usine, tous les perfectionnements 

11ui existent à l'heure actuelle disséminés dans !t•s ateliers de 
différentes filatures du pays, il serait possible de créer une 
filature modèle où les conditions d'hygiène et de salubrité 

seraient à peu près aussi satisfaisantes que celles des bons 
établissements de toute autre industrie. 
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B. - LES ATELIERS DE TRIAGE DE CHIFF01'S. 

La réglementation actuelle des ateliers de triage de chiITons 
serait utilement complétée par les mesures suivantes: 

A. Dans les ateliers importants (plus de dix. personnes 

employées au triage) : 

1 • Nettoyage des chiffons et stérilisation des vieux chiffons 
avant le triage; 

2° V en tila Lion localisée des tables de triage. 

B. Dans les petits ateliers : 

1 ° Usage de tables de triage à claire-voie avec cheminées 
d'aspiration débouchant sous les tables; 

2° Port de masques respirnLcurs. 

C. Dans Lous les ateliers indistinctement : 
1 ° Port obligatoire de vêtements de travail; 
2° Lavoir et vestiaire convenablement aménagés. 


	



